
 

 

 ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 
TN/AG/S/10 
8 novembre 2004 
 

 (04-4733) 

Comité de l'agriculture 
Session extraordinaire 

 

 
 
 

MESURES DE LA CATÉGORIE VERTE 
 

Note du Secrétariat 
 
 

Introduction 
 
1. La présente note sur les mesures de la catégorie verte a été établie pour faciliter les 
négociations sur les modalités complètes prévues à l'annexe A de la Décision du Conseil général du 
1er août 2004 ("le cadre convenu").  S'agissant de la catégorie verte, le cadre convenu prévoit ce qui 
suit: 

"Les critères de la catégorie verte seront réexaminés et clarifiés en vue de faire en sorte que 
les mesures de la catégorie verte aient des effets de distorsion des échanges ou des effets sur 
la production nuls, ou au plus minimes.  Ce réexamen et cette clarification devront faire en 
sorte que les concepts fondamentaux, les principes et le caractère effectif de la catégorie verte 
soient préservés et tiennent dûment compte des considérations autres que d'ordre commercial.  
Les obligations améliorées concernant le suivi et la surveillance de toutes les nouvelles 
disciplines, prévues au paragraphe 48 ci-dessous, seront particulièrement importantes en ce 
qui concerne la catégorie verte."  (Voir le document WT/L/579, annexe A, paragraphe 16.) 

2. Dans la présente note, le Secrétariat a récapitulé les mesures de la catégorie verte qui avaient 
été notifiées au Comité de l'agriculture (réunions ordinaires) dans le tableau explicatif DS:1 qui figure 
dans les prescriptions en matière de notification et modes de présentation des notifications adoptés par 
le Comité ("notifications concernant les mesures de la catégorie verte").1  Le présent document a pour 
objet de donner un aperçu des mesures et programmes mis en place au moment de la notification la 
plus récente de chaque Membre concernant les mesures de la catégorie verte (Appendice 1).2  Les 
notes introductives figurant dans les notifications ont généralement été omises.  Par exemple, un 
certain nombre de notifications concernant le soutien interne sont précédées d'une déclaration du 
Membre concerné indiquant que les mesures de la catégorie verte sont le seul type de soutien interne 
qui est accordé.  Plusieurs Membres ont notifié au Comité qu'aucun soutien interne n'avait été accordé 
au cours de l'année de mise en œuvre pertinente.  Ces notifications "néant" ne sont pas comprises dans 
l'Appendice 1.3   

                                                      
1 Le tableau explicatif DS:1 fait partie du tableau DS:1 utilisé pour les notifications concernant le 

soutien interne (voir le document G/AG/2 du 30 juin 1995). 
 
2 Dans le cas des Communautés européennes, cette récapitulation comprend les notifications les plus 

récentes des CE (15) et de chacun des dix nouveaux États membres de l'UE. 
 
3 Les Membres concernés sont les suivants (année de mise en œuvre indiquée entre parenthèses):  

Bénin (1997), Bolivie (1995-2001), El Salvador (1995-2002), Équateur (1996-2000), Gabon (1995-2000), Haïti 
(1997 et 1999), Hong Kong, Chine (1995-2003), Macao, Chine (1995-2003), Madagascar (1995-1999), 
Myanmar (1995-2000), Nigéria (1995-1997), Ouganda (1996 et 1998) et Singapour (1995-2003).  Le Malawi 
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3. L'Appendice 2 contient les mesures de la catégorie verte "nouvelles ou modifiées" qui ont été 
notifiées au titre de l'article 18:3 de l'Accord sur l'agriculture au moyen du tableau de notification 
DS:2 du Comité qui figure dans le document G/AG/2.  Il couvre les mesures de la catégorie verte 
nouvelles ou modifiées dont il n'est pas encore rendu compte dans la notification la plus récente du 
Membre concerné relative aux mesures de la catégorie verte (Appendice 1).  Dans un certain nombre 
de cas, l'Appendice comprend également des notifications présentées au moyen du tableau DS:2 qui 
donnent une description plus détaillée des mesures de la catégorie verte figurant dans l'Appendice 1. 

4. Le tableau ci-après résume la situation actuelle en ce qui concerne les notifications de 
mesures de la catégorie verte depuis l'année de mise en œuvre 1995 (les notifications sont désignées 
par les cotes des documents officiels).  En tout, 83 Membres (les CE à 15 comptant pour un) ont 
notifié au Comité leurs mesures de soutien interne depuis l'année de mise en œuvre 1995, y compris 
les 68 Membres qui ont présenté des notifications concernant des mesures de la catégorie verte.  On 
constatera que, bien que les notifications concernant le soutien interne, y compris les mesures de la 
catégorie verte, doivent maintenant avoir été présentées pour l'année de mise en œuvre 2003 par 
pratiquement tous les Membres, seuls huit d'entre eux ont notifié des mesures de la catégorie verte;  et 
pour l'année de mise en œuvre 2002, seules 22 notifications concernant ces mesures ont été reçues. 

Notifications de mesures de la catégorie verte présentées au Comité de l'agriculture 
(réunions ordinaires), années de mise en œuvre 1995 à 2003 

 
Notifications 

distribuées sous 
la cote 

G/AG/N/... 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 

Afrique du Sud ZAF/5 ZAF/13 ZAF/21 ZAF/29 ZAF/37 ZAF/44 ZAF/47 ZAF/47  

Argentine ARG/4 ARG/9 ARG/17 ARG/17 ARG/18 ARG/20    

Arménie         ARM/2 

Australie AUS/7 
/Rev.1 et 
Add.1 

AUS/14 AUS/20 AUS/30 AUS/36 AUS/41/ 
Rev.1 

AUS/49 AUS/52  

Bahreïn BHR/3 BHR/2 BHR/3       

Barbade BRB/7 BRB/7 BRB/7 BRB/7 BRB/11 BRB/16 BRB/16   

Botswana BWA/5         

Brésil BRA/6 
/Rev.1 

BRA/10 BRA/13 BRA/18      

Bulgarie   BGR/4 BGR/4 BGR/4 BGR/7 BGR/7   

Canada CAN/17 CAN/35 CAN/37 
/Rev.1 

CAN/43 CAN/49     

Chili CHL/3 CHL/6 
/Rev.1 

CHL/8 
et Corr.1 
et2 

CHL/10 
/Rev.1 

CHL/11 CHL/13 CHL/14 CHL/14  

Chypre CYP/1 CYP/3 
/Rev.1 

CYP/7 
/Rev.1 

CYP/9 CYP/10 
et Corr.1 

CYP/11 CYP/12 CYP/14  

Colombie COL/6 COL/7 COL/8 COL/20 COL/20     

Communautés 
européennes 

EEC/12 
/Rev.1 

EEC/16 
/Rev.1 

EEC/26 
et Corr.1 

EEC/30 EEC/38 EEC/49 EEC/51   

Corée KOR/7 KOR/14 KOR/18 KOR/24 KOR/30 KOR/31    

Costa Rica CRI/6 CRI/6 CRI/6 CRI/7 CRI/9     

                                                                                                                                                                     
(1998 et 2000) et les Maldives (1995-1998) ont notifié qu'ils avaient uniquement accordé un soutien interne 
exempté de la réduction au titre de l'article 6:2 de l'Accord. 
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Notifications 
distribuées sous 

la cote 
G/AG/N/... 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 

Cuba CUB/7 CUB/6 
et Corr.1 

CUB/8 CUB/8 CUB/11 
/Rev.1 

CUB/15 
/Rev.1 

CUB/19 CUB/23 CUB/26 

Égypte EGY/1 EGY/1 EGY/1 EGY/1      

Émirats arabes 
unis 

 ARE/3 ARE/3 ARE/3 ARE/3 ARE/5 ARE/5   

Estonie      EST/4 EST/6 EST/10  

États-Unis USA/10 USA/17 USA/27 USA/36 USA/43 USA/51 USA/51   

Fidji  FJI/1 FJI/6       

Gambie   GMB/1       

Géorgie      GEO/2 GEO/2 GEO/5 GEO/5 

Guatemala GTM/11  GTM/26 GTM/26 GTM/26 GTM/26 GTM/26   

Guyana GUY/3 GUY/4 GUY/1 GUY/5 GUY/9 GUY/9 GUY/9   

Honduras HND/3 HND/4 HND/6 HND/10 
/Rev.1 

HND/10 
/Rev.1 

HND/10 
/Rev.1 

HND/16/ 
/Rev.1 

HND/16/ 
/Rev.1 

 

Hongrie HUN/10 
et Corr.1 

HUN/28 HUN/28 HUN/28 HUN/33 HUN/33 HUN/37 HUN/37  

Inde IND/1 IND/2 IND/2       

Indonésie IDN/18 IDN/18 IDN/18 IDN/18 IDN/18 IDN/26 
 et Corr.1 

   

Islande ISL/2 ISL/9 ISL/11 ISL/14 ISL/19 ISL/19    

Israël ISR/8 
/Rev.1 

ISR/8 
/Rev.1 

ISR/12 
/Rev.1 

ISR/16 ISR/19 ISR/26 ISR/30 ISR/33  

Jamaïque JAM/5 JAM/2 JAM/2 JAM/4 JAM/5     

Japon JPN/21 JPN/34 JPN/47 JPN/61 JPN/72 JPN/98    

Jordanie      JOR/1 
/Rev.1 

JOR/3 JOR/5  

Kenya KEN/4 KEN/5        

Lituanie     LVA/3 
/Rev.1 

LVA/6 LVA/7/ 
Rev.1 

  

Malaisie MYS/6 MYS/7 MYS/13 MYS/13      

Malte MLT/1 
/Rev.1 

MLT/4 MLT/4 MLT/4 MLT/6 MLT/8    

Maroc MAR/3 MAR/7 MAR/11 MAR/16 MAR/20 MAR/24 MAR/28   

Mexique MEX/5 
et Corr.1 

MEX/7 MEX/7 MEX/7      

Mongolie   MNG/2 MNG/4 MNG/5     

Namibie NAM/3 NAM/6 NAM/6 NAM/11 NAM/14     

Nicaragua NIC/11 NIC/11 NIC/11 NIC/11 NIC/11 NIC/11 NIC/7 NIC/16/ 
Rev.1 

 

Norvège NOR/5 NOR/11 NOR/22 NOR/25 NOR/30 NOR/36 
et Corr.1 

NOR/41   

Nouvelle-Zélande NZL/2 NZL/7 NZL/12 NZL/18 
et Corr.1 

NZL/22 NZL/29 NZL/33   

Oman      OMN/1 OMN/1 OMN/1  

Pakistan PAK/3 PAK/5 PAK/6 PAK/8 PAK/8     
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Notifications 
distribuées sous 

la cote 
G/AG/N/... 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 

Paraguay PRY/2 PRY/3 PRY/4 PRY/4 PRY/6 PRY/10 PRY/10 PRY/12 PRY/12 

Pérou PER/3 
et Corr.1 

PER/3 
et Corr.1 

PER/3 
et Corr.1 

      

Philippines PHL/10 PHL/14 
/Add.1 

PHL/15 
/Add.1 

PHL/19 PHL/23 PHL/23 PHL/23   

Pologne POL/12 
/Rev.1 

POL/13 
/Rev.1 

POL/24 POL/26 POL/37 POL//46 POL/58 POL/60  

République 
dominicaine 

DOM/2 DOM/21 DOM/2 DOM/2 DOM/4 
/Rev.1 

DOM/8 DOM/8 DOM/8 DOM/9 

République 
kirghize  

   KGZ/1      

République 
slovaque 

SVK/5 SVK/9 SVK/14 
/Rev.1 

SVK/18 
/Rev.1 

SVK/24 SVK/30 SVK/35 
/Rev.1 

SVK/42  

République 
tchèque 

CZE/7 CZE/12 CZE/17 CZE/19 CZE/25 CZE/34 CZE/45 CZE/52  

Roumanie ROM/8 ROM/9 ROM/17 ROM/17 ROM/17 ROM/20 ROM/20 ROM/20  

Slovénie SVN/4 
/Rev.3 

SVN/5 
/Rev.2 

SVN/8 
/Rev.2 

SVN/12 
/Rev.2 

SVN/14 
 

SVN/18 
/Rev.1 

SVN/21 
/Rev.1 

SVN/25 SVN/28 

Sri Lanka LKA/2 LKA/2 LKA/2       

Suisse-
Liechtenstein 

CHE/6 CHE/11 
et Corr.1 

CHE/15 CHE/22      

Thaïlande THA/15 THA/23 THA/29 THA/37 THA/50     

Trinité-et-Tobago TTO/2 
/Rev.1 

TTO/2 
/Rev.1 

TTO/2 
/Rev.1 

TTO/4 TTO/4 TTO/4 TTO/6 TTO/6 TTO/6 

Tunisie TUN/3 TUN/7 TUN/12 TUN/16 TUN/18 TUN/24 TUN/30   

Uruguay URY/3 URY/9 URY/13 
/Rev.1 

URY/15 
/Rev.1 

URY/19 URY/18 URY/18 URY/26 URY/27 

Venezuela VEN/4 
/Rev.1 

VEN/8 VEN/16 
et Corr.1 

VEN/19      

Zambie  ZMB/2  ZMB/2      

Zimbabwe ZWE/1 ZWE/1 ZWE/1 ZWE/2 ZWE/2     
 
Notes: 
 
1) L'expression "notifications concernant les mesures de la catégorie verte" désigne les notifications présentées au moyen du tableau 

explicatif DS:1, qui figure dans les prescriptions en matière de notification et modes de présentation des notifications adoptées 
par le Comité (voir le document G/AG/2). 

2) L'expression "année de mise en œuvre" désigne l'année civile, l'exercice financier ou la campagne de commercialisation 
correspondant qui est spécifié dans la Liste concernant le Membre en question (voir également le document G/AG/W/2/Rev.4). 

3) Un certain nombre de Membres ont notifié au Comité de l'agriculture qu'aucun soutien interne n'avait été accordé au cours de 
l'année de mise en œuvre pertinente.  Ces notifications "néant" ne sont pas prises en compte dans le présent tableau. 
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Appendice 1 
 

Notifications les plus récentes des Membres concernant 
les mesures de la catégorie verte 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ZAF/47 
 

AFRIQUE DU SUD 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères énoncés à l'Annexe 2 Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(millions de rand) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1. Services de caractère 
général 

i) Construction d'installations hydrauliques (infrastructure): 
Construction d'installations hydrauliques agréées pour permettre aux producteurs d'utiliser plus 
efficacement la terre.  

14,321 Département de l'agriculture 

 ii) Conservation des ressources et gestion de l'environnement:   
Encourager l'utilisation durable des ressources agricoles naturelles, à savoir le sol, les ressources en eau et la 
végétation, ainsi que la protection de l'environnement. 

295,550 " 

 iii) Services vétérinaires:  
Encourager la production et la santé animales ainsi que la qualité des produits d'origine animale grâce à la 
définition de critères et de normes ainsi qu'à la fourniture et à la coordination de services. 

252,607 " 

 iv) Services phytosanitaires et contrôle de la qualité: 
Encourager la production végétale et la qualité des produits végétaux grâce à la définition de critères et de 
normes ainsi qu'à la fourniture et à la coordination de services.  

148,189 " 

 v) Services agroéconomiques: 
Encourager l'utilisation optimale des facteurs de production, réglementer et coordonner la 
commercialisation et la politique de commercialisation des produits agricoles, fournir des informations et 
des conseils sur les tendances de l'économie agricole et réglementer le mouvement coopératif. 

96,023 " 

 vi) Services auxiliaires et connexes: 
Fourniture de services auxiliaires dans les domaines suivants:   diffusion de l'information, liaison entre 
industries agricoles, services de bibliothèque et recherche contractuelle effectuée par des institutions, 
formation en cours d'emploi, liaison internationale, transports publics et contributions aux activités de 
conservation des sols.  

434,756 " 

 vii) Recherche agricole: 
Contribution à la recherche agricole et aux dépenses, à la formation, à l'amortissement, aux salaires et à 
l'entretien du Conseil de la recherche agricole dans le cadre général de la recherche agricole. 

460,247 " 

 viii) Vulgarisation et formation: 
Services de vulgarisation et de formation fournis par les départements provinciaux de l'agriculture aux 
agriculteurs et au personnel. 

914,164 " 
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Afrique du Sud – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

 ix) Administration: 
Assurer la gestion d'ensemble du Département de l'agriculture et fournir des services administratifs 
spécialisés (ce qui comprend une participation à la définition de la politique, des services de gestion et des 
services consultatifs, des services du personnel et des services financiers ainsi que des services juridiques).  

743,028 " 

 x) Services de génie agricole: 
Encourager l'utilisation durable des ressources agricoles naturelles, concevoir et élaborer des produits du 
génie agricole, fournir des cuves pour bain antiparasitaire dans les régions rurales, mettre en œuvre des 
programmes de mécanisation, entretenir le paysage et autres services. 

316,647 Département de l'agriculture 

i) Subventions en cas d'inondation: 
Permettre aux producteurs de rétablir la situation telle qu'elle était avant les dégâts dus aux inondations. 

94,771 " 2. Versements à titre d'aide 
en cas de catastrophes 
naturelles 

ii) Aide en cas de catastrophe due à la sécheresse: 
Aide aux coopératives agricoles et aux agriculteurs en cas de catastrophe due à la sécheresse pour prévenir 
l'effondrement de l'infrastructure rurale à la suite de perte de revenus et de faillites et permettre aux 
producteurs de continuer à produire.  

0 " 

 iii) Mesures d'encouragement à l'achat d'aliments du bétail:  
Permettre aux producteurs d'entretenir un cheptel minimal pendant une période de sécheresse prolongée.  

0 " 

 iv) Transport de bétail sur pied et de fourrage: 
Permettre aux producteurs dans les régions touchées par la sécheresse de continuer à nourrir leur bétail.  

0,500 " 

 v) Transport d'eau: 
Aide aux personnes et au bétail dans les régions touchées par la sécheresse. 

0 " 

 vi) Subventions au titre du contingentement de l'eau:  
Pour permettre aux producteurs utilisant des réseaux d'irrigation de survivre pendant une sécheresse afin 
qu'ils puissent continuer à employer leurs ouvriers agricoles et pour empêcher l'effondrement de 
l'infrastructure de la région.  

0 " 

 vii) Subventions au titre de dégâts causés par un incendie: 
Indemnisation des pertes subies en raison des dégâts causés par un incendie. 

1,250 " 

 viii) Subventions visant à éviter une mise sous séquestre: 
Éviter dans toute la mesure du possible la mise sous séquestre d'exploitations sur lesquelles la situation peut 
être rétablie et dont l'exploitant poursuivra ainsi ses activités dans le secteur de l'agriculture. 

0 " 

 ix) Remboursement coordonné de dettes ingérables (subvention): 
Placer si possible sur la voie du rétablissement financier tous les agriculteurs qui ont suivi des pratiques 
financières et agricoles saines et correctes mais qui, par suite d'un concours de circonstances indépendantes 
de leur volonté comme la sécheresse et des revers économiques, se sont surendettés ou ont dû faire face à 
une détérioration continue de l'état de leur dette.  Cette opération doit s'effectuer avec l'aide et l'action 
coordonnée de tous les financiers.  

0 " 

 x) Forages:  
Réalisation de forages pour l'approvisionnement en eau du bétail en cas de sécheresse. 

0 " 
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1 2 3 4 

 xi) Programme provisoire de régénération des pâturages naturels: 
Il s'agit d'une mesure provisoire, appliquée jusqu'à ce qu'un programme de régénération des pâturages 
naturels entre en vigueur, au profit des éleveurs qui, dans des régions déterminées, se voient contraints de 
laisser aux pâturages naturels le temps nécessaire à une régénération après avoir subi des dégâts dus à une 
sécheresse prolongée.  

0 " 

3. Ajustement des 
structures:  programmes 
relatifs aux ressources 

i) Conversion des terres de faible rendement: 
Permettre aux producteurs de réduire la superficie des terres labourées de faible rendement sur lesquelles la 
production végétale est aléatoire et de les convertir en pâturages mieux adaptés (même si le revenu potentiel 
qu'ils offrent est plus faible) au climat spécifique de la région (généralement une région plus sèche). 

0 Département de l'agriculture 

4. Programmes de 
protection de 
l'environnement 

i) Conservation des sols: 
Financement d'activités essentielles en matière de conservation des sols en vue de les améliorer et de les 
protéger. 

1,808 " 

5. Programmes d'aide 
régionale 

i) Aide au développement: 
Fournir aux producteurs des régions non développées et défavorisées une aide au développement visant à 
encourager le développement rural et agricole en tant que partie intégrante du programme de 
développement. 

176,957 " 

6. Autres i) Aide aux coopératives agricoles: 
Aide aux coopératives agricoles qui se trouvent dans une situation financière difficile en raison de la 
sécheresse et de revers économiques.  Cette aide a pour objet de maintenir l'infrastructure de l'économie 
rurale dans des régions spécifiées. 

0 " 

TOTAL GÉNÉRAL  3 950,819  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ARG/20 
 

ARGENTINE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2000-2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année  
en question 

(dollars de janvier 1992) 

Source des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général   208 695 112  

Recherche 
(Annexe 2, alinéa 2 a)) 

 
Fonds spécial du tabac  

 
Développement de nouvelles technologies pour la production de tabac à 
Corrientes  

68 370 941 
0 

 

 
 

 INTA 
 

Budget pour le personnel et les dépenses de fonctionnement 68 370 941 INTA (SAGPyA) 

Lutte contre les parasites et les 
maladies 
(Annexe 2, alinéa 2 b)) 

 
 
Service national de contrôle de 
la qualité des produits 
agroalimentaires 

 
 
Activités centrales 

Direction générales-Services administratifs, juridiques et techniques 

114 534 678 
 

14 695 028 

 
 

SENASA  

  Préservation des végétaux 1 370 710  

  Contrôle des produits agroalimentaires.  Homologation des produits chimiques 
utilisés dans l'agriculture et des produits pharmaceutiques.  Services de 
laboratoire 

37 533 628  

  Santé des animaux 60 818 395  

 SAGPyA Élargissement des contrôles sanitaires 9 223 PROSAP (SAGPyA) 

 SAGPyA Préservation des végétaux dans la province de la Rioja 102 973 PROSAP (SAGPyA) 

 SAGPyA Gestion intégrée du carpocapse et de la grapholita dans les vergers de la province 
de Mendoza 

4 721 PROSAP (SAGPyA) 
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Argentine – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Services de formation  
(Annexe 2, alinéa 2 c)) 

 
Fonds spécial du tabac  

 
Formation de techniciens et de producteurs 

141 133 
141 133 

 
DNPyEAyF (SAGPyA) 

     

Services de vulgarisation et de 
consultation 
(Annexe 2, alinéa 2 d)) 

 
 
Fonds spécial du tabac  

 
 
Fournir des services de conseil et un appui technique pour les activités de 
diversification, de reconversion et de modernisation menées par les 
producteurs. 

22 564 456 
 

259 590 

 
 

DNPyEAyF (SAGPyA) 

 INTA Budget du personnel chargé des services de vulgarisation 22 304 866 INTA (SAGPyA) 

Services d'inspection 
(Annexe 2, alinéa 2 e)) 

 
Fonds spécial du tabac  

 
Administration et surveillance (Chaco, Catamarca, Corrientes, Jujuy, 
Misiones, Salta et Tucumán) 

1 443 398 
1 443 398 

 
DNPyEAyF (SAGPyA) 

     

Services d'infrastructure 
(Annexe 2, alinéa 2 g)) 

 
SAGPyA 
 
 
SAGPyA 
 
Fonds spécial du tabac 

 
Rénovation de systèmes d'irrigation et de drainage dans les régions de 
Constitución, Colonia Centenario et du cours inférieur de la rivière Mendoza 
 
Amélioration des chemins vicinaux à Santa Fe  
 
Élimination des latrines à Catamarca 

1 640 506 
1 587 819 

 
 

17 687 
 

35 000 

 
PROSAP (SAGPyA) 

 
 

PROSAP (SAGPyA) 
 

DNPyEAyF (SAGPyA) 

     

Soutien du revenu découplé 
(Annexe 2, alinéa 6 a) à e)) 

 
Programme social pour 
l'agriculture 

 
Le programme social, qui s'adresse à de petits producteurs, dits 
"minifundistas" (exploitants de très petites parcelles) dans 21 provinces du 
pays, prévoit une assistance financière, une assistance technique et une 
formation.  Les conditions à remplir pour en bénéficier sont, notamment, les 
suivantes:  avoir un revenu mensuel n'excédant pas l'équivalent de deux 
salaires d'ouvrier agricole, ne pas employer de main-d'œuvre, vivre sur 
l'exploitation et avoir un capital d'exploitation n'excédant pas 20 000 dollars.  
Les petits producteurs peuvent se regrouper pour présenter des projets de 
production d'un montant maximum par famille de 1 200 dollars, ou de 
200 dollars s'il s'agit de projets d'autoconsommation.  Parallèlement au 
projet, le programme social finance une assistance technique fournie par des 
établissements ou des experts indépendants pendant une période n'excédant 
pas trois ans.  Les familles bénéficiaires s'engagent, au moment du 
versement des fonds, à les rembourser à un fonds de roulement provincial, 
qui sert à financer de nouveaux projets.   

11 539 078 
917 927 

 
SAGPyA 

 Fonds spécial du tabac  Aider les familles de planteurs de tabac à financer leurs frais médicaux, 
cliniques, pharmaceutiques et dentaires (plus de 110 000 personnes 
bénéficient de cette mesure). 

10 621 151 DNPyEAyF (SAGPyA) 
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Argentine – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

     

Participation financière de 
l'État à des programmes de 
garantie des revenus et à des 
programmes établissant un 
dispositif de sécurité pour les 
revenus 
(Annexe 2, alinéa 7 a) à d)) 

 
 
 
 
 
 
Fonds spécial du tabac 

 
 
 
 
 
 
Aider à financer la réparation des dégâts causés par les précipitations et la 
grêle dans les provinces de Misiones et Jujuy 

0 
 
 
 
 
 

0 

 

Versements à titre d'aide en 
cas de catastrophes naturelles 
(Annexe 2, alinéa 8 a) à e)) 

 
 
Programme de soutien pour les 
situations d'urgence dans le 
secteur agricole.  Loi n° 22913 

 
 
Aide accordée aux producteurs touchés par les inondations, les pluies, la 
grêle et d'autres phénomènes climatiques dans les provinces de La Pampa, 
Santiago del Estero et Corrientes 
 
Aide financière pour l'emploi de main-d'œuvre dans la production lainière 
destinée aux petits producteurs de la région patagonienne en situation 
d'urgence 

1 665 246 
 

790 996 
 
 
 

851 550 

 
 

SAGPyA 

 Programme de soutien à la 
production agricole 
patagonienne en situation 
d'urgence.  Résolution 613/96 

Soutien aux programmes des provinces visant à réduire les dégâts causés au 
cheptel par les animaux nuisibles  

22 700 SAGPyA 

     

Aide à l'ajustement des 
structures fournie au moyen 
d'aides à l'investissement  
(Annexe 2, alinéa 11 a) à f)) 

 
 
 
Fonds spécial du tabac  

 
 
 
Aide pour la restructuration financière ou matérielle des exploitations des 
producteurs pour remédier à des désavantages structurels dont l'existence 
aura été démontrée de manière objective.  Construction de centres, matériel 
complémentaire, transformation et stockage;  amélioration des terres;  aide à 
la modernisation des exploitations agricoles 

46 033 019 
 
 

35 676 402 

 
 
 

DNPyEAyF (SAGPyA) 

 Cambio rural Assistance technique et assistance pour la gestion d'entreprise 3 454 542 INTA (SAGPyA) 

 Minifundio  Aide technique pour la production, l'organisation et la formation 
(19 395 producteurs, soit 87 435 personnes bénéficiant de l'aide) 

1) INTA (SAGPyA) 

 Prohuerta  Assistance pour 321 500 potagers familiaux et 7 150 potagers scolaires et 
communautaires (soit plus de 2 millions de personnes bénéficiant de l'aide) 

6 902 075 Ministère du 
développement social et 

de l'environnement 
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Argentine – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Programme d'aide régionale 
(Annexe 2, alinéa 13 a) à f)) 

 
Programme de soutien à la 
production agricole en 
Patagonie.  Résolutions 613/96 
et 783/96, modifiées par les 
Résolutions SAGPyA 376/97, 
716/97 et 925/97 

 
Crédits destinés aux producteurs qui possèdent entre 1 000 et 6 000 ovins 
(soit 297 producteurs)  

370 858 
370 858 

 
DDA (SAGPyA) 

Total   268 303 313  

 
Notes: 
 
SENASA:  Service national de la salubrité et de la qualité des produits agroalimentaires.  (Les montants de la période précédente sont repris.) 
SAGPyA:  Secrétariat à l'agriculture, à l'élevage, à la pêche et à l'alimentation. 
DNPyEAyF: Direction nationale de l'économie agricole et forestière. 
 
1) En 2001, les activités de ce programme ont été financées grâce aux fonds du programme Cambio Rural. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ARM/2 
 

ARMÉNIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2003 

 

Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 
énoncés à l'annexe 2 

Valeur monétaire de la mesure 
pendant l'année en question 

(millions de drams) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général    

 Recherche, y compris:   

  - Recherche sur les produits chimiques destinés à l'agriculture et à la fertilisation 
des terres 

35 Budget de l'État (10.02) 

  - Détermination des niveaux et de la qualité des réserves d'eau souterraines 18 Budget de l'État (10.02) 

 Lutte contre les parasites et les maladies, y compris: 
 
Protection des végétaux: 

  

  - Organisation de la lutte contre les parasites des végétaux 29,6 Ministère de l'agriculture 

  - Services de protection des végétaux 42,7 Budget de l'État (10.04) 

  - Mesures générales de protection des végétaux 170,2 Budget de l'État (10.04) 

  - Services de quarantaine pour les végétaux 30 Budget de l'État (10.04) 

 Mesures vétérinaires et antiépidémiques, et quarantaine:   

  - Acquisition de vaccins et des produits nécessaires pour d'autres mesures 
antiépidémiques 

677,2 Budget de l'État (10.05) 

  - Mise en œuvre des vaccinations antiépidémiques  273,5 Budget de l'État (10.05) 

 Services de formation:   

  - Enseignement et formation 168,8 Budget de l'État (14.06) 

 Services de vulgarisation et de consultation, transfert d'informations et des résultats de 
la recherche aux producteurs, y compris: 

  

  - Assistance pour la collecte de données agricoles 29,8 Budget de l'État (04.06) 

  - Mesures hydrométéorologiques pour mettre en œuvre les programmes 
environnementaux et autres 

2,2 Budget de l'État (10.07) 

  - Mise en œuvre de mesures spéciales pour l'adaptation des résultats sur 
l'amélioration des races et des semences 

1 Budget de l'État (10.07) 
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Arménie – Catégorie verte (suite)    

1 2 3 4 

Services de caractère général (suite) Services d'inspection, y compris:   

  - Entretien des points de contrôle vétérinaire et du laboratoire vétérinaire d'État 5,3 Budget de l'État (10.05) 

  - Inspection pour la mise en œuvre des limitations en matière de quarantaine 11,3 Budget de l'État (10.05) 

  - Examen de la qualité et tri des semences 25 Budget de l'État (10.07) 

  - Réalisation d'études sur le terrain pour sélectionner les meilleures semences 0,3 Budget de l'État (10.07) 

 Services de commercialisation et de promotion:   

  - Programme d'aide à l'amélioration des techniques pour soutenir le 
développement des activités agricoles 

1 042 Ministère de l'agriculture et 
budget de l'État (10.07) 

 Services d'infrastructure, y compris:   

  - Programme de services agricoles visant à mettre en place des services généraux 
d'infrastructure;  réparation, construction et exploitation du système d'irrigation;  
gestion des ressources en eau 

3 596 Ministère de l'agriculture 

  Organisation des travaux de base pour l'amélioration des sols:   

  - Nettoyage et réparation des installations de drainage  322,3 Budget de l'État (10.02) 

Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophes naturelles 

Fourniture de semences de céréales aux agriculteurs ayant subi des dommages causés 
par le gel 

70 Ministère de l'agriculture 

 Versements aux agriculteurs des communautés ayant subi des dommages causés par la 
grêle, pour l'acquisition de semences de blé d'automne 

58 Ministère de l'agriculture 

 Aide pour l'achat d'engrais dans le cadre du Programme visant à remédier aux 
conséquences du gel 

349 Institution d'État chargée de l'aide 
aux réformes agricoles 

 Aide fournie dans le cadre du Programme d'aide d'urgence et de soutien technique 218 Ministère de l'agriculture 

 Dépenses imprévues liées à la mise en œuvre des mesures destinées à remédier aux 
conséquences du gel, de la grêle, des inondations, des infestations par des parasites et des 
poussées épidémiques, aux fins de l'indemnisation totale des dommages 

328,4 Budget de l'État (14.06) 

Aide à l'ajustement des structures fournie 
au moyen d'aides à l'investissement 

Compensation pour les désavantages liés aux travaux agricoles de qualité:   

  - Fourniture de technologie agricole 357 Ministère de l'agriculture 

  - Fourniture d'engrais azotés 195,6 Ministère de l'agriculture 

  - Assistance pour l'entretien du matériel de surgélation, la reproduction des animaux 
d'élevage 

11,5 Budget de l'État (10.07) 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/AUS/52 
 

AUSTRALIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  exercice financier 2002/03 (1er juillet-30  juin) 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard 

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(millions de dollars 

australiens) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "Services de caractère général" 

Gouvernement fédéral    

Recherche    

Recherche-développement dans le secteur du coton Recherche destinée à améliorer la production cotonnière. 7,28 Département fédéral de l'agriculture, 
de la pêche et des forêts (DAFF) 

Recherche-développement dans le secteur laitier Recherche-développement dans les domaines de la production et de la transformation 
des produits laitiers. 

14,05 DAFF 

Développement du marché des agrumes Recherche destinée à améliorer les méthodes de culture et de commercialisation des 
agrumes. 

0,00 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur des 
céréales 

Recherche et mise au point de produits, amélioration de l'efficacité de la production et 
utilisation optimale des ressources naturelles disponibles dans le secteur des céréales. 

39,15 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur du raisin 
et du vin 

Recherche destinée à améliorer l'efficacité de la production ainsi que la compétitivité et 
la rentabilité du secteur du raisin et du vin. 

7,05 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur de 
l'horticulture 

Recherche-développement destinée à promouvoir un secteur horticole, y compris le 
secteur des fruits secs, efficient, compétitif et capable de s'adapter. 

29,62 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur de la 
viande 

Recherche destinée à améliorer la productivité et les résultats commerciaux du secteur 
de l'élevage et de la viande et à promouvoir une utilisation et une gestion 
écologiquement viables des ressources naturelles. 

26,65 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur porcin Programmes de recherche-développement destinés à améliorer la production, la 
transformation, le stockage, le transport et la commercialisation dans le secteur porcin. 

3,34 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur de la laine Recherche concernant la productivité au niveau des exploitations, la garantie de qualité 
et la gestion.  Recherche-développement destinée à améliorer l'efficacité dans le 
domaine de la transformation de la laine et à mettre au point de nouveaux produits 
lainiers. 

16,17 DAFF 

Recherche-développement pour le secteur rural Aide à la gestion des programmes de recherche-développement destinés au secteur rural, 
l'accent étant mis sur des productions végétales et animales nouvelles ou en expansion et 
sur des programmes génériques dans des domaines comme l'agro-industrie, la 
vulgarisation, l'enseignement rural et les changements climatiques. 

14,61 DAFF 
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Australie – Catégorie verte (suite)   

1 2 3 4 

Recherche-développement dans le secteur du sucre Recherche destinée à promouvoir une industrie sucrière viable et compétitive sur le plan 
international. 

4,46 DAFF 

Programme CP2002 d'aide à la production sucrière Recherche destinée à augmenter la productivité et la rentabilité du secteur australien du 
sucre. 

0,15 DAFF 

Recherche-développement dans le secteur du tabac Recherche destinée à améliorer la production de feuilles de tabac et à accroître la 
viabilité du secteur. 

0,23 DAFF 

Lutte contre les parasites et les maladies    

Laboratoire australien de santé animale  Suivi et mise au point de services de diagnostic rapide essentiels pour maintenir 
l'Australie exempte de maladies animales exotiques graves. 

6,04 DAFF 

Intervention d'urgence en cas d'incursions de 
parasites des plantes 

Aide pour les coûts directs engagés aux fins de l'éradication des incursions de parasites 
exotiques. 

15,50 DAFF 

Lutte contre la maladie de Johne (ovins) et évaluation Ce programme est destiné à évaluer la faisabilité et la rentabilité de la mise en œuvre 
d'une stratégie nationale d'éradication de la maladie de Johne, et à lutter contre sa 
propagation en attendant que cette activité soit en place. 

0,37 DAFF 

Programmes de préparation à la lutte contre des 
maladies animales exotiques 

Financement de programmes nationaux de formation de vétérinaires des secteurs privé 
et public à la reconnaissance et au diagnostic de maladies animales exotiques ainsi qu'à 
la lutte contre ces maladies. 

0,09 DAFF 

Stratégie nationale de contrôle des animaux sauvages Réduction des dégâts causés à l'agriculture et à l'environnement par des animaux 
sauvages, par les moyens suivants:  amélioration de l'efficacité des techniques utilisées 
pour contrôler ces animaux, publication de lignes directrices de gestion conformes aux 
meilleures pratiques, promotion de l'adoption de stratégies de gestion conformes aux 
meilleures pratiques, surveillance de la maladie hémorragique du lapin aux fins d'une 
utilisation efficace de celle-ci dans des programmes intégrés de contrôle des populations 
de lapins et mise en place de programmes de financement répondant aux objectifs des 
plans d'atténuation de la menace que posent ces animaux. 

0,72 DAFF 

Programme national de lutte contre les adventices Programme de lutte contre les plantes adventices les plus répandues sur le territoire 
national afin d'atténuer leurs effets préjudiciables sur la viabilité de l'écosystème et la 
capacité de production australienne. 

9,37 DAFF 

Programme de préparation à la lutte contre des 
maladies exotiques et de la faune sauvage 

Programme technique et financier s'inscrivant dans le cadre de la préparation à la lutte 
contre toute maladie animale exotique qui apparaîtrait, par l'élaboration de stratégies 
pratiques d'éradication et de contrôle des animaux sauvages sur le terrain. 

0,25 DAFF 

Commission chargée des infestations acridiennes Aide à la réalisation d'opérations destinées à lutter contre les invasions ou les menaces 
d'invasion du criquet-ravageur, du criquet du type austracris guttulosa et du criquet 
migrateur qui risquent de porter préjudice à l'agro-industrie. 

2,78 DAFF 

Élaboration d'une approche nationale en matière de 
santé animale et végétale 

Aide visant à améliorer l'infrastructure sanitaire pour les animaux et les végétaux en 
Australie, la prévention des parasites et des maladies et la capacité de réaction en cas 
d'urgence. 

6,11 DAFF 
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Australie – Catégorie verte (suite)   

1 2 3 4 

Services de formation    

AAA - Programme Farmbis  Financement en vue de mettre en place une formation unique et adaptée, à l'intention 
des producteurs du secteur primaire en vue de renforcer les compétences en matière de 
gestion des entreprises et d'accroître la viabilité des exploitations. 

15,19 DAFF 

AAA - Aide aux agriculteurs (reconversion) 
 
 

Stratégie nationale dans le domaine de l'industrie 
alimentaire 

Les subventions destinées aux reconversions donnent une aide financière permettant de 
suivre une formation agréée.  Pour bénéficier de cette aide, les exploitants doivent au 
préalable avoir reçu l'aide de réinstallation versée au titre du Plan d'aide aux 
agriculteurs. 
Cette stratégie vise à aider les producteurs du secteur primaire et les entreprises du 
secteur alimentaire de l'Australie à accroître leur efficience et leur productivité en 
accordant un financement pour les projets de démonstration et les centres de R-D ainsi 
qu'en facilitant les programmes de formation.  

0,12 
 
 

5,40 

DAFF 
 
 

DAFF 

Services de vulgarisation et de consultation    

AAA - Service de conseil financier en faveur des 
communautés rurales 

Le service de conseil financier en faveur des communautés rurales est un programme 
financé par le gouvernement fédéral, les États et les collectivités.  Ce service apporte 
une aide aux producteurs du secteur primaire, aux entreprises de pêche et aux petites 
entreprises des régions rurales qui ont des difficultés financières et ne disposent 
d'aucune autre source de conseil financier.  Il fait partie du projet intitulé Agriculture 
- Advancing Australia (AAA). 

5,43 DAFF 

AAA - Aide aux exploitations agricoles (services de 
conseil de professionnels) 

Conseils de professionnels sur la viabilité future de l'exploitation et possibilités de 
reconversion en dehors du secteur agricole pour les agriculteurs en difficulté et dont les 
actifs ne leur permettent plus d'emprunter. 

2,39 DAFF 

Plan d'action national pour la salinité et la qualité des 
eaux1 

Aide aux organismes régionaux d'intérêt collectif pour l'élaboration de plans intégrés de 
gestion des bassins versants ou des ressources naturelles régionales ciblés sur la salinité 
et la qualité des eaux. 

0,00 DAFF 

Commercialisation et promotion 
 
Beef Australia 2003 

 
 
Contribution pour organiser une exposition sur le secteur de l'élevage bovin. 

 
 

1,7 

 
 
DAFF 

Services d'inspection    

Programme d'AQIS concernant la quarantaine des 
végétaux après l'entrée dans le pays 
 
 
 
Réduction des taxes et redevances perçues par 
l'AQIS 

Les services relatifs à la quarantaine pour les végétaux entrant dans le pays permettent 
de garantir que tout le matériel végétal importé en Australie via la Station phytosanitaire 
nationale est exempt de maladies et de parasites avant d'être mis en distribution sur le 
territoire australien. 
 
Recouvrement partiel des taxes et redevances perçues pour les services d'inspection. 

1,07 
 
 
 

20,4 

DAFF 
 
 
 

DAFF 

Services d'infrastructure    

Mise à jour du Plan de réhabilitation du district de 
Loxton 

Remise en état des infrastructures d'irrigation dans le Riverland. 1,44 DAFF 
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Australie – Catégorie verte (suite)   

1 2 3 4 

Initiative pour la viabilité du Grand bassin artésien Activités de recouvrement des trous de sonde et activités connexes visant à éliminer les 
gaspillages d'eau et à gérer les ressources en eau artésienne, préservant ainsi des options 
pour l'avenir. 

17,00 DAFF 

Plan d'action national pour la salinité et la qualité des 
eaux 
 

Centre d'exposition du parc à bétail de Gracemere  

Aide aux organismes régionaux d'intérêt collectif pour la mise en œuvre de plans 
intégrés de gestion des bassins versants ou des ressources naturelles régionales ciblés 
sur la salinité et la qualité des eaux. 
 
Contribution pour concevoir et construire un centre d'exposition d'animaux de 
reproduction. 

62,10 
 
 

2,2 

DAFF 
 
 

DAFF 

Gouvernement des États/des Territoires    

Recherche    

Nouvelle-Galles du Sud Développement de technologies et pratiques permettant d'accroître l'efficacité et la 
viabilité écologique de la production de fibres et d'aliments. 

26,76 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Territoire du Nord Recherche sur de nouvelles technologies et de nouveaux produits pour accroître la 
compétitivité des produits du secteur primaire au niveau de la production, la 
transformation et la commercialisation des produits du secteur primaire conformément 
aux attentes des consommateurs et de la collectivité. 

12,01 Département du secteur primaire et de 
la pêche du Territoire du Nord (NT 
DPIF) 

Queensland - Département de 
recherche-développement du secteur primaire du 
Queensland 

Recherche visant à développer le secteur agricole, à aligner la production, le traitement 
et la commercialisation de fibres et d'aliments sur les attentes des consommateurs et de 
la collectivité. 

64,05 Département du secteur primaire du 
Queensland (QDPI) 

- Programme de gestion des ressources naturelles Recherche et collecte de données sur les sols, l'eau et la végétation indigène (y compris 
les éléments nutritifs, le sel, les produits chimiques agricoles et les pesticides) pour 
limiter la dégradation des sols, déterminer l'impact sur les récoltes, prévoir la dispersion 
par l'environnement et trouver les moyens de comprendre, de reconnaître et d'assurer la 
viabilité à long terme. 

33,66 QDPI  

Australie méridionale Recherche-développement appliquée dans le secteur agricole. 0,0 Service du secteur et des ressources 
primaires d'Australie méridionale 
(PIRSA) 

- Fonds de développement et d'ajustement du secteur 
rural 

Financement de projets de commercialisation et de recherche-développement dans le 
secteur agricole. 

1,20 PIRSA 

 Développement de la recherche sur des programmes de lutte contre les parasites et les 
maladies. 

5,87 PIRSA 

Tasmanie Financement de programmes de recherche visant à la mise au point de pratiques 
agricoles efficaces et écologiquement viables et à l'amélioration des pratiques existantes. 

3,23 Département du secteur primaire et de 
l'environnement de Tasmanie (TAS 
DPIE) 

Victoria Recherche-développement dans le secteur agricole. 38,90 Département du secteur primaire de 
Victoria (Vic DPI) 

Australie occidentale Activités de recherche-développement concernant la production, la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, une gestion des sols écologiquement viable et 
la lutte contre les parasites et les maladies. 

44,60 Service de l'agriculture de l'Australie 
occidentale (Ag WA) 
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Lutte contre les parasites et les maladies    

Territoire de la capitale fédérale Contrôle d'animaux à l'état sauvage ou retournés à l'état sauvage (porcs, renards, lapins, 
chiens) et d'herbes nuisibles. 

0,20 Département de l'environnement du 
Territoire de la capitale fédérale (ENV 
ACT) 

Nouvelle-Galles du Sud Affectation de ressources en vue de réduire au minimum les risques de maladies et de 
parasites particulièrement dangereux pour la production agricole. 

36,62 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Territoire du Nord Contrôle d'animaux à l'état sauvage ou retournés à l'état sauvage (par exemple porcs, 
ânes et chevaux) et élimination d'herbes nuisibles et de maladies afin d'éviter qu'elles ne 
se propagent dans d'autres régions du territoire ou ailleurs. 

3,23  NT DPIF 

Queensland - Services responsables de la lutte contre 
les parasites et des chemins affectés au bétail 

Services de protection des végétaux et des animaux et de lutte contre les parasites. 11,31 QDPI 

- Services de protection de la biosécurité Programmes de prévention en matière de lutte contre les parasites et les maladies, de 
réaction et mise en œuvre de systèmes assurant l'intégrité des produits. 

22,50 QDPI 

Tasmanie Programmes de lutte/éradication de parasites et de maladies affectant l'agriculture. 5,09 TAS DPIE 

Victoria Services de lutte contre les parasites et les maladies affectant le secteur agricole. 17,07 Vic DPI 

- Contrôle des populations de lapins Réduire au minimum l'impact économique, écologique et social des populations de 
lapins en encourageant les agriculteurs à mettre en œuvre des programmes intégrés de 
contrôle des populations de lapins, en particulier ceux qui permettent de tirer le meilleur 
parti possible de la maladie hémorragique du lapin. 

2,65 Département de la durabilité et de 
l'environnement de Victoria 
(Vic DSE) 

- Gestion des animaux parasites Services de consultation en vue de réduire au minimum l'impact économique, 
écologique et social des animaux parasites existants et potentiels (y compris les lapins) 
sur tout le territoire de l'État de Victoria. 

4,63 Vic DSE 

- Gestion des végétaux parasites Services de recherche et de consultation aux fins d'une gestion efficace des végétaux 
parasites recensés. 

8,25 Vic DSE 

Australie méridionale Action concertée de lutte contre les parasites et les maladies menaçant les productions 
animales et la production végétale. 

0,00 PIRSA 

Australie occidentale Lutte contre les parasites et les maladies affectant le secteur agricole. 18,70 Ag WA 

Services de formation    

Nouvelle-Galles du Sud Formation dans les domaines de la gestion des exploitations, de l'amélioration de la 
productivité et de l'application de pratiques de production agricole écologiquement 
viables. 

15,86 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Territoire du Nord Donner aux producteurs les connaissances et compétences nécessaires pour développer 
des outils de gestion pour leurs exploitations. 

0,33 NT DPIF 

Queensland - Formation Farmbis2 Aide aux agriculteurs pour leur permettre de suivre une formation en matière de gestion 
en vue d'accroître la productivité, la rentabilité et la viabilité de leurs exploitations. 

2,32 QDPI 

Australie méridionale - Farmbis3 Aide aux agriculteurs pour leur permettre de suivre une formation en matière de gestion. 1,76 PIRSA 
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- Protection des terres communautaires Soutien technique et aide à la coordination en faveur des groupes de protection des 
terres communautaires. 

0,07 PIRSA 

- Planification de la gestion des exploitations Formation des agriculteurs dans les domaines de la gestion des exploitations et de 
l'adoption des meilleurs systèmes d'irrigation. 

0,00 PIRSA 

Australie occidentale Aide à la formation en matière de gestion durable du milieu rural et de développement 
des échanges et des marchés. 

6,80 Ag WA 

Tasmanie - Farmbis4 Affectation de fonds au programme Farmbis (acquisition de compétences en matière de 
gestion des exploitations). 

0,33 TAS DPIE 

Victoria - Farmbis5 Aide aux agriculteurs pour le développement des compétences en matière de gestion des 
exploitations. 

7,17 Vic DPI 

Services de vulgarisation et de consultation    

Territoire de la capitale fédérale Fourniture de services de consultation aux producteurs agricoles. 0,05 ENV ACT 

Nouvelle-Galles du Sud Fourniture de services de consultation et de vulgarisation en vue de l'adoption des 
meilleures techniques agricoles. 

35,71 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Territoire du Nord Fourniture de services de vulgarisation et de consultation aux producteurs du secteur 
primaire (le secteur de la pêche étant exclu). 

2,42 NT DPIF 

Queensland - Instituts de développement du secteur 
agricole 

Incitation à recourir à des méthodes de production et de transformation efficaces et à des 
procédés novateurs. 

25,39 QDPI  

- Services aux entreprises du secteur rural Faciliter les succès commerciaux de produits agricoles courants ou nouveaux.  
Renforcer la capacité des producteurs du secteur primaire à diriger leur exploitation et à 
gérer les risques.  Établir des partenariats et des alliances avec l'industrie et les 
associations de développement communautaires, les organes de réglementation au 
niveau fédéral et national, CIPL et les conseils des industries de pointe pour assurer la 
viabilité à long terme de l'agro-industrie du Queensland et des communautés rurales.  
Développer l'accès à des données techniques commerciales ou en matière de gestion des 
risques, précises et actualisées, pour améliorer la viabilité des exploitations et la 
compétitivité des entreprises rurales. 

30,32 QDPI 

- Programme de gestion des ressources naturelles Activités et informations pour sensibiliser la collectivité à la nécessité d'une gestion 
durable des ressources naturelles. 

0,07 QDPI 

Australie méridionale Fourniture de services de vulgarisation destinés à promouvoir un développement 
économique durable.   

5,28 PIRSA 

Tasmanie Fourniture de services de consultation concernant la gestion des exploitations, les 
moyens de financement et l'agriculture en général et diffusion de résultats de 
programmes de recherche. 

6,16 TAS DPIE 

Victoria Fourniture de services de vulgarisation et de consultation aux producteurs agricoles. 10,97 Vic DPI 

Australie occidentale Services de vulgarisation et de consultation à l'intention des producteurs agricoles en 
vue d'améliorer les pratiques de production et de promouvoir un développement 
écologiquement viable ainsi que la lutte contre les parasites et les maladies. 

20,70 Ag WA 
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Services d'inspection    

Queensland Services d'inspection pour la gestion des systèmes de sécurité et d'éthique concernant les 
produits alimentaires et les fibres. 

8,30 QDPI 

Australie méridionale 
- Préservation des végétaux 

Services d'inspection pour la lutte contre les parasites et les maladies menaçant la 
production végétale. 

2,83 PIRSA 

- Santé animale Services d'inspection pour la lutte contre les parasites et les maladies menaçant les 
productions animales. 

4,05 PIRSA 

Tasmanie 
Australie occidentale 

Services d'inspection en rapport avec la quarantaine. 
Services d'inspection pour le secteur agricole. 

1,65 
17,20 

TAS DPIE 
Ag WA 

Commercialisation et promotion    

Nouvelle-Galles du Sud Recensement et promotion de débouchés à l'exportation et promotion de la valorisation 
de produits agricoles pour l'exportation. 

0,90 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Tasmanie Fourniture de conseils généraux, de services d'étude de marché et de recherche 
économique, de renseignements en matière de commercialisation et de promotion et de 
conseils au secteur agricole. 

0,35 TAS DPIE 

Victoria Services de commercialisation pour divers secteurs de l'agriculture. 1,27 Vic DPI 

Australie occidentale Recherche de débouchés pour divers produits agricoles. 4,20 Ag WA 

Services d'infrastructure    

Territoire du Nord Coordonner la mise en place d'infrastructures essentielles au développement du secteur 
primaire du Territoire et attirer de nouveaux investissements dans le Territoire. 

0,33 NT DPIF 

Nouvelle-Galles du Sud Financement d'aides pour les infrastructures, y compris versements en faveur de zones 
et districts d'irrigation ou au titre de travaux de rénovation/de construction de nouveaux 
équipements et de terrassement, ou d'initiatives régionales en rapport avec la sécheresse. 

3,92 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Tasmanie Aide à la mise en place d'infrastructures rurales et à la fourniture de services connexes 
en vue d'assurer le développement continu d'une agriculture efficiente et viable. 

2,76 TAS DPIE 

Queensland - Programme d'infrastructures pour le 
secteur du sucre6 

Développement d'infrastructures (transport, irrigation et drainage) pour le secteur du 
sucre. 

0,00 QDPI 

Australie occidentale Travaux d'équipement pour services de soutien gouvernementaux. 5,1 Ag WA 

Victoria Financement de la gestion et de l'amélioration, en zone rurale, des réserves d'eau 
destinée à l'irrigation, à la consommation et à l'usage domestique. 

68,60 Vic DSE 

Australie méridionale Remise en état des infrastructures d'irrigation dans le Riverland. 
Programme de gestion du drainage et de la salinité des terres sèches du Sud-Est. 

7,19 
1,84 

PIRSA 

Total partiel  1 001,163  

b) "Détention de stocks publics à des fins  
de sécurité alimentaire" 
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Total partiel  0,00  

c) "Aide alimentaire intérieure"    

Total partiel  0,00  

d) "Soutien du revenu découplé"    

Gouvernement fédéral    

AAA - Aide aux exploitations agricoles (soutien du 
revenu) 

Filet de protection sociale à court terme pour les agriculteurs à faible revenu confrontés 
à des difficultés financières et dont les actifs ne leur permettent plus d'emprunter.  Ce 
soutien est accordé pendant qu'ils décident de leur avenir dans ce secteur. 

12,85 DAFF 

Programme d'aide à l'industrie sucrière - Soutien du 
revenu découplé 

Aide de courte durée aux producteurs de canne à sucre rencontrant des difficultés 
financières. 

0,00 DAFF 

Gouvernements des États/des Territoires    

Queensland - Programme d'incitation au 
développement 

Aide au développement d'infrastructure hydrauliques 0,00 DAFF 

Total partiel  12,85  

e) "Programmes de garantie des revenus et  
programmes établissant un dispositif de  
sécurité pour les revenus" 

   

Gouvernement fédéral    

Programme de dépôts pour la gestion des 
exploitations agricoles7 

Instrument d'épargne lié à l'impôt qui permet aux producteurs primaires d'épargner les 
bonnes années une partie de leur revenu, sans payer d'impôts jusqu'au retrait du revenu, 
de sorte qu'ils versent un taux d'imposition marginal moins élevé.  Ce programme est 
proposé par des institutions de dépôt agréées, à des taux d'intérêt basés sur le marché. 

410,00 DAFF 

Total partiel  410,00  

f) "Versements à titre d'aide en cas de  
catastrophes naturelles" 

   

Gouvernement fédéral    

Intervention d'urgence en cas d'épizooties 
 
 
 

Bonifications d'intérêts en cas de circonstances 
exceptionnelles8 

Comprend l'éradication de la maladie de Newcastle virulente (notamment les coûts 
d'abattage des animaux, de désinfection, d'indemnisation pour les biens et les animaux 
perdus, ainsi que les coûts de surveillance de la maladie) au titre de l'accord de partage 
des coûts entre les États et la Fédération. 
 
Soutien destiné aux exploitants dont les revenus agricoles ont été affectés en raison de 
circonstances exceptionnelles (par exemple en cas de sécheresse extrême et prolongée). 

0,00 
 
 
 

42,97 

DAFF 
 
 
 

DAFF 

Versement à titre d'aide en cas de circonstances 
exceptionnelles 

Aide accordée aux familles d'agriculteurs dans des zones connaissant des circonstances 
exceptionnelles, afin de permettre à ces familles de couvrir leurs besoins de subsistance 
essentiels, par l'apport immédiat d'une somme d'argent suffisante. 

97,84 DAFF 
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Gouvernements des États/des Territoires    

Territoire de la capitale fédérale - Aide à la suite des 
incendies 
 
Nouvelle-Galles du Sud 

Aide aux familles d'agriculteurs et aux exploitations agricoles à la suite des incendies 
qui ont ravagé ce territoire en janvier 2003.  
 
Aide versée aux familles d'agriculteurs et aux exploitations agricoles afin d'atténuer les 
effets de la sécheresse, des inondations, des feux de brousse, des tempêtes et des 
tremblements de terre. 

1,36 
 
 

32,02 

ENV ACT 
 
 
Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Queensland  
- Aide en cas de sécheresse exceptionnelle 

Bonifications d'intérêts pour les exploitations agricoles touchées par la sécheresse. 1,83 QDPI 

Victoria 
- Prêts à taux réduits 

 
Pour reconstituer le cheptel suite à l'épidémie de charbon et de paratuberculose ovine 
(maladie de Johne). 

 
0,02 

 
Vic DPI 

- Circonstances exceptionnelles9 Bonifications d'intérêts pour les exploitations agricoles touchées par la sécheresse. 0,86 Vic DPI 

- Subventions aux exploitations agricoles  
 
Australie méridionale – Programme d'aide en cas de 
sécheresse 
 
Tasmanie  
- Circonstances exceptionnelles10 

Aide en cas de sécheresse pour les zones déclarées touchées par la sécheresse 
 
Subventions aux exploitations agricoles et aux communautés rurales situées dans des 
zones en proie à des difficultés en raison de conditions climatiques défavorables qui 
perdurent. 
 

Bonifications d'intérêts pour les exploitations agricoles touchées par la sécheresse. 

46,91 
 

0,9 
 
 
 

0,00 

Vic DPI 
 
PIRSA 
 
 
 
TAS DPIE 

 Versements en faveur des exploitations agricoles dans les régions déclarées touchées par 
la sécheresse pour assurer le maintien des animaux reproducteurs. 

0,00 TAS DPIE 

Australie occidentale 
- Circonstances exceptionnelles11 

Aide en cas de circonstances exceptionnelles pendant la saison sèche (sécheresse) et 
indemnisation pour la lutte contre les parasites et maladies exogènes. 

10,4 Ag WA 

Total partiel  235,11  

g) "Aide à l'ajustement des structures fournie 
au moyen de programmes incitant les 
producteurs à cesser leurs activités" 

   

Gouvernement fédéral    

AAA - Aide aux exploitations agricoles (dons pour 
faciliter la reconversion) 

Dons destinés à inciter les exploitants agricoles en proie à des difficultés financières et 
dont les actifs ne leur permettent plus d'emprunter à abandonner l'agriculture avant que 
leurs actifs ne soient totalement épuisés. 

6,43 DAFF 

Aide à la cessation d'activité dans le secteur laitier Aide accordée aux exploitants pour leur permettre de s'ajuster à la déréglementation du 
secteur laitier.  Les exploitants doivent cesser leur activité dans le secteur agricole pour 
y avoir droit. 

0,79 DAFF 
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Gouvernements des États/des Territoires    

Nouvelle-Galles du Sud - Reconversion dans le cadre 
d'un programme d'ajustement rural (reconversion)12 

Aide à la reconversion et conseils destinés à inciter les producteurs à abandonner 
progressivement les productions agricoles et aide à la formation continue. 

0,00 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Victoria - Programme de remembrement Remembrement des parcelles non viables.  Achats de terres, dons en vue de la cessation 
d'activités, bonifications d'intérêts. 

0,09 Vic DPI 

Total partiel  7,31  

h) "Aide à l'ajustement des structures fournie 
au moyen de programmes de retrait de 
ressources de la production" 

   

Total partiel  0,00  

i) "Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement" 

   

Gouvernements des États/des Territoires    

Nouvelle-Galles du Sud Bonifications d'intérêts pour l'amélioration de la productivité et pour la reconversion et 
le regroupement des exploitations. 

7,89 Service de l'agriculture de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Victoria - Programme d'amélioration de la 
productivité 

Bonifications d'intérêts pour les investissements destinés à améliorer la productivité à 
long terme des exploitations agricoles. 

0,65 Vic DPI 

Total partiel  8,54  

j) "Programmes de protection de 
l'environnement" 

   

Gouvernement fédéral    

NHT13- Programme national de protection des terres Versements aux États pour la gestion des ressources naturelles. 70,4 DAFF 

NHT - Protection de la brousse (Initiative nationale 
pour la protection de la végétation)  

Aide aux groupes locaux en vue d'enrayer la dégradation de la couverture végétale 
naturelle. 

70,2 DAFF 

NHT - Programme national de protection des cours 
d'eau 

Aide aux communautés en vue de promouvoir la gestion durable, la remise en état et la 
préservation des cours d'eau et d'améliorer l'état général des systèmes fluviaux. 

65,5 DAFF 

NHT - Murray-Darling 200114 Promotion et coordination d'une planification et d'une gestion efficaces aux fins d'une 
utilisation équitable, rationnelle et respectueuse de l'environnement de l'eau, des sols et 
des autres ressources écologiques du bassin des fleuves Murray et Darling. 

0,00 DAFF 

NHT - Programme de sylviculture de ferme14 Incitation à la plantation d'arbres et à la gestion de ces plantations par les agriculteurs à 
des fins commerciales. 

0,00 DAFF 

Gouvernements des États/des Territoires    

Territoire de la capitale fédérale Aide en vue de permettre à des groupes locaux de produire d'une façon écologiquement 
viable et de préserver la biodiversité et la gestion des ressources naturelles. 

0,57 ENV ACT 

- Fonds de conservation rurale Assistance financière à des projets portant sur des critères de préservation tels que la 
gestion des espèces protégées, ainsi que du milieu naturel et de l'écosystème aquatique. 

0,16 ENV ACT 
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Nouvelle-Galles du Sud Financement de programmes de prévention et de limitation de la dégradation des sols et 
des ressources en eaux liée à la production agricole. 

14,39 Service de l'agriculture de la Nouvelle-
Galles du Sud 

Territoire du Nord - Conservation des sols Identifier les ressources foncières et évaluer les possibilités et les contraintes qu'elles 
présentent pour en garantir une utilisation appropriée et en faciliter l'exploitation 
durable;  développer et promouvoir des pratiques de gestion des sols qui conservent, 
améliorent et, au besoin, réhabilitent ces ressources, y compris les zones pastorales;  
promouvoir et soutenir les groupes "Landcare". 

4,50 NT DPIF 

Australie méridionale - Remise en végétation Subventions pour la plantation d'arbres en milieu rural en vue de permettre à des 
groupes locaux de lancer des projets de remise en végétation.  Remarque:  tous les 
programmes énumérés sont subordonnés à une déclaration officielle de circonstances 
exceptionnelles. 

0,16 PIRSA 

- Fonds de protection du patrimoine national 
"National Heritage Trust"15 

Soutien technique et aide à la coordination, dons pour financer les projets 
communautaires du Fonds de protection du patrimoine national. 

1,07 PIRSA 

Tasmanie Fourniture de services aux producteurs agricoles en vue de limiter les atteintes à 
l'environnement et d'encourager de bonnes pratiques afin de réduire au minimum 
l'érosion des sols, la salinisation et les dégâts causés par l'eau. 

4,33 TAS DPIE 

Australie occidentale Services en rapport avec l'environnement à l'intention de l'ensemble du secteur agricole. 13,00 Ag WA 

Total partiel   244,28  

k) "Programmes d'aide régionale"    

Gouvernement fédéral    

Programme de partenariats ruraux Le Programme de partenariats ruraux vise à favoriser un changement à long terme et à 
mettre en place des secteurs ruraux rentables, autonomes et compétitifs, capables de 
s'adapter à l'évolution des conditions économiques, du marché ou de l'offre de 
ressources;  à permettre une gestion durable des ressources naturelles;  à rendre les 
communautés rurales plus solides, équitables et prospères. 

2,66 DAFF 

Programme "West 2000 Plus" Le Programme "West 2000 Plus" vise à améliorer la compétitivité, la viabilité et 
l'autonomie du district occidental de la Nouvelle-Galles du Sud et à favoriser le 
développement de communautés solides, équitables et prospères. 

0,36 DAFF 

Programme d'aide en faveur des exploitations 
agricoles situées dans les régions du centre, du nord 
et de l'est de l'Australie méridionale 

Le Programme d'aide en faveur des exploitations agricoles est destiné à promouvoir 
l'ajustement structurel dans les régions du centre, du nord et de l'est de l'Australie 
méridionale en facilitant les bonnes décisions commerciales et en encourageant la 
viabilité, l'innovation et l'autonomie. 

0,53 DAFF 

Gouvernements des États/des Territoires    

Australie méridionale - Programme d'aide en faveur 
des exploitations agricoles situées dans les régions du 
centre, du nord et de l'est15 

Aide à la planification des activités commerciales, à la productivité et à l'amélioration 
des infrastructures. 

0,25 PIRSA 

- Programme de partenariats ruraux du Riverland15 Soutien pour le réaménagement, la planification des activités commerciales, 
l'assurance-qualité, la reconversion et l'accroissement des exportations. 

0,42 PIRSA 
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Victoria - Programme de développement et de 
restructuration de la Sunraysia ("Kickstart 
Sunraysia")15 

Programme de partenariat rural entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de 
l'État. 

0,001 Vic DPI 

- Loddon Murray15 Programme de partenariat rural entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de 
l'État. 

0,04 Vic DPI 

Queensland – Stratégie pour le Sud-Ouest15 Aide aux entreprises rurales du Sud-Ouest du Queensland (bonifications d'intérêts en 
vue du réaménagement de dettes et de la mise en valeur de propriétés et subventions en 
vue de la location à bail de nouvelles terres). 

0,29 QDPI 

- Hautes terres désertiques (Desert Uplands)15 Bonifications d'intérêts en vue de l'amélioration de la productivité et la mise en valeur 
de propriétés et subventions en vue de la location à bail de nouvelles terres. 

0,29 QDPI 

Total partiel   4,84  

1)  "Autres"    

Versements directs au producteur/Gouvernement 
fédéral 

   

Programme de développement de nouvelles 
industries (NIDP) 

La principale activité dans le cadre du NIDP consiste à aider à renforcer la capacité du 
secteur agro-industriel australien en ce qui concerne la mise au point et la 
commercialisation pilote de nouveaux produits, services et techniques agro-industriels. 

1,02 DAFF 

Programme concernant les filières de production de 
fibres et d'aliments 

Programme de démonstration destiné à favoriser un certain nombre de projets dans le 
secteur des fibres et des aliments afin de permettre aux producteurs de mieux répondre 
aux exigences des consommateurs, grâce au renforcement des compétences des 
entreprises en matière de gestion de la chaîne de la demande. 

0,82 DAFF 

Programme d'aide régionale au secteur laitier Composante du Programme d'ajustement du secteur laitier destinée à aider les 
collectivités régionales ayant subi les conséquences de la suppression de la 
réglementation des États fixant le prix du lait, sur le marché. 

17,18 Ministère des transports et des services 
régionaux 

Total partiel  19,02  

    

TOTAL  1 943,74  
 
Notes: 

1. Les dépenses en rapport avec le Plan d'action national pour la salinité et la qualité des eaux ne sont plus ventilées entre les volets Services de vulgarisation et de consultation et Services d'infrastructure.  Elles 
seront par conséquent inscrites sous le volet Services d'infrastructure pour la présente notification et celles à venir. 

2. Volet pour l'État de Queensland du programme fédéral AAA - programme Farmbis. 

3. Volet pour l'État d'Australie méridionale du programme fédéral AAA - programme Farmbis. 

4. Volet pour l'État de Tasmanie du programme fédéral AAA - programme Farmbis. 

5. Volet pour l'État de Victoria du programme fédéral AAA - programme Farmbis. 
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6. Volet pour l'État de Queensland du programme fédéral d'infrastructures pour le secteur du sucre. 

7. L'augmentation des dépenses enregistrée en 2002/03 est principalement attribuable au fait que les producteurs ont eu davantage recours à ce programme par suite de la sécheresse généralisée de 2002/03 et que la 
méthode utilisée pour estimer les pertes de recettes a été révisée. 

8. Anciennement appelé le Programme d'ajustement rural (dispositions relatives aux circonstances exceptionnelles). 

9. Volet pour l'État de Victoria du programme fédéral. 

10. Volet pour l'État de Tasmanie du programme fédéral. 

11. Volet pour l'État d'Australie occidentale du programme fédéral. 

12. Volet pour l'État de Nouvelle-Galles du Sud du programme fédéral. 

13. NHT - National Heritage Trust (Fonds de protection du patrimoine national). 

14. Les activités financées dans le cadre de ces programmes sont désormais couvertes par les programmes restants du NHT:  protection des terres, de la brousse et des cours d'eau. 

15. Volet pour l'État d'un programme fédéral. 

16. Les versements aux producteurs de produits laitiers admis à bénéficier de ce soutien au 28 septembre 1999, et qui fournissaient du lait destiné à la consommation ou du lait de transformation en 1998-1999, ont 
été calculés sur la base de certains arrangements commerciaux, y compris les parts de pourcentage des recettes laitières et la contribution au capital essentiel, au taux moyen de 46,23 cents par litre pour le lait 
destiné à la consommation et de 8,96 cents par litre pour le lait de transformation. 

17. Les producteurs admis à bénéficier de l'aide sont ceux qui dépendaient en 1998/99 à plus de 25 pour cent du marché du secteur laitier, avaient bénéficié du Programme d'ajustement structurel du secteur laitier et 
exerçaient une activité dans le secteur laitier au 21 mai 2001.  Un barème progressif (de 10 000 à 60 000 dollars australiens) a été établi pour le versement de l'aide supplémentaire. 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/BHR/3 
 

ROYAUME DE BAHREÏN 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  années civiles 1995 et 1997 

 
Type de meure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en DB) 

Sources des données 

1 2 3 4 

  1995 1997  

a) "Services de caractère général" Préparation de la terre, protection des cultures, services vétérinaires 250 000 300 000 Affaires agricoles 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/BRB/16 
 

BARBADE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée: exercice 2001/02 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard  

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure  

en 2001/2002 
(en millions de dollars de la Barbade) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère 
général 

Administration générale et services de coordination:  mise en route et examen de la politique 
agricole concernant tous les programmes et projets du Ministère. 

3,97 "Recettes et dépenses" 
Ministère de l'agriculture et du 

développement rural 

Services de caractère 
général 

Administration technique, recherche et services de coordination:  établissement du 
programme et gestion de la Division technique du Ministère. 

0,35 " 

Services de caractère 
général 

Projets de développement spéciaux:  services professionnels et autres services connexes 
destinés aux projets de grande envergure impliquant le Ministère. 

4,26 " 

Services de caractère 
général 

Développement de la recherche dans le domaine des cultures et vulgarisation:  ce 
sous-programme aide à mener des recherches sur le terrain, en laboratoire et dans les textes 
en ce qui concerne les productions agricoles, à partir de groupes de cultures, et à diffuser les 
résultats de ces recherches au sein des exploitations agricoles, petites ou grandes. 

1,58 " 

Services de caractère 
général 

Vulgarisation dans le domaine des cultures:  ce sous-programme facilite le développement et 
la diffusion de conseils et d'informations actualisés aux agriculteurs.  Il tâche aussi de fournir 
des services de vulgarisation en réponse aux problèmes des agriculteurs et sera mené en 
collaboration avec d'autres services techniques et organisations agricoles. 

0,26 " 

Services de caractère 
général 

Développement d'un sous-secteur agricole:  services qui viennent compléter et étayer les 
services de recherche directe et de vulgarisation offerts pas le Ministère 

2,78 " 

Services de caractère 
général 

Protection des végétaux:  divers services visant à protéger le capital végétal de la Barbade 
contre les parasites, les maladies et les mauvaises herbes; ces services comprennent 
l'identification des parasites qui détruisent les végétaux et la lutte contre ces parasites.  

0,97 " 

Services de caractère 
général 

Services de recherche, de vulgarisation et de développement concernant l'élevage:  ce 
sous-programme prévoit des activités axées sur la recherche, la vulgarisation et le 
développement de l'élevage, ainsi que la gestion de deux sous-unités de vulgarisation. 

1,90 " 

Services de caractère 
général 

Mise en valeur et protection du Scotland District:  ce programme couvre les activités liées à 
la poursuite du programme de stabilisation du sol et aux activités d'entretien. 

5,47 " 
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Barbade – Catégorie verte (suite)   

1 2 3 4 

Services de caractère 
général 

Services vétérinaires:  ce sous-programme définit le travail de la clinique vétérinaire et du 
laboratoire de diagnostic vétérinaire et prévoit des services de terrain et d'éradication. 

1,61 "Recettes et dépenses" 
Ministère de l'agriculture et du 

développement rural 

Services de caractère 
général 

Réglementation:  ce sous-programme a pour objet d'établir la base de réglementation de la 
protection de l'environnement contre les effets secondaires potentiellement dangereux de la 
production agricole faisant intervenir la technologie moderne. 

0,16 " 

Services de caractère 
général 

Quarantaine:  les unités de quarantaine ont été créées pour prévenir ou réduire 
substantiellement la dissémination des parasites et des maladies en provenance de l'étranger 
qui touchent les cultures et les animaux d'élevage. 

0,58 " 

Services de caractère 
général 

Moyens de commercialisation:  ce programme concerne la conservation et l'entretien des 
marchés publics qui servent à la vente au détail des produits carnés et agricoles. 

8,33 " 

Services de caractère 
général 

Services d'information:  ce programme vise à recueillir et diffuser des renseignements 
concernant l'agriculture auprès du public en général et des intéressés du secteur agricole en 
particulier.   

0,51 " 

Services de caractère 
général 

Services d'analyse gouvernementaux:  ce programme facilite la mise à disposition d'un 
service scientifique utile et fiable dans le secteur agricole.  Ce service scientifique comprend 
la prestation d'analyses chimiques et microbiologiques, la formation aux compétences en 
matière d'analyse, la communication de renseignements techniques et une activité de conseil. 

1,59 " 

Services de caractère 
général 

Services d'infrastructure:  aide à la Commission d'aménagement des zones rurales dans 
l'exercice de ses fonctions, en particulier en ce qui concerne la mise en œuvre du Programme 
de développement rural destiné à améliorer la qualité de vie des personnes vivant en zones 
rurales. 

15,52 " 

Services de caractère 
général 

Financement du capital d'exploitation, activités hors culture de la Barbados Agricultural 
Management Company Limited. 

9,85 Ministère des finances 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/BWA/5 
 

BOTSWANA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée: 1995/96 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard  

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure  

 (en millions de P) 
Sources des données 

1 2 3 4 

a) "Services de 
caractère 
général" 

Recherche agricole 
 Développement de la technologie et échange de plasma germinatif en vue d'améliorer la 

productivité et la viabilité du secteur. 
 Fourrage, conservation du sol et de l'eau, et machines pour petites exploitations. 
 Tests sur des obtentions végétales aux fins de leur utilisation par les agriculteurs. 
 Amélioration des techniques de récupération/de conservation de l'eau afin d'améliorer la capacité 

d'irrigation des cultures. 
Développement de la technologie 
 Pour améliorer la productivité du secteur agricole, l'État, par l'intermédiaire du Département de la 

recherche agricole, fournit aux agriculteurs des obtentions végétales à haut rendement qui résistent 
à la sécheresse et aux ravageurs, et sont exotiques et précoces. 

 
 
 
 
 
 

3,57 

Documents du gouvernement botswanais: 
- 1995/96 Estimates of Expenditure 

from the Consolidated Development 
Funds 

- 1995 Project Review 
- Annual Economic Review 1996 and 

1997 (Sectoral Performance 1995 
and 1996) 

 Service d'insémination artificielle   

  Outre qu'il met des taureaux à disposition d'un plus grand nombre d'éleveurs, l'État fournit ce 
service pour améliorer la qualité du cheptel. 

  

 Programme renforcé de lutte contre les maladies animales   
  Maladies d'ampleur nationale ayant une importance économique telles que la fièvre aphteuse, la 

fièvre charbonneuse, le charbon symptomatique, la brucellose et la rage.  L'État continue à offrir 
aux éleveurs la vaccination gratuite de leurs animaux contre ces maladies.  Cette vaccination a lieu 
dans le cadre de campagnes de vaccination annuelles.  En ce qui concerne la mouche tsé-tsé, l'État 
continue à la combattre par des campagnes d'éradication en utilisant des méthodes sûres et 
respectueuses de l'environnement.  (D'autres fonds devraient être débloqués en 1996 pour aider les 
agriculteurs de la région nord-est, où plus de 300 000 bovins ont du être abattus à cause de la 
maladie pulmonaire du bétail). 

2,8  

 
Exploitation des ressources en eau 
 En raison d'une absence de sources d'eau de surface et souterraines, l'État accorde aux éleveurs des 

aides pour le forage et l'équipement. 

3  
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Botswana – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

 Programme de préservation des végétaux 23  

  En raison des conditions agroclimatiques au Botswana, les végétaux sont exposés à des maladies, 
qui doivent être contrôlées à l'aide de pesticides et d'insecticides que les agriculteurs moyens ne 
savent pas comment utiliser.  Le service de préservation des végétaux aide ces agriculteurs à 
contrôler ces maladies.  Il leur fournit également une aide pour ce qui est de la pulvérisation de 
produits contre les sauterelles et les quéléa lorsqu'ils attaquent leurs champs.  Le programme 
comportait l'achat d'un nouvel avion pour la pulvérisation. 

  

 Catastrophes/urgences   

  En cas de catastrophe ou d'urgence nationale, il est demandé au Cabinet d'approuver le déblocage 
de fonds afin de régler le problème 

  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/BRA/18 
 

BRÉSIL 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure pendant l'année en 
question  

(en milliers de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1) SERVICES DE CARACTÈRE GÉNÉRAL   

i) Recherche, y compris la recherche de 
caractère général, la recherche liée aux 
programmes de protection de 
l'environnement, et les programmes de 
recherche se rapportant à des produits 
particuliers. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  
infrastructure, acquisition d'équipement, coordination et maintenance des services de recherche 
et diffusion de leurs résultats. 

89 047,8 Orçamento Geral da União 

ii) Lutte contre les parasites et les 
maladies, y compris les mesures 
générales et les mesures par produit, 
telles que les systèmes d'avertissement 
rapide, la quarantaine et l'éradication. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  services 
vétérinaires et phytosanitaires, protection et surveillance zoosanitaires et phytosanitaires, 
inspection et lutte contre les maladies, programmes de formation liés à la prévention et à la 
lutte contre les maladies, services d'alerte. 

51 834,6 " 

iii) Services de formation, y compris les 
moyens de formation générale et 
spécialisée. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  
enseignement secondaire qui assure une formation professionnelle de niveau intermédiaire, 
enseignement supérieur orienté vers les activités liées au monde rural et dispensé par les 
collèges et universités agricoles. 

224 764,1 " 

iv) Service de vulgarisation et de 
consultation, y compris la fourniture de 
moyens destinés à faciliter le transfert 
d'informations et des résultats de la 
recherche aux producteurs et aux 
consommateurs. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  services 
d'assistance technique et de vulgarisation rurale pour les petits producteurs, fonctionnement et 
amélioration des services météorologiques, services pour les coopératives et autres 
associations d'exploitants (études, recherches, formation) 

282 393,6 " 

v) Services d'inspection, y compris les 
services de caractère général et 
l'inspection de produits particuliers 
(pour des raisons de santé, de sécurité, 
de contrôle de la qualité ou de 
normalisation). 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  
classification et inspection des produits d'origine animale et végétale, amélioration de la 
production et de la commercialisation des semences (enregistrement des pépinières de 
semences), normalisation et contrôle de la qualité, amélioration génétique et zootechnique des 
animaux. 

75 742,65 " 
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Brésil – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

vi) Services de commercialisation et de 
promotion, y compris les 
renseignements sur les marchés, la 
consultation et la promotion en rapport 
avec des produits particuliers, mais non 
compris les dépenses à des fins non 
spécifiées qui pourraient être utilisées 
par les vendeurs pour abaisser leurs prix 
de vente ou conférer un avantage 
économique direct aux acheteurs. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  amélioration 
du système de commercialisation et développement des nouveaux marchés;  soutien à la 
création et à l'entretien des parcs d'exposition et des installations pour les foires;  création et 
entretien des installations pour les marchés;  amélioration des services d'information sur les 
marchés agricoles. 

34 324,1 Orçamento Geral da União 

vii) Services d'infrastructure, y compris les 
réseaux électriques, les routes et autres 
moyens de transport, les marchés et les 
installations portuaires, les systèmes 
d'alimentation en eau, les barrages et les 
systèmes de drainage, et les 
infrastructures de programmes de 
protection de l'environnement.  Dans 
tous les cas, les dépenses seront 
uniquement destinées à mettre en place 
ou à construire des équipements et 
excluront la fourniture subventionnée 
d'installations terminales au niveau des 
exploitations autres que pour l'extension 
de réseaux de services publics 
généralement disponibles.  Ne seront 
pas comprises les subventions aux 
intrants ou aux frais d'exploitation, ni 
les redevances d'usage préférentielles. 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  exécution 
des programmes d'irrigation, construction et maintenance des barrages publics pour l'irrigation 
et l'alimentation en eau des zones urbaines;  construction de routes dans les zones rurales;  
logements ruraux;  installations destinées aux réseaux d'électricité rurale;  distribution 
électrique;  gestion et aménagement des forêts;  programmes de protection de l'environnement. 

617 492,3 " 

viii) Organisation agraire;  réforme agraire. Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  politique 
agraire;  réforme agraire et projets d'implantation. 

609 966,9 " 

2) DÉTENTION DE STOCKS PUBLICS 
À DES FINS DE SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités liées à la création, le 
maintien et la vente des stocks du gouvernement qui font partie intégrante du programme de 
sécurité alimentaire tel qu'il a été défini par la Loi n° 8171 ("Loi sur l'agriculture"), à partir du 
17 janvier 1991, et réglementé par les lois fédérales (Portarias Interministeriais) n°  657 du 
10 juillet 1991 et n° 182 du 25 août 1994.  Ces dépenses sont nécessaires pour couvrir la 
différence entre la valeur des stocks au prix du marché d'une part et le coût d'achat et les 
charges, de l'autre. 

0,0 " 

3) AIDE ALIMENTAIRE INTÉRIEURE Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités liées aux programmes 
d'aide alimentaire pour les plus démunis. 

434 609,8 " 
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Brésil – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

4) PROGRAMME DE GARANTIE 
AGRICOLE DE L'ÉTAT 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités liées à la limitation des 
risques et des incertitudes dans le secteur agricole par le moyen de l'assurance agricole 
subventionnée par le gouvernement fédéral. 

0,0 Orçamento Geral da União 

5) PROGRAMMES DE 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAUX 

Dépenses budgétaires financées par les fonds publics pour les activités suivantes:  promotion 
du développement économique et social des régions pauvres;  aide financière au 
développement rural;  programmes d'approvisionnement en eau et d'irrigation. 

0,0 " 

 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/BGR/7 
 

BULGARIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(millions d'euros) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "services de caractère général"    

1. Lutte contre les parasites et les maladies Financement public du Service national des affaires 
vétérinaires et du Service national de la préservation des 
végétaux 

2,62 Budget de l'État 

 Mise en œuvre du programme de prophylaxie du Service 
national des affaires vétérinaires  

0,52  

 Éradication du parasite marocain 0,05  

2. Services de formation Établissements d'enseignement agricole 11,42 Budget de l'État 

3. Services d'inspection Contrôle de la qualité;  vérification des machines agricoles 1,14 Budget de l'État 

4. Services de vulgarisation et de consultation, y compris la 
fourniture de moyens destinés à faciliter le transfert 
d'informations et des résultats de la recherche aux producteurs 
et aux consommateurs 

Bulletin d'information sur le marché publié par SAPI Ltd. 0,09 Budget de l'État 

5. Services d'infrastructure Maintien, sécurisation et préservation de l'infrastructure 
stratégique d'amélioration hydrologique 

5,37 Budget de l'État 

b) "détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire"  0  

c) "aide alimentaire intérieure"  0  

d) "soutien du revenu découplé"  0  

e) "programmes de garantie des revenus et programmes 
établissant un dispositif de sécurité pour les revenus" 

 0  

f) "versements à titre d'aide en cas de  catastrophes naturelles"  0  

 



 

 

 
TN

/A
G

/S/10
 

Page 39
 
Bulgarie – Catégorie verte (suite)    

1 2 3 4 

g) "aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de 
programmes incitant les producteurs à cesser leurs activités" 

 0  

h) "aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de 
programmes de retrait de ressources de la production" 

 0  

i) "aide à l'ajustement des structures fournie au moyen d'aides à 
l'investissement" 

 0  

j) "programmes de protection de  l'environnement" Fusées paragrêle 1,47 Budget de l'État 

k) "programmes d'aide régionale"  0 

l) "autres" Tenue d'un registre des producteurs de tabac et des dépenses 
liées aux versements de primes au comptant en fonction des 
quantités de tabac produites 

0,05 

 Services techniques pour la restitution des terres 4,51 

Budget de l'État 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CAN/49 
 

CANADA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1999 

 
Type de 
mesure 

Désignation et description de la 
mesure eu  égard aux critères énoncés 

à l'Annexe 2 

Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année en 

question 
(millions de dollars) 

Source des données Commentaires* 

1 2 3 4 5 

Le Canada se réserve le droit de considérer certains versements comme répondant aux critères de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture, indépendamment de la façon dont les programmes sont classés dans la présente 
notification. 

a) Services de caractère général    

i) Recherche, Annexe 2, paragraphe 2 a)  

 Fédéral, fédéral-provincial 340,5 Comptes publics du Canada;  
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement la Direction générale de la recherche d'AAC, mais comprend aussi les 
dépenses de recherche ayant fait l’objet d’une notification dans G/AG/N/CAN/29 et 
G/AG/N/CAN/44 

 Provincial  91,0 Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  dépenses de recherche en agriculture, programmes provinciaux de recherche ayant fait 
l’objet d’une notification dans G/AG/N/CAN/29, G/AG/N/CAN/38 et G/AG/N/CAN/44 

ii) Lutte contre parasites et maladies, Annexe 2, paragraphe 2 b)    

 Fédéral, fédéral-provincial 5,3 Comptes publics du Canada;  
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement lutte antiparasitaire 

 Provincial  7,8  Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement lutte antiparasitaire, services vétérinaires 

iii) Services de formation, Annexe 2, paragraphe 2 c)  

 Fédéral, fédéral-provincial Néant     

 Provincial  66,6  Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement subventions aux établissements de formation agricole 

iv) Services de vulgarisation et consultation, Annexe 2, paragraphe 2 d)  

 Fédéral, fédéral-provincial 13,9  Comptes publics du Canada; 
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement services de consultation 

 Provincial  175,0  Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement programmes de vulgarisation gouvernementaux, mais comprend aussi les 
dépenses connexes aux services de vulgarisation ayant fait l’objet d’une notification dans 
G/AG/N/CAN/29, G/AG/N/CAN/38 et G/AG/N/CAN/44 
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Canada – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

v) Services d'inspection, Annexe 2, paragraphe 2 e)  

 Fédéral, fédéral-provincial 373,4 Comptes publics du Canada; 
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement l'Agence canadienne d'inspection des aliments et Santé Canada 

 Provincial  31,5 Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement des services diagnostiques de laboratoire et d'inspection des produits 

vi) Services de commercialisation et de  promotion, Annexe 2, paragraphe 2 f)  

 Fédéral, fédéral-provincial 60,1 Comptes publics du Canada;  
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement la Direction générale des services à l'industrie et aux marchés d'AAC 

 Provincial  8,1 Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  programmes de promotion et de commercialisation dans diverses provinces, y compris ceux 
ayant fait l’objet d’une notification dans G/AG/N/CAN/38 

vii) Services d'infrastructure, Annexe 2, paragraphe 2 g)  

 Fédéral, fédéral-provincial 61,0 Comptes publics du Canada;  
Évaluation d'AAC 

AF;  principalement l'Administration du rétablissement agricole des Prairies d'AAC. 

 Provincial  50,7 Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement projets d'irrigation et d'écoulement, y compris les dépenses connexes à 
l’infrastructure ayant fait l’objet d’une notification dans G/AG/N/CAN/29 

viii) Autres services généraux, Annexe 2, paragraphe 2 (non spécifié ailleurs) 

 Fédéral, fédéral-provincial Néant    

 Provincial  5,0 Ministères provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement les subventions de type « agriculture Service Board » en Alberta 

Néant   b) Détention de stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire, Annexe 2, paragraphe 3 

   

c) Aide alimentaire intérieure, Annexe 2, paragraphe 4 Néant   

d) Soutien de revenu découplé, Annexe 2, paragraphe 6    

 Fédéral, fédéral-provincial Néant   

 Provincial  Néant   
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Canada – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

      e) Programmes de garantie des revenus et 
programmes établissant un dispositif de sécurité 
pour les revenus, Annexe 2, paragraphe 7  

 Fédéral, fédéral-provincial 430,3  Évaluation d'AAC AF;  est constitué de l’Aide en cas de catastrophe liée au revenu agricole (G/AG/N/CAN/36) 

 Provincial  Néant  En raison de modifications apportées aux accords de financement, les paiements répondant aux 
critères de l’Annexe 2, paragraphe 7, lesquels étaient auparavant déclarés sous paiements 
provinciaux, sont maintenant déclarés sous paiements fédéraux-provinciaux. 

f) Versement à titre d'aide en cas de catastrophes 
naturelles, Annexe 2, paragraphe 8 

Néant    

g) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen 
de programmes incitant les producteurs à cesser 
leurs activités, Annexe 2, paragraphe 9 

Néant    

h) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen 
de programmes de retrait de ressources de la 
production, Annexe 2, paragraphe 10 

Néant    

i) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen 
d'aides à l'investissement, Annexe 2, paragraphe 11 

Néant    

j) Programmes de protection de l'environnement, 
Annexe 2, paragraphe 12 

   

 Fédéral, fédéral-provincial Néant    

 Provincial  28,1 Ministères 
provinciaux de 
l'agriculture 

AF;  principalement Prime-Vert (qui a remplacé la conservation et la gestion du sol et de l’eau, 
ainsi que l’amélioration de la gestion des fumiers (Québec), mais comprend aussi le  
Programme de conservation des sols et le Programme d'environnement durable à la ferme (Ïle-
du-Prince-Édouard) (G/AG/N/CAN/38) et le Programme d’environnement durable à la ferme 
(Nouveau-Brunswick) (G/AG/N/CAN/44) 

k) Programmes d'aide régionale, Annexe 2, paragraphe 
13 

Néant    

l) Autres, Annexe 2, paragraphe 5    

 Fédéral, fédéral-provincial 0,6 Évaluation d'AAC AF;  consiste dans le volet innovation technol. de l'Entente Québec-Canada  

 Provincial  Néant   

     

Total fédéral, fédéral-provincial 1 285,0    

Total provincial  463,8   

Total fédéral, fédéral-provincial et provincial 1 748,9   
 
AAC = Agriculture et Agroalimentaire Canada; AF= année financière. 
Les totaux ne correspondent pas à la somme des éléments à cause des arrondis. 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CHL/14 
 

CHILI 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux 

critères énoncés à l'annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en milliers de pesos chiliens) 

Source des données 

1 2 3 4 

2.2 Services de caractère général 

a) Recherche Recherche agricole 
Financement partiel de projets novateurs 
Acquisition de technologies 
Information à l'appui de l'innovation 
Centres de recherche-développement 
Élaboration, adaptation et diffusion des connaissances et des  produits 
scientifiques et technologiques contribuant à assurer d'une manière durable 
(socialement, économiquement et écologiquement parlant) la compétitivité des 
divers agents intervenant dans le secteur agricole 

 4 353 542 
 
 
 

 6 955 171 

Fondation pour l'innovation dans 
l'agriculture (FIA) 
 
 
Institut de recherche agricole 
(INIA) 

c) Services de formation Service de développement technologique pour l'agriculture familiale 
Service de consultation agricole pour des projets:  Service visant à mettre sur 
pied et à consolider une activité déterminée 
Service de consultation agricole locale:  service visant à améliorer la gestion et à 
définir les conditions de base nécessaires à la structuration d'activités agricoles à 
caractère associatif 

 13 715 034 Institut de développement de 
l'agriculture (INDAP) 

 Fonds de consultation technique et de formation pour les organisations 
paysannes:  aide au développement organisationnel et à la création de capacités 
en matière de gestion et d'organisation (orientation, formation, direction et 
développement d'activités) 

  

 FODEM:  soutien à la mise en œuvre d'un plan stratégique à des fins 
d'amélioration de la rentabilité des activités à caractère associatif 

  

 Centre de gestion pour petits producteurs:  services de consultation directe à 
caractère technique et économique 

  

 Formation et éducation des femmes en milieu rural:  s'adresse à quelque 
3 000 femmes participant à des ateliers de formation technique, de formation 
personnelle, de formation à la gestion et de développement organisationnel 

 853 595 INDAP – Fondation PRODEMU
(Promotion et développement de 
la femme) 
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Chili – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

d) Services de vulgarisation et de consultation Fonds d'assistance technique (FAT):  vise à fournir des conseils aux petits et 
moyens producteurs agricoles désireux de recourir à des services de consultation, 
en leur facilitant l'accès à des services d'assistance technique extérieurs et 
spécialisés 

 1 473 089 Société de développement de la 
production (CORFO) 

 Validation technologique PROMM:  plan de transfert de technologie destiné à 
soutenir l'installation, la mise en marche et l'étude de projets réalisés par des 
institutions qui se consacrent à l'étude du thème de l'irrigation 

 1 557 923 Commission nationale de 
l'irrigation (CNR) 

e) Services d'inspection pour des raisons de 
santé, de sécurité, etc. 

Protection agricole:  vise à protéger, à maintenir et à améliorer la santé des 
végétaux et des animaux, et à contrôler l'état sanitaire de ceux-ci et de leurs 
produits, sous-produits et dérivés pouvant être à l'origine ou porteurs de maladies 
ou d'organismes nuisibles susceptibles d'affecter ces matériels 

 13 535 937 Service de l'agriculture et de 
l'élevage (SAG) 

f) Services de commercialisation et de 
promotion 

Programme d'encouragement (PROFO):  mécanisme d'octroi de primes visant 
à promouvoir la modernisation des entreprises, par l'association d'entreprises 
établies dans une même localité et ayant des activités similaires ou 
complémentaires 

 3 431 320 CORFO 

g) Services d'infrastructure Loi n° 18.450:  Encouragement de l'investissement privé dans les travaux 
d'irrigation et drainage.  Vise à stimuler la construction de petites installations 
hydrauliques destinées à l'agriculture (travaux hors exploitations) 
Irrigation pour l'agriculture familiale:  aide au processus de diversification et 
d'accroissement de la productivité de l'agriculture familiale par l'amélioration, le 
développement ou l'introduction de l'irrigation (travaux hors exploitations) 

 17 851 600 
 
 

 4 511 321 

Commission nationale de 
l'irrigation 
 
INDAP 

2.5 Versements directs aux producteurs Assurance agricole:  Vise à permettre au secteur agricole de prévenir les pertes 
financières dues aux catastrophes naturelles.  Prévoit une aide ou un financement 
partiel de la prime d'assurance 

 878 988 COMSA (Comité d'assurance 
agricole) 

2.8 Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophe naturelle 

Fonds de secours agricole:  fourniture d'aides au secteur agricole pour 
contrebalancer les effets négatifs de phénomènes climatiques 

 654 173 Sous-Secrétariat à l'agriculture 

 
Élaboration: Direction générale des relations économiques internationales du Ministère des affaires étrangères (DIRECON) et Bureau des politiques et des études agricoles (ODEPA). 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CYP/14 
 

CHYPRE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(£C) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Total des services de caractère général 80 339 364  

 i) Services de recherche 
Recherche, notamment recherche générale, recherche liée à des programmes écologiques et programmes 
de recherche relatifs à des produits 

3 580 054 Budgets 

 ii) Services de lutte contre les parasites et les maladies 
Lutte contre les parasites et les maladies, notamment lutte contre les parasites et les maladies de manière 
générale et contre les parasites et les maladies spécifiques à un produit, tels que des systèmes d'alerte 
immédiate, d'isolation sanitaire et d'éradication 

196 388 " 

 iii) Services de formation 
Services de formation agricole fournis à tous les agriculteurs par le Ministère de l'agriculture et des 
ressources naturelles 

56 303 " 

 iv) Services de vulgarisation et de consultation 
Services de vulgarisation et de consultation fournis à tous les agriculteurs par le Ministère de l'agriculture 

8 793 465 " 

 v) Services d'inspection 
Inspection de la production agricole comprenant les services généraux d'inspection et l'inspection de 
certains produits pour des raisons liées à la santé, à la sécurité, au contrôle de la qualité ou à la 
normalisation  

189 494 " 

 vi) Services vétérinaires 
Services vétérinaires notamment santé vétérinaire, services de vulgarisation, lutte contre les maladies, 
services d'inspection vétérinaire, services d'isolement sanitaire, etc. 

6 842 847 " 

 vii) Services de commercialisation et de promotion  
- Dépenses du Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme en vue de fournir des 

services généraux de commercialisation et de promotion 
- Dépenses de la Commission des produits viticoles en vue de fournir des services de 

commercialisation et de promotion 

 
1 528 979 

 
987 516 

" 
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Chypre – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

 viii) Services d'infrastructure 
Dépenses d'équipement destinées: 
- au développement rural 
- au développement des systèmes hydrauliques (barrages, stations d'épuration des eaux, 

approvisionnement en eau, etc.) 
- à des travaux de remembrement des terres 
- au développement de zones et de régions d'élevage et autres travaux d'infrastructure destinés à 

l'élevage (notamment travaux relatifs à la protection de l'environnement, tels que le traitement 
des déchets, etc.) 

58 164 318 Budgets 

b) Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire  7 537 960  

 Services de la Commission chypriote des céréales (dépenses de fonctionnement) 
La Commission des céréales assure, entre autres choses, la détention de stocks publics à des fins de 
sécurité alimentaire par la gestion et le contrôle des importations, du stockage et de la distribution de 
céréales. 

7 537 960 Commission chypriote des 
céréales 

c) Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles 12 548 491  

 i) Indemnisation par l'Organisme d'assurance agricole 
Indemnisation versée par le gouvernement en raison de la sécheresse exceptionnelle et des 
autres catastrophes naturelles qui ont sévi en 2001.  L'indemnisation comprend:  a) la cotisation 
du gouvernement au régime d'assurance agricole et b) l'indemnisation supplémentaire versée 
aux agriculteurs en raison de la sécheresse exceptionnelle, des averses de grêle, du gel, etc.  
S'agissant de l'indemnisation supplémentaire, l'Organisme d'assurance agricole a emprunté 
auprès de la Banque centrale de coopération et le gouvernement a pris en charge les 
remboursements. 

10 464 433 Budget 
Département de l'agriculture 

 ii) Autres indemnisations versées en raison de catastrophes naturelles1 
  Indemnisation versée aux producteurs de pommes de terre pour la mise en application de 

mesures de lutte contre le flétrissement de la pomme de terre 

2 084 058 Département de l'agriculture 

d) Aide à l'ajustement des structures conformément à l'Annexe 2, paragraphe 10 de l'Accord sur l'agriculture 1 721 382  

 Train de mesures visant à limiter/stabiliser la production de produits laitiers et de viande de bœuf 
Voir la notification de Chypre sur le train de mesures visant à limiter/stabiliser la production de produits 
laitiers et de viande de bœuf.2 

1 721 382 Département de l'agriculture 
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Chypre – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

e) Programmes d'aide régionale 2 409 395  

 Paiements à l'hectare accordés aux exploitants agricoles établis dans une région défavorisée 
Les districts de Limassol et de Paphos à Chypre sont une région de collines et de montagnes 
(anciennement appelée la région viticole car elle n'était exploitée qu'à cette fin depuis des temps anciens);  
c'est une région défavorisée dont le potentiel de production est très faible en raison de sols pauvres, peu 
profonds et calcaires.  Une subvention à l'hectare est versée chaque année à tous les exploitants agricoles.  
Étant donné que la viticulture est presque une monoculture dans cette région, la subvention concerne tous 
les vignobles agréés.  Dans la mesure où des exploitants agricoles pratiquent d'autres cultures (par exemple 
olives et amandes), ils bénéficient d'une aide équivalente dans le cadre d'autres mécanismes. 

2 409 395 Commission des produits 
viticoles 

Total pour toutes les mesures exemptées du tableau explicatif DS:1 104 556 592  
 
1 Paragraphe 8 a), Annexe 2, Accord sur l'agriculture. 
 
2 Voir la notification reproduite sous la cote G/AG/N/CYP/2 concernant les mesures de soutien nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction. 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/COL/20 
 

COLOMBIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1999 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure 
(milliers de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

SERVICES DE CARACTÈRE  
GÉNÉRAL 

Services de formation:  Formation en matière de politiques agricoles;  gestion et conservation de bassins 
hydrographiques;  gestion efficace du sol et de l'eau et utilisation des nouvelles technologies. 

1 052,6 Ministère de l'agriculture et du 
développement rural 

 Recherche-développement technologique:  Développement des activités de recherche en vue d'accroître la 
productivité du secteur agricole;  soutien à la conservation des variétés agricoles et à la préservation des espèces 
animales et microbiennes. 

15 204,0 " 

 Services de commercialisation:  Renforcement du système d'information sur les prix et les marchés de produits 
agricoles;  aide au développement de micro-entreprises;  compilation et traitement de l'information agricole. 

4 514,7 " 

 Services d'infrastructure:  Conception, adaptation et construction d'installations d'irrigation pour permettre une 
utilisation efficiente des terres par les producteurs. 

7 191,2 " 

 Services phytosanitaires:  Prévention et lutte contre les organismes nuisibles et des maladies des animaux et des 
végétaux;  contrôle de la qualité des intrants agricoles, protection des ressources génétiques et biosécurité. 

10 699,2 " 

 Services de vulgarisation et de consultation:  Vulgarisation de l'information agricole au niveau national et mise 
en œuvre du système d'information sur la protection agricole. 

562,6 " 

 Administration:  Prestation de services administratifs aux programmes suivants:  formation de la population 
rurale;  centres de diagnostique;  laboratoires et bureaux pour la prévention et le contrôle sanitaire. 

10 322,3 " 

AIDE À L'AJUSTEMENT DES 
STRUCTURES FOURNIE AU 
MOYEN D'AIDES À 
L'INVESTISSEMENT 

Versements à titre: 
- d'acquisition et d'adjudication de terres et d'enregistrement des titres de propriété des communautés noires, 

autochtones et des familles de paysans; 
- de promotion et de crédit agricole pour les petits producteurs afin de relancer le secteur agricole au niveau 

national. 

 
15 389,7 

 
7 403,5 

" 

AIDE RÉGIONALE  Versements à titre de:  Programmes de développement agricole pour les communautés et les réserves indigènes 
et les zones rurales défavorisées. 

2 338,9 " 

VERSEMENTS À TITRE D'AIDE 
EN CAS DE CATASTROPHES 
NATURELLES 

Aide en cas de catastrophes naturelles:  Soutien financier accordé aux petits agriculteurs pour la réparation de 
dégâts causés par des phénomènes climatiques. 

4 556,0 " 

TOTAL  79 234,6 " 

 
_______________ 



 

 

 
TN

/A
G

/S/10
 

Page 49
Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/EEC/51 
 

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  campagne de commercialisation 2001/02 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire 
(millions d'euros) 

Sources des 
données1 

Observations 

1 2 3 4 5 

a) Services de caractère général 
i) Recherche 

Amélioration de la capacité de production par la sélection animale et végétale et des 
techniques de production par exemple par l'essai de nouvelles machines;  
développement de centres expérimentaux;  projets pilotes et projets de démonstration;  
salaires du personnel. 

704,4  Règlement du Conseil 1260/99 

ii) Lutte contre les parasites et les maladies Préservation des végétaux, contrôle et protection de la santé des animaux;  fourniture de 
vaccins;  salaires du personnel;  déblocage d'une aide pour les groupements de 
protection sanitaire s'occupant du bétail. 

1 723,5  Règlement de la 
Commission 719/96 

iii) Services de formation Établissement de centres de formation agricole;  bourses pour les participants aux cours;  
salaires des conseillers. 

147,7  Règlement du Conseil 1257/99 

iv) Services de vulgarisation et de consultation Établissement de centres interrégionaux de vulgarisation;  formation et emploi des 
conseillers. 

231,1  Règlement du Conseil 1257/99 

v) Services d'inspection Services d'inspection du bétail;  contrôle de la qualité;  rémunération et formation des 
inspecteurs. 

225,6  Règlement du Conseil 1287/95 

vi) Services de commercialisation et de promotion Aide visant à encourager la création de groupes de producteurs et à alléger les frais 
généraux de gestion;  dispositifs visant à améliorer les réseaux de commercialisation, la 
qualité et la présentation des produits;  certification. 

1 298,7  Règlements du Conseil 
2200/96, 2202/96, 1257/99 

vii) Services d'infrastructure Drainage par réseau hydrographique;  systèmes d'irrigation collective;  alimentation en 
électricité et en eau;  chemins agricoles;  construction de réservoirs;  protection contre 
les inondations. 

1 141,3  Règlement du Conseil 1257/99 

viii) Autres services agricoles Mise en place de services d'aide mutuels d'assistance aux agriculteurs, de gestion des 
exploitations;  introduction à la comptabilité d'exploitation. 

164,1  Règlement du Conseil 1257/99 

b) Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire 18.1   

c) Aide alimentaire intérieure Distribution de produits agricoles aux personnes démunies;  lait aux écoliers;  
programmes d'aide à la consommation. 

242,8  Règlement du Conseil 3730/87 

d) Soutien du revenu découplé Aide agrimonétaire. 165,9  Règlement du Conseil 3813/92 

e) Programmes de garantie des revenus et programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenus 10,7  Règlement du Conseil 1527/95 

f) Versements à titre d'aide en cas de catastrophes 
naturelles  

Versements compensatoires liés aux conditions climatiques;  rétablissement du potentiel 
de production agricole après les catastrophes naturelles. 

398,8  2000/C28/02 
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Communautés européennes – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

g) Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen de programmes incitant les producteurs à 
cesser leurs activités 

Versements compensatoires pour les agriculteurs ayant au moins 55 ans qui cessent 
leurs activités agricoles.  Aide à la cessation anticipée de l'activité agricole. 

802,4  Règlement du Conseil 1257/99 

h) Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen de programmes de retrait de ressources 
de la production 

Gel des terres;  au moins 20 pour cent des terres cultivées doivent être laissées en 
jachère, plantées d'arbres ou utilisées à des fins non agricoles;  compensation pour le 
défrichage, l'arrêt ou la suspension de la production. 

91,5  Règlements du 
Conseil 1257/99, 1493/99 

i) Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement 

Construction de centres de transformation, d'emballage et de stockage et fabrication de 
matériel à cet effet;  amélioration des terres (nivelage, clôturage, etc.).  Aide à la 
modernisation des exploitations sous la forme de subventions ou de bonifications 
d'intérêts équivalentes;  achats de machines et de matériel, d'animaux, de bâtiments et de 
plantations, etc.  Aide aux jeunes exploitants. 

5 355,2  Règlement du Conseil 1257/99 

j) Programmes de protection de l'environnement Protection de l'environnement et sauvegarde du paysage rural, contrôle de l'érosion des 
sols, extensification, aide aux zones écologiquement sensibles;  soutien et protection 
apportés à la production organique par l'instauration de conditions de concurrence 
loyale;  aide au développement du secteur de la sylviculture dans l'agriculture;  
conservation des ressources génétiques dans l'agriculture. 

5 519,0  Règlement du Conseil 1257/99 

k) Programmes d'aide régionale Mesures spécifiques en faveur de certaines zones défavorisées (départements français 
d'outre-mer, Açores, Madère, îles Canaries, îles de la mer Égée) et des zones 
montagneuses.   

2 420,4  Règlement du Conseil 1257/99 

l) Autres  0   

TOTAL DE LA CATÉGORIE VERTE  20 661,2   
 
1 Rapport financier de 2002 du FEOGA et sources nationales. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/KOR/31 
 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(milliards de won) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général    

1) Recherche Recherche liée à l'environnement agricole, la génétique, la gestion des exploitations, la lutte contre les 
maladies du bétail, l'aménagement des communautés rurales, l'innocuité des pesticides, etc. 

276,2 Documents budgétaires 

2) Lutte contre les parasites et les 
maladies 

Lutte et protection contre les maladies des végétaux et les épizooties 98,2 " 

3) Services de formation Formation aux techniques de gestion et de production agricoles 34,4 " 

4) Services de vulgarisation et de 
consultation 

Introduction de nouvelles techniques de production, de nouvelles variétés de culture et de nouvelles 
machines agricoles 

65,0 " 

5) Services d'inspection Matériaux et équipement pour le contrôle de la qualité et l'inspection des productions végétales et 
animales 

94,1 " 

6) Services de commercialisation et 
de promotion 

Soutien dans le cadre des foires agricoles dans le pays et à l'étranger, fourniture de renseignements sur les 
marchés agricoles internationaux, etc. 

24,2 " 

7) Services d'infrastructure Mise en place d'équipements collectifs, projets d'amélioration des systèmes d'irrigation et de drainage, 
routes, marchés de gros, etc. 

2 592,5 " 

b) Détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire 

Dépenses en rapport avec le stockage et la gestion des denrées alimentaires de base, comme le riz et 
l'orge, effectuées au titre de la Loi sur la gestion des ressources pour les situations d'urgence et la Loi sur 
la gestion des céréales vivrières 

110,2 " 

c) Aide alimentaire intérieure Repas pour les élèves des écoles primaires 9,5 " 

d) Soutien du revenu découplé Allocation pour les études secondaires, aide financière aux agriculteurs fortement endettés et assurance 
retraite pour les agriculteurs et les pêcheurs, soutien aux agriculteurs retraités âgés 

394,6 " 

e) Programmes de garantie des 
revenus et programmes 
établissant un dispositif de 
sécurité pour les revenus 

 0  

f) Versement à titre d'aide en cas de 
catastrophes naturelles 

Versements compensatoires pour les pertes causées par des catastrophes naturelles 103,2 " 
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Corée (République de) – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

g) Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen de programmes 
incitant les producteurs à cesser 
leurs activités 

 0  

h) Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen de programmes 
de retrait de ressources de la 
production 

 0  

i) Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen d'aides à 
l'investissement 

Aide à l'ajustement des structures:  création de moyens de production et d'installations de transformation 
des produits agricoles, fourniture de machines aux agriculteurs désavantagés pour qu'ils augmentent leur 
production 

1 041,4 Documents budgétaires 

j) Programmes de protection de 
l'environnement 

Versements destinés à la lutte contre l'érosion et l'acidification des sols et au traitement des déjections du 
bétail pour prévenir la pollution de l'eau, et versements directs pour une agriculture respectueuse de 
l'environnement 

129,5 " 

k) Programmes d'aide régionale  0  

l) Autres Soutien visant à améliorer les conditions de vie des agriculteurs et gestion d'un fonds de gestion du stock 
régulateur 

81,1 Documents budgétaires 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CRI/9 
 

COSTA RICA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée: 1999 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux  

critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure  

(milliers de dollars EU) 
Sources des données 

1 2 3 4 

Développement, validation et adaptation de technologies aux fins de la production agricole et de 
la lutte contre les agents pathogènes nuisibles aux cultures 

Études relatives à l'utilisation et à la capacité du sol 

Élaboration et mise en œuvre du Programme de recherche agricole 

Services de recherche agricole 

Conservation de collections de matériel génétique d'espèces stratégiques entrant dans la 
production de génotypes importants d'un point de vue économique 

1 745,75 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Élaboration de normes et procédures afin d'éviter l'entrée et la propagation de parasites et 
maladies des plantes et des animaux 

Protection phyto et zoosanitaire du patrimoine agricole national 

Application des lois phyto et agrosanitaires 

Élaboration, mise en œuvre et supervision des programmes de reconnaissance et de détection 
des parasites et maladies 

Contrôle de la qualité phytosanitaire du matériel génétique végétal et animal 

Protection agricole (y compris la 
santé animale et la préservation des 
végétaux) 

Contrôle de la qualité phyto et zoosanitaire des végétaux et des animaux destinés à l'exportation 
et envoi des certificats d'exportation correspondants 

3 151,64 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Vulgarisation et formation Élaboration de normes et procédures pour la mise en œuvre des projets et programmes de 
vulgarisation agricole 

4 782,86 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

 Planification, élaboration et mise en œuvre du Programme national de vulgarisation agricole 
avec les diverses Directions régionales 

  

 Administration de projets de coopération technique visant à soutenir les projets et programmes 
de vulgarisation agricole 

  

 Mise en place et coordination de services complémentaires d'aide aux agriculteurs et aux 
organisations 

  

Service d'irrigation et de drainage Division du pays en zones pour le contrôle des inondations, de l'irrigation, du drainage et des 
eaux souterraines 

2 013,70 Service National d'irrigation et de 
drainage (SENARA) 
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Costa Rica – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Programme intégral de 
commercialisation des produits 
agricoles 

Mise au point et offre de renseignements adéquats sur les marchés de gros 
Coordination de la mise en œuvre d'un programme national en matière de centres 
d'approvisionnement 
Mise à disposition d'un système de commercialisation de la production agricole, halieutique et 
forestière moderne et efficace 
Mise au point d'études techniques et d'enquêtes, et fourniture d'une formation et d'une assistance 
technique en matière de commercialisation en gros de produits agricoles 

740,40 PIMA/CENADA 

Intégration des efforts et renforcement des relations entre les secteurs agricole, industriel, 
commercial et des services, en vue d'accroître la compétitivité des petits et moyens producteurs 
agricoles 

Promotion de l'intégration verticale, de l'industrialisation et de la commercialisation des 
activités agricoles 

Développement agro-industriel 
(Direction de la commercialisation 
et Direction de la qualité des 
produits agricoles) 

Assistance technique aux entreprises de production et de transformation pour l'installation de 
systèmes d'information agro-industrielle et d'équipements agro-industriels, assistance technique 
en vue de la réalisation d'études de faisabilité et de profils de projets 

3 679,37 Conseil national de la production 

Promotion, coordination  et orientation des activités de commercialisation des produits 
agricoles, par le biais d'études des caractéristiques des cultures, d'analyses des renseignements 
concernant la situation des marchés des produits agricoles intérieurs et extérieurs 

 

Soutien logistique aux petits et moyens producteurs et établissement de contacts commerciaux 
pour la promotion des exportations et la structuration de la commercialisation interne 

  

Contrôle de la qualité, certification et analyses en laboratoire 

Formation de techniciens et de professionnels dans le domaine des normes de qualité régissant 
divers produits agricoles 

 

Soutien aux programmes de commercialisation et de développement agro-industriel, en ce qui 
concerne l'amélioration de la qualité des produits agricoles et agro-industriels 

  

Sécurité alimentaire et 
indemnisation sociale 

Administration de fonds destinés à la constitution de réserves alimentaires 866,88 Conseil national de la production 

Service d'assurance des récoltes Montant indemnisé au titre de l'assurance pour les produits suivants:  riz (aquatique, irrigué, de 
culture sèche), canne à sucre, piments doux, haricots, maïs, melons, ananas, bananes, tabac et 
pastèques 

487,97 Institut national d'assurances 

 
Note: Taux de change moyen:  285,92 ¢ (moyenne janvier-décembre 1999). 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CUB/26 
 

CUBA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard 

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(millions de pesos)* 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général    

 Science et technologie, recherche 
appliquée 

Coordination et maintenance des services et installations pour la recherche 
agricole, transfert des informations scientifiques et techniques, assistance 
technique et services de consultation destinés aux producteurs.  (Annexe 2, 
paragraphe 2 a) et d)) 

29,6 Ministère de la science, de la 
technologie et de 
l'environnement, Ministère de 
l'agriculture et Ministère du sucre 

 Services sanitaires concernant les 
animaux et les végétaux 

Recherche scientifique et technique en matière zoosanitaire et phytosanitaire.  
(Annexe 2, paragraphe 2 a) et b)) 

9,0 Ministère de l'enseignement 
supérieur et Ministère de 
l'agriculture 

 Enseignement et formation 
professionnelle rurale (primaire, 
secondaire et études supérieures) 

Crédits consentis par l'État pour l'enseignement et la formation professionnelle 
rurale au niveau primaire, secondaire et supérieur.  (Annexe 2, paragraphe 2 c)) 

544,8 Ministère de l'enseignement 
supérieur et Ministère des 
finances et des prix 

 Promotion et vulgarisation rurale Entretien de parcs d'exposition et d'installations pour les foires.  (Annexe 2, 
paragraphe 2 f)) 

0,04 Ministère du sucre 

Aide alimentaire intérieure Subvention pour les prix de détail de certains produits faisant partie du panier de 
la ménagère.  (Annexe 2, paragraphe 4)  

947,4 Ministère des finances et des prix 

Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophes naturelles  

Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles (ouragans).  (Annexe 2, 
paragraphe 8) 

15,5 Ministère des finances et des prix 

Programme d'aide au développement régional Programmes et projets d'aide financière au développement régional (Plan 
Turquino Manatí pour le développement des zones de montagne).  
(Annexe 2, paragraphe 13) 

381,1 Ministère des finances et des prix 

Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement 

Versements destinés à l'amélioration des structures rurales et à l'achat 
d'équipements, de machines, etc.  (Annexe 2, paragraphe 11)  

383,3 Ministère des finances et des prix 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/EGY/1 
 

ÉGYPTE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(milliers de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Recherche agricole (paragraphe 2 a)) 85 Ministère de l'agriculture 

Aide en cas d'infestation par les 
parasites 

Subvention pour la lutte contre les parasites (paragraphe 2 b)) 67 031 " 

Aide en cas de difficultés 
d'irrigation 

Systèmes d'alimentation en eau (à des fins d'irrigation) (paragraphe 2 g)) 1 177 " 

 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ARE/5 
 

ÉMIRATS ARABES UNIS 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2000 et 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en 

question 
(Dh) 

Sources des données 

1 2 3 4 

  2000 2001  

Services de caractère général Recherche agricole 770 000 900 000 Budget fédéral 
Ministère de l'agriculture 
et des pêches 

 Services de quarantaine sanitaire et services vétérinaires 1 230 600 2 500 000 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/EST/10 
 

ESTONIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question  
(en millions de couronnes 

estoniennes) 

Source des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Recherche (y compris recherche dans le secteur agricole aux fins de l'élaboration de politiques 
agricoles, recherche appliquée aux fins de la production agricole, de l'élevage du bétail et d'activités 
vétérinaires, recherche appliquée aux fins de l'amendement des terres, recherche en matière d'élevage) 

26,14 Budget 

 Lutte contre les ravageurs et les maladies 2,00 Budget 

 Services de formation, de vulgarisation et de conseil (y compris services de formation et de 
consultation pour les agriculteurs, centre de formation et de conseil de Jäneda, programme de 
vulgarisation agricole et autres activités de conseil/vulgarisation) 

19,29 Budget 

 Services d'inspection (y compris services d'inspection en matière de contrôle vétérinaire et alimentaire 
et programmes de contrôle concernant la qualité et la sécurité sanitaire des produits alimentaires) 

72,40 Budget 

 Services de commercialisation et de promotion (dépenses destinées à soutenir la participation aux 
expositions et aux foires commerciales, dépenses aux fins de la collecte d'informations concernant le 
marché, promotion des activités de coopération des agriculteurs) 

18,74 Budget 

 Services d'infrastructure (entretien des structures d'aménagement, construction et reconstruction de 
lignes électriques destinées aux producteurs agricoles) 

9,93 Budget 

Détention de stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire 

Dépenses pour l'achat et l'entreposage de stocks de céréales et de produits alimentaires à des fins de 
réserve 

10,67 Budget 

Aide alimentaire intérieure Programme pour le lait aux écoliers 10,62 Budget 

Versements à titre d'aide en cas de catastrophes 
naturelles 

Réparation des dommages causés par la sécheresse à la production agricole ou aux moyens de 
production 

101.00 Budget 

Programme spécial d'aide à l'agriculture et au développement rural (SAPARD) 162,58 Budget et cofinancement Aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement 

Garanties de prêts accordées par le Fonds de développement de la vie rurale (RLDF)* 7,93 RLDF au secteur rural 
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Estonie – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Versements au titre de programmes de protection 
de l'environnement 

Soutien à la culture de semences certifiées afin d'accroître la protection contre les maladies des 
végétaux et la folle avoine 

33,91 Budget  

 Mise en place d'un programme agroenvironnemental (y compris conversion à l'agriculture biologique) 28,95 Budget 

Versements au titre de programmes d'aide 
régionale 

Chaulage des sols acides dans les zones répertoriées par les laboratoires d'analyses des sols respectifs 15,12 Budget 

TOTAL  519,28  
 
* RLDF est le nouveau nom commercial du fonds issu de la fusion du fonds de crédit rural et du fonds de garantie. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/USA/51 
 

ÉTATS-UNIS 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  campagne de commercialisation 2001 

 
Dépenses (millions de dollars)1 Organisme et programme, par mesure et par type 

(certains noms d'organismes ont changé) 
1986-1988 2000 2001 

Description du programme 

1 2 3 4 5 

a) Services de caractère général: 4 738 8 554 9 214  

Service de la recherche agricole (ARS) 
 Service de la recherche agricole 
 Bâtiments et installations 
 Fonds divers 

 
496 

23 
3 

 
816 

51 
20 

 
895 

54 
20 

 
Recherche et consultation.  Collecte, mise à jour et diffusion d'informations.  Assume les 
fonctions de la Bibliothèque nationale de l'agriculture depuis 1996.  Recherche sur différents 
sujets, parmi lesquels la conservation des sols et des ressources en eau, les sciences végétales et 
animales, la nutrition humaine et les systèmes agricoles intégrés. 

Administration de la vallée du Tennessee (TVA) 
 Institut agricole 
 Programme national de promotion des engrais 
 Agriculture 21:  systèmes agricoles 

 
4 

53 
0 

 
0 
0 
0 

 
0 
0 
0 

 
Recherche et consultation.  Recherche sur des problèmes liés au développement de l'agriculture, 
à la qualité de l'environnement et aux matériel et techniques de fertilisation.  Lancé en 
octobre 1992, le programme Agriculture 21 fournit des informations sur l'agriculture familiale 
et sur la rentabilité qu'il est possible d'obtenir avec des procédés viables et respectueux de 
l'environnement. 

 Prévention de la pollution/Démonstrations sur le terrain 0 0 0 Recherche et consultation.  Programme de recherche destiné à aider les revendeurs de produits 
chimiques pour l'agriculture et les agriculteurs à prévenir la contamination des eaux 
souterraines. 

 Programmes de gestion des déchets 0 0 0 Recherche et consultation.  Recherche sur l'aménagement de zones humides rentables et mise 
au point de produits nutritifs organiques pour les plantes et d'aliments organiques pour le bétail 
à partir de déchets agricoles (résidus de l'élevage de poulets à griller), et autres techniques 
novatrices de gestion des déchets. 

Service de recherche, de vulgarisation et d'enseignement en 
coopération avec les États (CSREES) 
 Service de recherche en coopération avec les États 
 Bâtiments et installations 

 
 

281 
0  

 
 

448 
34 

 
 

503 
24 

 
 
Recherche.  Octroi de dons aux établissements de recherche agricole des États.  Participation à 
la planification, en coopération avec les établissements de recherche des États. 
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États-Unis – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

        Activités intégrées 
 
 
        Initiative pour les futurs systèmes agricoles et alimentaires 

  7 
 
 

28 

Financement de programmes de dons intégrés pour la recherche, l'enseignement et la 
vulgarisation.  
 
Financement de programmes de recherche, d'enseignement et de vulgarisation hautement 
prioritaires. 
 

 Service de vulgarisation 325 437 432 Consultation.  Participation à un système de vulgarisation au niveau des États, dans le domaine 
de l'enseignement appliqué, de l'information et du transfert de technologie. 
 

Agence des services pour l'agriculture 
 Assistance technique pour programmes de conservation 
 (révision en juillet 2001)2 
 

0 20 0 Vulgarisation, consultation et formation.  Données révisées.  Les organismes relevant du 
Département de l'agriculture des États-Unis fournissent divers services techniques pour aider 
les producteurs à participer aux programmes environnementaux et de conservation, tels que le 
programme de mise en réserve de terres fragiles (CRP), le programme de promotion de la 
qualité de l'environnement, et le programme de protection de zones humides.  Les dépenses 
liées à ce programme sont indiquées maintenant à l'alinéa a), Services généraux, car ce 
programme ne prévoit pas de versements directs.  Les chiffres concernant le CRP figurant à 
l'alinéa h) ne tiennent plus compte des dépenses engagées au titre des services techniques pour 
1995-2000.   

     

Commodity Credit Corporation (CCC) 
 Assistance technique pour programmes de conservation 
 (révision en juillet 2001)2 
 

0 84 94 Vulgarisation, consultation et formation (Voir la note concernant l'Agence des services pour 
l'agriculture ci-dessus). 
 

Bibliothèque nationale de l'agriculture (NAL) 
 Bibliothèque nationale de l'agriculture 

 
11 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
Recherche et consultation.  Collecte, mise à jour et diffusion d'informations.  Dépenses depuis 
1995 incluses dans les dépenses de l'ARS susmentionnées (montant des crédits:  18 millions de 
dollars en 2000). 

     

Service de promotion des coopératives et des entreprises rurales 
(RBCD) 
 Service des coopératives agricoles 

 
 

4 

 
 

4 

 
 

4 

 
 
Recherche et consultation.  Fourniture aux agriculteurs et aux administrateurs du  Département 
de l'agriculture d'informations concernant les coopératives.  À compter de l'exercice budgétaire 
1995, les salaires et les dépenses ont été regroupés avec d'autres activités du RBCD.  Le 
montant des dépenses après 1994 est estimatif et ne concerne que le Service des coopératives 
agricoles. 

     

 Recherche en matière de produits agricoles de substitution 0 1 0 Recherche.  Aide à la mise au point de produits nouveaux à partir de matériel agricole et 
sylvicole et de sous-produits d'origine animale. 
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États-Unis – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

     

Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) 
 Salaires et frais 
 Bâtiments et installations 
 Fonds divers 

 
308 

3 
5 

 
627 

11 
23 

 
894 

9 
1 

 
Inspection et lutte contre les parasites et les maladies. 
Protection des ressources animales et végétales contre les parasites destructeurs et les maladies. 

     

Programmes des États pour l'agriculture 
 Dépenses pour l'exercice budgétaire, nettes de taxes et de 

redevances3 

 
2 196 

 
4 274 

 
4 349 

 
Les gouvernements des États fournissent un certain nombre de services généralement 
disponibles.  Sont couvertes la vulgarisation, la commercialisation et la recherche.  Sont exclus 
les programmes de crédit mis en place par les États. 
Le montant indiqué est net des taxes et redevances perçues auprès des producteurs pour divers 
services. 

     

Inspection des céréales et Administration des entreprises de 
conditionnement et des entrepôts (GIP&S) 
 Salaires et frais de l'Inspection des céréales4 
 Service d'inspection et de pesage 

 
 

7 
(2) 

 
 

10 
0 

 
 

15 
2 

 
 
Commercialisation et inspection.  Établissement de normes. 
Inspection officielle et mise en œuvre du système de normes régissant la commercialisation. 

     

 Administration des entreprises de conditionnement et des 
entrepôts4 

9 15 18 Surveillance et enquêtes aux fins de la protection des producteurs et des consommateurs contre 
les pratiques commerciales déloyales. 

     

Service de contrôle de la sécurité sanitaire et d'inspection des 
produits alimentaires (FSIS) 
 Salaires et frais 
 Inspection et contrôle de la qualité de produits agricoles 

 
 

370 
1 

 
 

647 
(2) 

 
 

648 
0 

 
 
Contrôle de la sécurité sanitaire et inspection.  Inspection sur place aux fins de la vérification de 
la qualité des viandes et des volailles et de l'exactitude de l'étiquetage. 

     

Service de la commercialisation des produits agricoles (AMS) 
 Services de commercialisation 
 Versements aux États et aux possessions des États-Unis 

 
34 

1 

 
52 

1 

 
57 

1 

 
Commercialisation. 
Élaboration de normes relatives à la commercialisation, information et inspection. 
Octroi de dons aux États pour des projets destinés, par exemple, à améliorer l'information en 
matière de commercialisation ou à élaborer des normes de contrôle de la qualité. 
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 Fonds créé au titre de la Loi sur les denrées agricoles 
périssables 

 Fonds divers 

4 
 

81 

7 
 

119 

67 
 

192 

Utilisation de droits de licence pour intenter des actions en justice visant des pratiques 
commerciales déloyales à l'égard des acheteurs.  Les services de contrôle de la qualité et de 
certification sont fournis contre paiement d'une redevance. 

     

 Bureau du transport 2 0 0 Commercialisation.  Recensement des problèmes liés au transport et information.  La fonction 
"transports" a été transférée à l'AMS ci-dessus. 

     

Centre national pour l'amélioration du secteur ovin 
 Programmes de promotion et de commercialisation de la 

viande d'agneau5 

 
0 

 
0 

 
5 

 
Commercialisation et promotion.  Pas de versements aux producteurs.  Le Département de 
l'agriculture des États-Unis accorde des dons aux associations nationales de producteurs de 
viande et aux universités pour aider - par la promotion, la formation à la commercialisation, la 
publicité et l'éducation - les producteurs à commercialiser la viande d'agneau produite dans le 
pays. 

     

Service de la recherche économique (ERS) 
 Service de la recherche économique 
 Fonds divers 

 
45 

0 

 
68 

0 

 
66 

0 

 
Recherche et consultation.  Recherche et analyse économiques pour le public, le Congrès et 
l'Exécutif. 

     

Service national de la statistique agricole (NASS) 
 Service national de la statistique agricole 
 Fonds divers 

 
59 

0 

 
103 

0 

 
104 

0 

 
Recherche et consultation.  Fourniture d'estimations officielles concernant l'utilisation des 
ressources, la production et les prix des produits agricoles. 

     

Activités de l'Exécutif 
 Bureau des perspectives de l'agriculture mondiale (WAOB) 

 
2 

 
3 

 
3 

 
Recherche et consultation.  Information économique sur la situation et les perspectives 
concernant l'offre de produits agricoles et les prix.  Dépenses incluses dans les autres dépenses 
au titre des activités de l'Exécutif après 1994.   

     

Service de la conservation des ressources naturelles (NRCS) 
 Activités de conservation 

 
386 

 
640 

 
682 

 
Consultation.  Afin de promouvoir la conservation des sols et des ressources en eau, le NRCS 
fournit une assistance technique, réalise des études des sols et évalue les facteurs d'érosion 
(activité précédemment déployée par le "SCS").  

     

 Conservation et mise en valeur de ressources 26 37 38 Aide apportée aux particuliers et aux localités pour l'élaboration de plans à l'échelle d'une zone 
pour la conservation et la mise en valeur de ressources.  Quelques versements au titre du 
partage des coûts avant 1994. 
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Service ministériel 
 Aide aux exploitants socialement défavorisés 

 
0 

 
4 

 
2 

 
Consultation.  Des organisations locales bénéficient de dons et de contrats dans le cadre d'une 
aide sociale et d'une assistance technique fournies à des exploitations défavorisées.  Ce 
programme vise à aider les agriculteurs concernés à assumer la propriété de leur exploitation et 
à gérer celle-ci, et à participer à des programmes des pouvoirs publics.  Financement transféré 
au Service depuis 1997.  Pas de versements directs. 

     

b) Détention de stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire 

0 0 0  

   

     

c) Aide alimentaire intérieure 19 158 32 377 33 916  

     

Service de l'alimentation et de la consommation (FCS) 
 Administration des programmes alimentaires 

 
80 

 
115 

 
119 

 
Programmes alimentaires permettant à des personnes à faible revenu, y compris les enfants, de 
bénéficier de régimes alimentaires plus nutritifs. 

  
 Programme de bons d'alimentation 

 
11 813 

 
18 295 

 
19 096 

 
Octroi d'une aide financière à des personnes à faible revenu afin de leur permettre d'acheter des 
produits alimentaires nutritifs. 

  
 Aide alimentaire en faveur de Porto Rico 

 
852 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
Programme de bons d'alimentation en faveur de Porto Rico couplé avec le Programme de bons 
d'alimentation mentionné ci-dessus. 

     

 Programme laitier spécial 16 (Voir note 
ci-contre) 

(Voir note 
ci-contre) 

Distribution de lait dans des écoles et établissements ne bénéficiant pas d'autres programmes 
alimentaires subventionnés par l'État fédéral.  Dépenses comptabilisées dans les dépenses 
effectuées au titre des Programmes d'alimentation pour enfants (voir ci-après). 

     

 Programmes d'alimentation pour enfants 4 050 9 203 9 560 Dons en espèces ou en nature destinés à aider des enfants à bénéficier d'une alimentation 
suffisante.  Comprend, entre autres, le programme laitier spécial, le programme des cantines 
scolaires et le programme pour les enfants sans foyer. 

     

 Programme spécial de complémentation alimentaire pour 
femmes, enfants et jeunes enfants 

1 711 3 950 4 077 Compléments alimentaires destinés à améliorer la santé des mères, des enfants et des personnes 
âgées à faible revenu. 

     

        Programme de dons alimentaires 189 137 134 Dons en espèces ou en nature destinés à améliorer l'alimentation des personnes âgées, des 
Indiens et des populations de la Micronésie. 
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        Programme d'aide concernant les produits alimentaires (CAP) 0 132 132 Le CAP comprend les programmes suivants, auparavant séparés:  le programme de 
complémentation alimentaire (produits), le programme alimentaire d'urgence, le programme 
d'assistance pour les réserves indiennes et les îles du Pacifique et le programme de nutrition 
pour personnes âgées. 

     

Programme de complémentation alimentaire (produits) 12 (Voir CAP 
ci-dessus) 

(Voir CAP 
ci-dessus) 

Compléments alimentaires destinés à améliorer la santé des mères, des enfants et des personnes 
âgées à faible revenu.  

     

Programme d'aide alimentaire temporaire d'urgence (TEFAP) 48 (Voir CAP 
ci-dessus) 

(Voir CAP 
ci-dessus) 

Aide les États à acheter et à distribuer de la nourriture pour les personnes défavorisées. 

     

Centre de promotion des politiques nutritionnelles (CNPP)6 0 2 0 Recherche et information.  Élaboration et mise en œuvre de programmes visant à développer 
l'information et l'éducation en matière de recherche nutritionnelle.  Financé, depuis 1995, par le 
Compte pour l'administration de programmes alimentaires. 

     

Service d'information sur la nutrition humaine (HNIS) 
 Service d'information sur la nutrition humaine6 

 
9 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
(Voir note 
ci-contre) 

 
Fonctions transférées au Service de la recherche agricole et au nouveau Centre de promotion 
des politiques nutritionnelles.  Étude des besoins nutritionnels et des possibilités en matière de 
régime alimentaire.  Consultation et information du public. 

     

Service de la commercialisation de produits agricoles (AMS) 
 Section 32 (AMS) 

 
378 

 
543 

 
798 

 
Financement des achats de produits distribués aux personnes défavorisées dans le cadre des 
programmes alimentaires susmentionnés. 

     

d)  Soutien du revenu découplé 0 5 068 4 100  

     

Agence des services pour l'agriculture  
 Versements dans le cadre de contrats de flexibilité de la 

production (campagne agricole) 

 
0 

 
5 068 

 
4 100 

 
Versements effectués aux producteurs et aux propriétaires terriens en fonction de la superficie 
cultivée et de la production au cours d'une période de base antérieure, comme spécifié dans la 
Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture. 

     

e) Programmes de garantie des revenus et programmes 
établissant un dispositif de sécurité pour les revenus 

0 0 0 Note:  Tous les programmes d'assurance-revenu sont inclus dans le tableau explicatif DS:9 en 
tant qu'éléments de l'entrée consacrée aux programmes d'assurance des récoltes du Département 
de l'agriculture. 
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f) Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles 1 388 2 141 1 421  

     

Agence des services pour l'agriculture (FSA) 
 Programme d'aide pour les pertes de récoltes non assurées 

(NAP, campagne agricole)  

 
0 

 
73 

 
166 

 
En vertu de la Loi fédérale de 1994 portant réforme du système d'assurance des récoltes (PL 
n° 103-354), les agriculteurs dont les récoltes ne sont actuellement pas assurables au titre 
d'autres programmes reçoivent des indemnités si le Département de l'agriculture détermine que 
les pertes de rendement subies sont supérieures à 35 pour cent pour la zone et supérieures à 
50 pour cent pour l'exploitation particulière.  Les dispositions relatives aux pertes de production 
ont été supprimées conformément à l'article 109 de la Loi de 2000 sur la protection contre les 
risques agricoles (PL n° 106-224, 20 juin 2000).  Les dispositions relatives aux pertes de 
production supérieures à 50 pour cent pour chaque producteur sont toujours en vigueur. 

     

     

Versements en cas de perte de récolte (campagne agricole) 1 332 1 834 771 En vertu de la Loi de 1985 sur la sécurité alimentaire et des lois sur l'aide en cas de catastrophe 
de 1988 et 1989 et des années suivantes, les agriculteurs touchés par des catastrophes naturelles 
recevaient une aide si la perte de production était au moins égale à 30 pour cent.  Dépenses de 
1998 autorisées en vertu de la Loi générale de 1999 portant ouverture de crédits et de crédits 
supplémentaires d'urgence (PL n° 105-277, 21 octobre 1998).  Le montant de 1998 pour la 
"catégorie verte" est celui qui correspond aux pertes de récolte sur une campagne agricole 
(1,341 milliard de dollars).  Les fonds correspondant aux pertes de récolte sur plusieurs années 
figurent dans le tableau explicatif DS:9 (577 millions de dollars).  Les dépenses pour 1999 
correspondent à une seule année, conformément à la Loi de l'exercice budgétaire 2000 portant 
ouverture de crédits (PL n° 106-78, 22 octobre 1999).  Les dépenses pour 2000 correspondent à 
une seule année, conformément à la Loi de l'exercice budgétaire 2001 portant ouverture de 
crédits (PL n° 106-387, 28 octobre 2000). 

     

Programme d'urgence concernant les aliments pour animaux  
Programme d'aide d'urgence concernant les aliments pour animaux  
Programme d'aide concernant le fourrage  

537 
 

0 

1887 
 

0 
 

4277 
 

0 
 

Indemnisation des éleveurs pour des pertes de cultures fourragères. 
Indemnisation des éleveurs pour des pertes de cultures fourragères. 
Indemnisation des éleveurs pour les dégâts causés aux pâturages par une sécheresse ou par des 
conditions voisines (Loi de 1988 sur l'aide en cas de catastrophe; PL no 105-174, 1er mai 1998). 

     

Programme de régénération des pâturages 0 18 24 Indemnisation à hauteur de 73,5 pour cent des coûts établis liés à la replantation des pâturages 
endommagés par la sécheresse de 1999. 

     

Programme d'indemnisation en raison d'inondations 0 1 20 Indemnisation des exploitants agricoles, dans certains comtés remplissant les conditions 
requises, pour la perte de terres cultivables ou de pâturages due aux inondations survenues au 
cours de l'exercice budgétaire 1998. 

     

Programme amérindien concernant les aliments pour animaux 0 7 6 Indemnisation des éleveurs vivant sur des terres attribuées aux autochtones, pour la perte de 
cultures fourragères. 
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Programme d'aide sous forme de réserves en cas de catastrophe  0 0 0 Indemnisation des éleveurs pour des pertes de cultures fourragères dans des comtés autorisés.  
Remboursement en espèces effectués pour un montant équivalent à 30 pour cent au maximum 
du coût de remplacement des fourrages si le comté et le producteur ont subi tous deux des 
pertes égales à 40 pour cent au moins. 

     

Programme d'indemnisation concernant le bétail  0 5 0 Indemnisation des éleveurs pour des pertes d'animaux causées par des catastrophes survenues 
récemment. 

     

Programme d'aide concernant les arbres  0 2 1 Indemnisation des producteurs pour la perte d'arbres et d'arbres fruitiers due à des catastrophes 
naturelles (Loi de 1988 sur l'aide en cas de catastrophe; PL no 105-174, 1er mai 1998). 

     

     

Prêts d'urgence8 3 13 6 Prêts permettant de couvrir les pertes effectives subies par les agriculteurs dans les zones 
touchées par des catastrophes. 

     

g) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de 
programmes incitant les producteurs à cesser leurs 
activités  

0 0 0  

     

h) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de 
programmes de retrait de ressources de la production 

532 1 476 1 624  

     

Agence des services pour l'agriculture (FSA) 
 Programme de mise en réserve de terres fragiles (révision) 

 
194 

 
0 

 
(1) 

 
Réduction de l'érosion importante de certains sols par des accords de location d'une durée de 
dix ans visant à établir des cultures de couverture permanentes sur les terres cultivables.  
Financement transféré à la CCC depuis 1996.  Les chiffres notifiés pour 1999 ont été révisés 
pour exclure les débours au titre de l'assistance technique ne constituant pas de versements 
directs aux producteurs.  Les dépenses concernant l'assistance technique sont maintenant 
indiquées à l'alinéa a). 

     

Commodity Credit Corporation (CCC) 
 Programme de mise en réserve de terres fragiles 

 
0 

 
1 476 

 
1 625 

 
Financement transféré à la CCC dès 1996.  Voir plus haut la description du programme. 

     

 Programme d'arrêt de la production laitière (versements par 
exercice budgétaire) 

338 0 0 Versements aux producteurs qui acceptaient d'arrêter leur production pendant cinq ans. 
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i)  Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen 
d'aides à l'investissement 

132 132 106  

     

Agence des services pour l'agriculture (FSA) 
 Programmes de crédit agricole (précédemment programmes 

FmHA)8 

 
132 

 
130 

 
103 

 
Ce programme comprend i) des crédits à court et à long terme octroyés à des taux d'intérêt 
préférentiels et ii) des garanties de prêts privés.  Peuvent en bénéficier (selon des critères 
clairement définis dans la réglementation) les propriétaires exploitants d'exploitations familiales 
en situation de désavantage structurel (qui ne peuvent pas obtenir de crédits ailleurs). 

     

 Dons pour la médiation accordés aux États 0 2 3 Dons accordés aux États, en faveur d'agriculteurs ayant des difficultés à rembourser leurs 
emprunts.  Cette aide doit être fournie dans le cadre de programmes de médiation de prêts 
agricoles certifiés. 

     

     

j) Versements au titre de la protection de l'environnement 202 309 291  

     

Agence des services pour l'agriculture (FSA) 
 Programme de conservation pour l'agriculture9 

 
166 

 
4 

 
2 

 
Conservation des sols et des ressources en eau grâce à des accords de partage des coûts. 

     

 Programme de conservation d'urgence 6 65 41 Contribution au financement de mesures de conservation d'urgence nécessaires à la 
réhabilitation de terres agricoles endommagées par des catastrophes naturelles. 

     

 Programme de prêts pour la conservation des sols et des 
ressources en eau8 

0 0 0 Crédits à faible taux d'intérêt et garanties de crédits destinés à aider les agriculteurs à appliquer 
des techniques saines de conservation des sols et des ressources en eau. 

     

Service de la conservation des ressources naturelles 
 Programme de conservation des grandes plaines9 

 
19 

 
3 

 
3 

 
Contrats de partage des coûts sur une période allant de trois à dix ans pour aider les 
propriétaires terriens à mettre en œuvre des mesures de conservation à long terme. 

     

 Surveillance de la salinité du bassin du Colorado9 2 1 1 Amélioration de la qualité de l'eau pour les utilisateurs situés en aval par la diffusion 
d'informations et le partage des coûts. 

     

 Programme de banque de l'eau 9 6 4 Conservation de zones humides grâce à des contrats de dix ans avec les agriculteurs. 
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Programme de protection de zones humides (voir également la 
partie concernant la CCC) 

0 7 4 Conservation et réhabilitation de zones humides grâce à des accords à long terme.  Les 
agriculteurs doivent mettre en œuvre un plan de conservation et réduire la superficie de base 
cultivée. 

     

 Fermes du futur 0 0 0 Garanties de prêts et aides pour les intérêts en faveur des fonds fiduciaires des États en vue 
d'aider au financement de programmes de protection et de préservation de terres agricoles.  La 
base juridique est arrivée à expiration le 30 septembre 1996. 

     

 Programme de promotion de l'habitat de la faune 0 8 7 Assistance technique et assistance à frais partagés aux propriétaires fonciers en vue de 
promouvoir l'habitat de la faune d'altitude et des zones humides, des espèces menacées 
d'extinction, des poissons et d'autres animaux sauvages.  Les fonds sont fournis par la CCC 
dans le cadre de contrats de cinq à dix ans (PL n° 104-127, Titre III, 4 avril 1996). 

     

Commodity Credit Corporation (CCC) 
Programme de protection de zones humides (voir également la 
partie concernant le NRCS) 

 
0 

 
113 

 
130 

 
Conservation et réhabilitation de zones humides dans le cadre d'accords à long terme.  Les 
producteurs doivent mettre en œuvre un plan de conservation et geler une superficie de 
référence.  Financement par le biais de la CCC autorisé depuis 1997 par la Loi de 1996 sur 
l'agriculture (PL n° 104-127, Titre III, avril 1996). 

     

     

 Programme de protection des terres agricoles 0 7 6 Élaboration de plans de conservation et acquisition de servitudes par des organismes d'État, 
tribaux ou locaux, pour protéger les couches arables en en limitant la conversion à des 
utilisations non agricoles.  Les plans de conservation doivent être mis en œuvre dans les 30 ans 
au moins à compter de la date d'expiration du délai de la servitude.  Programme autorisé par la 
Loi de 1996 sur l'agriculture (PL n° 104-127, 4 avril 1996). 

     

 Programme de promotion de la qualité de l'environnement 
(EQIP) 

0 95 93 Programme visant à encourager les agriculteurs et les éleveurs à adopter des techniques 
réduisant les problèmes d'environnement et de ressources.  La moitié des fonds sont destinés 
aux techniques d'élevage.  Programme autorisé par la Loi de 1996 sur l'agriculture (PL 
n° 104-127, 4 avril 1996). 

     

k) Versements au titre de l'aide régionale   0 0 0  

     

l) Autres 0 0 0  

Total général 26 151 50 057 50 672  
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Notes: 
 
 1 Dépenses par exercice budgétaire, sauf indication contraire.  Les dépenses sans lien direct avec le soutien interne à l'agriculture de production ont été exclues des tableaux relatifs au soutien interne des 
États-Unis.  Les salaires, les traitements et les frais administratifs ont été exclus, sauf quand ces dépenses reflètent le niveau des services fournis à l'agriculture. 
 
 2 Dans le cadre de l'assistance technique, les organismes du Département de l'agriculture expliquent et déterminent les conditions à remplir pour bénéficier des programmes de conservation, contribuent à 
l'élaboration de divers plans de conservation et à l'adoption de pratiques agréées, fournissent des renseignements et une aide en matière de formation et engagent des consultations avec les universités et d'autres organismes 
gouvernementaux.  Les données communiquées par l'Agence des services de l'agriculture ne portent que sur la participation au programme de mise en réserve de terres fragiles.  Les chiffres communiqués pour 1986-1988 
par l'Agence en ce qui concerne le programme de mise en réserve de terres fragiles (alinéa h)) tiennent toujours compte des dépenses engagées au titre de l'assistance technique.  Depuis 2001, toutes les dépenses engagées 
au titre de l'assistance technique pour le programme de mise en réserve de terres fragiles sont inscrites pour la Commodity Credit Corporation.  Les données communiquées pour 2001 par la CCC portent aussi sur la 
participation au programme de promotion de la qualité de l'environnement, au programme de protection de zones humides, au programme de protection des terres agricoles et au nouveau programme d'assistance à la 
gestion agricole autorisé par la Loi de 2000 sur la protection contre les risques agricoles (PL n° 106-224, 20 juin 2000) pour aider à adopter des méthodes de conservation et des pratiques financières qui réduisent les 
risques. 
 
 3 Les taxes et redevances ont été estimées à partir de données partielles pour 1986, 1987 et 1995 à 2001.  Données complètes disponibles de 1988 à 1992.  Source:  Bureau of the Census, Census of Governments. 
 
 4 Les dépenses pour l'Inspection des céréales et pour l'Administration des entreprises de conditionnement et des entrepôts étaient données de façon groupée dans le document budgétaire.  Les dépenses 
correspondant à chaque organisme ont été estimées séparément à partir des crédits budgétaires. 
 
 5 Ces activités de commercialisation et de promotion font partie d'un programme global d'aide aux producteurs de viandes d'agneau et de mouton confrontés à une forte augmentation des importations de viande 
d'agneau à bas prix.  Le Centre national pour l'amélioration de l'industrie ovine sert à financer les demandes de dons présentées par les producteurs de viandes d'agneau et de mouton dans le cadre d'accords de coopération 
conclus avec le Service de la commercialisation des produits agricoles du Département de l'agriculture des États-Unis.  Le programme global d'aide prévoit le versement de 68 millions de dollars sur quatre ans pour 
améliorer la production (notification dans le tableau explicatif DS:6), et le financement d'autres programmes relevant de la "Catégorie verte" du Département de l'agriculture des États-Unis (protection zoosanitaire, crédit 
agricole aux producteurs structurellement défavorisés, et aide alimentaire intérieure).  Les détails sur les programmes ont été communiqués le 13 janvier 2000. 
 
 6 Les fonctions de l'ancien Service d'information sur la nutrition humaine ont été transférées au Service de la recherche agricole et au nouveau Centre de promotion des politiques nutritionnelles du Service de 
l'alimentation et de la consommation (FCSA). 
 
 7 Le montant de la subvention accordée pour la distribution d'aliments pour animaux au titre du Programme d'aide d'urgence concernant les aliments pour animaux n'est pas disponible.  Les quantités d'aliments 
distribués cette année s'établissent comme suit: 1 880 009 livres en 1986;  4 678 875 livres en 1987;  316 893 702 livres en 1988 et 820 944 327 livres en 1989.  Cette quantité a été de 829 538 livres pour l'exercice 
budgétaire 1995 et de 162 000 livres pour celui de 1996.  Aucun aliment n'a été distribué après l'exercice budgétaire 1996 au titre de ce programme, celui-ci ayant été suspendu jusqu'à la fin de 2002 par la Loi fédérale de 
1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture (PL n° 104-127). 
 
 8 Chiffres obtenus en faisant la différence entre les taux d'intérêt pratiqués par la FmHA et les taux d'intérêt commerciaux, multipliée par la valeur des prêts consentis au cours de l'année.  Ces chiffres prennent 
également en compte les dépenses budgétaires correspondant aux pertes reconnues sur des garanties de prêts de la FmHA.  Les programmes appliqués dans le cadre du Système de crédit agricole (FCS) ne sont pas pris en 
compte car les prêts consentis ne sont pas subventionnés.  La Loi de 1986 portant modification du Système de crédit agricole interdit au FCS de pratiquer des prix inférieurs à ceux de la concurrence.  Les taux d'intérêt du 
FCS sont supérieurs aux taux commerciaux, après ajustement des taux annoncés, compte tenu de l'obligation faite aux emprunteurs d'acheter des parts sans compensation. 
 
 9 Les fonctions des programmes ci-après ont été regroupées après 1995 dans un nouveau programme intitulé "Programme de promotion de la qualité de l'environnement" (EQIP, voir CCC ci-dessus) en vertu de 
la Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture (PL n° 104-127) (Programme de conservation pour l'agriculture, Programme de conservation des grandes plaines, Programme de promotion de la 
qualité de l'eau et Programme de surveillance de la salinité du Bassin du Colorado).  Depuis 1997, EQIP reçoit un financement séparé. 
 
Références des Public Laws: 
 
Public Law n° 99-198, Loi de 1985 sur la sécurité alimentaire (23 décembre 1985). 
 
Public Law n° 100-387, Loi de 1988 sur l'aide en cas de catastrophe (11 août 1988). 
 
Public Law n° 101-82, Loi de 1989 sur l'aide en cas de catastrophe (14 août 1989). 
 
Public Law n° 103-354, Loi fédérale de 1994 portant réforme du système d'assurance des récoltes et du Département de l'agriculture (4 octobre 1994). 
 
Public Law n° 104-127, Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture (4 avril 1996). 
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Public Law n° 105-174, Loi supplémentaire de 1998 portant abrogation et ouverture de crédits, Titre II:  ouverture de crédits supplémentaires d'urgence, chapitre 1:  Département de l'agriculture (1er mai 1998). 
 
Public Law n° 105-277, Loi de 1999 portant ouverture de crédits pour le Département des transports et les organismes connexes, Titre XI:  aide d'urgence et aide pour perte de parts de marché (21 octobre 1998). 
 
Public Law n° 106-78, Loi de 2000 portant ouverture de crédits pour l'agriculture, le développement rural, l'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires et les organismes connexes, Titre VIII:  aide 
d'urgence et aide en cas de catastrophes aux producteurs (22 octobre 1999). 
 
Public Law n° 106-224, Loi de 2000 sur la protection contre les risques agricoles, Titre I:  assurance des récoltes, article 209 (22 juin 2000). 
 
Public Law n° 106-387, Loi de 2001 portant ouverture de crédits pour l'agriculture, le développement rural, l'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires et les organismes connexes, Titre VIII:  
ouverture de crédits pour l'aide en cas de catastrophes naturelles et autres situations d'urgence (28 octobre 2000). 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/FJI/6 
 

FIDJI 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1er janvier 1997-31 décembre 1997 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en millions de dollars des Fidji) 

Source des données 

1 2 3 4 

1. Politique et administration  
Soutien aux mesures 2, 3 et 4 ci-dessous 

Analyse de la politique générale, comptabilité, inspection sanitaire et 
formation des fonctionnaires 

3 809 Ministère des finances, 
prévisions budgétaires 

2. Recherche agricole 
Programmes de recherche-développement 

Services d'appui de caractère général, y compris examen, analyse et 
évaluation de pratiques de production 

3 126 " 

3. Drainage et irrigation 
Construction et fourniture  d'infrastructures 

Services de caractère général pour le drainage de terres basses susceptibles 
d'être fertiles.  Comprend également le dragage de rivières particulièrement 
envasées et la création de protections contre les inondations 

4 539 " 

4. Vulgarisation agricole 
 Services de vulgarisation 

Services de caractère général offerts à tous les agriculteurs notamment en 
matière de formation et de transfert de recherche-développement 

4 064 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/GMB/1 
 

GAMBIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1997 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
Sources des données 

1 2 3 4 

"Services de caractère général" Recherche générale et par produit:  recherche sur des questions techniques en rapport avec la productivité agricole.  
Les programmes sont gérés par les Départements compétents et n'incluent pas des versements directs aux 
producteurs.   

Part du budget ordinaire et du 
budget de développement du 
Secrétariat d'État à l'agriculture, 
qui s'élève à 31,8 millions de 
dalasis et qui représente les 
contributions de contrepartie 
locales du gouvernement. 

Estimations des dépenses 
ordinaires et des dépenses 
de développement 

"Services de caractère général" Services de vulgarisation:  présentation de thèmes de vulgarisation, afin de faciliter le transfert des renseignements 
et des résultats des recherches aux producteurs. 

 "  " 

"Services de caractère général" Renseignements sur les marchés:  collecte de données sur les prix mensuels moyens des céréales par région et à 
l'échelle nationale. 

 "  " 

"Services de caractère général" Lutte contre les parasites et les maladies:  une unité de gestion des parasites donne des conseils sur la façon de lutter 
en général contre les parasites et les maladies spécifiques à certaines cultures. 

 "  " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/GEO/5 
 

GÉORGIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  années civiles 2002 et 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2  
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année  

en question 
(milliers de laris) 

Sources des données 

1 2 3 4 

  2002 2003  

Services de caractère général:     

Recherche de caractère 
général (paragraphe 2 a)) 

Département chargé des centres d'élevage 
Commission chargée de la sélection et de la protection des semences 
Centre scientifique biotechnologique 
Centre scientifique de recherche technique-écologique 
Centre national d'inspection des machines agricoles 
Centre de coordination de la soie – "Maison de la soie" 
 

299,4 201,0 Ministère de l'agriculture  

Lutte contre les parasites et 
les maladies 
(paragraphe 2 b)) 

Stations régionales de médecine vétérinaire 
Mesures intérieures relatives aux épizooties 
Mesures de protection des végétaux 
 

1 573,1 2 605,0 " 

Services d'inspection 
(paragraphe 2 e)) 

Inspection nationale de la qualité des semences 
Inspection de la qualité des produits agricoles 
Inspection de la qualité du pain et des produits panifiés 
 

678,4 389,5 " 

Services d'infrastructure 
(paragraphe 2 g)) 

Reboisement 
Mesures relatives à l'entretien des plaines de Kolkheti 
Contrôle des routes de pacages d'hiver des animaux 
 

2 528,5 4 977,4 " 

Total  5 079,4 8 173,0  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/GTM/26 
 

GUATEMALA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux  

critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure pendant l'année en 
question 

(milliers de dollars EU)* 

Source des données 

1 2 3 4 

"Services de caractère général"    

Sécurité de l'approvisionnement en matériel reproducteur de haute qualité, tant génétique que physique. 945,86 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Développement de l'aménagement forestier.   

Recherche 
(Annexe 2, paragraphe 2 a)) 

Réactivation et modernisation des activités agricoles.   

 Gestion des ressources durables et développement de la population rurale du bassin supérieur du Chixoy.   

 Contribution à la mise en place d'un processus de développement autonome dans la région rurale de la Sierra 
de los Cuchumatanes en vue d'accroître les revenus réels des familles. 

 

    

Services de formation 
(Annexe 2, paragraphe 2 c)) 

Amélioration des conditions de vie des communautés rurales aux fins de la gestion durable des ressources 
naturelles.  Renforcement des capacités des agriculteurs, des communautés rurales et de leurs organisations 
communautaires respectives, en matière de gestion. 

1 467,24 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

 Incorporation de l'enseignement forestier au système d'éducation national au niveau primaire.  

 Sécurité de l'approvisionnement en matériel reproducteur de haute qualité, tant génétique que physique.   

 Développement rural en faveur des petits producteurs de Zacapa et de Chiquimula.   

 Développement rural régional dans le Quiché.   

 Projets agricoles et forestiers productifs.   

 Réactivation et modernisation des activités agricoles.     

 Réorganisation du territoire et développement social du milieu agricole par le soutien à la réinstallation des 
personnes rapatriées. 

  

 Promotion des quatre variétés de haricot au moyen de dépliants à trois feuilles.     

 Gestion des ressources durables et développement de la population rurale du bassin supérieur du Chixoy.   

 Accroissement de la production et de la capacité de production de la population rurale de la région de la 
Sierra de los Cuchumatanes. 
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Guatemala – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Sécurité de l'approvisionnement en matériel reproducteur de haute qualité et commercialisation de ce 
matériel. 

505,80 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Renforcement des capacités des agriculteurs et agricultrices en matière de gestion commerciale.   

Services de commercialisation et de 
promotion 
(Annexe 2, paragraphe 2 f)) 

Collecte et fourniture de renseignements appropriés sur les marchés de gros.   

 Réalisation d'études techniques et de travaux de recherche, et renforcement des capacités et fourniture 
d'assistance technique dans le secteur du marché de gros des produits agricoles. 

 

 Mise en place d'un système moderne et efficace de commercialisation des produits de l'agriculture, de la 
pêche et de la sylviculture. 

 

 Promotion de l'intégration verticale, de l'industrialisation et de la commercialisation des activités agricoles.   

    

Amélioration de la capacité productrice aux fins de la régularité et de la sécurité de l'approvisionnement en 
matériel de haute qualité. 

2 429,39 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Projets agricoles et forestiers productifs.   

Services d'infrastructure 
(Annexe 2, paragraphe 2 g)) 

Gestion des ressources naturelles renouvelables et développement des populations rurales.  

 Réactivation et modernisation des activités agricoles et agro-industrielles, de l'élevage, de l'hydrobiologie et 
des services. 

 

 Développement social du milieu agricole dans le cadre de la réorganisation du territoire pour les personnes 
rapatriées et de l'intégration des terres en friche. 

  

 Amélioration de la gestion des ressources naturelles renouvelables dans la région du bassin supérieur du 
Chixoy. 

  

    

Protection et préservation du sapin argenté;  prévention et contrôle des incendies de forêt;  gestion et 
reboisement. 

73,03 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Programmes environnementaux 
(Annexe 2, paragraphe 2 g) et autre 
type de mesure) 

Développement rural régional dans le Quiché.   

 Développement des capacités forestières du pays.   

    

Amélioration des conditions de vie des communautés rurales du Petén au moyen de la gestion des ressources 
naturelles par les municipalités et les communautés rurales selon le principe du développement durable. 

1 758,91 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Assistance technique 
(Annexe 2, paragraphe 2, autre type 
de mesure) 

Identification, évaluation, classification et gestion des sources de semences en vue d'assurer 
l'approvisionnement en matériel reproducteur de haute qualité. 

 

 Préservation des mangroves. 

 Renforcement des capacités des agriculteurs, des communautés rurales et de leurs organisations 
communautaires respectives, en matière de gestion. 

 

 Projets agricoles productifs. 
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Guatemala – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

 Réactivation et modernisation des activités agricoles. 

 Développement rural régional dans le Quiché. 

 Réorganisation du territoire, soutien à la réinstallation des personnes rapatriées, intégration des terres en 
friche et développement agricole. 

 

 Acquisition de terrains. 

 Facilitation de la commercialisation des produits fruitiers en assurant la régularité des livraisons et la qualité 
des produits. 

 

 Développement rural de la Sierra de los Cuchumatanes fondé sur l'accroissement de la production et de la 
capacité de production de la population rurale de la région, compte tenu de la nécessité de préserver les 
ressources naturelles. 

 

 Protection phytosanitaire et vétérinaire du patrimoine agricole national.   

 Établissement de normes et de procédures en vue d'éviter l'introduction et la propagation de parasites et de 
maladies des végétaux et des animaux. 

 

 Élaboration, mise en œuvre et surveillance de programmes de signalement et de détection des parasites et des 
maladies. 

 

 Protection de l'agriculture, surveillance des épidémies, certification des semences, normalisation 
phytosanitaire, eaux et sols, innocuité des produits alimentaires et hydrobiologie. 

 

    

Soutien aux activités de 
préinvestissement et facilitation de 
ces activités 
(Annexe 2, paragraphe 2, autre type 
de mesure) 

Soutien aux activités de préinvestissement  et de gestion financière des projets concernant les secteurs de 
l'agriculture, de l'élevage, de la sylviculture et de l'hydrobiologie et facilitation de ces activités.   

125,31 Centre de coopération internationale 
Guatemala–Mexique pour le 
préinvestissement agricole 

(CIPREDA)/Ministère de l'agriculture, 
de l'élevage et de l'alimentation 

    

Aide en cas de catastrophe naturelle
(Annexe 2, paragraphe 2, autre type 
de mesure) 

Aide apportée en plusieurs points du territoire national suite à l'ouragan Mitch. 4 900,74 Ministère de l'agriculture, de l'élevage 
et de l'alimentation 

Total  12 206,28 
 
 * Taux de change moyen pour l'année 2001, d'après le Département des études économiques de la Banque de Guatemala:  7,98 quetzals pour 1 dollar EU. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/GUY/9 
 

GUYANA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en question 

(milliers de dollars guyaniens1) 

1 2 3 

  Gouvernement 
central 

Administrations 
publiques 
régionales 

Total 

a) Services de caractère général:     

i) recherche, lutte contre les parasites et les 
maladies, services de formation, de 
vulgarisation, de consultation et d'inspection2 

 

Dépenses courantes: 
- Division des cultures et de l'élevage 
- Institut national de recherche agricole (NARI) 
- Programme national de développement de l'industrie laitière (NDDP) 
- École d'agriculture du Guyana 
- Programme régional de formation des aides vétérinaires (REPAHA) 

 
197 137 
177 000 
27 519 
70 359 

7 465 

 
347 563 

 
544 700 
177 000 
27 519 
70 359 

7 465 

 Dépenses d'équipement: 
- Institut national de recherche agricole (NARI) 
- Programme national de développement de l'industrie laitière 
- École d'agriculture du Guyana 

 
18 000 

6 500 
10 000 

  
18 000 

6 500 
10 000 

 - Total (dépenses courantes et d'équipement) 513 980 347 563 861 543 

 
ii) services de commercialisation et de 
promotion3 

 
- Société de commercialisation du Guyana (GMC) 
(dépenses courantes) 
- Société de commercialisation du Guyana (GMC) – Remise en état d'un bâtiment/Achat d'équipement 
(dépenses d'équipement) 
- Total 

 
 

27 866 
1 288 

 
 

29 154 

  
 

27 866 
1 288 

 
 

29 154 

- Programme conjoint dans le secteur agricole:  rénovation des routes d'accès aux exploitations5  293 721  293 721 iii) services d'infrastructure – services de 
drainage et d'irrigation et construction de 
routes reliant les exploitations4 - Secteur agricole/Programme de soutien:  renforcement des organismes chargés du drainage et de 

l'irrigation6 
51 565  51 565 

 - Remise en état des zones de drainage et d'irrigation 455 059  455 059 

 - Projet de soutien agricole:  développement des organismes chargés du drainage et de l'irrigation7 155 479  155 479 

 - Développement agricole dans les régions 1, 3, 4 et 9 (remise en état des systèmes de drainage et 
d'irrigation) 

 52 035 52 035 
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Guyana – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 

 - Équipements de drainage et d'irrigation dans les régions 2, 5, 6 et 10  165 764 165 764 

 - Équipements de drainage et d'irrigation au titre du Programme d'intégration sociale (SIMAP) 0  0 

 - Total 955 824 217 799 1 173 623 

 Services de caractère général – Total 1 498 958 565 362 2 064 320 

 
b) Détention de stocks publics à des fins de 
sécurité alimentaire 

 
Sans objet8 

   

c) Aide alimentaire intérieure9     

i) dépenses au titre de transferts de produits 
alimentaires 

- Achat de produits alimentaires au titre du volet Santé et Nutrition du Programme d'intégration sociale 
(y compris les coûts de distribution et de supervision)10 

(dépenses d'équipement) 
- Total 

 
94 908 

 
94 908 

  
94 908 

 
94 908 

 
ii) dépenses au titre de programmes "vivres 
contre travail" 

 
- Programmes "vivres contre travail" au titre du volet Développement communautaire du Programme 
d'intégration sociale 
(dépenses d'équipement) 

 
 

154 890 

  
 

154 890 

 - Total 154 890  154 890 

 Aide alimentaire intérieure – Total 249 798  249 798 

 
d) Versements directs aux producteurs 

 
Sans objet 

   

e) Soutien du revenu découplé Sans objet    

f) Participation financière de l'État à des 
programmes de garantie des revenus et à 
des programmes établissant un dispositif de 
sécurité pour les revenus 

Sans objet    

g) Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophes naturelles 

Sans objet    

h) Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen de programmes incitant 
les producteurs à cesser leurs activités 

Sans objet    

i) Aide à l'ajustement des structures fournie 
au moyen d'aides à l'investissement 

Sans objet    
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Guyana – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 

j) Versements au titre de programmes de 
protection de l'environnement 

Sans objet    

k) Versements au titre de programmes 
d'aide régionale 

Sans objet    

 TOTAL GÉNÉRAL 1 748 756 565 362 2 314 118 

 
 1 Tous les postes de dépenses sont extraits de Guyana:  Estimates of the Public Sector – Current and Capital Revenue and Expenditure for the Year 2002, as Presented to the National Assembly, Volume I, 
gouvernement du Guyana, 2002.  Les postes de dépenses sont extraits de la rubrique:  Revised 2001, qui indique la dernière estimation des dépenses effectives encourues pendant l'année en question.  Les chiffres  
comprennent les dépenses de l'État financées à l'aide de ressources financières provenant à la fois de sources nationales et des dons et prêts d'organisations internationales.  Pour savoir quelle est l'Organisation internationale 
concernée, voir les données par poste de dépenses. 
 2 Les services entrant dans la catégorie i) sont fournis par la Division des cultures et de l'élevage du Ministère de l'agriculture, l'Institut national de recherche agricole (NARI), le Programme de développement de 
l'industrie laitière (NDDP), l'École d'agriculture du Guyana (GSA), les services de vulgarisation et le Programme régional de formation des aides vétérinaires (REPAHA).  Tous les crédits alloués à ces organismes par le 
gouvernement central (à la fois dépenses d'équipement et dépenses courantes, selon le cas) ont par conséquent été inclus dans les chiffres. 
 3 Les services de commercialisation et de promotion des produits agricoles sont fournis par la Société de commercialisation du Guyana.  Tous les crédits publics alloués à cet organisme ont par conséquent été inclus 
dans  cette catégorie. 
 4 La définition des services d'infrastructure donnée au paragraphe 2 g) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pourrait couvrir les services et travaux de drainage et d'irrigation ainsi que la construction de routes 
reliant les exploitations.  Ces deux postes de dépenses sont entièrement repris au chapitre Dépenses d'équipement du budget sous les rubriques indiquées. 
 5 Cofinancé par la Banque interaméricaine de développement (BID). 
 6 Cofinancé par la Banque interaméricaine de développement (BID). 
 7 Cofinancé par le Fonds international de développement agricole (FIDA) et la Banque de développement des Caraïbes. 
 8 Sans objet signifie qu'aucun soutien interne n'a été fourni au titre de la catégorie correspondante. 
 9 L'aide alimentaire intérieure est fournie par l'intermédiaire du Programme d'intégration sociale (SIMAP), un organisme autonome créé pour combattre les effets économiques négatifs du programme d'ajustement 
structurel, lancé en 1989.  Le droit à bénéficier de l'aide alimentaire est déterminé en fonction du revenu et/ou de l'état nutritionnel des bénéficiaires potentiels. 
 10 Cofinancé par la Banque mondiale et la Banque interaméricaine de développement. 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/HND/16/Rev.1 
 

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  juin 2002-mai 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard  

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en dollars EU)  

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général    

Lutte contre les parasites et les maladies    

Projet national de surveillance 
épidémiologique (PRONAVESA) 

Protection du cheptel du Honduras par la prévention, la surveillance et l'éradication des maladies 
afin de garantir aux pays importateurs le respect des exigences sanitaires du commerce 
international dans le contexte de l'OMC et d'autres organisations au niveau national.  

412 742,00 (PRONAVESA) 
SAG/SENASA/USDA 

Contrôle et éradication de la mouche 
méditerranéenne des fruits SENASA, 
Secrétariat à l'agriculture et à l'élevage 

Mise en place d'une zone exempte de la mouche méditerranéenne des fruits en vue de la production 
et de l'exportation de fruits et de légumes et de la protection de la santé animale.  Le programme 
vise 10 000 petits, moyens et grands producteurs et exportateurs de fruits et légumes du Honduras 
établis sur le littoral atlantique et dans la région de Bajo Aguan.  Formation et vulgarisation. 

315 000,00 Secrétariat à l'agriculture  
et à l'élevage 

Programme de réactivation de l'économie 
rurale - Volet II Renforcement des services 
phytosanitaires et zoosanitaires et 
innocuité des produits alimentaires 
SENASA 

Ce programme a pour objectif d'améliorer la capacité du SENASA de renforcer les services 
phytosanitaires, zoosanitaires et d'innocuité des produits alimentaires en mettant l'accent sur 
l'amélioration de la compétitivité des secteurs de production ruraux, notamment le secteur 
agroalimentaire et, ainsi, de contribuer à la réduction de la pauvreté rurale. 

984 400,00 Secrétariat à l'agriculture  
et à l'élevage 

Services de formation    

Projet de la palme africaine Formation en vue d'améliorer la rentabilité, la compétitivité et l'équité des systèmes de production 
de la palme africaine. 

1 354 837,50 Secrétariat à l'agriculture  
et à l'élevage 

Autres services     

Programme tri-national de développement 
durable du bassin supérieur du Lempa 

Amélioration de la qualité de vie des habitants du bassin supérieur du Lempa grâce à des mesures 
visant à promouvoir le développement durable dans la zone d'intervention, en vue de briser le cycle 
pauvreté-dégradation des ressources naturelles. 

6 795,00 Secrétariat à l'agriculture  
et à l'élevage 

Aménagement du territoire et protection 
des bassins versants et des zones protégées 

Conservation, délimitation et légalisation dans les départements de Ocotepeque, Intubucá et Colón, 
de bassins versants et de sources, avec la participation des communautés locales. 

104 200,00 AFE COHDEFOR 

 
DINADERS:  Direction nationale du développement rural durable 
PRONADERS:  Programme national de développement rural durable 
PRONAVESA:  Projet national de surveillance épidémiologique  
SAG:  Secrétariat à l'agriculture et à l'élevage 

SENASA:  Service national de l'hygiène vétérinaire et de la préservation des végétaux 
USDA:  Département de l'agriculture des États-Unis  
AFE:  Association forestière de l'État  
COHDEFOR:  Corporation hondurienne de développement forestier 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/HUN/37 
 

HONGRIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question  
(en millions de forint) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "services de caractère général" Aide destinée à réduire les coûts sanitaires et phytosanitaires 8 549 Ministère de l'agriculture et 
du développement régional 

    

i) "aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement" 

Aide à la création de vignobles et de vergers 11 580 " 

 Aide destinée à encourager l'intégration coopérative 1 500 " 

 Aide à l'élevage 1 098 " 

 Aide au développement dans le domaine de la génétique 1 208 " 

 Aide au passage à la production biologique 73 " 

 Aides pour les investissements consacrés à l'amendement des sols ou à l'irrigation 2 948 " 

 Aide à la restructuration du secteur agricole 22 " 

 Programme de prêts pour le développement agricole 7 700 " 

 Programmes de prêts avec garantie de l'État, pour 2001 et aide à l'investissement en 
matière de logistique agricole, pour 2001 et 2002 

27 " 

    

j) "programmes de protection de l'environnement" Aide à la protection des terres arables 2 291 " 

 Aide à la mise en œuvre du Programme national de protection de l'environnement 
dans le secteur agricole 

1 116  

    

k) "programmes d'aide régionale" Aide supplémentaire à certains comtés situés dans des zones défavorisées 6 " 
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Hongrie – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

l) "autres" Aide au recours aux services de consultation et de vulgarisation 964 " 

 Aide aux jeunes agriculteurs 385 " 

 Aide en faveur d'une commercialisation commune 1 597 " 

 Aide à la mise en place du système de gestion de la qualité HACCP 133 " 

 Aide à la régénération et à la culture des forêts et à la préservation de leur qualité  5 624 Ministère de l'agriculture et 
du développement régional 

 Aide à la gestion du gibier  856 " 

 Aide au contrôle de la qualité de certains produits alimentaires  667 " 

 Aide au réseau d'information agricole et aux programmes de formation à l'étranger 233 " 

 Aide aux activités de recherche-développement agricole d'organisations à but non 
lucratif 

570 " 

 Aide à l'achat de matériel technique de pointe destiné aux établissements de 
recherche-développement agricole 

993 " 

 Aide à l'enseignement agricole pratique 730 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/IND/2 
 

INDE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  campagnes de commercialisation 1996/97 et 1997/98 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
Source des données 

1 2 3 4 

  1996/97 1997/98  

a) Services de caractère général i) Recherche 160,10 185,759 Ministère de l'agriculture et 
Département du commerce 

 ii) Lutte contre les parasites et les maladies 6,566 9,936 " 

 iii) Services de formation 11,714 6,654 " 

 iv) Services de vulgarisation et de consultation 8,236 14,943 " 

 v) Programme de développement de la  zone d'irrigation contrôlée  39,488 35,198 Ministère des ressources hydrauliques 
et Département du commerce 

 vi) Services de commercialisation et de promotion 5,239 7,279 Ministère du développement rural et 
Département du commerce 

 vii) Services d'inspection n.d. n.d.  

 viii) Provision pour les installations sanitaires du bétail 5,694 1,431 Ministère de l'agriculture et 
Département du commerce 

 ix) Services d'infrastructure 2,29 3,396 " 

b) Détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire 

 

i) Opérations relatives aux stocks régulateurs (céréales vivrières et sucre) 1 708,70 2 018,20 Ministère de l'agriculture 

c) Aide alimentaire intérieure  n.d. n.d.  

f) Versements en cas de catastrophes 
naturelles 

i) Régime d'assurance récoltes 31,104 29,601 Ministère de l'agriculture 

 ii) Aide pour pallier les pénuries et les catastrophes naturelles 413,198 414,200 Ministère de l'agriculture et 
Commission des finances 

 iii) Programme pour les régions exposées à la sécheresse 1,442 28,702 " 
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Inde – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

  1996/97 1997/98  

i) Aide à l'ajustement des structures 
au moyen d'aides à l'investissement 

i) Culture en sec/non irriguée 31,380 41,630 Ministère de l'agriculture  

 ii) Programme de mise en valeur des sols alcalins 3,494 5,753 Ministère de l'agriculture 
Ministère des ressources hydrauliques 
et Ministère du développement rural 

j) Versements au titre des 
programmes de protection de 
l'environnement 

i) Conservation des sols dans les bassins versants de cours d'eau faisant l'objet de projets 
de mise en valeur 

 ii) Aménagement intégré des bassins versants de cours d'eau sujets aux inondations dans le 
bassin de l'Indus et du Gange 

13,095 13,764 Ministère de l'agriculture 

 iii) Programme de l'Office des épices pour la collecte des eaux, la conservation des sols et le 
boisement 

0,262 0,206 Département du commerce 

 iv) Programme national de mise en valeur des terres incultes 3,220 1,399 Ministère du développement rural 

 v) Programmes de mise en valeur des régions désertiques 30,150 31,606 " 

 vi) Contrôle de l'agriculture itinérante 4,550 4,57 Ministère de l'agriculture et 
Département du commerce 

 

 vii) Conservation des forêts/boisement et développement économique 22,412 18,624 Ministère de l'environnement et des 
forêts 

 
Données en millions de dollars EU 
 
Taux de change: 1 dollar EU = 35,50 roupies (1996-1997) 
  1 dollar EU = 37,16 roupies (1997-1998) 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/IDN/26 et Corr.1 
 

INDONÉSIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question  
(milliards de rupiahs) 

Sources des données Remarques 

1 2 3 4  

Services de caractère général     

a. Programmes de recherche et de 
développement agricoles  

Recherche dans les domaines suivants: technologie agricole, 
biotechnologie, mécanisation agricole, cultures vivrières et cultures 
de plantation, élevage, horticulture, ressources et climatologie 
agricoles, institutions, système d'informations et matériel génétique 
 

108,4 Ministère de 
l'agriculture, 20002 

 

b. Programmes de formation et de 
vulgarisation agricoles  

Formation et vulgarisation en matière de systèmes d'exploitation, 
création d'installations et d'infrastructures pour la formation et 
création de revenus pour les petits exploitants. 
 

76,7 "  

c. Programmes de développement 
de l'élevage 

Ces programmes comprennent le développement des ressources, 
installations et infrastructures pour le développement de l'élevage. 
 

125,5 "  

d. Programmes de développement 
des cultures de plantations 

Ces programmes comprennent le développement des cultures de 
plantations, des petites exploitations et des petites exploitations 
domaniales. 
 

- "  

e. Programmes de développement 
de l'agro-industrie 

Ces programmes comprennent une évaluation de l'impact sur 
l'environnement ainsi que des politiques et modèles pour la mise en 
valeur des ressources.  
 

53,7 "  

f. Programmes de développement 
des cultures vivrières et de 
l'horticulture 

Ces programmes comprennent des ressources, installations et 
infrastructures pour le développement des cultures vivrières et de 
l'horticulture ainsi que la lutte intégrée contre les ravageurs. 
 

139,3 "  
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Indonésie – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4  

g. Détention de stocks publics 
à des fins de sécurité alimentaire 
 

Stock régulateur pour couvrir le stock minimal requis, le stock 
opérationnel pour affectation budgétaire collective et pour éviter une 
fluctuation excessive des prix des produits alimentaires.  

65,7 BULOG  
(Agence logistique 

nationale) 

Stock de riz. 
La baisse du coût découle d'une 
importante bonification d'intérêt. 

h. Aide alimentaire intérieure 
 

L'opération spéciale sur le marché (Special Market Operation) fait 
partie des efforts déployés par le gouvernement pour améliorer 
l'accès des familles pauvres touchées par la crise économique aux 
produits alimentaires. 

305,5 " Décisions du Conseil des 
ministres datées du 3 juin 1998 

i. Versements à titre d'aide en cas 
de catastrophe naturelle 
(Annexe 2, paragraphe 8) 

Tous les versements effectués visent à améliorer le bien-être collectif 
et à aider les personnes qui ont souffert de catastrophes naturelles 
telles que tremblements de terre, inondations et pénuries alimentaires 
et les personnes déplacées dans leur propre pays. 

12,7 " Décret présidentiel n° 9/1982, 
daté du 1er mars 1982 
Loi n° 7/1996 sur les denrées 
alimentaires  
Il y aurait environ 1,2 million de 
personnes déplacées dans leur 
propre pays. 

SOUTIEN TOTAL  887,5   
 
1. Taux de change:  1 dollar EU = 8,348 rupiahs. 
2. L'exercice budgétaire de l'Indonésie qui couvrait auparavant la période d'avril à mars a été modifié et commence en janvier pour finir en décembre;  l'exercice budgétaire de 2000 a commencé en avril et s'est 

terminé en décembre (avec des taux mensuels).  À compter de 2001, l'exercice budgétaire commence en janvier. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ISL/19 
 

ISLANDE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant  

la période considérée  
(millions d'ISK) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "Services de caractère 
général" 

Recherche d'ordre général;  recherche axée sur un produit;  lutte contre les parasites et les 
maladies;  services consultatifs et de vulgarisation;  services de commercialisation et de 
promotion 

880,5 Comptes nationaux/ 
Budget du Ministère de 

l'agriculture/Institut d'économie 
agricole;  Association des 

agriculteurs 

b) "Stockage à des fins de 
sécurité alimentaire" 

Coût du stockage;  programme pour la viande d'ovins 227,8 " 

d) "Soutien du revenu 
découplé" 

Versements directs aux éleveurs d'ovins  1 671,6 " 

f) "Versements au titre des 
secours en cas de 
catastrophes naturelles" 

Versements à titre de compensation pour le bétail 70,1 " 

g) "Programmes d'aide à 
l'ajustement structurel" 

Programmes destinés à appuyer les restructurations financières et matérielles engagées pour 
corriger des handicaps structurels;  retrait permanent des contingents de production de viande 
d'ovins;  fonds de pension des agriculteurs (régimes d'assurance vieillesse) 

366,8 " 

j) "Versements au titre des 
programmes de 
protection de 
l'environnement" 

Programmes de protection de l'environnement;  programmes environnementaux de reboisement 297,9 " 

 Total du tableau: 3 514,8  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ISR/33 
 

ISRAËL 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure en 2002 
(milliers de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général    

i) Centre de recherche agricole Amélioration du potentiel de production, diversification des techniques agro-industrielles 
et de post-récoltes 

50 597  

 Activités de caractère général 13 301 Documents budgétaires 

 Investissements dans l'infrastructure 440 Documents budgétaires 

 Activités des centres et des installations de recherche 34 677 Documents budgétaires 

 Fonds de recherche 2 179 Documents budgétaires 

Octroi de subventions à la recherche agricole 7 977  ii) Fonds du Directeur scientifique pour la 
recherche 

Activités de caractère général pour la recherche 7 414 Documents budgétaires 

 Fonds "Kemah" – Fonds du Directeur scientifique pour la recherche agricole 563 Documents budgétaires 

 Agriculture fondée sur la Tora (Bible) 0 Documents budgétaires 

iii) Opérations générales du Ministère de 
l'agriculture 

Gestion d'ensemble du Ministère de l'agriculture, y compris fourniture de services 
administratifs spécialisés 

20 993 Documents budgétaires 

iv) Services fournis aux agriculteurs  39 854  

 Services de protection des plantes 5 942 Documents budgétaires 

 Services vétérinaires 15 752 Documents budgétaires 

 Inspection et formation 1 240 Documents budgétaires 

 Département de la conservation des sols et du drainage 1 653 Documents budgétaires 

 Prévention du feu bactérien 0 Documents budgétaires 

 Autorité chargée de la protection des parcs nationaux 50 Documents budgétaires 

 Autorités chargées des pâturages 168 Documents budgétaires 

 Promotion de la commercialisation 492 Documents budgétaires 

v) Projet de lutte contre la mouche des 
fruits méditerranéenne 

Éradication de la mouche des fruits dans l'Arava 1 163 Documents budgétaires 
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Israël – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

vi) Services de vulgarisation Diffusion de renseignements, formation et assistance technique destinées aux agriculteurs 13 034 Documents budgétaires 

vii) Programme "Nouvelles plantes" Promotion de projets pilotes et de projets de démonstration 359 Ministère de l'agriculture 

b) Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire 12,827  

i) Réserve de blé Constitution d'une réserve de blé de trois mois afin de parer à des situations d'urgence 5 733 Documents budgétaires 

ii) Melah Constitution d'une réserve de produits alimentaires afin de parer à des situations d'urgence 7 094 Documents budgétaires 

d) Mesures de soutien du revenu découplé 5,561  

i) Versements de substitution au titre de la 
"Loi Galilée" 

Versement aux producteurs de viande de volaille de la Galilée  
(notification G/AG/N/ISR/17) 

5 561 Ministère de l'agriculture 

f) Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles 26,260  

i) Fonds d'assurance en cas de 
catastrophes naturelles 

Subvention du gouvernement dans le cadre du programme d'assurance en cas de catastrophes 
naturelles 

15 647 Documents budgétaires 

ii) Avances pour indemnités au titre du 
fonds d'assurance 

Versements anticipés aux agriculteurs non couverts par le régime d'assurance 607 Documents budgétaires 

iii) Indemnisation en cas de catastrophes 
naturelles 

Versements aux agriculteurs non couverts par le régime d'assurance 1 329 Documents budgétaires 

iv) Interventions dans le cadre de 
catastrophes naturelles 

Coût de ces interventions 81 Documents budgétaires 

v) Versements pour les coupures d'eau Indemnisation des agriculteurs pour la réduction de l'approvisionnement en eau (notification 
G/AG/N/ISR/17) 

8 595 Documents budgétaires 

g) Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes incitant les producteurs à cesser leurs activités 0  

i) Accord sur l'autonomie Versements aux producteurs de légumes retraités au titre de l'Accord d'Oslo 0 Documents budgétaires 

k) Programmes d'aide régionale  93 569  

i) Accord du Département des affaires 
rurales 

Mesure spécifique en faveur des kibbutzim et des moshavim 63 710 Documents budgétaires 

ii) Infrastructure des nouvelles 
implantations 

Mesure spécifique pour les nouveaux kibbutzim 27 980 Documents budgétaires 

iii) Programme pour les implantations à la 
frontière 

Versements aux exploitants agricoles vivant près de la frontière 1 522 Ministère de l'agriculture 

iv) Projet Clean Arava Projet destiné à éliminer les pesticides de la région d'Arava (dans le cadre du projet de lutte 
contre la mouche des fruits méditerranéenne) 

357 Documents budgétaires 

Total  263 200  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/JAM/5 
 

JAMAÏQUE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  exercice budgétaire 1999/2000 

 

Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 
énoncés à l'Annexe 2 

Valeur monétaire de la mesure pendant  
la période considérée 

(millions de $EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Programmes de services 
publics 

   

Services de caractère général Recherche et développement en rapport avec la recherche en matière d'élevage et l'amélioration 
du cheptel, la recherche agronomique et la protection des plantes (annexe 2, paragraphe 2, 
alinéa a)) 

2,26 Dépenses budgétaires du 
Ministère de l'agriculture 

 Services de vulgarisation et de consultation:  destinés principalement aux agriculteurs (annexe 2, 
paragraphe 2, alinéa d)) 

- pour former et perfectionner le personnel des services de vulgarisation; 

- pour administrer des programmes de formation des agriculteurs; 

- pour aider les agriculteurs à organiser des coopératives de commercialisation et à leur 
communiquer des informations en matière de commercialisation; 

- pour assurer un lien entre les organisations de recherche et les agriculteurs; 

- pour fournir des conseils sur l'élaboration de petits projets d'irrigation à mettre en 
œuvre en période de sécheresse. 

5,96  

 
Taux de change moyen de 43,11 $J pour 1 $EU applicable en 1999/2000. 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/JPN/98 
 

JAPON 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  exercice 2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(milliards de yen) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère 
général 

Recherche: 
Recherche de caractère général, recherche dans le cadre de programmes environnementaux, et programmes de 
recherche concernant des produits particuliers 

82,8 Documents budgétaires 

 Protection des végétaux: 
Mesures de lutte contre les parasites et les maladies, générales et pour des produits déterminés 

11,5 " 

 Contrôle vétérinaire: 
Contrôle vétérinaire général et spécifique pour le cheptel et inspection vétérinaire 

6,7 " 

 Services de vulgarisation: 
Services d'éducation, de vulgarisation et de consultation, et programmes concernant l'application pratique des 
nouvelles technologies 

39,8 " 

 Facilitation de la gestion des organisations agricoles: 
Facilitation des services de formation et de consultation par l'entremise des organisations agricoles 

69,3 " 

 Établissement de données et d'informations statistiques: 
Établissement et diffusion de données et d'informations statistiques à l'intention des producteurs et des 
consommateurs 

8,2 " 

 Services de vulgarisation et d'infrastructure pour l'amélioration technologique de la production agricole: 
Services de vulgarisation et de consultation, programmes de recherche, et services d'infrastructure pour 
l'amélioration technologique de la production agricole 

49,4 " 

 Services de caractère général pour l'élevage industriel, notamment de vulgarisation et d'infrastructure: 
Services d'infrastructure de vulgarisation et de consultation concernant les technologies, les services 
d'information pour la promotion des produits de l'élevage 

133,5 " 

 Programmes visant à améliorer la commercialisation, la transformation et la consommation des denrées 
alimentaires: 
Information des consommateurs en matière de commercialisation, recherche concernant la transformation et 
la promotion de la commercialisation des produits alimentaires ou agricoles, et inspection dans ce domaine 

20,4 " 

 Services d'inspection et d'information concernant les moyens de production agricoles: 
Services d'inspection, de recherche, de vulgarisation et de consultation concernant les machines agricoles, les 
engrais, les produits chimiques agricoles, les semences et les jeunes plants 

9,2 " 
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Japon – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

a) Services de caractère 
général (suite) 

Services d'infrastructure pour l'agriculture et les régions rurales: 
Construction de réseaux d'irrigation et/ou de drainage et de routes rurales, remembrement des terres 

1 428,4 Documents budgétaires 

 Services de remise en état après une catastrophe: 
Reconstruction de réseaux d'irrigation et/ou de drainage et de routes rurales endommagés par des catastrophes 
naturelles  

54,0 " 

 Services d'infrastructure pour les installations de marchés: 
Fourniture ou construction d'installations de marchés 

9,9 " 

 Services consultatifs pour l'amélioration des structures: 
Services consultatifs en vue d'une utilisation efficace des terres agricoles 

44,8 " 

 Dépenses de personnel concernant les fonctionnaires des administrations publiques 197,8 " 

b) Détention de stocks 
publics à des fins de 
sécurité alimentaire 

Détention de stocks publics: 
Détention de stocks publics de riz, de blé, d'orge, de fèves de soja et de céréales fourragères 

46,4 " 

c) Aide alimentaire 
intérieure 

Programmes de repas scolaires: 
Fourniture de riz, de lait et de jus de fruits pour les enfants à des prix subventionnés 

5,4 " 

f) Versements à titre d'aide 
en cas de catastrophes 
naturelles 

Assurance agricole: 
Subventions du gouvernement pour les primes d'assurance agricole 
Prêts à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles: 
Prêts à titre d'aide aux agriculteurs touchés par des catastrophes naturelles 

55,3 
 

0,2 

" 
 
" 

g) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen de programmes 
incitant les producteurs à 
cesser leurs activités 

Programme de pensions pour les agriculteurs: 
Versement de pensions aux agriculteurs retraités à condition qu'il y ait transfert de gestion 

88,3 " 

h) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen de programmes 
de retrait de ressources 
de la production 

Programmes de réduction du cheptel: 
Versements pour l'abattage de truies et de vaches afin d'éviter la surproduction de viande de porc et de lait 

0,5 " 
 
" 

i) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen d'aides à 
l'investissement 

Prêts agricoles: 
Bonifications d'intérêts pour les prêts agricoles accordés dans le cadre de programmes du gouvernement 

55,2 " 
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Japon – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

j) Programmes de 
protection de 
l'environnement 

Versements aux fins de reconversion dans la culture de plantes autres que le riz: 
Versements destinés à conserver les rizières en bon état d'un point de vue écologique par la culture de plantes 
autres que le riz ou par d'autres mesures appropriées 

136,2 " 

 Programme de soutien pour réduire les pressions que l'élevage laitier exerce sur l'environnement:   
Versements aux producteurs laitiers qui pratiquent une gestion propre à faire face aux problèmes 
environnementaux 

9,1  

k) Programmes d'aide 
régionale 

Versements directs aux agriculteurs dans les zones de collines et de montagnes: 
versements directs aux exploitants agricoles qui exercent leurs activités depuis au moins cinq ans dans le 
cadre des accords communautaires 

33,0 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/JOR/5 
 

JORDANIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture 
Valeur monétaire de la 

mesure pendant l'année en 
question 

(dinars jordaniens) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Valeur totale des dépenses relatives aux 
politiques de la catégorie verte 

 11 436 148  

a) Total des services de caractère 
général 

 11 436 148  

1) Recherche Crédits budgétaires pour des programmes de recherche et des activités de recherche dans des universités publiques et 
au NCARTT.  Mesure exemptée à titre de service de caractère général conformément au paragraphe 2 a) de l'Annexe 2. 

508 148 * 

2) Services d'inspection Crédits pour l'inspection de végétaux et d'animaux par le MOA, la municipalité d'Amman, la RSS et le Ministère de la 
santé.  Mesure exemptée conformément au paragraphe 2 e) de l'Annexe 2. 

7 546 000 *** 

3) Commercialisation et promotion Dépenses de l'AMO relatives aux répertoires commerciaux, aux foires commerciales et aux expéditions à l'exportation 
effectuées à titre d'essai pour évaluer les chances d'écoulement sur les marchés des produits jordaniens.  Mesure 
exemptée conformément au paragraphe 2 f) de l'Annexe 2. 

560 000 ** 

4) Lutte contre les parasites et les 
maladies 

Dépenses d'exploitation des Services de protection des végétaux et des Services vétérinaires, MOA.  Mesure exemptée 
conformément au paragraphe 2 b) de l'Annexe 2. 

1 187 000 ** 

5) Services de vulgarisation et de 
consultation 

Dépenses en capital et dépenses d'exploitation des Services de vulgarisation, MOA.  Mesure exemptée conformément 
au paragraphe 2 d) de l'Annexe 2. 

114 000 ** 

6) Services d'infrastructure Dépenses du Ministère des travaux publics relatives aux programmes de routes agricoles (rurales) et d'électrification 
rurale, et du Ministère de l'eau et de l'irrigation relatives aux barrages et aux systèmes d'irrigation.  Mesure exemptée 
conformément au paragraphe 2 g) de l'Annexe 2. 

1 521 000 ** 

b) Détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire 

 0 ** 

c) Aide alimentaire intérieure Dépenses budgétaires relatives aux subventions versées aux consommateurs pour le pain, le sucre, le riz et le lait en 
poudre.  Mesure exemptée conformément au paragraphe 4 de l'Annexe 2. 

0 ** 

 
* Universités publiques et documents du budget. 
** Documents du budget. 
*** Ministère de l'agriculture. 
 
NCARTT Centre national de la recherche agricole et des transferts technologiques 
MOA  Ministère de l'agriculture 
RSS  Société royale scientifique 
AMO  Office de commercialisation des produits agricoles 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/KEN/5 
 

KENYA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  exercice financier 1996/97 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure 
(en millions de ShK) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1. Services de 
caractère 
général 

i) Formation agricole Formation d'agents de vulgarisation pour aider les agriculteurs à améliorer leurs méthodes de 
culture et d'élevage. 

1 127,20 Ministère de l'agriculture, de 
l'élevage, du développement et 

de la commercialisation 

 ii) Vulgarisation 
agricole 

Soutien à la vulgarisation de l'agriculture et de l'élevage dans le cadre de la division de la 
vulgarisation.  Ce soutien est important pour faire connaître aux agriculteurs les technologies 
nouvelles et modernes. 

446,60  

 iii) Recherche agricole Encourager la participation des chercheurs aux activités de vulgarisation et aux résultats des 
programmes répondant aux besoins des agriculteurs, par exemple en ce qui concerne les 
variétés et espèces nouvelles. 

674,00 
 

Ministère de la recherche, de la 
formation technique et de la 

technologie 

 iv) Développement de 
l'élevage 

Achat et entretien de machines et de matériel. 
Construction d'installations de manutention, bains antiparasitaires et boxes de contention 
pour le bétail. 
Personnel professionnel sous contrat. 
Construction de systèmes d'alimentation en eau et d'élimination des eaux usées. 

437,60 Ministère de l'agriculture, de 
l'élevage, du développement et 

de la commercialisation 
 

 v) Services vétérinaires 
(maintenant 
libéralisés) 

 

Contrôle des maladies pour améliorer l'élevage:  surveillance des maladies du bétail, 
traitement de contrôle, élaboration et mise en oeuvre de politiques et services de 
réglementation vétérinaires. 
 

635,00 
 

" 

 vi) Aménagement des 
parcours 

Promotion de l'aménagement des parcours en vue de la conservation des ressources de ces 
parcours, dans le cadre de la remise en état et du développement de l'infrastructure pour 
l'élevage et la commercialisation. 

70,60 " 

2. Détention de stocks publics à des fins de 
sécurité alimentaire 

 Opérations de réserves stratégiques 

Achat et conservation de réserves stratégiques de produits essentiels désignés. 400,00 " 
 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/LVA/7/Rev.1 
 

LETTONIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés dans l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en milliers de DTS) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "services de caractère général" 2a Programmes de recherche financés par l'État répondant à des besoins spécifiques de 
l'agriculture – généalogie animale;  exploitation d'un fonds génétique et sélection des semences;  
amélioration des techniques scientifiques (matériel technique);  centre de comparaison des 
espèces végétales 

1 627,61 a), b) 

 2d Services de formation et de conseils pour les agriculteurs;  amélioration de la formation et 
des travaux de méthodologie dans les établissements d'enseignement;  activités relatives à 
l'intégration communautaire;  etc. 

21 776,47 a), b) 

 2e Services d'inspection concernant les semences, la qualité des aliments, le contrôle sanitaire 
aux frontières, la médecine vétérinaire;  création d'un registre unique du bétail 

15 536,59 a), b) 

 2f Services de commercialisation et de promotion, y compris les renseignements sur les 
marchés, la consultation et la promotion 

300,11 a), b) 

 2g Services d'infrastructure – Amélioration des sols par des moyens techniques et 
agrotechnologiques;  entretien du système d'amendement des sols;  hydrométrie;  cadastre  
en vue de l'amendement des sols 

2 342,28 a), b) 

b) "versements (effectués soit directement, 
soit par une participation financière de l'État 
à des programmes d'assurance récolte) à titre 
d'aide en cas de catastrophes naturelles" 

Annulation des conséquences des catastrophes naturelles 25,21 a), b) 

d) "aide à l'ajustement des structures fournie 
au moyen d'aides à l'investissement" 

Rénovation du matériel technique de production 6 037,01 a), b) 

e) "versements au titre de programmes de 
protection de l'environnement" 

Soutien à l'agriculture biologique 105,80 a), b) 

Total  47 751,09  
 
a) Service d'aide rurale. 
b) Ministère de l'agriculture. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/MYS/13 
 

MALAISIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en millions de ringgits) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1) Systèmes de drainage et 
d'irrigation 

   

 Construction et fourniture de 
systèmes de drainage et 
d'irrigation pour les agriculteurs 
des zones rurales 

Services de caractère général destinés aux agriculteurs des zones rurales et aux petits exploitants. 56,4 Ministère de l'agriculture 

2) Recherche-développement (R-D)    

 Programmes de R-D Services de caractère général fournis pour la plupart des cultures dans le cadre de programmes agricoles 
destinés aux petits exploitants qui visent à abaisser les coûts unitaires, accroître l'efficacité et trouver de 
nouveaux débouchés. 

18 Ministère de l'agriculture 

3) Commercialisation    

 Services de commercialisation Services de caractère général fournis au secteur agricole.  La commercialisation de la production est 
toutefois réservée aux petits exploitants. 

34,6 Ministère de l'agriculture 

4) Services de vulgarisation    

 Services de vulgarisation Services de caractère général destinés aux agriculteurs des zones rurales et aux petits exploitants 
comprenant des services d'inspection en matière de pesticides et le transfert d'informations et des résultats 
de la R-D aux producteurs. 

5,6 Ministère de l'agriculture 

5) Subvention aux prix et prix 
minimum garanti 

   

 Soutien du revenu Ces deux types de soutien des revenus ne sont accordés qu'aux producteurs de paddy;  ils sont destinés à 
lutter contre la pauvreté et à améliorer le niveau socio-économique de ces agriculteurs.  Le prix minimum 
garanti vise à éviter que le prix du paddy s'effondre tant de manière saisonnière que sur une longue période.  
La subvention aux prix vise à assurer que les agriculteurs reçoivent un revenu raisonnable. 
Ces deux types de soutien du revenu n'ont aucun effet sur le commerce et n'ont pas pour objet de maintenir 
les prix intérieurs du riz à des niveaux plus élevés que les prix franco frontière ou les prix mondiaux. 

380,2 Ministère de l'agriculture 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/MLT/8 
 

MALTE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en lires maltaises (LM)) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a)   Services de caractère 
général 

   

Recherche et développement, expérimental et de démonstration 120 000 Estimations financières, 
2000 

 Recherche  

Pomologie et œnologie  148 000 " 

Éradication des zoonoses 50 000 "  Lutte contre les parasites et 
les maladies 

Contrôle des chiens errants 11 000 " 

 Formation et vulgarisation  Services agricoles 10 000 " 

Contribution aux dépenses de commercialisation 222 000 "  Commercialisation et 
promotion 

Commercialisation des produits agricoles 140 000 " 

    

Orientation et garantie:  viande de bœuf (versements directs aux producteurs) 120 000 " d) Soutien du revenu 
découplé 

Remboursement des cotisations de sécurité sociale aux agriculteurs (et pêcheurs) (versements directs aux 
producteurs) 

250 000 " 

    

i) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen d'aides à 
l'investissement 

Aide aux agriculteurs (et pêcheurs) (versements directs (remboursés)) 75 000 " 

    

l) Autres Développement des ressources en terre et en eau 50 000 " 

 Total 1 196 000  
 
Source:  Estimations financières de Malte, 2000. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/MAR/28 
 

MAROC 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en millions de DHs) 

Sources des données 

1 2 3 4 

- Recherche agricole, suivi et  évaluation 
du secteur 

Amélioration génétique, recherches vétérinaires, études agroéconomiques, enquêtes statistiques, 
recensement agricole et suivi et évaluation 

86  * 

- Vulgarisation agricole et organisation 
professionnelle 

Transfert de technologie aux agriculteurs, soutien aux associations professionnelles, et suivi et 
gestion des coopératives et associations professionnelles 

59   

- Formation agricole Formation des cadres et des techniciens agricoles 65   

- Inspection Construction et équipement de laboratoires vétérinaires;  contrôle des semences et des plants, et 
répression des fraudes 

18   

- Lutte contre maladies et parasites Prophylaxie du bétail, protection des végétaux, défense et protection du cheptel et lutte contre les 
rongeurs et oiseaux nuisibles à l'agriculture 

53   

- Structure et infrastructure Construction et équipement de services administratifs, centraux et extérieurs d'une manière 
générale 

168   

- Aides alimentaires intérieures Compensation nette 2 134   

- Aides en cas de catastrophes naturelles Fonds de calamités naturelles;  secours aux régions déshéritées ou sinistrées 356   

- Sauvegarde du cheptel Programme de lutte contre les effets de la sécheresse 72   

- Autres Projet pilote de réutilisation des eaux usées, projet de gestion de l'environnement 0   

TOTAL  3 011   

 
* Budget du Ministère de l'agriculture et du développement rural. 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/MEX/7 
 

MEXIQUE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1996, 1997 et 1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux 

critères énoncé à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en question

(millions de pesos de 1991) 
Source des données* 

1 2 3 4 

  1996 1997 1998  

Services de caractère général Recherche, conseil et formation1 466,7 405,9 292,6 SHCP 

Services de caractère général Lutte contre les maladies et les parasites2 104,5 106,0 128,0 SAGAR 

Services de caractère général Développement de travaux d'infrastructure pour la production agricole non hydraulique 
et l'élevage (dans les zones d'irrigation, de tempête)3 

1 021,8 900,0 857,0 SHCP 

Soutien du revenu découplé PROCAMPO – Versements par hectare aux producteurs (Annexe 2, paragraphe 6) 2 764,2 2 536,4 2 599,5 ASERCA 

Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen d'aides à 
l'investissement 

Alliance pour l'agriculture (Programmes agricoles et d'élevage) (Annexe 2, 
paragraphe 11) 

- 301,0 308,8 SAGAR 

Versements dans le cadre de 
programmes d'aide régionale aux 
producteurs des zones 
marginalisées 

Alliance pour l'agriculture (Programmes de développement rural) (Annexe 2, 
paragraphe 13) 

- 156,6 183,5 SAGAR 

 
1 Comprend le budget de INIFAP, IMTA, FIRCO, FEGA, INCA RURAL. 
2 Santé des animaux et préservation des végétaux. 
3 Comprend les zones de tempête et d'irrigation. 
* Toutes les données émanant des organismes concordent avec les comptes de l'État pour 1996, 1997 et 1998. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/MNG/5 
 

MONGOLIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1999 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en milliers de tughriks) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Recherche agricole 320 578,9 

Services de caractère général Vulgarisation agricole 0 

Services de caractère général Inspection agricole 91 893,6 

Services de caractère général Préservation des végétaux et quarantaine 230 000,0 

Tous les chiffres ont été 
fournis par le Ministère des 
finances. 

Services de caractère général Office de l'agriculture:  service de l'élevage;  service de promotion des cultures 35 332,0  

Services de caractère général Services vétérinaires (Province) 591 352,0  

Services de caractère général Programme national "Révolution verte" 180 000,0  

Versements effectués dans le cadre de 
mesures de lutte contre les maladies 
infectieuses et bactériennes des animaux 

Le versement a été décidé par le Ministère de l'agriculture et de l'industrie. 1 754 100,0  

 
Note:  Taux de change:  1 dollar EU = 1 072,37 MNT. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/NAM/14 
 

NAMIBIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1er avril 1999-31 mars 2000 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
 (N$) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Vulgarisation agricole:  fourniture d'un service de vulgarisation au secteur agricole sous la forme de services 
d'information, de communication et de conseil.  Il n'y a pas de versement direct aux producteurs. 

Part du budget ordinaire au 
Ministère de l'agriculture 

35 211 338,09 

Estimations et dépenses du 
Ministère de l'agriculture 

Services de caractère général Recherche agricole:  recherche sur des questions techniques en rapport avec l'adéquation des cultures et de l'élevage, 
la productivité agricole, la conservation de l'écosystème.  Aucun versement direct n'est accordé aux producteurs. 

Part du budget ordinaire au 
Ministère de l'agriculture 

18 601 656,78 

" 

Services de caractère général Services vétérinaires:  mise en œuvre de programmes pour lutter contre les maladies et les parasites affectant le 
bétail et application de systèmes de quarantaine pour que la viande puisse continuer d'être exportée.  Aucun 
versement direct n'est accordé aux producteurs. 

Part du budget ordinaire au 
Ministère de l'agriculture 

29 542 309,98 

" 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/NIC/16/Rev.1 
 

NICARAGUA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en  milliers de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général   

Recherche Recherche et promotion pour une sylviculture durable et pour faciliter l'accès à 
l'information en matière de sylviculture. 

1 877,89 

   

Ministère de l'agriculture, de 
l'élevage et de la sylviculture 
(MAGFOR) 
Ministère des finances et du crédit 
public (MHCP) 

Lutte contre les parasites et 
les maladies 

Lutte contre la lucilie bouchère en vue de son éradication.  Réalisation d'actions 
techniques sur le terrain (épidémiologie, quarantaines, contrôle de la qualité, diffusion 
et vulgarisation). 

446,62  

 Mise sur pied d'un service de surveillance épidémiologique de la santé animale au 
moyen de la notification et du diagnostic rapide des maladies des animaux, 
d'inspections et de la certification zoosanitaires des produits et sous-produits d'origine 
animale.  

946,93  

 Service d'appui au renforcement du programme national de surveillance phytosanitaire 
grâce à l'établissement de diagnostics rapides en matière de parasites et de maladies, à 
des inspections et à la certification, à la réalisation de programmes visant à l'éradication 
des parasites et des maladies, à l'imposition des quarantaines, au contrôle des semences 
et des produits chimiques utilisés dans l'agriculture.  

506,91  

Services de commercialisation Appui fourni aux petits producteurs grâce à l'apport d'infrastructures d'entreposage, de 
moyens de formation et d'une assistance technique dans le domaine des céréales de 
base. 

1 174,95  

    

Service de formation et de 
conseil 

Appui à l'initiative pour le développement rural grâce à la promotion de techniques de 
production visant à stimuler la productivité, à réduire les coûts et la vulnérabilité face 
au climat et à l'environnement.  Prévention des ruptures d'approvisionnement en 
produits alimentaires en cas de catastrophe naturelle.  

33,47 Ministère de l'agriculture, de 
l'élevage et de la sylviculture 
(MAGFOR) 
Ministère des finances et du crédit 
public (MHCP) 

 Établissement de liens entre la recherche, l'assistance technique et la formation, avec la 
participation d'universités et d'associations de producteurs, pour créer un système de 
technologie agricole plus intégré. 

3 325,36  
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Nicaragua – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Autres services Appui aux municipalités vertes en vue de transformer et de diversifier durablement la 
production, d'augmenter la productivité, d'opérer un rétablissement de cultures, d'en 
réduire la vulnérabilité et d'offrir une formation aux questions environnementales.  

286,30  

    

b) Aide alimentaire interne  
 

Apport d'une aide alimentaire aux victimes de catastrophes naturelles sous forme de 
distributions de céréales, de légumineuses, d'huile et de sucre.  

358,63  

TOTAL  8 957,06  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/NOR/41 
 

NORVÈGE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question  
(en millions de couronnes norvégiennes) 

Sources des données 

1 2 3 4 

 2. Services de caractère général:   

Consultation et promotion Fonds pour l'élevage des petits animaux;  consultation et promotion concernant l'élevage des petits animaux.  
Compensation pour le manque à gagner au cours de la saison de pâturage dans les montagnes (f). 

38,6 A 

Consultation et promotion Programmes de soutien pour la recherche et développement dans le domaine des fruits et des baies.  
Recherche en matière de consultation et de promotion (f). 

65,7 A 

Sur la base de la classification 
de l'OCDE: 

   

Recherche Groupe 1:  Recherche, consultation et formation (postes budgétaires 0278, 1137, 1510 et 1510.77) 496,4 A, E 

Lutte contre les parasites et les 
maladies 

Groupe 2:  Services vétérinaires, maladies des végétaux et épizooties (poste budgétaire 1107 et 02791) 222,7 E 

Services d'infrastructure Groupe 3:  Investissements, enregistrements fonciers et allocations des terres (postes budgétaires 1140, 1145, 
1146)  

75,6 E 

 3. Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire:   

À des fins de sécurité 
alimentaire 

Soutien des prix des céréales.  Versements effectués pour maintenir l'écart entre les prix administrés et les 
prix extérieurs, et versements pour la détention de stocks à des fins de sécurité alimentaire. 

711,1 A 

À des fins de sécurité 
alimentaire 

Stockage de graines de pâturin commun. 6,9 A 

 8. Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles:   

Compensation en cas de 
catastrophes naturelles 

Versements au titre de catastrophes naturelles.  Versements compensatoires pour les dégâts causés aux 
cultures par des catastrophes naturelles. 

14,0 A 

 9. Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes incitant les producteurs à 
cesser leurs activités: 

  

Cessation d'activité des 
producteurs 

Versement au titre de la cessation d'activité des producteurs.  Abandon de manière permanente des 
productions agricoles commercialisables. 

85,8 A 

 10. Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de ressources de la 
production: 

  

Retrait de ressources de la 
production 

Versements au titre du retrait de ressources consacrées aux productions agricoles commercialisables. 0,0 A 
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Norvège – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

 11. Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen d'aides à l'investissement:   

Aide à l'investissement Fonds de développement agricole.  Aide à l'investissement pour l'ajustement des structures et le 
développement rural. 

832,0 A 

Aide à l'investissement Bonification d'intérêts.  Subventions à l'investissement et mise en œuvre de l'ajustement des structures. 26,1 A 

 12. Programmes de protection de l'environnement:   

Programmes de protection de 
l'environnement 

Subvention à la production respectueuse de l'environnement.  Subvention aux activités de recherche 
concernant les méthodes de production respectueuses de l'environnement et aux agriculteurs qui adoptent ces 
méthodes. 

30,6 A 

Programmes de protection de 
l'environnement 

Subvention aux producteurs qui s'abstiennent de travailler la terre dans des zones exposées à l'érosion en 
automne. 

157,6 A 

Programmes de protection de 
l'environnement 

Subvention à l'estivage du troupeau laitier dans les régions montagneuses. 22,0 A 

Programmes de protection de 
l'environnement 

Subvention à la production dans des régions escarpées. 34,2 A 

Programmes de protection de 
l'environnement 

Soutien à la production respectueuse de l'environnement dans certaines régions. 19,7 A 

 13. Programmes d'aide régionale:   

Aide régionale Soutien en fonction de la superficie aux agriculteurs des régions montagneuses.  Soutien limité aux 
agriculteurs des régions défavorisées. 

10,3 A 

 Autres:   

Programmes sociaux Plan de congés et de remplacement.  Remboursement des dépenses réelles pendant les congés et aide en cas 
de difficultés financières dues à la maladie. 

1 399,9 A 

Promotion et stockage Réglementation du marché, promotion et vente.  Versements effectués pour obtenir des prix administrés. 66,6 A 
 
1 Le poste budgétaire 0279 a été transféré du groupe 1 au groupe 2. 

Sources des données 
 

A:  Ministère de l'agriculture (Propositions soumises au Parlement n° 1 (2002-2003) et n° 92 (2000-2001), et calculs internes). 

B:  Statens Landbruksforvaltning (Office norvégien de l'agriculture).  Il englobe l'ancien Bureau du financement du transport de la viande. 

C:  Omsetningsrådet (Office norvégien de commercialisation des produits agricoles). 

D:  Budsjettnemda for jordbruket (Comité chargé du budget de l'agriculture). 

E:  D'après l'OCDE. 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/NZL/33 
 

NOUVELLE-ZÉLANDE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année se terminant en juin 2001 

 
Type de mesure Désignation de la mesure Valeur monétaire  

(en millions de dollars  
néo-zélandais) 

Description de la mesure selon les critères  
de l'Annexe 2 

Sources des données 

1 2 3 4 5 

a) Services de caractère général     

Gestion des programmes 
gouvernementaux en faveur de 
l'agriculture (paragraphe 2) 

Gestion des contrats et des 
subventions 

0,650 Dépenses liées à l'administration des obligations contractuelles, 
principalement au recrutement de personnel et de consultants pour le 
transfert de propriété des programmes d'irrigation de la Couronne à des 
entreprises d'irrigation. 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 
1er juillet 2000-30 juin 2001 

Mesures sanitaires et 
phytosanitaires (paragraphe 2) 

Élaboration et application de 
normes de garantie et de 
normes connexes en matière 
sanitaire et phytosanitaire 
(SPS) 

4,771 Élaboration et application de normes écrites et de programmes de gestion 
des risques destinés à mettre en œuvre la législation et les politiques 
adoptées par la Nouvelle-Zélande dans le domaine des mesures SPS (et 
dans les domaines connexes tels que la protection des animaux, les 
composés agricoles et les médicaments vétérinaires) et ainsi à renforcer les 
garanties officielles attestant que les animaux, les végétaux et leurs 
produits répondent aux prescriptions sanitaires et phytosanitaires.1  

" 

 Contrôle de conformité aux 
normes 

0,240 Contrôle par les pouvoirs publics des fournisseurs de services afin de 
s'assurer que les normes sanitaires et phytosanitaires et les normes en 
faveur de la sécurité alimentaire s'appuient sur des résultats. 

" 

 Respect de la législation en 
matière agricole 

0,587 Achat par les pouvoirs publics de services en vue du respect de la 
législation moyennant enquêtes et poursuites ultérieures lorsqu'une activité 
illégale est constatée.  Les prescriptions juridiques sont notamment celles 
de la Loi sur les composés agricoles et les médicaments vétérinaires, de la 
Loi sur les produits alimentaires, de la Loi sur les forêts, de la Loi sur les 
produits d'origine animale, de la Loi sur les substances dangereuses et les 
nouveaux organismes et de la Loi sur les végétaux.2 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 
1er juillet 2000-30 juin 2001 

Lutte contre les parasites et les 
maladies (paragraphe 2) 

Inspection à la frontière et 
mesures quarantenaires 

19,623 Élaboration de normes relatives à l'inspection à la frontière, aux 
installations de transit et au confinement, et accréditation pour leur mise en 
œuvre.  Contrôle des risques sanitaires à la frontière et isolement sanitaire 
après l'entrée dans le pays, conformément aux dispositions de la Loi de 
1993 sur la biosécurité.3 

" 

 



 

 

 
TN

/A
G

/S/10
 

Page 109
 

Nouvelle-Zélande – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

 Service de surveillance des 
maladies et des parasites et 
Service de réaction rapide en 
cas d'apparition de maladies et 
de parasites 

24,351 Surveillance sanitaire des populations animales et végétales nationales, 
notification internationale de l'état de santé des populations animales et 
végétales nationales et détection des organismes indésirables qui 
apparaissent.  Gestion d'un système permettant de déceler l'apparition 
d'organismes indésirables dangereux non répertoriés, pour les animaux, les 
végétaux ou les peuplements forestiers, et d'y réagir, et achat de services 
pour lutter contre ces organismes.4 

" 

 Administration de normes de 
biosécurité et stratégies de 
lutte contre les parasites 

4,747 Élaboration de normes sanitaires d'importation et de normes nationales 
pour aider à lutter efficacement contre les maladies et les parasites ou à les 
éradiquer.  Vérification du respect, par les entreprises et les fournisseurs de 
services, des normes de biosécurité pertinentes du Ministère de 
l'agriculture et des forêts.5 

" 

 Contrôle des facteurs de la 
tuberculose 

22,695 Contrôle des populations d'animaux sauvages, en particulier les opossums, 
effectué dans les secteurs où des membres de ces populations atteints par la 
tuberculose risquent de transmettre la maladie aux bovins et aux cervidés.  
Les mesures de contrôle sont effectuées dans les exploitations agricoles et 
sur les terres adjacentes appartenant à la Couronne. 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 
1er juillet 2000-30 juin 2001 

 Lutte contre les parasites et 
les maladies au niveau des 
conseils régionaux6 

18,049 Dépense des conseils régionaux pour la lutte contre les parasites et les 
maladies 

Plans annuels des conseils régionaux 
pour 2000/2001 

Recherche (paragraphe 2) Recherche 89,588 Crédits accordés par la Foundation for Research Science and Technology 
(Fondation pour la recherche, la science et la technologie) (FRST) pour des 
activités de recherche en rapport direct avec la production agricole, 
concernant notamment les secteurs des plantes fourragères des produits 
animaux et des produits laitiers, l'horticulture, les terres arables, et d'autres 
secteurs liés à l'alimentation et à la production de boissons.7 

Contrats de recherche du Fonds pour 
la science de la FRST, 2000/2001 

 Fonds pour l'agriculture 
durable 

1,038 Fonds contestable créé pour appuyer les programmes intéressant la 
collectivité destinés à améliorer les résultats financiers et le respect de 
l'environnement des secteurs en rapport avec l'exploitation des terres.  Les 
projets sont tenus de répondre à un besoin mis en évidence par un groupe 
de personnes ayant des intérêts communs.8 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 1er juillet 
2000-30 juin 2001 

Services de vulgarisation et de 
consultation (paragraphe 2) 

Initiative pour l'agriculture 
biologique 

0,335 Financement:  de l'élaboration d'une norme minimale nationale concernant 
les produits biologiques;  de la mise au point d'une stratégie de croissance 
pour le secteur des produits biologiques;  de la création d'un système de 
certification à l'intention des petits producteurs de produits biologiques;  et 
de l'établissement d'un groupe de travail sur les produits biologiques qui 
servira d'intermédiaire entre les services gouvernementaux et les 
producteurs biologiques.9 

" 
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Nouvelle-Zélande – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 5 

Services d'infrastructure 
(paragraphe 2) 

Programmes d'irrigation 
communautaire 

0,001 Gestion et exécution sur place des programmes d'irrigation de la Couronne 
en attendant la privatisation;  paiement d'indemnités pour des litiges 
résultant de constructions. 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 1er juillet 
2000-30 juin 2001 

 Gestion des programmes de 
lutte contre les inondations 
par les conseils régionaux6 

6,913 Dépenses des conseils régionaux pour l'achat de biens d'équipement et 
l'exécution de programmes de protection contre les inondations hors 
exploitation et de drainage des sols.   

Plans annuels des conseils régionaux 
pour 2000/2001 

Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophes naturelles 
(paragraphe 8) 

Catastrophes dues à des 
phénomènes climatiques 

0,027 Aide aux agro-industries à la suite de catastrophes dues à des phénomènes 
climatiques.   

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts 
1er juillet 2000-30 juin 2001 

 Programme d'aide au secteur 
rural 

0,007 Indemnités versées aux producteurs agricoles de régions reconnues par le 
gouvernement comme gravement touchées par une catastrophe due à un 
phénomène climatique.  Les indemnités couvrent les besoins essentiels 
minimaux pour une durée allant jusqu'à 12 mois.  L'admissibilité au 
programme est examinée tous les mois. 

Work and Income New Zealand – 
Rapport annuel 2000/2001 

Programmes de protection de 
l'environnement  
Lutte contre l'érosion 
(paragraphe 12) 

Crédits pour le reboisement de 
la Côte Est 

2,367 Ce programme, lancé en 1992, prévoit l'octroi de crédits aux producteurs 
agricoles et autres pour encourager le reboisement surtout dans les terres 
fortement exposées à l'érosion de la Côte Est de l'île du Nord, 
essentiellement en tant que moyen de lutte contre l'érosion. 

Rapport annuel du Ministère de 
l'agriculture et des forêts, 
1er juillet 2000-30 juin 2001 

Conservation des sols 
(paragraphe 12) 

Gestion des programmes de 
conservation des sols par les 
conseils régionaux6 

12,675 Ces programmes s'inscrivent dans le cadre de la politique nationale de 
gestion durable, conformément aux dispositions de la Loi sur la gestion des 
ressources et de la Loi sur la conservation des sols et le contrôle des 
rivières.  Ces programmes relèvent des conseils régionaux et couvrent 
normalement 50 à 70 pour cent du coût des mesures de conservation des 
sols prises par les exploitants agricoles pour se conformer à la législation. 

Plans annuels des conseils régionaux 
pour 2000/2001 

 
Notes explicatives: 
 1 Cette catégorie comprend dorénavant les dépenses précédemment notifiées sous la mesure "Accréditation liée aux normes". 
 2 Les dépenses comprennent les coûts liés au respect de la législation sur les forêts, puisqu'il n'a pas été donné de ventilation du montant global de 587 000 dollars permettant de les en exclure. 
 3 Il ne s'agit pas d'une mesure modifiée, mais de la mesure initiale décrite de manière plus détaillée. 
 4 Cette mesure regroupe deux programmes qui avaient précédemment été notifiés séparément sous les désignations "Service de surveillance des maladies et des parasites" et "Service de réaction rapide en cas 
d'apparition de maladies et de parasites". 
 5 Il ne s'agit pas d'une mesure modifiée mais de la mesure initiale décrite de manière plus détaillée. 
 6 En vertu de la Loi de 1991 sur la gestion des ressources, la plupart des responsabilités en matière de gestion des ressources ont été transférées aux 15 conseils régionaux de Nouvelle-Zélande.  La majeure 
partie des programmes de gestion des ressources concernant l'agriculture sont donc aujourd'hui mis en œuvre à l'échelon régional.  Les chiffres indiqués correspondent aux dépenses totales des conseils régionaux au titre 
des programmes énumérés, déduction faite des sommes recouvrées auprès des utilisateurs ou des bénéficiaires.  Toutefois, ces dépenses ne sont pas toutes affectées ou directement imputables à l'agriculture.  Selon le 
programme, le montant des dépenses imputables à l'agriculture va de 60 à 100 pour cent. 
 7 On obtiendra de plus amples renseignements sur les différents types de recherche agricole menés dans le cadre des contrats de la Fondation pour la recherche, la science et la technologie (FRST) en 
consultant le site Web de la FRST à l'adresse suivante:  www.frst.govt.nz/apps/database/rrsearch/index.cfm. 
 8 On obtiendra de plus amples renseignements sur le Fonds pour l'agriculture durable en consultant le site Web du Ministère de l'agriculture et des forêts à l'adresse suivante:  www.maf.govt.nz.  Une 
notification selon le tableau DS:2 relative à ce nouveau programme sera communiquée au Secrétariat. 
 9 Une notification selon le tableau DS:2 relative à ce nouveau programme sera communiquée au Secrétariat. 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/OMN/1 
 

OMAN 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2000, 2001 et 2002 

 

Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 
énoncés à l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture 

Valeur monétaire de la mesure 
pendant l'année en question 

(en rials omani) 

Sources des données 

1 2 3 4 

  2000 2001 2002  

Services de caractère général  Services de recherche, y compris recherche pour le développement de 
l'élevage et l'amélioration de la sylviculture, conformément à la 
catégorie 2 a) de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

- 250 000 350 000 Ministère de l'agriculture et des pêches, 
budget approuvé 

 Lutte contre les parasites et les maladies, conformément à la 
catégorie 2 b) de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

275 000 590 000 760 000 " 

 Formation, conformément à la catégorie 2 c) de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture. 

- 40 000 40 000 " 

 Vulgarisation et consultation, conformément à la catégorie 2 d) de 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

187 943 286 000 328 000 " 

 Total services de caractère général 462 943 1 166 000 1 478 000 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/PAK/8 
 

PAKISTAN 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1999-2000 (juillet-juin)  

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure pendant l'année en 
question 

(millions de dollars EU) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1. Services de caractère général 
concernant la recherche 

Recherche agricole:  promotion et coordination de la recherche sur le développement de variétés à haut 
rendement de cultures importantes (Annexe 2, paragraphe 2 a)) 

3,18 Gouvernement pakistanais, Commission 
de la planification 

2. Installations de stockage Stockage assuré par les pouvoirs publics:  fourniture d'installations de stockage du blé pour garantir les 
programmes de sécurité alimentaire (Annexe 2, paragraphe 3) 

0,08  

3. Services de commercialisation Commercialisation agricole:  services de caractère général comprenant la fourniture de renseignements sur 
les marchés au bénéfice des petits producteurs (Annexe 2, paragraphe 2 f)) 

0,00  

4. Services de vulgarisation Vulgarisation agricole:  des services de vulgarisation/de consultation sont fournis pour transférer la 
technologie de production agricole la plus récente (Annexe 2, paragraphe 2 d)) 

1,86  

5. Services de caractère général Protection des végétaux:  des  équipements destinés au dépistage des parasites et à la pulvérisation de 
pesticides sont fournis pour améliorer la portée de la protection des végétaux (Annexe 2, paragraphe 2 b)) 

0,01  

6. Services d'infrastructure Irrigation et drainage et restauration:  le système de remise en état des systèmes d'irrigation consiste à 
renforcer les bords des canaux avec de la terre, et à les revêtir de briques en aval pour approvisionner en 
eaux les utilisateurs en aval dans certains systèmes.  Le programme de drainage et de restauration permet 
de drainer en surface les zones dans lesquelles la nappe aquifère se trouve entre zéro et cinq pieds de la 
surface, qui sont dénommées "zones sinistrées" (Annexe 2, paragraphe 2 g)) 

213,07  

7. Services de lutte contre les 
inondations 

Défense contre les inondations:  protéger l'infrastructure, les bonnes terres agricoles, la vie et les biens des 
personnes des dégâts causés par les inondations (Annexe 2, paragraphe 2 g)) 

7,18  

8. Systèmes d'alimentation en eau Gestion de l'eau au niveau des exploitations:  ce programme comprend l'aménagement et le garnissage des 
cours d'eau pour améliorer les conditions d'approvisionnement en eau, la mise en place de parcelles de 
démonstration et la formation des agriculteurs (Annexe 2, paragraphe 2 c)) 

13,04  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/PRY/12 
 

PARAGUAY 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année 

en question 
(en dollars EU)1 

Source des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général    

Recherche Recherche agricole, création et transfert de technologies 836 188 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

 Recherche en matière d'élevage 429 676 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Lutte contre les parasites et les maladies Préservation des végétaux 497 755 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

 Lutte contre l'anthonome du cotonnier 3 856 186 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

 Santé animale 325 700 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

 Service national de santé animale (Senacsa) 1 862 060 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Vulgarisation agricole Assistance technique aux producteurs agricoles 1 285 976 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Enseignement agricole Formation de techniciens pour l'agriculture 1 217 271 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 

Commercialisation des produits agricoles Assistance aux producteurs agricoles pour la commercialisation 226 849 Ministère de l'agriculture et de l'élevage 
 
1 Le cours moyen annuel du dollar EU a été utilisé aux fins de la conversion 2003:  1 dollar EU = 6 424 guaranies. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/PER/3 et Corr.1 
 

PÉROU 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1995, 1996 et 1997 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année 

en question 
Sources des données 

1 2 3 4 

  1995 1996 1997  

Conservation des ressources naturelles  16,7 20,4 27,1 MINAG-OPA/OPP 

Services de vulgarisation et de consultation  0,3 0,2 0,3 MINAG-OPA/OPP 

Recherche, transfert et développement  13,3 10,9 5,1 MINAG-OPA/OPP 

Sécurité sanitaire  3,4 5,3 4,9 MINAG-OPA/OPP 

Infrastructure pour l'irrigation   9,3 17,7 91,1 MINAG-OPA/OPP 

Services de commercialisation  0,0 5,6 4,3 MINAG-OPA/OPP 

Infrastructure de base  19,3 24,8 54,2 MINAG-OPA/OPP 

Titres de propriété, registre et cadastre rural  0,4 5,2 10,5 MINAG-OPA/OPP 

Encouragement à la production  17,0 18,5 25,9 MINAG-OPA/OPP 

Total  79,7 108,6 223,4  
 

Corrigendum 
 

 Dans la notification du Pérou concernant les engagements en matière de soutien interne pour les exercices 1995, 1996 et 1997 (tableaux explicatifs DS:1, DS:4 et DS:9), il est à noter que l'unité de mesure 
correspondant à la colonne 3 – Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en question – du tableau explicatif DS:1, page 2, est le million de dollars EU. 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/PHL/23 
 

PHILIPPINES 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  années civiles 1999, 2000 et 2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en 

question 
(milliers de pesos) 

Sources des  
données 

1 2 3 4 

  1999 2000 2001  

Services de caractère général  7 971 188 11 580 767 11 580 767 1999:  Loi générale sur les 
ouvertures de crédits 
de 1999 (GAA) 
2000 et 2001:  Loi 
générale sur les ouvertures 
de crédits de 2000 (GAA) 

 Recherche générale liée à des produits 963 310 1 663 077 1 663 077 " 

 Lutte contre les parasites et les maladies, y compris quarantaine végétale et animale 73 665 91 527 91 527 " 

 Services de formation généraux 214 621 195 976 195 976  

 Services de vulgarisation et de consultation 753 856 1 308 252 1 308 252 " 

 Services d'inspection de certains produits pour des raisons liées à la santé, à la sécurité, au contrôle de la 
qualité ou à la normalisation 

193 987 108 301 108 301 " 

 Activités de commercialisation et de promotion, y compris constitution de statistiques sur l'agriculture, 
renseignements sur les marchés, consultation et activités de promotion 

375 382 409 218 409 218 " 

 Infrastructure de la production et des marchés, y compris construction, réhabilitation et réparation des 
systèmes d'irrigation et de drainage, abattoirs, séchoirs solaires et marchés alimentaires. 

5 396 367 7 804 416 7 804 416 " 

     " 

Détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire 

Programme de stabilisation concernant les produits alimentaires 1 192 638 1 241 993 1 241 993 " 

      

Versements à titre d'aide en cas 
de catastrophes naturelles 

Assurance-récolte 55 000 137 590 137 590 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/POL/60 
 

POLOGNE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
 

Valeur monétaire de la mesure 
pendant l'année en question 

(milliers de PLN) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général    

 i) Services de 
vulgarisation 

Services d'éducation, de vulgarisation et de consultation (salaires du personnel, établissement et 
développement des installations, coût des opérations).  (paragraphe 2 d)) 

185 453 Statistiques nationales 

 ii) Services d'inspection Contrôle de la qualité (semences, sol), contrôle et protection de la qualité (végétaux). 
Inspection d'État pour l'achat et la transformation des produits agricoles;  salaires du personnel, coût des 
opérations.  (paragraphe 2 e)) 

114 376 " 

 iii) Protection des végétaux Mesures de lutte contre les parasites et les maladies, salaires du personnel.  (paragraphe 2 b)) 29 437 " 

 iv) Contrôle et protection 
de la santé des animaux 

Fourniture du matériel de recherche, coût des opérations, fourniture de vaccins.  (paragraphe 2 b)) 282 756 " 

 v) Recherche Amélioration du potentiel de production de végétaux et d'animaux, salaires du personnel, dépenses liées aux 
biens et à l'équipement.  (paragraphe 2 a)) 

159 844 " 

b) Mesures de protection contre 
les catastrophes naturelles et 
mesures d'aide, le cas échéant 

Mesures de protection contre l'inondation et mesures d'aide, le cas échéant, et restauration de la production 
agricole.  (paragraphe 8) 

123 752 " 

c) Autres Surveillance des marchés, des prix et des flux de marchandises.  (paragraphe 2 f)) 313  

 vi) Structures et 
infrastructures 

Modernisation de l'infrastructure rurale et protection de l'environnement.  (paragraphe 11) 1 744 736  

 vii) Autorités de l'État et 
municipales 

Dépenses liées aux activités, aux biens et à l'équipement.  (paragraphe 2 g)) 144 650 " 

 viii) Association territoriale 
autonome de 
producteurs agricoles 

Dépenses liées aux activités, aux biens et à l'équipement.  (paragraphe 2 g)) 6 000 " 

TOTAL  2 791 317 " 
 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/DOM/9 
 

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard  

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant  

l'année en question 
(peso dominicain) 

Source des données 

1 2 3 4 

Recherche agricole 201 214 140 a) Services de caractère 
général 

Lutte contre les parasites et les maladies (santé animale et végétale) 75 524 970 

 

 Services de formation 6 161 265  

 Services de vulgarisation et de consultation (élevage et agriculture) 36 065 813  

 Services d'inspection 14 797 679  

 Services de commercialisation  29 847 297  

 Services d'infrastructure 381 606 039  

j) Programmes de protection 
de l'environnement 

Développement des ressources naturelles 320 153 110  

Total  1 065 370 313  
 
Source:  Direction nationale du budget (ONAPRES).  Tableau réalisé par la SEA au sein du Département de l'agriculture et de l'élevage, 2004. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/KGZ/1 
 

RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(milliers de soms) 

Sources des données 

1 2 3 4 

1. Services de caractère 
général 

i) Mesures de lutte contre les maladies épizootiques, inspection vétérinaire et phytosanitaire, 
 quarantaines: 
  Département vétérinaire:  contrôle des mesures vétérinaires, mesures prophylactiques pour 
  prévenir les maladies animales infectieuses, laboratoire vétérinaire de la République 
  Service d'inspection phytosanitaire:  contrôles visant à identifier les agents faisant l'objet de 

 mesures de quarantaine (parasites, semences) 
ii) Services publics d'inspection des semences: 
  Service public d'inspection des semences:  détermination de la qualité des semences et vérification 

de la conformité aux normes 
iii) Services d'infrastructure: 
  Construction de canalisations d'eau pour l'agriculture et réparation du système d'alimentation en 

eau 
 

 
 

35 880,0 
 

2 449,5 
 
 

778,1 
 
 

7 122,3 

Département de 
l'agriculture 

2. Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen d'aides à 
l'investissement 

   

 Cette aide vise à faciliter la réorganisation des entreprises agricoles passées du secteur public au secteur privé. 9 467,3  

Total  55 697,2  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/SVK/42 
 

RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard 

aux critères énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(en millions de SK) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) "services de caractère général"  
1. services de conseils 
2. recherche 
3. services de commercialisation 

 
6 

27 
27 

b) "détention de stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire" 

 - 

 
Ministère des finances et Ministère de 
l'agriculture de la République slovaque, 
règlement financier financé sur le budget de l'État 

c) "aide alimentaire intérieure" lait aux écoliers 9  

d) "soutien du revenu découplé"  -  

e) "programmes de garantie des revenus et 
programmes établissant un dispositif de sécurité 
pour les revenus" 

 -  

f) "versements à titre d'aide en cas de catastrophes 
naturelles" 

remboursement des dommages liés aux catastrophes 31  

g) "aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen de programmes incitant les producteurs à 
cesser leurs activités" 

 -  

h) "aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen de programmes de retrait de ressources de 
la production" 

gazonnement permanent 76  

i) "aide à l'ajustement des structures fournie au 
moyen d'aides à l'investissement" 

reconstruction et modernisation 789  

j) "programmes de protection de l'environnement" 1.  procédures écologiques 
2.  conservation des ressources génétiques 
3.  apiculture 

23 
237 

66 

k) "programmes d'aide régionale" 1.  tourisme rural 
2.  dégradation des conditions naturelles 

39 
3 592 

 

l) "autres" 
 
Total catégorie verte 

conservation de l'élevage de chevaux de course 
 

80 
 

5 002 

 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CZE/52 
 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant  

l'année en question 
(en millions de CK) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général Consultations 
Services de lutte contre les parasites et les maladies 
Aide à la création et aux activités des organisations de producteurs chargées de la 
commercialisation 
Évacuation du limon et réhabilitation des fonctions des étangs 

53,9 
49,7 
36,1 

 
182,6 

 

c) Aide alimentaire intérieure Lait aux écoliers (dons de lait pour les écoles) 62,5  

f) Versements à titre d'aide en cas de 
catastrophe naturelle 

Aide destinée à compenser les dommages causés par les inondations 976,9  

h) Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen de programmes de 
retrait de ressources de la production 

Restructuration de la production végétale par boisement 
Restructuration de la production végétale par la plantation d'arbres à croissance 
rapide 
Restructuration de la production végétale par gazonnement 

63,5 
0,5 

 
9,7 

 

i) Aide à l'ajustement des structures 
fournies au moyen d'aides à 
l'investissement 

Renouvellement des vignobles, des houblonnières et des vergers  288,6  

j) "Programmes de protection de 
l'environnement" 

Amendement des sols au moyen de poudre de chaux 
Aide à l'apiculture 
Mise en place des éléments du système territorial permettant la stabilité écologique 
des sites 
Soutien à l'agriculture écologique 
Soutien de l'élevage des bovins, ovins, caprins, et chevaux sur les pâturages 
permanents 

13,7 
77,2 

3,7 
 

210,9 
827,6 

 

k) "Programmes d'aide régionale" Programme d'aide dans les zones défavorisées 1 650,9  

l) Divers Soutien de l'élevage des vaches allaitantes et des ovins 648,1  

TOTAL  5 156,1  

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ROM/20 
 

ROUMANIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2002 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères  

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(en milliards de lei) 

Sources des données 

 1 2 3 4 

Versements directs aux 
producteurs 

Crédits budgétaires destinés à favoriser l'augmentation du cheptel 114,6 Ministère de l'agriculture, des forêts, de l'eau et 
de l'environnement 

Subventions pour les intrants 
généraux 

Réductions de prix accordées aux producteurs destinées à stimuler l'utilisation de semences de qualité 
supérieure 

970,3  

Services d'infrastructure Dépenses pour la mise en valeur des terres;  maintenance des systèmes d'irrigation et de drainage;  dépenses 
pour l'approvisionnement en énergie électrique 

2 150,5 " 

Recherche et développement 
pour les services d'infrastructure 

Amélioration des sols acides ou alcalins 27,6 " 

Prévention et lutte contre les 
ravageurs et les maladies dans le 
secteur des végétaux 

Prévention et lutte contre les ravageurs et les maladies dans le secteur des végétaux  274,1 " 

Lutte contre les maladies dans le 
secteur de l'élevage 

Lutte contre les parasites et les épizooties 686,1 " 

Recherche et développement Dépenses budgétaires pour la sélection et la reproduction dans le secteur de l'élevage 370,1 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/SVN/28 
 

RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés dans l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 
mesure pendant l'année 

en question 
(en milliers d'euros*) 

Sources des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère 
général 

 106 873,79 État, collectivités locales 

a)1 Services de subvention à 
la recherche 

Programmes de recherche, projets de recherche (sylviculture, agriculture), projets agricoles nationaux, 
programmes de renforcement des capacités des institutions nationales, travaux de recherche scientifique dans 
le domaine de la sylviculture. 

7 966,95 État, collectivités locales 

a)2 Services de lutte contre les 
parasites et les maladies 

Protection des végétaux, mesures réglementaires et préventives de protection de la santé animale, mesures 
vétérinaires, Institut vétérinaire de Slovénie, Centre de santé animale de Slovénie. 

19 712,30 État, collectivités locales 

a)3 Services de formation Modernisation du registre immobilier, établissement de bases de données dans le domaine de l'agriculture et 
de liens entre ces bases de données, cofinancement de stages de formation agricole. 

5 862,54 État, collectivités locales 

a)4 Services de vulgarisation 
et de consultation 

Services publics de sylviculture, services de consultation en agriculture, services de contrôle de l'élevage, 
services d'experts en élevage, production végétale, Chambre d'agriculture et de sylviculture – Services de 
consultation en agriculture. 

34 494,07 État, collectivités locales 

a)5 Services d'inspection Politique de qualité, analyses d'échantillons, identification et enregistrement des animaux. 1 956,94 État, collectivités locales 

a)6 Services de 
commercialisation et de 
promotion 

Produits agricoles – Soutien à l'expansion des échanges;  soutien financier aux programmes de recherche 
commerciale, journalisme scientifique dans le domaine de la sylviculture. 

30 595,37 État, collectivités locales 

a)7 Services d'infrastructure Développement des infrastructures liées au développement agricole, reconstruction de routes forestières, 
drainage des terres, programmes de renforcement. 

6 285,62 État, collectivités locales 

b) Détention de stocks 
publics à des fins de 
sécurité alimentaire 

   

c) Aide alimentaire intérieure    

d) Versements directs aux 
producteurs 

   

e) Soutien du revenu 
découplé 

Versement par hectare de superficie cultivable. 160,24 Collectivités locales 
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République de Slovénie – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

f) Programmes de garantie 
des revenus et 
programmes établissant un 
dispositif de sécurité pour 
les revenus 

   

g) Versements à titre d'aide 
en cas de catastrophes 
naturelles 

Soutien financier aux zones frappées par la sécheresse, programmes de protection contre la grêle, 
indemnisation pour les dommages causés par les cervidés. 

19 641,49 État, collectivités locales 

h) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen de programmes 
incitant les producteurs à 
cesser leurs activités 

Programmes de cessation d'activités. 109,19 Collectivités locales 

i) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen de programmes de 
retrait de ressources de la 
production 

   

j) Aide à l'ajustement des 
structures fournie au 
moyen d'aides à 
l'investissement 

Fonds de développement régional:  programmes de développement des entreprises agricoles et de 
restructuration de l'agriculture, programmes de soutien financier à l'industrie agroalimentaire;  
développement rural:  programmes novateurs pour le développement des entreprises agricoles. 

15 132,65 État, collectivités locales 

k) Programmes de protection 
de l'environnement 

Subvention des méthodes de production écologique, soutien financier au maintien de pâturages dans les 
régions escarpées, protection de la forêt, mesures de prévention et subvention à la production dans les 
régions escarpées. 

11 013,72 État, collectivités locales 

l) Programmes d'aide 
régionale 

Versements aux régions défavorisées. 19 926,33 État, collectivités locales 

m) Autres    

TOTAL  172 857,40  
 
* (1 euro = 236,6903 SLT.) 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/LKA/2 
 

SRI LANKA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1997 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question  
(en millions de roupies sri lankaises) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Frais de recherche pour des cultures de plantation telles que le thé, le caoutchouc, la noix de 
coco, la noix de cajou, la canne à sucre et la soie 

378,81 Ministères, services et institutions 
d'État concernés 

Services de caractère général Services de caractère général pour le développement de l'élevage 157,8 " 

Détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire 

Stock tampon constitué pour la farine de froment (blé) 11,1 " 

Aide alimentaire intérieure Rations déshydratées pour les réfugiés, subventions aux aliments lactés infantiles, subventions à 
la farine de froment (blé), etc. 

3 582,0 " 

Participation de l'État aux 
programmes de garantie des 
revenus et aux programmes 
établissant un dispositif de sécurité 
pour les revenus 

Garantie des revenus pour les activités agricoles sous la forme d'aide en cas de catastrophe 
naturelle et programme établissant un dispositif de sécurité pour les revenus des agriculteurs 
âgés 

3,0 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/CHE/22 
 

SUISSE-LIECHTENSTEIN 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu  égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la 

mesure pendant l'année en 
question 

(en millions de FS) 

Source des données 

1 2 3 4 

a)  Services de caractère général   

 Allocations familiales aux petits paysans 120,4  OFAS 

 Allocations familiales aux travailleurs agricoles 26,7  OFAS 

 Recherche et vulgarisation 75,5  OFAG 

 Lutte contre les maladies et les épizooties 4,7  OFAG 

 Dépenses des cantons pour l'agriculture:  administration, améliorations foncières et constructions rurales, garde des animaux, 
mesures sanitaires et sociales 

300,6  AFF 

 Vulgarisation (lait) 0,3  OFAG 

 Vulgarisation (arboriculture) 0,4  OFAG 

 Contrôle de la qualité du lait 5,2  OFAG 

 Contrôle de la qualité des fruits et de jus  0,2  OFAG 

 Contrôle des vendanges 0,9  OFAG 

b)  Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire   

 Stocks de garantie (pommes de terre) 0,9  OFAG 

 Stocks de garantie (concentrés de jus de pommes) 1,2  OFAG 

c)  Aide alimentaire intérieure   

 Vente à prix réduits de pommes de terre en faveur de personnes nécessiteuses 0,0 OFAG 

 Vente à prix réduits de fruits en faveur de personnes nécessiteuses 0,3  OFAG 

d)  Soutien du revenu découplé   

 Contributions aux détenteurs de vaches ne commercialisant pas de lait  89,7  OFAG 

 Paiements directs complémentaires: indemnisation des prestations fournies dans l'intérêt général (protection et entretien du 
paysage rural, sauvegarde de la viabilité de l'espace rural, approvisionnement en denrées alimentaires et préservation des bases 
naturelles de la vie);  complément aux recettes réalisées sur le marché 

809,3  OFAG 
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Suisse-Liechtenstein – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

e)  Programme de garantie des revenus et programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenu  

 Néant - OFAG 

f)  Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles   

 Néant - OFAG 

g)  Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes incitant les producteurs à cesser leurs activités  

 Néant - OFAG 

h)  Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de ressources de la production  

 Achats d'allégement (également aide régionale) 4,6  OFAG 

i)  Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen d'aides à l'investissement   

 Aide à l'amélioration de l'élevage 21,0  OFAG 

 Aide aux exploitations paysannes 3,9  OFAG 

 Ajustement des structures agricoles 75,0  OFAG 

 Crédits à l'investissement (perte d'intérêts sur le total des crédits accordés) 70,0  OFAG 

j)  Programmes de protection de l'environnement   

 Contributions pour des prestations écologiques particulières (production intégrée, culture biologique, aménagement et 
exploitation de surfaces de compensation écologique, programmes de détention des animaux) 

750,5  OFAG 

 Écoulement des oeufs, contribution de reconversion en faveur des producteurs 5,0  OFAG 

 Contributions pour l'estivage  66,9  OFAG 

 Contributions pour jachères vertes et matières premières renouvelables 18,7  OFAG 

 Contributions pour la production céréalière extensive 43,2  OFAG 

 Contributions pour des méthodes de culture viticole respectueuses de l'environnement 0,1  OFAG 

k)  Programmes d'aide régionale   

 Indemnité de non ensilage 64,0  OFAG 

 Indemnité pour le lait transformé en fromage 184,0  OFAG 

 Supplément pour la fabrication des fromages à pâte dure dans la zone d'ensilage 6,1  OFAG 

 Prime de regroupement en économie fromagère 2,0  OFAG 

 Contributions aux frais des détenteurs de bétail des zones de montagne et de collines 261,9  OFAG 

 Contributions à la surface pour l'exploitation agricole du sol dans des conditions difficiles 95,1  OFAG 
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Suisse-Liechtenstein – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

l)  Autres    

 1) services de commercialisation:   

 Publicité en faveur du lait et des produits laitiers 60,1  OFAG 

 Publicité et recherche en faveur des pommes de terre  0,6  OFAG 

 Publicité et recherche en faveur des fruits et des jus 1,7  OFAG 

 Encouragement à l'écoulement des vins et des produits viticoles 5,1  OFAG 

 Publicité en faveur de l'huile de colza  0,4  OFAG 

 2) autres:  néant   

TOTAL DU TABLEAU 3 176,2  
 
Légende 
 
AFF: Administration fédérale des finances. 
OFAS: Office fédéral des assurances sociales, Berne. 
OFAG: Office fédéral de l'agriculture, Berne. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/THA/50 
 

THAÏLANDE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 1999 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(en millions de baht) 

Sources des données 

1 2 3 4 

Service de caractère général Plan de recherche-développement pour l'agriculture 
Les programmes de recherche portent sur l'amélioration des plantes et de la 
reproduction, le développement rural, la recherche en matière de pluviogénie et 
l'amélioration des pratiques en matière d'utilisation des terres.  Les résultats des 
programmes de recherche sont communiqués aux producteurs dans les régions rurales 
par l'intermédiaire des organismes officiels pertinents. 

2 763,30 Bureau du Secrétaire permanent pour 
l'agriculture et les coopératives 
Département du développement de l'élevage 
Département de l'aménagement foncier 
Département de l'agriculture 
Bureau de l'économie agricole 
 

Service de caractère général Projet de lutte contre les parasites et les maladies 
Le projet a pour but de contrôler et de prévenir la propagation des maladies contagieuses 
aux niveaux national et régional.  Les services suivants sont prévus dans le cadre du 
projet: 
- vaccination de masse des petits troupeaux dans les zones rurales; 
- éradication de maladies des végétaux et des animaux; 
- contrôle du mouvement des animaux (originaires du pays et importés); 
- services de diagnostic de laboratoire. 

1 327,56 Bureau du Secrétaire permanent pour 
l'agriculture et les coopératives 
Département de l'agriculture 
Département de la vulgarisation agricole 
Département du développement de l'élevage 

Service de caractère général Services nationaux de vulgarisation et de conseil 
Les services consistent notamment à transférer aux producteurs les connaissances 
obtenues grâce aux projets de recherche, à conseiller aux producteurs des options viables 
pour accroître leurs revenus et à fournir du savoir-faire concernant les semences, les 
plantes et le cheptel et des connaissances sur les technologies nouvelles pour accroître la 
productivité agricole. 

3 840,90 Département du développement de l'élevage 
Département de l'aménagement foncier 
Département de l'agriculture 
Département de la vulgarisation agricole 
Département de la promotion des coopératives 

Service de caractère général Services de formation agricole 
Les services de formation visent à fournir aux producteurs des connaissances pour 
améliorer leurs techniques de culture afin de produire efficacement. 

932,80 Département de l'agriculture 
Département de la vulgarisation agricole 
Département de la promotion des coopératives 
Bureau de la réforme agraire 
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Thaïlande – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Service de caractère général Services d'infrastructure 
Les services comprennent la construction de barrages et de systèmes de drainage et 
l'entretien des installations dans tout le pays afin de disposer de ressources en eau 
suffisantes pour les cultures et de prévenir les inondations et les glissements de terrain 
au voisinage des berges des cours d'eau, le remembrement agraire dans les zones 
d'irrigation pour l'agriculture afin d'avoir suffisamment d'eau pour les cultures et pour la 
consommation en saison sèche, et la construction de routes et de ponts et autres moyens 
de transport dans les zones rurales. 

25 017,24 Bureau du Secrétaire permanent pour 
l'agriculture et les coopératives 
Département royal de l'irrigation 
Département de l'aménagement foncier 
Département de la vulgarisation agricole 
Département de la promotion des coopératives 
Bureau de la réforme agraire 

Service de caractère général Programmes pour le respect de l'environnement 
Les programmes visent à encourager les producteurs à utiliser les ressources en sol et en 
eau de façon appropriée afin de prévenir les problèmes liés au sol et à l'eau qui risquent 
d'affecter l'environnement, à promouvoir les techniques simples pour résoudre les 
problèmes de dégradation des sols et de pollution de l'eau et à favoriser l'emploi de 
substances non chimiques dans l'agriculture. 

1 619,68 Département de l'aménagement foncier 
Département de l'agriculture 
Département de la vulgarisation agricole 
Département royal de l'irrigation 

Service de caractère général Services d'inspection 
Les services d'inspection ont pour objet d'assurer l'innocuité et la qualité des produits 
agricoles ainsi que la qualité des aliments pour animaux.   

209,78 Département du développement de l'élevage 
Département de l'agriculture 

Service de caractère général Programme pour la commercialisation et la promotion de l'organisation des 
agriculteurs 
Le programme prévoit une assistance sous forme de conseils sur les informations 
relatives au marché et la gestion de l'organisation des agriculteurs pour aider les 
producteurs à commercialiser leurs produits efficacement. 

237,67 Département de la vulgarisation agricole 
Département de la promotion des coopératives 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/TTO/6 
 

TRINITÉ-ET-TOBAGO 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  exercice financier d'octobre 2002 à septembre 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
(TT$1) 

Valeur monétaire de la mesure 
en dollars EU  

(1 dollar EU =  6,29 TT$) 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général  

i) recherche, lutte contre les 
parasites et les maladies, services 
de vulgarisation et de consultation 
et services d'inspection  

Dépenses courantes2: 
Production et santé animales  
Centre de la canne à sucre fourragère 
Office de l'élevage et des produits de l'élevage3 
Agriculture 
Service de recherche sur le cacao 
Service de vulgarisation 
Service de développement concernant les terres et l'eau 

 
10 779 910,00 

3 500 000,00 
500 000,00 

62 339 003,00 
1 200 000,00 
1 432 155,00 
5 442 506,53 

 

 Dépenses courantes totales 85 193 574,53  

    

 Dépenses d'équipement: 
Renforcement des capacités des services de reproduction artificielle 
Programme d'amélioration du cheptel 
Laboratoire de diagnostic vétérinaire 
Manutention après récolte 
Gestion intégrée des parasites:  cochenille de l'hibiscus 
Programme de recherche de la Station expérimentale centrale 
Base de données sur l'élevage 
Gestion des maladies infectieuses et lutte contre ces maladies 
Enquêtes sur les coûts de production 
Lutte contre les tiques/éradication des tiques  
Programme d'assistance technique pour le secteur agricole 

 
180 000,00 
570 234,00 
149 960,00 
137 981,00 
150 000,00 
240 000,00 
265,000,00 
290 000,00 
129 340,00 
150 000,00 

1 198 661,00 

 

 Dépenses d'équipement totales 3 461 176,00  

 Dépenses courantes et dépenses d'équipement totales 88 654 750,53 14 094 554,93 
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Trinité-et-Tobago – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

ii) services de commercialisation et 
de promotion  

Dépenses courantes: 
Société nationale de développement de l'agriculture et de commercialisation des produits agricoles 

9 326 500,00 
9 326 500,00 

 

 Dépenses courantes totales   

 Dépenses d'équipement:   

 Dépenses d'équipement totales   

 Dépenses courantes et dépenses d'équipement totales 9 326 500,00 1 482 750,40 

    

Dépenses courantes:  
 

 

Dépenses courantes totales   

   

iii) services d'infrastructure 
– services de drainage et 
d'irrigation, routes d'accès, 
infrastructure du marché  

Dépenses d'équipement: 
Voies d'accès agricoles 
Drainage et irrigation  

 
4 612 689,00 
5 581 088,00 

 

 Dépenses d'équipement totales 10 193 777,00  

 Dépenses courantes et dépenses d'équipement totales 10 193 777,00 1 620 632,27 

    

 TOTAL GÉNÉRAL 108 175 027,53 17 197 937,60 

 1 Tous les postes de dépenses récurrentes sont tirés de Estimates:  Details of Estimates of Recurrent Expenditure for the Financial Year 2004.  Tous les postes de dépenses d'équipement sont tirés de Draft 
Estimates of Development Programme for the Financial Year 2004, gouvernement de Trinité-et-Tobago 2003.  Les chiffres utilisés sont des estimations révisées.  Tous les postes de dépenses sont tirés de la rubrique 
2003 Revised estimates expenditure in that year.  
 2 Les chiffres relatifs aux dépenses récurrentes de la division indiquée ci-après ne comprennent pas les salaires ni l'indemnité pour le coût de la vie:  production et santé animales, agriculture, horticulture, 
vulgarisation, Institut d'agriculture et de sylviculture de la Caraïbe orientale et Service de développement concernant les terres et l'eau. 
 3 L'Office de l'élevage et des produits de l'élevage est chargé, d'une manière générale, de planifier le développement de l'élevage et de l'aviculture en administrant, au nom du gouvernement, les programmes qui 
soutiennent le secteur, en conseillant et influençant les décideurs au mieux des intérêts du secteur, en suivant de près les problèmes qui affectent la production et la commercialisation et en formulant des observations 
appropriées. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/TUN/30 
 

TUNISIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  2001 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en millions de dinars) 

Source des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général   

 Appui à la recherche et à la vulgarisation pour la mise au point de la diffusion des techniques de production
 
Conservation du milieu naturel par des travaux du sol et de forestation 
Lutte contre certaines maladies par des campagnes de vaccination et de traitement 

5,3 
 

45,0 
1,8 

Budget du Ministère de 
l'agriculture 

" 
" 

b) Aides à l'ajustement des structures fournies au moyen d'aides à l'investissement   

 Fonds budgétaires destinés à soutenir les petits agriculteurs 9,0 " 

 
_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/URY/27 
 

URUGUAY 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  année civile 2003 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

pendant l'année en question 
(en dollars EU) 

Source des données 

1 2 3 4 

a) Services de caractère général    

 Recherche1 
3 000 920 Budget national et exécution du PSA 

 Services de vulgarisation et de consultation2 1 688 098 Budget national et exécution du PSA 

 Lutte contre les parasites et les maladies et services d'inspection3,4 13 899 283 Budget national et exécution du PSA 

 Services de commercialisation et de promotion  61 983 Budget national 

 PREDEG – Programme de reconversion et de développement agricoles5 2 469 000 Budget national et exécution du PREDEG
 
 1 Comprend les dépenses du Programme de services agricoles (PSA) pour un montant de 784 670 dollars EU (avec le financement de la BID). 
 2 Comprend les dépenses du Programme de services agricoles (PSA) pour un montant de 291 378 dollars EU (avec le financement de la BID). 
 3 Les dépenses budgétaires pour les services d'inspection ne peuvent être séparées de celles pour la lutte contre les parasites et les maladies.  Toutes ces dépenses font partie des programmes concernant la santé 
des animaux et des végétaux.  
 4 Comprend les dépenses du PSA pour un montant de 83 988 dollars EU. 
 5 Le PREDEG comporte les éléments suivants:  formation, recherche, vulgarisation et consultation et services de commercialisation et de promotion (avec le financement de la BID). 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/VEN/19 
 

VENEZUELA 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

 l'année en question 
(Bs) 

Source des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général Recherche, personnel et projets 9 579 950 000,00  1 et 2 

Services de caractère général Lutte contre les parasites et les maladies 207 207 200,00 1 et 9 

Services de caractère général Programme intégral de développement de la culture du café 387 000 000,00 1 et 10 

Services de caractère général Éducation et formation:  Activités de vulgarisation 6 392 880 000,00  3 et 1 

Services de caractère général Irrigation et drainage:  Études, planification, construction et entretien d'ouvrages d'irrigation et de drainage 5 497 083 619,00  1 

Services de caractère général Programme d'affectation des terres 622 632 053,00 1 

Services de caractère général Programme destiné aux communautés indigènes 755 000 000,00 1 

Services de caractère général Projet d'appui au système d'irrigation de Caicara et Merecure 370 400 000,00 1 

Services de caractère général Projet d'appui aux petits producteurs de l'État de Sucre 1 980 316 040,00 1 

Services de caractère général Programme frontalier 679 000 000,00 1 

Services de caractère général Programme de développement agricole régional 9 576 808 155,25 11 

Services de caractère général Centres de collecte et marchés:  Planification, assistance technique, construction et aménagement de centres de 
collecte et de marchés dans les quartiers pauvres 

3 289 702 901,00 1 et 4 

Aide alimentaire intérieure Prestations familiales:  Programme destiné à remédier aux carences alimentaires des écoliers par l'allocation 
mensuelle d'une bourse 

143 088 700 000,00 5 et 8 

Aide alimentaire intérieure Aide alimentaire scolaire:  Programme destiné à remédier aux carences alimentaires des écoliers pauvres par la 
distribution d'un repas équilibré par jour 

102 595 400 000,00 5 et 8 

Aide alimentaire intérieure Collation scolaire et cantines:  Programme destiné à remédier aux carences alimentaires des écoliers pauvres par 
la distribution d'une galette de maïs et d'une boisson lactée 

26 157 700 000,00 5 et 8 

Aide alimentaire intérieure Programme alimentaire stratégique:  Programme alimentaire destiné à la population pauvre, prévoyant une 
subvention directe pour sept produits agricoles stratégiques 

14 691 545 351,00 1 et 4 

Aide alimentaire intérieure Programme d'assistance alimentaire maternelle et infantile (PAMI):  Programme alimentaire à l'intention des 
femmes pauvres enceintes ou allaitantes, prévoyant la distribution de lait à l'occasion des soins de santé pour la 
mère et l'enfant 

6 129 300 000,00 6 et 7 

 
Note: 
 
1. Ministère de l'agriculture et de l'élevage.  Direction générale sectorielle de la planification et des politiques.  Direction du budget. 
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2. Fonds national pour la recherche agricole. 
3. Fondation pour la formation et la recherche appliquée en matière de réforme agraire. 
4. Société d'approvisionnement et de services agricoles (CASA). 
5. Ministère de l'éducation.  Loi budgétaire 1998. 
6. Ministère de la santé et des affaires sociales (MSAS).  Loi budgétaire 1998. 
7. Fondation pour le programme d'assistance maternelle et infantile (PAMI). 
8. Ministère de la famille. 
9. Service autonome sanitaire et phytosanitaire. 
10. Fonds national pour le café. 
11. Pouvoirs publics au niveau des États. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ZMB/2 
 

ZAMBIE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  1998 

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard au critère 

énoncé à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure 

(en milliers de kwacha) 
Sources des données 

1 2 3 4 

Services de caractère général    

1. Administration générale du Ministère 
de l'agriculture 

Moyens budgétaires pour la gestion globale du Ministère de l'agriculture (MAFF), y compris service 
administratif 

63 354 850 MAFF 

2. Recherche  - Recherche agricole sur les variétés culturales 4 209 168 MAFF 

3. Production et santé animales Contrôle et protection de la santé des animaux  3 474 004 MAFF 

4. Contrôle et certification des semences  788 804 MAFF 

- Vulgarisation agricole 6 212 691 MAFF 5. Services de vulgarisation et de conseil  

- Commercialisation et commerce extérieur:  élaboration et diffusion de renseignements relatifs aux  
conditions du marché des cultures 

13 268 527 MAFF 

 - Politique et planification 1 715 147 MAFF 

 - Services nationaux d'information agricole:  diffusion de renseignements concernant les activités 
agricoles par le biais des médias 

2 628 518 MAFF 

6. Services de formation - Formation agricole:  soutien aux centres de formation agricole de l'ensemble du pays et bourses pour 
participants au cours 

10 233 189 MAFF 

 - Formation à l'intention du Département des forêts, soutien au Zambia Forestry College et 
subventions au Commonwealth Forestry Institute 

54 848 MENR 

7. Services d'infrastructure  - Électrification et mécanisation des exploitations agricoles:  construction d'installations de stockage 
dans les villages et autres services connexes 

968 891 MAFF 

 - Irrigation et utilisation des terres:  promotion de la construction d'installations d'irrigation et de la 
gestion des terres  

3 030 299 MAFF 

9. Gestion des ressources en eau - Lutte contre la jacinthe d'eau  80 000 MENR 

 - Pêcheries:  gestion des eaux  1 798 632 MAFF 
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Zambie – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

10. Programmes environnementaux - Subventions au Conseil de protection de l'environnement de la Zambie 800 000 MENR 

11. Autres services/projets de 
développement forestier  

- Reboisement (GTZ) 
- Plan d'action forestier concernant les provinces zambiennes 

20 000 
71 643 

MENR 
MENR 

 - Conservation des ressources naturelles 3 989 MENR 
 
MAFF:  Ministère de l'agriculture et des pêches 
MENR:  Ministère de l'environnement et des ressources naturelles 
 
Note:  Les données émanant du MAFF ne comprennent pas les émoluments personnels. 
 

_______________ 
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Tableau explicatif DS:1 G/AG/N/ZWE/2 
 

ZIMBABWE 
 

CATÉGORIE VERTE 
(Mesures exemptées de l'engagement de réduction) 

 
Période considérée:  années civiles 1998 et 1999  

 
Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères 

énoncés à l'Annexe 2 
Valeur monétaire de la mesure pendant 

l'année en question 
Sources des données 

  1998 
(en milliers de dollars 

zimbabwéens) 

1999 
(en milliers de dollars 

zimbabwéens) 

 

1 2 3 4 

Cultures et élevage (production, ressources naturelles, par exemple, jardins 
botaniques, protection et préservation génétiques des cultures et des végétaux) 

127 669 126 970 Budget de la Direction Mesure générale: 
Direction de la recherche et des 
services spécialisés 

Production végétale et protection des cultures (analyse des sols, services 
concernant les semences, conseils pour la protection des végétaux, 
phytoquarantaine, analyse des résidus de pesticides et de l'aflatoxine) 

6 378 7 132 " 

 Services concernant l'élevage (pour les produits laitiers et le classement de la 
viande) 

2 240 2 167 " 

Mesures générales:  Direction 
des terres et des services 
techniques 

Exploitations agricoles achetées par l'État en vue de leur redistribution 
(paragraphe 11 a)) 
1998 – 34 872,8218 ha 
1999 – 119 952,9365 ha 

65 310 171 121 " 

Mesures générales:  Direction 
des services agricoles, 
techniques et de vulgarisation 

Cultures:  essais et démonstrations dans les exploitations agricoles 
(paragraphe 2 d)) 
 - achats d'intrants 
 - visites de supervision 
 - élaboration de notes d'information, fiches de données factuelles et 

brochures pour agriculteurs, visites d'échange d'agriculteurs et 
matériels de vulgarisation 

511 600 " 

 Animaux:  organisation de cours pour vulgarisateurs agricoles sur l'élevage 
d'autruches au Centre de formation de Domboshawa (paragraphe 2 c)) 

330 646 " 

 Centre de formation de Domboshawa:  formation sur tous les aspects de 
l'agriculture (paragraphe 2 c)) 

599 986 " 

 Irrigation et vulgarisation:  paiement de factures d'électricité, entretien de systèmes 
d'irrigation, indemnisations versées aux agriculteurs et destruction de cultures pour 
les systèmes d'irrigation (paragraphe 2 g)) 

3 580 4 000 " 
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Zimbabwe – Catégorie verte (suite) 

1 2 3 4 

Services de caractère général:  
Direction des services 
vétérinaires 

Services d'insémination artificielle, fournitures de laboratoires et médicaments, 
recherche et développement, services spécialisés, frais d'exploitation de stations et 
vaccins (paragraphe 2 b)) 

5 100 5 550 Budget de la Direction 

 Maladies des animaux:  aide à l'éradication de maladies et clôtures de contrôle;  
maintenance des services de bains antiparasitaires;  services professionnels 
extérieurs;  vaccins sur le terrain;  fournitures, salaires des ouvriers, etc.;  entretien 
de stations et de camps d'isolation sanitaire;  service de recherche vétérinaire 

59 148 85 000 " 

Total des services de 
caractère général 

 270 865 404 172  

 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ZAF/10 
 

SOUTIEN INTERNE:  AFRIQUE DU SUD 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de la réduction 

 
 
 
1) Désignation de la mesure:  Services généraux, Administration 
 
2) Législation nationale:  Sans objet 
 
3) Description de la mesure: 
 
 Assurer la gestion d'ensemble du Département de l'agriculture et fournir des services 

administratifs spécialisés (ce qui comprend une participation à la définition de la politique, des 
services de gestion et des services consultatifs, des services du personnel et des services 
financiers ainsi que des services juridiques).  Il s'agit essentiellement des traitements du 
personnel qui assure la gestion d'ensemble du Département de l'agriculture et d'autres services 
administratifs de soutien qui contribuent à assurer l'exécution efficace de cette tâche. 

 
4) Coût de la mesure:  53,515 millions de rand en 1995 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Cette rubrique a toujours fait partie des frais généraux d'administration dans le budget du 

Département mais elle a été rangée à tort, pour la période de base, dans la catégorie des mesures 
de soutien non exemptées autres que par produit.  Pour l'année 1995, elle est incluse en tant que 
mesure de la "catégorie verte". 

 
6) Période d'application:  Voir le paragraphe 5) ci-dessus 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (si un ou plusieurs produits particuliers sont visés):  

Tous 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ZAF/10 
 

SOUTIEN INTERNE:  AFRIQUE DU SUD 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de la réduction 

 
 
 
1) Désignation de la mesure:  Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles, 

subventions au titre de dégâts causés par l'incendie 
 
2) Législation nationale:  Sans objet 
 
3) Description de la mesure: 
 
 Des subventions ont été accordées pour la reconstruction de clôtures, des activités de 

conservation des sols, des incitations à la réduction du cheptel, la reconstitution de 
l'infrastructure, l'approvisionnement en eau ainsi que des primes pour le coût du transport 
d'aliments pour les animaux. 

 
4) Coût de la mesure:  1,768 million de rand en 1995/96 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Exercice 1991/92 
 
6) Période d'application:  1991/92 à ce jour 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (si un ou plusieurs produits particuliers sont visés):  

Pâturages naturels 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ZAF/10 
 

SOUTIEN INTERNE:  AFRIQUE DU SUD 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de la réduction 

 
 
 
1) Désignation de la mesure: 
 
 Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles, subventions visant à éviter une mise 

sous séquestre. 
 
2) Législation nationale: 
 
 Remboursement des dettes au titre de l'article 22 et de l'article 21 
 
3) Description de la mesure: 
 
 D'après les garanties prévues par la loi, il est interdit de mettre sous séquestre une exploitation 

agricole.  Cette disposition a pour objet d'empêcher dans la mesure du possible la mise sous 
séquestre d'exploitations qui ont la capacité de surmonter les effets de la sécheresse et de revers 
économiques et qui se trouvent généralement dans des régions déterminées, permettant ainsi 
aux exploitants de poursuivre leurs activités dans le secteur agricole et d'empêcher 
l'accroissement du nombre des faillites agricoles, avec les effets défavorables qu'elles ont sur 
l'économie rurale dans ces régions. 

 
 Une "cellule de crise" a été établie à Pretoria dans le cadre de l'Office de crédit agricole dont les 

programmes de prêts existants ont permis de financer les cas qui avaient été identifiés par le 
biais du compte du Crédit agricole. 

 
 Les mesures prévues sont les suivantes: 
 
 Chaque fois que l'Office de crédit foncier décide de mettre une entreprise sous séquestre ou de 

préserver les actifs de l'exploitant, le cas est soumis à l'Office de crédit agricole qui a pour rôle 
de présenter un projet d'accord de règlement ou une solution négociée. 

 
 Lorsque des créanciers ont demandé une mise sous séquestre, la procédure peut être arrêtée par 

voie de négociation entre le débiteur et le créancier;  en cas d'échec, un règlement raisonnable 
peut être imposé en vertu de l'article 21 sur la protection. 

 
 Un règlement intervenant en application de l'article 22 facilite un plan de règlement ou une 

solution au regard de la loi. 
 
 Conformément aux recommandations de la Commission d'enquête sur la fourniture de services 

financiers aux zones rurales (Commission Strauss), le Département de l'agriculture n'aura plus, à 
partir de 1997, de rôle direct dans l'octroi de crédits.  La mesure d'assistance dont il est question 
ici est déjà en voie d'élimination, des critères rigoureux étant appliqués lors de l'examen des 
demandes. 

 
4) Coût de la mesure:  0,066 million de rand en 1995 
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5) Date d'entrée en vigueur:  Exercice 1992/93 
 
6) Période d'application:  1992/93 à 1997 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (si un ou plusieurs produits particuliers sont visés):  

Sans objet 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ZAF/22 
 

SOUTIEN INTERNE:  AFRIQUE DU SUD 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Services de caractère général, vulgarisation et 

formation 
 
2) Législation nationale:  Sans objet 
 
3) Description détaillée de la mesure: 
 
 Services de vulgarisation et de formation fournis par les départements provinciaux de 

l'agriculture.  La mesure concerne les traitements du personnel de vulgarisation, les coûts du 
transfert de la technologie et de l'information ainsi que la formation des agriculteurs et du 
personnel.  Les rapports améliorés des administrations provinciales permettent désormais de 
notifier la vulgarisation et la formation dans une catégorie à part, sous "Services de caractère 
général".  À l'origine, ce point faisait partie des budgets des "homelands" et des États 
autonomes et était présenté, du fait de sa nature, dans la catégorie "Programmes d'aide 
régionale:  aide au développement", de laquelle il est maintenant détaché.  Les "homelands" et 
les États autonomes ont été incorporés dans les provinces sud-africaines. 

 
4) Coût de la mesure:  371,098 millions de rand en 1997 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1997 
 
6) Période d'application:  Sans objet 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Sans objet 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ZAF/31 
 

SOUTIEN INTERNE:  AFRIQUE DU SUD 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 

1) Désignation complète de la mesure:  Services de caractère général, services de génie 
agricole 

 
2) Législation nationale:  Sans objet 
 
3) Description détaillée de la mesure: 
 
 Services agricoles généraux fournis par le Département national et les départements 

provinciaux de l'agriculture.  La mesure de soutien vise la construction d'une infrastructure de 
base pour l'approvisionnement en eau, la construction de bassins communaux dans les zones 
rurales et la planification et la conception de structures pour la stabulation des animaux. 

 
 La mesure de soutien est conforme aux critères de base du paragraphe 1 de l'Annexe 2, ainsi 

qu'aux critères spécifiques énoncés au paragraphe 2 g) de l'Annexe. 
 
4) Coût de la mesure:  96,690 millions de rand en 1998 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 À l'origine, ce point faisait partie des budgets des anciens "homelands" et des États autonomes 

et était présenté en tant qu'aide au développement dans la catégorie "Programmes d'aide 
régionale".  Au cours du processus de mise en œuvre et de notification, les départements 
provinciaux ont fourni des renseignements plus détaillés.  Les services de génie agricole sont 
donc notifiés dans une catégorie séparée sous la rubrique "Services de caractère général" pour 
la période 1998 et les périodes suivantes. 

 
6) Période d'application:   Sans objet 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Sans objet 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/16 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE  
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Avantages en faveur de personnes physiques ou 

morales propriétaires d'entreprises d'exportation de viandes et/ou d'abats d'espèces animales 
susceptibles de contacter la fièvre aphteuse, qui réalisent des opérations d'exportation de 
viandes depuis la réapparition de cette maladie sur le territoire national. 

 
2) Législation nationale de référence:  Décret n° 732/01, Loi n° 25.414. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés dans 

la mesure:  L'objectif de cette mesure est d'exempter du paiement de certains impôts les 
personnes physiques ou morales propriétaires d'entreprises d'exportation de viandes et/ou 
d'abats d'espèces animales susceptibles de contracter la fièvre aphteuse, qui ont été touchées 
par la situation d'urgence dans le secteur agricole.  

 
La présente mesure est conforme aux dispositions des alinéas a) à d) du paragraphe 7 de 
l'Annexe 2, participation financière de l'État à des programmes de garantie des revenus et à 
des programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenus, de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  La perte de recettes fiscales est indéterminée, en raison du caractère 

volontaire de l'adhésion à la mesure. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juin 2001. 
 
6) Période d'application:  Jusqu'à la réouverture des marchés extérieurs. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Préservation des végétaux dans la province de La 

Rioja 
 
2) Législation nationale de référence:  Décrets PEN n° 294/96 et 1330/97;  Conventions 

provinciales n° 15 et 30 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

L'objet de cette mesure est d'éradiquer la mouche des fruits, d'obtenir le statut de zone 
indemne de parasites pour cinq vallées ainsi que de contrôler les autres parasites et maladies 
qui touchent la production de fruits et de légumes et/ou limitent l'accès aux marchés. 

 
3 650 entreprises produisant des fruits, des légumes ou du vin bénéficient de la mesure dans la 
province. 

 
La présente mesure est conforme aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'Annexe II de l'Accord sur l'agriculture relatif aux programmes de lutte contre les parasites et 
les maladies. 

 
4) Coût de la mesure:  2 852 033 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 
 
6) Période d'application:  Cinq ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Vignes, 

olives, noix 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Extension des barrières sanitaires dans la province de 

Mendoza 
 
2) Législation nationale de référence:  Décrets PEN n° 294/96 et 1330/97;  Loi n° 6459; 

Accord provincial n° 3 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

L'objet de la présente mesure est d'améliorer les conditions phytosanitaires et la qualité de la 
production horticole dans la province de Mendoza, ce qui permettra l'ouverture de nouveaux 
marchés internationaux dont l'accès est actuellement restreint par des barrières quarantenaires. 

 
La mise en œuvre du projet devrait se traduire par la levée des restrictions quarantenaires dont 
fait l'objet la province et permettre à la production agricole de Mendoza d'accéder aux 
marchés de l'Union européenne, du Mexique et de l'Asie du Sud-Est qui, à l'heure actuelle, ne 
permettent pas l'accès de ces produits du fait qu'ils proviennent d'une région qui n'est pas 
exempte de la mouche des fruits. 

 
Environ 25 000 producteurs bénéficient de la mesure. 

 
La présente mesure est conforme aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'Annexe II de l'Accord sur l'agriculture relatif aux programmes de lutte contre les parasites et 
les maladies. 

 
4) Coût de la mesure:  3 833 463 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 
 
6) Période d'application:  Cinq ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Fruits et 

légumes  
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Rénovation des systèmes d'irrigation et de drainage 

dans le cours inférieur de la rivière Mendoza 
 
2) Législation nationale de référence:  Décrets PEN n° 294/96 et 1330/97;  Loi n° 6459;  

Accord provincial n° 3 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

La présente mesure a pour objet d'améliorer les conditions de vie des producteurs et de la 
population rurale de la région grâce à l'amélioration de la gestion des eaux et des ressources 
naturelles.  1 800 producteurs bénéficient de la mesure.  

 
La disponibilité de l'eau, les économies réalisées sur les coûts de drainage des sols, la 
réduction des coûts liés au pompage souterrain de l'eau et à l'exploitation du système dans son 
ensemble permettront d'améliorer la rentabilité de l'agriculture de la région. 

 
Parallèlement, la mise en œuvre de la présente mesure permettra d'améliorer la qualité 
chimique et biochimique de l'eau dans les canaux grâce à l'élimination de la pollution 
provenant du drainage agricole et des effluents industriels et urbains dans le cours inférieur de 
la rivière Mendoza. 

 
La présente mesure est conforme aux dispositions de l'alinéa g) du paragraphe 2 de 
l'Annexe II de l'Accord sur l'agriculture relatif aux services d'infrastructure. 

 
4) Coût de la mesure:  4 193 407 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 
 
6) Période d'application:  Cinq ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Vignes et 

fruits à noyau 



TN/AG/S/10 
Page 152 
 
 

 

Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Réhabilitation de la zone d'irrigation de Colonia 

Centenario 
 
2) Législation nationale de référence:  Décrets PEN n° 294/96 et 1330/97;  Conventions 

provinciales n° 6, 12 et 36 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

La présente mesure a pour objet de lutter contre la pauvreté et la famine et d'améliorer les 
conditions de vie des producteurs de la province grâce à une augmentation de la capacité de 
production et de la qualité des produits et à une diversification de la production rendue 
possible par l'abaissement de la nappe phréatique et le recours à de nouvelles techniques 
d'irrigation. 

 
La présente mesure est conforme aux dispositions de l'alinéa g) du paragraphe 2 de 
l'Annexe II de l'Accord sur l'agriculture relatif aux services d'infrastructure. 

 
4) Coût de la mesure:  2 123 286 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 
 
6) Période d'application:  Cinq ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Poires et 

pommes 



TN/AG/S/10 
Page 153 

 
 

 

Tableau DS:2  G/AG/N/ARG/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARGENTINE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 

 
1) Désignation complète de la mesure:  Gestion intégrée du carpocapse et de la grapholita dans 

les vergers 
 
2) Législation nationale de référence:  Décrets PEN n° 294/96 et 1330/97;  Loi n° 6459;  

Accord provincial n° 3 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

L'objet de la présente mesure est d'éliminer les maladies du carpocapse et de la grapholita afin 
d'améliorer la qualité des fruits à noyau et pépins produits dans la province de Mendoza.  
Environ 14 700 producteurs bénéficient de la mesure.  

 
La réduction des dommages directs causés par ces maladies permettra une diminution des 
coûts grâce à une utilisation moindre des produits agrochimiques et permettra d'améliorer les 
perspectives de commercialisation à l'extérieur.  

 
Parallèlement, la mise en œuvre de cette mesure permettra de limiter le recours aux pesticides 
agressifs, ce qui aura une incidence positive sur l'environnement et la santé publique. 

 
La présente mesure est conforme aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'Annexe II de l'Accord sur l'agriculture relatif aux programmes de lutte contre les parasites et 
les maladies. 

 
4) Coût de la mesure:  926 024 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 
 
6) Période d'application:  Cinq ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Vignes et 

fruits à noyau 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARM/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARMÉNIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Établissement de diagnostics des maladies des 

animaux d'élevage 
 
2) Législation nationale de référence:  Budget de l'État (10.05.03) 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés:   
  
 À l'annexe 2:  Catégorie verte:  services de caractère général, b)  lutte contre les maladies; un 

organisme d'État à but non lucratif fournit, dans toutes les régions de l'Arménie, des services 
vétérinaires, plus particulièrement en appliquant des mesures de lutte contre les maladies 
telles que l'établissement de systèmes d'avertissement rapide. 

 
4) Coût de la mesure:  45,235 millions de drams 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2004 
 
6) Période d'application:  Année civile 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARM/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARMÉNIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Délégation d'autorité par l'État aux responsables 

communautaires en vue de l'application de mesures de lutte contre les maladies 
 
2) Législation nationale de référence:  Budget de l'État (10.05.05) 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés:  
 

À l'annexe 2: Catégorie verte:  services de caractère général, b)  lutte contre les maladies;  
les responsables communautaires régionaux reçoivent les instruments et moyens nécessaires 
pour organiser de façon efficace les services vétérinaires, la prévention des maladies des 
animaux d'élevage, la quarantaine et l'éradication et appliquer des mesures de lutte contre les 
épidémies. 
 

4) Coût de la mesure:  184 millions de drams 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2004 
 
6) Période d'application:  Année civile 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARM/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARMÉNIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Mesures relatives à l'insémination artificielle 
 
2) Législation nationale de référence:  Budget de l'État (10.07.05) 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés:  
 
 À l'annexe 2: Catégorie verte:  services de caractère général, d) services de vulgarisation et 

de consultation, transfert des résultats de la recherche;  un organisme d'État à but non lucratif 
fournit des services liés aux mesures spéciales visant à adapter les résultats de la zootechnie. 

 
4) Coût de la mesure:  41,5 millions de drams 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2004 
 
6) Période d'application:  Année civile 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2 G/AG/N/ARM/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARMÉNIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Évaluation des risques d'assurance dans le secteur de 

l'agriculture 
 
2) Législation nationale de référence:  Budget de l'État (10.07.08) 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés:  
 
 L'annexe 2:  Catégorie verte:  services de caractère général, a) recherche, d) services de 

vulgarisation et de consultation, transfert des résultats de la recherche;  un organisme d'État à 
but non lucratif effectue des études et procède à l'évaluation des risques pour introduire des 
pratiques en matière d'assurance dans le secteur de l'agriculture, communique les résultats aux 
organismes intéressés et fournit des services de consultation. 

 
4) Coût de la mesure:  40 millions de drams 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2004 
 
6) Période d'application:  Année civile 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ARM/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ARMÉNIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Numérotation et enregistrements des animaux 

d'élevage 
 
2) Législation nationale de référence:  Budget de l'État (10.07.09) 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés:  
 
 À l'annexe 2:  Catégorie verte:  services de caractère général, e) services d'inspection;  un 

organisme d'État à but non lucratif assure le contrôle de la quantité optimale, des espèces et de 
la santé des animaux par voie d'enregistrement et de numérotation. 

 
4) Coût de la mesure:  85 millions de drams 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2004 
 
6) Période d'application:  Année civile 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/18 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Versements à titre d'aide en cas de circonstances 

exceptionnelles 
 
2) Législation nationale:  Projet d'amendement (1997) concernant le soutien aux ménages 

agricoles 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Versements au titre du soutien du revenu des familles d'agriculteurs installées dans des 

régions jugées affectées en raison de circonstances exceptionnelles. 
 
 Ce programme fait partie du nouveau plan intégré d'aide aux agriculteurs et aux communautés 

rurales, intitulé Agriculture - Advancing Australia. 
 
 Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 8 

- Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  Sans objet 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er décembre 1997 
 
6) Période d'application:  En cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Cette mesure ne vise pas des produits déterminés. 
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Tableau DS:2 G/AG/N/AUS/18 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme de dépôts pour la gestion agricole 
 
2) Législation nationale:  Projet de loi sur les dépôts pour la gestion  agricole 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Cette mesure vise à aider les producteurs de produits primaires à perfectionner leurs 

connaissances et leur expérience en matière de gestion d'entreprises, à fournir des outils 
financiers améliorés renforçant leur capacité de gérer les risques importants liés au climat et 
aux prix, inhérents à l'agriculture, ainsi qu'à promouvoir une plus grande autonomie. 

 
 Ce programme fait partie du nouveau plan intégré d'aide aux agriculteurs et aux communautés 

rurales, intitulé Agriculture - Advancing Australia. 
 
 Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 7 

- Participation financière de l'État à des programmes de garantie des revenus et à des 
programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenus - de l'Annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  60 millions de dollars australiens sur trois ans 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Dès l'obtention de la sanction royale (dans le courant de 1998) 
 
6) Période d'application:  Trois ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Cette mesure ne vise pas des produits déterminés. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/18 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Service d'infrastructure du Territoire du Nord 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Cette mesure vise à coordonner l'apport de l'infrastructure essentielle pour le développement 
des industries primaires du Territoire du Nord et à attirer de nouveaux investissements dans 
ce territoire.  Elle prévoit notamment la mise en place des infrastructures requises pour le 
projet d'irrigation de Ord ainsi que pour le développement de la région de Katherine/Douglas 
et du Plateau de Strurt. 

 
Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 2 g)  - 
Services d'infrastructure - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  0,48 million de dollars australiens 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1996-1997 
 
6) Période d'application:  En cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 

 
Cultures irriguées (par exemple, maïs, arachides, coton, foin, semences à pâturage) et produits 
horticoles cultivés dans le Territoire du Nord de l'Australie. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/37 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme national relatif aux plantes nuisibles. 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1997 sur le Fonds de protection du patrimoine. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  

Le Programme national relatif aux plantes nuisibles est une initiative du Fonds de 
protection du patrimoine national visant à contribuer à réduire les effets des plantes nuisibles 
sur l'environnement et sur la production agricole.  Au moyen de ce programme, le 
Commonwealth aide les États, le gouvernement local et les exploitants à contrôler les effets 
des plantes nuisibles sur l'environnement et sur la production agricole.  Cette aide repose sur 
la mise en œuvre d'activités clés relevant de la Stratégie nationale relative aux plantes 
nuisibles.  Dans le cadre de cette dernière, des fonds ont été consacrés à l'élaboration et à la 
mise en œuvre d'une procédure nationale d'évaluation des risques dus aux plantes nuisibles, 
afin d'éviter l'introduction en Australie de nouvelles espèces de plantes nuisibles.  D'autres 
fonds sont également utilisés pour sensibiliser la population aux questions relatives aux 
plantes nuisibles. 

La plupart des fonds seront affectés aux activités décrites dans les stratégies nationales 
relatives aux 20 plantes nuisibles d'importance nationale.  Ces activités instaureront des 
mécanismes visant à prévenir la propagation de ces plantes nuisibles et à coordonner les 
programmes de contrôle locaux.  Le Programme national relatif aux plantes nuisibles est 
administré conjointement par le Département fédéral de l'agriculture, de la pêche et des forêts 
(AFFA) et par Environment Australia (EA), et il est exécuté par le Fonds de protection du 
patrimoine national.  L'AFFA administre 18,5 millions de dollars australiens, qui seront 
affectés en priorité à la lutte contre les plantes nuisibles à l'agriculture et aux forêts, et 
Environment Australia dispose de 10 millions de dollars australiens, principalement destinés à 
la lutte contre les plantes nuisibles à l'environnement. 

Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 2 b) 
- Lutte contre les parasites et les maladies - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  28,5 millions de dollars australiens sur six ans. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 1997. 
 
6) Période d'application:  Six ans. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles bénéficient du Programme national relatif aux plantes nuisibles. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme de partenariats ruraux du Riverland 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1992 sur l'ajustement rural 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 Ce programme vise à faciliter l'ajustement rural qui contribue à la viabilité à long terme des 

exploitations agricoles en encourageant la préparation de plans d'activité ainsi que 
l'amélioration de la productivité et le réaménagement des exploitations.  Il aide aussi les 
producteurs de produits primaires qui souhaitent suivre des cours ou des programmes en vue 
d'améliorer leurs compétences techniques et leurs compétences de gestion et favorise le 
développement des marchés d'exportation pour les produits régionaux du Riverland. 

 
 Cette aide est accessible à tous les producteurs des produits agricoles primaires implantés 

dans la région du Riverland au sud de l'Australie avant la mise en place du programme.  Les 
demandes d'aide doivent être accompagnées d'un plan complet d'activité.  

 
 Le programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 13 de 

l'Annexe 2:  versements au titre de programmes d'aide régionale. 
 
4) Coût de la mesure:  2,50 millions de dollars australiens 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  16 septembre 1998 
 
6) Période d'application:  Trois ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

producteurs de produits primaires peuvent bénéficier de l'aide;  les principales productions 
agricoles de la région sont la vigne, les agrumes et d'autres cultures horticoles. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Versement à titre d'aide en cas de circonstances 

exceptionnelles 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1997 portant modification de la Loi concernant le soutien aux 

ménages agricoles 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 Le versement à titre d'aide en cas de circonstances exceptionnelles n'est accordé que lorsque 

le gouvernement fédéral déclare l'état de "circonstances exceptionnelles", par exemple en cas 
de sécheresse grave.  Le processus d'évaluation impose des critères rigoureux pour déterminer 
si l'événement a effectivement eu des incidences inhabituelles, graves et durables sur la 
production.  Seuls les agriculteurs situés dans des zones qui ont été déclarées comme 
connaissant des circonstances exceptionnelles et qui ont des difficultés à subvenir aux besoins 
essentiels de leur famille par suite du caractère exceptionnel et de la gravité des répercussions 
de l'événement sur leurs revenus peuvent bénéficier de la mesure.  L'aide peut être accordée 
aux producteurs remplissant les conditions requises pendant les 12 mois au cours desquels la 
zone est déclarée comme connaissant des circonstances exceptionnelles, et à l'issue de ces 
12 mois pendant une période supplémentaire de redressement de 12 autres mois.  Les 
agriculteurs remplissant les conditions requises peuvent donc recevoir une aide pendant une 
période pouvant aller jusqu'à 24 mois. 

 
 Pour être admis à bénéficier de l'aide, les agriculteurs doivent obtenir un certificat attestant 

qu'ils sont situés dans une zone déclarée comme connaissant des circonstances 
exceptionnelles et doivent répondre à des critères stricts en matière de revenus et d'actifs. 

 
 Le programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 8 de 

l'Annexe 2 – versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles. 
 
4) Coût de la mesure:  Il varie en fonction du nombre de régions déclarées simultanément 

comme connaissant des circonstances exceptionnelles.  En moyenne, 64,4 millions de dollars 
australiens par an pendant la période 1994/95-2000/2001. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er décembre 1997 
 
6) Période d'application:  Programme en cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  La mesure 

ne vise pas de produits particuliers. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Intervention d'urgence en cas d'épizooties 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 En vertu de l'accord de partage des coûts entre les États et la Fédération pour l'éradication de 

certaines maladies exotiques des animaux, la Fédération contribue à hauteur de 50 pour cent 
aux coûts de l'éradication et aux coûts de surveillance connexes;  les 50 pour cent restants 
étant couverts au prorata par les États et Territoires.  L'accord a été invoqué pour couvrir les 
coûts liés à la lutte contre des poussées épidémiques de la forme virulente de la maladie de 
Newcastle touchant les volailles.  Les coûts ouvrant droit à une aide sont ceux qui concernent 
l'abattage des animaux, la désinfection, l'indemnisation pour les biens et les animaux perdus 
et la surveillance de la maladie. 

 
 Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 8 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – versements à titre d'aide en cas de catastrophe 
naturelle. 

 
4) Coût de la mesure:  Il devrait représenter 28,88 millions de dollars australiens. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Après la première flambée de la forme virulente de la maladie de 

Newcastle en septembre 1998 
 
6) Période d'application:  L'accord est invoqué pour faire face, en tant que de besoin, aux 

flambées épidémiques de la forme virulente de la maladie de Newcastle. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Secteurs de 

production de la viande de poulet et des œufs 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Fonds de conservation rurale du Territoire de la 

capitale fédérale 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le Fonds de conservation rurale est un programme qui permet de soutenir financièrement des 

projets sur des terres louées en zone rurale, concernant la préservation de la biodiversité.  
L'admissibilité au bénéfice de cette aide est évaluée en fonction de critères établis.  Les 
projets sont notamment évalués au regard de leur contribution possible à la préservation de la 
biodiversité du Territoire de la capitale fédérale.  On examine en particulier dans quelle 
mesure ils contribuent aux éléments suivants: 

 
 - protection ou gestion du milieu naturel ou des espèces végétales rares; 
 
 - prescriptions en matière de conservation des espèces menacées d'extinction ou de la 

communauté écologique; 
 
 - protection ou gestion de l'écosystème aquatique; 
 
 - détermination de l'étendue, de l'importance ou de l'état d'un élément de la biodiversité 

naturelle du Territoire de la capitale fédérale;  ou 
 
 - promotion de la préservation de la biodiversité sur des terres louées en zone rurale. 
 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 12 

- Versements au titre de programmes de protection de l'environnement - de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  250 000 dollars par an 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Mai 2000 
 
6) Période d'application:  En cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles 
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Tableau DS:2 G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme d'aide en faveur des exploitations agricoles 

situées dans les régions du centre, du nord et de l'est de l'Australie méridionale (CNEFAP) 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Ce programme a été élaboré pour faire face aux obstacles structurels durables à l'amélioration 

de la productivité, à la compétitivité et à la viabilité des exploitations agricoles, qui sont liés à 
la sécheresse, à la dégradation des sols, au morcellement des propriétés et à l'incapacité de 
reconvertir les entreprises engagées dans les activités pastorales.  Le CNEFAP vise à faciliter 
l'ajustement structurel dans le secteur rural et à renforcer la viabilité des exploitations 
agricoles situées dans certaines régions du centre, du nord et de l'est de l'Australie 
méridionale.  Il encourage la rentabilité, la viabilité et l'innovation à long terme, par 
l'élaboration de plans de développement, l'augmentation de la productivité des exploitations 
agricoles, la lutte contre les sauterelles et les criquets et la recherche de techniques de 
production de remplacement. 

 
 Le programme s'adresse à environ 350 producteurs primaires des régions du centre, du nord et 

de l'est de l'Australie méridionale. L'aide est fournie pour toute une gamme d'activités, y 
compris l'élaboration de plans d'exploitation qui identifient la viabilité à long terme et les 
possibilités d'expansion des activités ou de changement et les besoins en matière de 
formation;  de nouveaux projets permettant d'accroître la viabilité des exploitations agricoles 
ou dans le cadre desquels le producteur primaire dispose d'un plan d'exploitation approuvé qui 
en indique la viabilité;  les infrastructures dans les exploitations;  l'évaluation et l'amélioration 
des informations concernant les possibilités de mettre en œuvre de façon économique et 
écologique des techniques de production de remplacement dans la région, ainsi que les 
bonnes pratiques en la matière. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 13 

- Versements au titre de programmes d'aide régionale - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  Le financement total du programme représente 4,05 millions de dollars, 

dont une contribution de 2 millions de dollars du gouvernement fédéral et une contribution de 
2,05 millions de dollars des autorités de l'Australie méridionale. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  14 août 2000 
 
6) Période d'application:  3 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Plan d'aide aux agriculteurs intitulé "Agriculture 

Advancing Australia" (AAA) 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1992 sur l'aide aux ménages agricoles 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 L'objectif du Plan d'aide aux agriculteurs, anciennement intitulé "Programme pour le 

lancement de nouvelles activités à l'intention des familles d'agriculteurs", se situe dans la 
ligne de celui du précédent programme, bien que des modifications mineures aient été 
introduites et que le nom ait changé.  Le plan prévoit un filet de protection sociale pour les 
familles d'agriculteurs confrontées à des difficultés financières;  une aide à la reconversion 
pour les agriculteurs qui souhaitent cesser leurs activités;  il permet aux agriculteurs de 
bénéficier des conseils de professionnels en ce qui concerne la viabilité future de leur 
exploitation et les possibilités d'emploi qui s'offrent à eux s'ils décident de quitter la branche.  
Le Plan d'aide aux agriculteurs abaisse le seuil au-delà duquel il est possible de demander un 
soutien au revenu et une subvention de réinstallation, par rapport aux dispositions du 
précédent programme.  Il comporte aussi une mesure supplémentaire concernant la 
reconversion des bénéficiaires de la subvention de réinstallation, pour permettre à ceux-ci 
d'acquérir les compétences techniques pour travailler dans d'autres secteurs;  et prévoit un 
soutien administratif pour les agriculteurs jugés incapables d'élaborer un projet de 
reconversion permettant de planifier l'avenir de leur famille, que ce soit dans le cadre de 
l'exploitation agricole ou ailleurs. 

 
 La mesure concernant le soutien au revenu, prévue dans le programme, est exemptée des 

engagements de réduction conformément au paragraphe 6 - Soutien du revenu découplé;  la 
mesure concernant la réinstallation, prévue dans le programme, est exemptée des 
engagements de réduction conformément au paragraphe 9 - Aide à l'ajustement des structures 
fournie au moyen de programmes incitant les producteurs à cesser leurs activités;  la mesure 
concernant la reconversion, prévue dans le programme, est exemptée des engagements de 
réduction conformément au paragraphe 2 c) - Services de formation;  et la mesure concernant 
les conseils de professionnels, prévue dans le programme, est exemptée des engagements de 
réduction conformément au paragraphe 2 d) - Services de vulgarisation et de consultation - de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  111,2 millions de dollars sur 3 ans 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 2000 
 
6) Période d'application:  La date de clôture du dépôt des demandes est fixée au 

30 novembre 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Toute la 

production agricole 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Initiative pour la gestion durable du bassin 

hydrogéologique ("Great Artesian Basin Sustainability Initiative") 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Une dotation de 31,8 millions de dollars est prévue sur cinq ans pour accélérer les actions 

visant au rétablissement du taux de recharge de la nappe phréatique dans les zones 
stratégiques du "Great Artesian Basin". 

 
 Les fonds alloués au programme seront employés principalement pour financer la 

réhabilitation des forages, et des incitations supplémentaires seront proposées pour le 
remplacement des canalisations à ciel ouvert par un réseau de conduites fermées.  Ces 
activités seront financées conjointement par les gouvernements de l'État et du territoire, et les 
utilisateurs d'eau, et gérées de manière à obtenir un effet de levier maximal avec les mesures 
complémentaires nécessaires pour assurer un changement durable des comportements, des 
modes de consommation d'eau et des pratiques en matière de gestion des pâturages, qui soient 
compatibles avec les engagements intergouvernementaux pris dans le cadre de la réforme de 
l'eau. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 

- Services de caractère général - services d'infrastructure - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  31,8 millions de dollars 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 1999 
 
6) Période d'application:  5 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles 
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Tableau DS:2   G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Réaménagement du Programme d'irrigation du district 

de Loxton 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1945 sur les accords de colonisation rurale au titre des services 

rendus pendant la guerre;  Loi de 1952 relative aux subventions versées aux États 
(colonisation rurale au titre des services rendus pendant la guerre) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le Programme d'irrigation du district de Loxton a été mis en place pendant la période 

1946-1956 dans le cadre du Programme de colonisation rurale au titre des services rendus 
pendant la guerre, à l'intention des soldats qui s'installaient dans les zones rurales après la 
Deuxième Guerre mondiale.  En vertu des arrangements correspondants, le gouvernement 
fédéral octroyait des fonds pour financer l'acquisition et la mise en valeur des terres et la 
construction du système d'irrigation.  Les autorités de l'Australie méridionale étaient chargées 
de l'administration sur place. 

 
 Le gouvernement fédéral et l'État de l'Australie méridionale sont convenus du réaménagement 

du Programme d'irrigation du district de Loxton.  À cet effet, il est prévu de remplacer les 
canalisations à ciel ouvert par des conduites fermées et d'alimenter les arroseurs automatiques 
en eau à haute pression.  Le projet se traduira par des avantages considérables sur le plan de 
l'environnement pour la région du Riverland, en Australie méridionale.  Il est conforme aux 
prescriptions établies par le Conseil des gouvernements australiens dans le cadre de la 
réforme de l'eau. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 g) 

- Services de caractère général, services d'infrastructure - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  Le gouvernement fédéral a prévu d'engager 13,629 millions de dollars et 

le gouvernement de l'État, ainsi que les producteurs, contribueront à hauteur de 20,52 millions 
de dollars, au moins, pendant la même période. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 2000 
 
6) Période d'application:  2 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Aide aux producteurs installés dans des zones 

connaissant des circonstances exceptionnelles, dans les communes des "Central highlands" 
(hauts plateaux du centre) et des "Southern Midlands" (vallées du sud) de la Tasmanie pour 
assurer le maintien des animaux reproducteurs 

 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Une aide financière est accordée aux exploitants installés dans les zones touchées par la 

sécheresse des "Central highlands" et des "Southern Midlands" de la Tasmanie, pour le 
maintien des animaux reproducteurs en période de sécheresse.  Les demandeurs doivent être 
en possession d'un certificat attestant qu'ils se trouvent dans une zone déclarée connaissant 
des circonstances exceptionnelles.  Ils sont tenus, en outre, d'apporter la preuve qu'ils ont pris 
des mesures pour assurer le maintien de leurs animaux reproducteurs pour que leurs dépenses 
leur soient remboursées, à concurrence de 1 500 dollars au maximum par exploitation. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 8 

- Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  124 560 dollars 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  25 mai 2000 
 
6) Période d'application:  25 mai 2000-31 décembre 2001 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

producteurs ruraux 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE: AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Plan d'action national de lutte contre la salinité et pour 

la qualité de l'eau 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le Plan d'action national de lutte contre la salinité et pour la qualité de l'eau vise à aider les 

communautés régionales et les exploitants à entreprendre des actions ciblées dans 21 bassins 
hydrographiques ou régions affectés de manière significative par des taux de salinité élevés.  
Les principaux objectifs du plan d'action sont les suivants: 

 
 • empêcher et stabiliser la salinité des terres arides, qui compromet la pérennité de la 

production, et inverser les tendances dans ce domaine;  assurer la préservation de la 
biodiversité et la viabilité des infrastructures; 

 
 • améliorer la qualité de l'eau et garantir un approvisionnement sûr pour la 

consommation humaine et industrielle et la protection de l'environnement. 
 
 Les régions/bassins hydrographiques élaboreront des plans de gestion intégrée des ressources 

naturelles qui doivent indiquer clairement les objectifs à atteindre.  Ces plans seront pris en 
compte par le gouvernement comme base d'action future pour gérer les questions de salinité et 
de qualité de l'eau, ainsi que des activités comme le renforcement des capacités et 
l'élaboration de programmes pilotes pour des mesures axées sur le marché. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 d) 

- Services de caractère général, Services de vulgarisation et de consultation - et du 
paragraphe 2 g) - Services d'infrastructure - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture.  

 
4) Coût de la mesure:  700 millions de dollars versés par le gouvernement fédéral (complétés 

par un apport identique de 700 millions de dollars des gouvernements des États) 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  3 novembre 2000 
 
6) Période d'application:  7 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Néant 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme d'aide au développement (Queensland) 
 
2) Législation nationale:  Néant 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Ce programme a pour objet d'encourager les exploitants à adopter des méthodes d'irrigation 

viables du point de vue commercial et écologique.  Il couvre 22,5 pour cent (jusqu'à 
150 000 dollars au maximum) des dépenses admissibles pour la construction de nouvelles 
retenues d'eau destinées à l'irrigation, d'un coût égal ou supérieur à 200 000 dollars.  Le 
programme doit servir de catalyseur en encourageant la construction d'importantes retenues 
d'eau sur les exploitations, aux fins d'une irrigation viable du point de vue écologique et 
commercial, et en encourageant la construction de telles retenues sur les terres productives 
dans des zones où les possibilités de construire de grandes infrastructures publiques pour 
l'approvisionnement en eau sont limitées. 

 
 Les dépenses ouvrant droit à versement sont les dépenses liées aux travaux préliminaires de 

conception qui permettent de s'assurer que l'ensemble du projet de développement est viable 
du point de vue commercial et écologique, à la conception du bassin de retenue, aux plans de 
gestion des sols et de l'eau, à l'analyse de la capacité d'autofinancement et à la certification.  
Les coûts de défrichage et d'aménagement des terres à irriguer ainsi que l'achat de matériels 
de distribution de l'eau et d'application ne sont pas couverts par le versement.  En outre, le 
versement n'est pas subordonné à la production et il est effectué en trois tranches annuelles 
d'un montant égal. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 6 

- Soutien du revenu découplé - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 
4) Coût de la mesure:  8,8 millions de dollars 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Octobre 1997 
 
6) Période d'application:  Jusqu'au 30 juin 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Sans objet 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE: AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme de cessation d'activité dans le secteur 

laitier 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1992 sur l'aide aux ménages agricoles 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le Programme de cessation d'activité dans le secteur laitier fait partie du Programme fédéral 

d'ajustement du secteur laitier, qui vise à aider les producteurs laitiers à passer à un marché 
déréglementé à compter du 1er juillet 2000.  Centrelink administre le Programme de cessation 
d'activité dans le secteur laitier pour le compte du Département fédéral de l'agriculture, de la 
pêche et des forêts. 

 
 Ce programme prévoit, pendant une période limitée, l'octroi d'une aide pouvant aller jusqu'à 

45 000 dollars aux producteurs laitiers remplissant les conditions requises qui décident de 
cesser leur activité.  Une aide à la reconversion est également octroyée aux exploitants 
répondant aux conditions requises, pour les aider à trouver une nouvelle activité. 

 
 Cette aide peut être considérée comme une solution de rechange aux versements effectués au 

titre de l'ajustement des structures du secteur laitier.  Elle est accordée seulement lors de la 
vente de l'exploitation et de tous les actifs agricoles.  L'aide à la cessation d'activité dans le 
secteur laitier est subordonnée à des critères en matière d'actifs lors de la vente de 
l'exploitation. 

 
 La demande s'effectue en deux étapes: 
 
 • la demande initiale d'aide à la cessation d'activité dans le secteur laitier, qui doit être 

déposée avant le 1er juillet 2002;  et 
 
 • après la vente de l'exploitation, un formulaire de demande après-vente doit être 

déposé dans les 12 mois suivant le dépôt de la demande initiale et au plus tard 
1er octobre 2003. 

 
 Les exploitants qui bénéficient de cette aide peuvent aussi obtenir une aide à la reconversion, 

d'un montant de 3 500 dollars, pour les aider à trouver une nouvelle activité. 
 
 Les conditions requises pour pouvoir bénéficier de l'aide à la cessation d'activité dans le 

secteur laitier sont similaires à celles qui sont exigées pour l'aide de réinstallation versée au 
titre du nouveau programme modifiant le Plan d'aide aux agriculteurs et aux communautés 
rurales intitulé "Agriculture-Advancing Australia" (AAA). 

 



TN/AG/S/10 
Page 175 

 
 

 

 Ce programme est exempté de l'engagement de réduction conformément au paragraphe 9 
- Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes incitant les producteurs 
à cesser leurs activités - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  30 millions de dollars pour la durée du programme 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 2000 
 
6) Période d'application:  2 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Sans objet 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Lutte contre les sauterelles et les criquets (Australie 

méridionale) 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1934 relative aux insectes nuisibles 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Une aide est octroyée pour lutter contre les grandes invasions de sauterelles et de criquets.  Le 

financement concerne l'achat d'insecticides, la location d'avions et d'hélicoptères pour la 
pulvérisation et la surveillance, les salaires et l'administration. 

 
 Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 b) 

- Services de caractère général, lutte contre les parasites et les maladies - de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  6,484 millions de dollars en 2000/2001 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1934 
 
6) Période d'application:  Selon les besoins, en cas d'invasions 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Cultures 

horticoles et agricoles 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/42 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme "West 2000 Plus" 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1992 sur l'ajustement rural 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le programme a été élaboré pour faire face aux obstacles structurels durables à l'amélioration 

de la productivité, à la compétitivité et à la viabilité des exploitations agricoles, liés à la 
sécheresse, à la dégradation des sols, au morcellement des propriétés et à l'incapacité de 
reconvertir les exploitations engagées dans des activités pastorales.  Le programme est destiné 
à tous les exploitants du district occidental de la Nouvelle-Galles du Sud et a pour objet 
d'aider ceux-ci à améliorer leurs résultats économiques, leurs compétences en matière de 
commerce et de gestion et, lorsque cela est possible, à entreprendre de nouvelles activités.  Le 
programme vise aussi à améliorer la gestion des ressources naturelles dans la région.  Une 
aide est offerte pour l'amélioration des compétences techniques et des compétences en matière 
de commerce et de gestion des exploitants;  l'implantation d'activités nouvelles et le 
financement d'autres activités facilitant le transfert d'informations;  la constitution de réseaux 
et l'offre de conseils concernant les possibilités d'activités nouvelles;  la mise en œuvre 
d'actions spécifiques pour la gestion des ressources naturelles;  la facilitation de la 
restructuration des zones rurales et l'adoption de dispositions permettant aux exploitants 
d'avoir accès à un soutien approprié en matière de conseil professionnel. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 13 

- Versements au titre de programmes d'aide régionale - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  5,912 millions de dollars versés par le gouvernement fédéral, pendant 

trois ans.  Cette contribution doit s'accompagner d'un apport identique du gouvernement de la 
Nouvelle-Galles du Sud.  Le financement du programme s'élève au total à 11,825 millions de 
dollars. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  12 décembre 2000 
 
6) Période d'application:  3 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 

produits agricoles 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/50 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Systèmes de sécurité et d'éthique concernant les 

produits alimentaires et les fibres 
 
2) Législation nationale:  Loi de 2001 sur les soins vétérinaires et la protection des animaux 
    Loi de 1994 sur les normes agricoles 
  Loi de 1988 sur la surveillance de l'utilisation des produits chimiques 

(agricoles et vétérinaires) 
  Loi de 1966 sur le contrôle et la distribution des produits chimiques 

agricoles 
  Loi de 1994 (du Queensland) sur les produits chimiques agricoles et 

vétérinaires  
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:   
 
 Le gouvernement de l'État du Queensland offre des services visant à assurer l'intégrité des 

produits et la protection des animaux dans les catégories suivantes: 
 

• Systèmes de protection des animaux et d'éthique animale: se doter de 
politiques en matière de soins vétérinaires et de protection des animaux et 
mettre en œuvre des systèmes visant à en assurer le respect. 

 
• Systèmes concernant les risques liés aux produits chimiques et aux 

contaminants:  entreprendre une analyse relative à l'incidence des produits 
chimiques agricoles et mettre en œuvre des systèmes de contrôle et de respect 
des règles en matière d'utilisation des produits chimiques agricoles et 
vétérinaires et de contaminants des produits alimentaires et des fibres 
provenant de l'environnement. 

 
• Politique de sécurité sanitaire des produits alimentaires et systèmes d'analyse 

des risques:  mettre au point des politiques, une législation et des systèmes 
visant à assurer le respect des règles en matière de sécurité sanitaire des 
produits alimentaires dans le secteur de la production. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 e) 

- services d'inspection - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 
4) Coût de la mesure:  allocation annuelle 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  en cours 
 
6) Période d'application:  en cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  tous les 

producteurs ruraux 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/50 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Services de protection de la biosécurité 
 
2) Législation nationale:  Loi de 1915 sur le bétail 
    Loi de 1981 sur les maladies exotiques animales 
    Loi de 1982 sur les ruchers 
    Loi de 1989 sur la protection des végétaux 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:   
 
 Le gouvernement de l'État du Queensland fournit des services de protection de la biosécurité 

pour la lutte contre les parasites et les maladies.  Ces services sont divisés en trois catégories: 
 

• surveillance des parasites et des maladies:  fournir des informations sur l'état 
de santé des animaux et des végétaux du Queensland au moyen de systèmes 
d'analyse et d'établissement de rapports. 

 
• systèmes de réaction:  se doter d'un potentiel de réaction en cas d'urgence 

pour détecter et mettre rapidement en place des mesures coordonnées pour 
faire face aux parasites et aux maladies animales et végétales. 

 
• intégrité des produits:  élaborer et mettre en service des systèmes qui offrent 

des mécanismes de traçabilité des produits dans des secteurs particuliers pour 
satisfaire aux exigences légitimes des pays importateurs en matière de normes 
SPS. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 b) 

- lutte contre les parasites et les maladies - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 
4) Coût de la mesure:  allocation annuelle 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  en cours 
 
6) Période d'application:  en cours 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  tous les 

producteurs ruraux 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/50 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  élaboration d'une approche nationale en matière de 

santé animale et végétale 
 
2) Législation nationale:  aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La mesure intitulée "élaboration d'une approche nationale en matière de santé animale et 

végétale" est une mesure du gouvernement du Commonwealth visant à permettre de mettre au 
point des programmes en vue d'améliorer l'infrastructure sanitaire pour les animaux et les 
végétaux en Australie et de renforcer la prévention des parasites et des maladies et la capacité 
de réaction en cas d'urgence. 

 
 Les fonds sont délivrés dans le cadre d'accords à deux organismes d'association entre le 

secteur agricole et le gouvernement (Animal Health Australia et Plant Health Australia) et à 
une société publique de recherche-développement (Fisheries Research and Development 
Corporation), pour la réalisation de programmes de lutte contre les parasites et les maladies 
des animaux, des végétaux et des animaux marins. 

 
Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 b) 
- services de caractère général, lutte contre les parasites et les maladies - de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  22,3 millions de dollars sur quatre ans 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 2000 
 
6) Période d'application:  quatre ans, soit jusqu'au 30 juin 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  tous les 

producteurs ruraux 
 

_______________ 
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Tableau DS:22  G/AG/N/AUS/53 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Beef Australia 2003 
 
2) Législation nationale:  Aucune  
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Conformément à cette mesure du gouvernement du Commonwealth -  une subvention unique 
a été accordée à Beef Australia Inc - association créée pour organiser les expositions de 
l'industrie de l'élevage bovin - afin de l'aider à mettre sur pied Beef Australia 2003. 
 
Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 2 f) 
- Services de caractère général, commercialisation et promotion - de l'Annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture. 
 

4) Coût de la mesure:    2,2 millions de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:   12 avril 2002 
 
6) Période d'application:    1 an 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Bétail bovin 
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Tableau DS:2   G/AG/N/AUS/53 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Subvention aux exploitations agricoles - Sécheresse 

2002/03  
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Ce programme du gouvernement de l'État de Victoria a été mis en place après que le 
gouvernement dudit état eut reconnu les conditions défavorables que les agriculteurs ont 
subies de manière prolongée par suite de la sécheresse qui a sévi en 2002/03.  
 
Pour avoir droit à cette aide, les demandeurs devaient satisfaire à des critères stricts.  Seuls les 
demandeurs établis dans une zone déterminée déclarée par le gouvernement comme étant 
touchée par la sécheresse pouvaient en bénéficier.  Il leur fallait pour ce faire démontrer que 
leur revenu brut avait diminué d'au moins 33 pour cent en raison de la sécheresse.  
 
Le montant de l'aide accordée aux demandeurs remplissant les conditions requises était limité 
à un maximum de 20 000 dollars par exploitation agricole.  
 
Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 8 
- Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 
 

4) Coût de la mesure:    50 millions de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:   1er octobre 2002 
 
6) Période d'application:   Jusqu'au 30 juin 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Cette mesure n'est pas liée à un produit particulier. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/53 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Centre d'exposition du parc à bétail de Gracemere  
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 Conformément à cette mesure du gouvernement du Commonwealth, une subvention unique a 

été accordée au Conseil du parc à bétail du district de Rockhampton pour concevoir et 
construire un centre d'exposition du bétail.  Ce centre sera également utilisé pour des activités 
non liées à l'agriculture. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 2 g) 

- Services de caractère général, services d'infrastructure - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:   3,5 millions de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:   15 avril 2002 
 
6) Période d'application:   1 an 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Bétail bovin et chevaux 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/53 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Stratégie nationale dans le domaine de l'industrie 

alimentaire 
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Cette mesure du gouvernement du Commonwealth vise à accroître les compétences et 
connaissances dans le domaine de l'industrie alimentaire, à stimuler l'innovation, à renforcer 
les activités de recherche-développement et à mettre sur pied un cours à l'intention des cadres 
de l'industrie alimentaire.  Ce programme s'adresse à tous les acteurs opérant dans ce secteur. 
 
Conformément à cette mesure, un financement est accordé, moyennant une contrepartie, pour 
les projets de démonstration et les activités novatrices qui satisfont aux critères à remplir.  Un 
financement sous forme de subventions a également été accordé pour l'établissement de 
centres de recherche-développement et la mise sur pied d'un cours national concernant le 
développement de la gestion dans l'industrie alimentaire, qui permettra de former les cadres 
de ce secteur. 
 
Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 2 c) 
- Services de caractère général, formation - de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 

4) Coût de la mesure:   63,2 millions de dollars australiens 
maximum 

 
5) Date d'entrée en vigueur:    1er juillet 2002 
 
6) Période d'application:    5 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Cette mesure n'est pas liée à un produit particulier. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/53 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Aide à la suite des incendies 
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Ce programme d'aide a été mis en place pour faire face à la situation d'urgence déclarée par le 

gouvernement du Territoire de la capitale fédérale (ACT) à la suite des incendies qui ont 
ravagé ce territoire en janvier 2003.  Un soutien a été accordé aux familles d'agriculteurs et 
aux exploitations agricoles gravement touchées par les incendies.  Ces familles ont reçu des 
subventions pour le transport du fourrage ainsi qu'une aide pour assurer le déblaiement des 
restes des bâtiments détruits par le feu.  Le gouvernement du Territoire de la capitale fédérale 
a également facilité la réparation des clôtures endommagées par le feu le long des routes afin 
d'éviter que le bétail errant ne constitue un danger. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 8 

- Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:     1,4 million de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Janvier 2003 
 
6) Période d'application:    Janvier à août 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Cette mesure n'est pas liée à un produit particulier. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/53 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: Réduction des taxes et redevances perçues par le 

Service australien d'inspection sanitaire (AQIS) 
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Conformément à cette mesure, le gouvernement du Commonwealth est convenu, pendant une 

durée limitée, de recouvrer en totalité les taxes et redevances perçues pour les services 
d'inspection fournis par l'AQIS dont font l'objet tous les produits agricoles. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 2 e) 

- Services de caractère général, services d'inspection - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:     109,3 millions de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er novembre 2001 
 
6) Période d'application:    4 ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Cette mesure n'est pas liée à un produit particulier. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/AUS/53 
 

SOUTIEN INTERNE:  AUSTRALIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme d'aide du gouvernement de l'Australie-

Méridionale en cas de sécheresse 
 
2) Législation nationale:  Aucune 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Conformément à cette mesure du gouvernement de l'État d'Australie-Méridionale, des 

subventions sont accordées aux exploitations agricoles et aux communautés rurales en proie à 
des difficultés en raison de conditions climatiques défavorables qui perdurent. 

 
 Seuls les demandeurs établis dans une zone déterminée déclarée par le gouvernement comme 

étant touchée par la sécheresse peuvent bénéficier de cette aide.  Pour avoir droit à cette 
dernière, il faut notamment que leur revenu annuel moyen ait diminué d'au moins 40 pour 
cent en 2001 et 2002. 

 
 Les agriculteurs remplissant les conditions requises peuvent recevoir jusqu'à 10 000 dollars 

australiens par exploitation pour réensemencer, reconstituer leurs troupeaux et assurer 
l'approvisionnement en eau au niveau local.  Un soutien est également accordé sous la forme 
d'une aide sociale rurale, d'activités de conseil et de médiation dans le domaine financier et 
d'activités de formation pour aider les agriculteurs à faire face aux sécheresses ainsi qu'à 
d'autres conditions défavorables. 

 
 Conformément à cette mesure, des subventions d'un montant maximum de 5 000 dollars 

australiens ont par ailleurs été accordées à des groupes de communautés rurales pour qu'ils 
entreprennent des activités axées sur la manière de faire face aux sécheresses dans leur 
communauté. 

 
 Ce programme est exempté des engagements de réduction, conformément au paragraphe 8 

- Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles - de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:     5 millions de dollars australiens maximum 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  Octobre 2002 
 
6) Période d'application:    Jusqu'en juin 2005 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Cette mesure n'est pas liée à un produit particulier. 
 

_______________   
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/8 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme sur la protection du revenu agricole de l'Alberta en cas de sinistre naturel (PPRA). 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ce programme est exécuté en application de l'Agriculture Financial Services Act de l'Alberta 

(1993). 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le gouvernement de l'Alberta a mis sur pied un programme de protection du revenu basé sur 

l'ensemble de l’exploitation agricole pour les producteurs de la province intitulé "Programme 
sur la protection du revenu agricole en cas de sinistre naturel" (PPRA).  Il a été conçu de façon à 
satisfaire aux critères de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture de l'Organisation mondiale du 
commerce.  De plus, il inclut tous les produits agricoles et épouse étroitement les objectifs du 
système canadien d'imposition des revenus agricoles.  Le PPRA introduit un élément de stabilité 
contre les baisses importantes à court terme de la marge du programme applicable à l’entreprise 
agricole.  Cette marge est définie comme la différence entre le revenu agricole admissible et les 
dépenses.  Le PPRA utilise une moyenne mobile triennale pour calculer l'admissibilité au 
paiement et, par conséquent, il n’est pas conçu pour absorber des baisses à long terme du revenu 
agricole. 

 
 Le revenu d'appoint n'est pas inclus dans le revenu admissible.  Seuls les revenus liés à 

l'agriculture primaire le sont.  Certaines dépenses agricoles sont exclues du calcul afin que 
le PPRA n'influe pas sur les décisions de production et d'achat.  Les dépenses admissibles 
comprennent toutes les dépenses agricoles donnant droit aux déductions accordées par le 
système canadien d'imposition des revenus agricoles, à l’exception de l'intérêt, du loyer, des 
taxes foncières, des locations de machinerie, de la dépréciation, du défrichement, du 
nivellement, de l'assainissement et des salaires des personnes ayant un lien de dépendance.  Ces 
exclusions ont pour but de minimiser la capitalisation en terre et en machinerie.  Par exemple, 
pour que le programme n'influe pas sur les décisions d'"achat" plutôt que de "location" de 
machinerie agricole, les coûts de location et l'amortissement sont exclus du calcul de la marge 
du programme. 

 
 La première année du programme est basée sur l'année d'imposition de 1995. L'admissibilité 

s'appuie sur la moyenne des trois dernières années (de 1992 à 1994).  Pour assurer que les 
paiements sont basés sur l’ensemble des revenus et des dépenses liés à l'année d'imposition du 
producteur, divers ajustements sont apportés à la marge du programme.  Par exemple, le revenu 
différé est ajouté à la marge du programme pour l'année de la demande de paiement. Cette 
mesure a pour but d'empêcher un producteur d'accroître son paiement au titre du PPRA en 
différant son revenu.  D'autres mesures d'ajustement liées aux dépenses et à l'inventaire sont 
effectuées pour assurer que seuls les revenus et les dépenses applicables à l'année de la demande 
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de paiement sont inclus dans le calcul de la marge du programme.  Tout paiement provenant de 
l'assurance-récolte est considéré comme un revenu pour le PPRA. 

 
 Le PPRA est un programme volontaire sans prélèvement de primes.  Il perçoit toutefois des 

frais d'administration sur toutes les demandes d'adhésion.  Il couvre uniquement les baisses de la 
marge qui oscillent entre 0 et 70 p. 100. Les marges négatives ne sont donc pas couvertes par 
le PPRA.  

 
 Le PPRA est conforme aux critères de base du paragraphe 1 de l'Annexe 2 de l'Accord sur 

l'agriculture comme suit: 
 
 a) le PPRA est offert par le truchement d'un programme gouvernemental subventionné par 

les fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs; 
 
 b) le PPRA n'a pas pour effet de soutenir les prix à la production. 
 
 En outre, il satisfait aux critères particuliers du paragraphe 7 de l'Annexe 2 de l'Accord sur 

l'agriculture relatifs aux paiements directement versés aux producteurs par suite de la 
participation financière gouvernementale aux programmes d'assurance-revenu et de protection 
du revenu agricole.  Ces critères sont les suivants: 

 
 a) L'admissibilité aux paiements visés par le PPRA n'est fonction que du manque à 

gagner.  Si la marge du programme de l'année en cours du demandeur (définie comme 
la différence entre le revenu agricole admissible et les dépenses) chute au-dessous de 
70 pour cent de la marge de référence (définie comme la moyenne de la marge du 
programme des trois années antérieures), le demandeur est admissible à présenter une 
demande de paiement.  Tout producteur respectant cette condition a droit aux paiements 
visés par le PPRA.  Les paiements sont destinés uniquement à porter le revenu du 
producteur à 70 pour cent de sa marge de référence. 

 
 b) Les paiements visés par le PPRA indemniseront toujours le producteur pour son 

manque à gagner dans une proportion inférieure à 70 pour cent.  
 
 c) Les paiements visés par le PPRA se rapportent uniquement au revenu agricole.  Ils sont 

indépendants du type ou du volume de production (y compris les têtes de bétail) auquel 
s'est engagé le producteur, ou des prix nationaux ou internationaux qui s'appliquent à 
cette production, ou des facteurs de production utilisés. 

 
 d) Lorsque le producteur reçoit dans la même année des paiements visés par le PPRA et 

l'assurance-récolte, le total de ces paiements sera inférieur à 100 pour cent du manque à 
gagner total du producteur.  Les paiements visés par d’autres programmes sont 
comptabilisés comme revenu aux fins du calcul de la marge du programme du PPRA.  
Ainsi, le PPRA n'accordera aucun avantage aux producteurs au-delà du 70 pour cent de 
la marge de référence. 

 
4)  Coût de la mesure: 
 
 Les paiements versés au titre du PPRA ne dépasseront pas 200 millions de dollars pour chaque 

exercice financier (du 1er avril au 31 mars).  Pour l'année d'imposition 1995, le gouvernement de 
l'Alberta prévoit que les paiements ne dépasseront pas 74 millions de dollars. 
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5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Le PPRA est entré en vigueur pour l'année d'imposition 1995 (pour un producteur, tout exercice 

qui se termine à une date quelconque en 1995). 
 
6) Période d'application: 
 
 Pour l'année d'imposition 1995, les applications dûment remplies devront être soumises au plus 

tard le 30 septembre 1996.  Cependant, les producteurs doivent indiquer s'ils ont l'intention d'en 
faire demande avant le 31 juillet 1996. Le programme est en cours. 

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Le PPRA est un programme de protection du revenu axé sur l'ensemble de l'exploitation 

agricole.  Tous les producteurs de denrées agricoles sont admissibles. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 Prince Edward Island Agricultural Disaster Insurance Program  
 
2) Législation nationale de référence:  
 

Ce programme est mis en œuvre en vertu de l'Agricultural Insurance Act, R.S.P.E.I. 1994 de 
l'Île-du-Prince-Édouard  

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Le gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard a lancé un programme de protection du revenu 
fondé sur l'ensemble des activités de l'exploitation agricole à l'intention des producteurs de la 
province. Il s'agit de l'Agricultural Disaster Insurance Program (ADIP), un programme 
d'assurance en cas de catastrophe en agriculture, qui a été conçu conformément aux critères 
établis à l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture de l'Organisation mondiale du commerce. 
Les responsables de sa conception y ont intégré les modalités du régime canadien 
d'imposition du revenu agricole et couvre tous les produits.  L'ADIP introduit un élément de 
stabilité contre les baisses abruptes à court terme de la marge du programme applicable à 
l'entreprise agricole.  Cette marge est définie comme étant la différence entre le revenu 
agricole et les dépenses admissibles.  L'ADIP utilise une moyenne mobile triennale pour la 
détermination de l'admissibilité au versement et, par conséquent, n'est pas conçu pour 
absorber des baisses à long terme du revenu agricole. 

 
Seuls les revenus tirés de l'agriculture primaire le sont.  Le revenu d'appoint n'est pas inclus 
dans le revenu admissible.  Certaines dépenses agricoles sont exclues du calcul pour que 
l'ADIP n'influe pas sur les décisions concernant la production et les achats. Les dépenses 
admissibles comprennent toutes les dépenses agricoles donnant droit aux déductions prévues 
par le système canadien d'imposition des revenus agricoles, à l'exception de l'intérêt, du loyer, 
des taxes foncières, des coûts de location de la machinerie, de défrichement, de nivellement et 
d'assainissement, des rajustements facultatifs pour inventaire, des rajustements obligatoires 
pour inventaire et une déduction pour les  immobilisations admissibles et pour 
l'amortissement. Ces exclusions ont pour but de réduire au minimum la capitalisation dans la 
valeur des terres et de la machinerie.  Par exemple, pour que le programme n'influe pas sur la 
décision d'« acheter » plutôt que de « louer » la machinerie agricole, les coûts de location et la 
dépréciation sont exclus du calcul.  

 
La première année du programme est l'année d'imposition 1995 (pour un producteur, tout 
exercice qui se termine à une date quelconque en 1995).  L'admissibilité s'appuie sur la 
moyenne des trois dernières années (de 1992 à 1994).  Pour garantir que les paiements sont 
fondés sur l'ensemble des revenus et des dépenses associés à l'année d'imposition du 
producteur, divers rajustements sont apportés à la marge du programme.  Par exemple, le 
revenu différé est ajouté à la marge du programme pour l'année de la demande de versement. 
Cette mesure a pour but d'empêcher un producteur d'accroître le montant du versement au 
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titre de l'ADIP en différant son revenu. D'autres rajustements liés à l'inventaire, aux comptes 
débiteurs et aux comptes créditeurs sont apportés pour que seuls les revenus et les dépenses 
applicables à l'année de soumission de la demande de paiement soient inclus dans le calcul de 
la marge du programme. 

   
L'ADIP est un programme facultatif sans prélèvement de primes. Des droits administratifs 
sont toutefois perçus pour le traitement des demandes d'indemnisation. 

 
L'ADIP est conforme aux critères de base suivants énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) le soutien en question est fourni dans le cadre d'un programme 

gouvernemental financé par des fonds publics, sans transferts de la part des 
consommateurs;  

 
  b) l'aide en question n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs;  
 

En outre, l'ADIP satisfait aux critères particuliers énoncés au paragraphe 7 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture relatifs aux versements directs aux producteurs grâce à la 
participation financière de l'État à des programmes d'assurance-revenu et de protection du 
revenu agricole. Ces critères sont les suivants: 

 
  a) Le droit à bénéficier de versements au titre de l'ADIP repose sur une baisse 

abrupte de la marge du programme pour l'ensemble de la ferme. Si la marge 
du programme (définie comme étant la différence entre le revenu agricole 
admissible et les dépenses) pour l'année pour laquelle l'agriculteur soumet une 
demande chute au-dessous de 70 pour cent de la marge de référence (définie 
comme étant la moyenne de la marge du programme des trois années 
antérieures), le demandeur peut présenter une demande d'indemnisation. Tout 
producteur respectant cette condition a droit aux versements de l'ADIP. 

 
  b) Les paiements de l'ADIP indemniseront toujours le producteur pour son 

manque à gagner dans une proportion inférieure à 70 pour cent.  Les 
paiements sont destinés uniquement à relever le revenu du producteur jusqu'à 
70 pour cent de sa marge de référence. 

 
  c) Les paiements versés au titre de l'ADIP se rapportent uniquement au revenu 

agricole et sont indépendants du type ou du volume de la production (y 
compris le nombre de bestiaux ou de volailles) à laquelle s'adonne 
l'agriculteur, ou des prix intérieurs ou mondiaux qui s'appliquent à ces 
produits, ou des facteurs de production utilisés. 

 
  d) Lorsque le producteur reçoit dans la même année des paiements en vertu de 

ce paragraphe et du paragraphe 8, le total de ces paiements sera inférieur à 
100 p. 100 du manque à gagner total du producteur.  Le Canada ne se réclame 
d'aucun programme assujetti au paragraphe 8. 

 
4) Coût de la mesure:  
 

Les paiements versés au titre de l'ADIP ne dépasseront pas 3 millions de dollars pour chaque 
exercice (du 1er avril au 31 mars).  
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5) Date d'entrée en vigueur:  
 

L'ADIP a été mis en œuvre pour l'année d'imposition 1995 (pour un producteur, tout exercice 
qui se termine à une date quelconque en 1995). 

 
6) Période d'application:  
 

La première année du programme est l'année d'imposition 1995. Les demandes devraient être 
soumises au plus tard le 30 septembre 1996.  Les premiers paiements ont été versés pour 
l'exercice 1996-1997.  Le programme est en cours. 

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

L'ADIP est un programme de protection du revenu tiré de l'ensemble des activités de 
l'exploitation agricole. Tous les agriculteurs sont admissibles. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
  

Contributions à l'Association canadienne des producteurs d'oeufs d'incubation de poulets de 
chair  

 
2) Législation nationale de référence:  
        

Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Les fonds sont versés à l'Association canadiennes des producteurs d'oeufs d'incubation de 
poulets de chair pour le financement de la recherche universitaire fondamentale et appliquée 
sur la gestion des élevages de poulets à griller et des couvoirs. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs.  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au 
paragraphe 2(a) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture dans la catégorie des services à 
caractère général.  Il comporte des fonds pour la recherche, mais pas de versements directs 
aux producteurs ou aux transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Contribution de 100 000  dollars par année pendant cinq ans. 
 

5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme a été lancé pendant l'exercice 1996-1997.  
 
6) Période d'application: 
 

Le programme durera cinq ans à compter de l'exercice 1996-1997 et prendra fin 
en 2000-2001. 

 
7) Principaux produits béneficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 

Secteur avicole. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  

Programme Canada-Nouvelle-Écosse de recherche et de développement pour les grains et les 
cultures fourragères  

 
2) Législation nationale de référence:   

Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) (pour les paiements fédéraux)  
Public Service Act  (pour les paiements provinciaux) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  

Le Programme Canada-Nouvelle-Écosse de recherche et de développement pour les grains et 
les cultures fourragères prévoit une aide pour la recherche à long terme financée aussi par 
l'industrie visée.  Les activités incluent des recherches générales, des activités de vulgarisation 
et de consultation et des projets de commercialisation et de promotion.  Les bénéficiaires du 
financement comprendront généralement des instituts de recherche et des universités, des 
consultants et des associations.   

 
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 
dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général. Il ne comporte pas de versements directs aux producteurs ou aux 
transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Coûts estimatifs totaux du programme:  500 000 $  
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 
 Le programme est entré en vigueur le 28 octobre 1996.  
 
6) Période d'application: 

 
Le programme prendra fin le 31 mars 2002.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  

Grains et cultures fourragères. 
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Tableau DS:2 G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
  
 Programme national de transition pour les pommes 
 
2) Législation nationale de référence:   
 
 Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) 

Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire, paragraphe 4 a)  
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

En Nouvelle-Écosse, le Programme national de transition pour les pomiculteurs comporte 
deux volets, soit une mesure de soutien découplé du revenu et un volet recherche et 
développement.  Au Québec, ce programme prévoit uniquement le soutien découplé du 
revenu.  Le programme vise à aider les producteurs de la Nouvelle-Écosse et du Québec à 
s'adapter à l'abolition accélérée du Programme national tripartite de stabilisation (PNTS) des 
prix des pommes.  

 
Le paiement de soutien découplé du revenu est un paiement de transition unique de 7,50 $  et 
de 17 $ la tonne versé aux pomiculteurs de la Nouvelle-Écosse et du Québec respectivement 
pour les pommes admissibles mis en marché pendant les campagnes agricoles 1993 et 1994.  
Les pommes admissibles étaient celles qui répondaient à la définition de "pommes" du PNTS.  

 
Le volet recherche et développement de la Nouvelle-Écosse prévoit une aide financière pour 
les projets destinés à améliorer la compétitivité du secteur de la pomme.  Les activités 
comprennent des projets de mise en marché et de promotion, des recherches générales ou 
portant sur des produits particuliers, des activités de vulgarisation et de consultation, ainsi que 
des projets de formation.  Les bénéficiaires du financement comprendront généralement des 
instituts de recherche et des universités, des consultants et des associations.  

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

En Nouvelle-Écosse et au Québec, le paiement de soutien découplé du revenu satisfaisait aux 
critères stratégiques particuliers énoncés au paragraphe 6 de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture: 
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  a) L'admissibilité aux paiements reposait sur le volume (tonnes) de pommes mis 
en marché par chaque producteur pendant les campagnes agricoles 1993 
et 1994. 

 
  b) Le paiement ne dépendait pas du type ni du volume de production des années 

suivant la période de base. 
 
  c) Le paiement a été calculé d'après un taux fixe par tonne de pommes mises en 

marché pendant une période antérieure donnée et n'influait pas sur les prix 
courants ou futurs des pommes.  

 
  d) Le montant versé n'était pas lié aux facteurs de production employés pendant 

les années suivant la période de base. Les pommes commercialisées en dehors 
de la période d'admissibilité n'étaient pas admissibles au paiement.  

 
  e) Il n'était pas obligatoire de produire pour recevoir les paiements.  
   

Le volet recherche et développement est conforme aux critères stratégiques particuliers établis 
dans diverses dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture.  Le 
programme prévoit des fonds pour les activités susmentionnées et ne comporte pas de 
versements directs aux producteurs ou aux transformateurs. 

 
4) Coût de la mesure:  
 

Au total, les coûts du programme s'élèvent à 3,3 millions de dollars, dont 2,7 millions sous 
forme de paiements de soutien du revenu et 535 000 $ pour la recherche et le développement.  
 

5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme a été lancé le 1er octobre 1996.  
 
6) Période d'application: 
 

Le paiement de soutien découplé du revenu est un paiement unique qui a été versé 
directement aux producteurs de la Nouvelle-Écosse et du Québec pour l'exercice 1996-1997.  
Le volet recherche et développement demeurera en vigueur jusqu'au 31 mars 2002.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 

Pommes. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
  
 Programme du fonds ontarien de recherche et développement  
 
2) Législation nationale de référence:   
 

Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire.  
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Le programme prévoit le financement des activités de recherche et de développement visant 
de nouveaux segments agricoles primaires et à valeur ajoutée menées par des chercheurs des 
secteurs privé et public en Ontario.  Les projets incluent des projets pilotes et des activités de 
recherche et d'analyse visant la réduction des coûts, l'amélioration de la diversité d'un secteur, 
l'augmentation des rendements, l'amélioration de la qualité des produits ou la création de 
nouveaux produits, ainsi que l'ouverture de nouveaux marchés.  Les bénéficiaires du 
financement comprendront généralement des instituts de recherche et des universités, des 
consultants et des associations.  

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants énoncés au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture :  

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, il satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au paragraphe 2 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture dans la catégorie des services à caractère général. Il 
comprend des fonds pour les projets de recherche et de développement, mais pas de 
versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Coût estimatif total de 10 millions de dollars.  
 

5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme a été lancé pendant l'exercice 1996-1997.  
 
6) Période d'application: 
 

Le programme est en vigueur pour une période de quatre ans jusqu'au 31 mars 2000.  
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 

 
Nouveaux segments agricoles primaires et à valeur ajoutée de l'Ontario. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
  
 Programme complémentaire Canada-Alberta sur le développement du secteur du porc  
 
2) Législation nationale de référence:   
 
 Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12(5) (pour les paiements fédéraux)  

Government Reorganization Act et Financial Administration Act  (pour les versements 
provinciaux)  

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Le programme complémentaire Canada-Alberta sur le développement du secteur du porc 
comprend deux volets, soit le soutien découplé du revenu consenti au titre de la législation 
provinciale et un volet recherche et développement financé en vertu de la législation fédérale.  

 
Le soutien découplé du revenu visait à aider les éleveurs de porcs de l'Alberta à s'adapter à 
l'abolition du Programme national tripartite de stabilisation (PNTS) des prix du porc le 
2 juillet 1994.  Il s'agit d'un paiement de transition unique de 1,50 $ par porc admissible mis 
en marché par les participants au PNTS du 3 avril au 31 décembre 1994.  Par porcs 
admissibles, on entend ceux qui répondent à la définition de "porcs" du PNTS.  

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants énoncés au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) Le soutien est fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

Le soutien découplé du revenu satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au 
paragraphe 6 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 

 
  a) L'admissibilité aux paiements est fonction du nombre de porcs mis en marché 

par chaque producteur entre le 3 avril 1994 et le 31 décembre 1994. 
 
  b) Le paiement ne dépend pas du type ni du volume de production les années 

suivant la période de base.  
 
  c) Le paiement est calculé d'après un taux fixe par porc mis en marché pendant 

une période antérieure donnée et n'influe pas sur les prix courants ou futurs 
des porcs. 
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  d) Le montant versé n'est pas lié aux facteurs de production employés pendant 
les années suivant la période de base.  Les porcs commercialisés en dehors de 
la période d'admissibilité ne sont pas admissibles au paiement.  

 
  e) Il n'est pas obligatoire de produire pour recevoir les paiements.  
 

Le volet recherche et développement est conforme aux critères stratégiques particuliers 
énoncés dans diverses dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture 
dans la catégorie des services à caractère général.  Les dépenses du programme ne 
comprennent pas les versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  Elles 
incluent les projets de recherche et de développement qui améliorent la compétitivité de 
l'industrie porcine.  Les activités incluent les projets de commercialisation et de promotion, la 
recherche générale et particulière, ainsi que les activités de vulgarisation et de consultation.  
Les bénéficiaires du financement comprendront généralement des instituts de recherche et des 
universités, des consultants et des associations.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Les coûts totaux du programme s'élèvent à 5,6 millions de dollars, dont 2,8 millions pour le 
soutien du revenu et 2,8 millions pour la recherche et le développement.  
 

5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme est entré en vigueur le 16 avril 1997 mais certaines dépenses ont été imputées 
à l'exercice 1996-1997 (avril à mars). 

 
6) Période d'application: 
 

Le paiement de soutien découplé du revenu est un paiement unique qui a été versé 
directement aux producteurs pour l'exercice 1996-1997.   

 
Le volet recherche et développement est en vigueur pour une période de cinq ans jusqu'au 
31 mars 2002.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 

Porcs.  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 Fonds Canada-Alberta pour le développement du secteur du boeuf 
 
2) Législation nationale de référence:  
 

Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12(5) (pour les paiements fédéraux)  
Government Reorganization Act et Financial Administration Act (pour les versements 
provinciaux) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 Le Fonds Canada-Alberta pour le développement du secteur du boeuf est un programme 

conjoint fédéral-provincial qui prévoit le financement des activités de recherche et de 
développement destinées à accroître la compétitivité du secteur du boeuf en Alberta.  Les 
projets incluent des activités de commercialisation et de promotion, des recherches générales 
ou portant sur des produits particuliers, des activités de vulgarisation et de consultation, des 
projets de formation, des projets en biotechnologie et des activités à valeur ajoutée.  Les 
bénéficiaires du financement comprendront généralement des instituts de recherche et des 
universités, des consultants et des associations.   

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs.  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 
dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture concernant la 
catégorie des services à caractère général.  Il comprend des fonds pour les projets de 
recherche et de développement, mais pas de versements directs aux producteurs ou aux 
transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Coûts estimatifs totaux du programme:  16,4 millions de dollars. 
 

5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme est entré en vigueur le 16 avril 1997 mais certaines dépenses ont été imputées 
à l'exercice 1996-1997 (avril à mars).  
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6) Période d'application: 

 
Le programme prendra fin le 31 mars 2002. Les projets approuvés au 31 mars 2000 seraient 
financés jusqu'au 31 mars 2002.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  

 
Bovins de boucherie  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 Programme complémentaire Canada-Alberta sur le développement du secteur de la betterave 

à sucre  
 
2) Législation nationale de référence: 
 

Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) (pour les paiements fédéraux)  
Government Reorganization Act et Financial Administration Act (pour les paiements 
provinciaux) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  

 
Le Fonds Canada-Alberta de développement de l'industrie de la betterave à sucre prévoit le 
financement des activités de recherche et de développement destinées à accroître la 
compétitivité de ce secteur albertain. Les activités incluent des projets de commercialisation 
et de promotion, des recherches générales ou portant sur des produits particuliers, des 
activités de vulgarisation et de consultation, des projets en biotechnologie, des activités à 
valeur ajoutée et des projets de développement rural dont bénéficiera le secteur albertain de la 
betterave à sucre.  Les bénéficiaires du financement comprendront généralement des instituts 
de recherche et des universités, des consultants et des associations.   

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs.  
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 
dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Il comporte des fonds pour les projets de recherche et de 
développement, mais pas de versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 
 Coûts estimatifs totaux du programme:  1,5 million de dollars. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  

 
Le programme est entré en vigueur le 14 août 1997 mais certaines dépenses ont été imputées 
à l'exercice 1996-1997 (avril à mars).  
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6) Période d'application: 
 
 Le programme prendra fin le 31 mars 2002.  
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  

 
Betteraves à sucre. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 British Columbia Investment Agriculture Fund  
 
2) Législation nationale de référence:  

 
Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire.  

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  

 
Le programme prévoit le financement des activités de recherche et de développement visant 
les secteurs agricoles primaires et à valeur ajoutée et menées par des chercheurs des secteurs 
privé et public en Colombie-Britannique.  Les projets incluent des activités de 
commercialisation et de promotion, des recherches générales ou portant sur des produits 
particuliers, des activités de vulgarisation et de consultation et des projets à valeur ajoutée.  
Les bénéficiaires du financement comprendront généralement des instituts de recherche et des 
universités, des consultants et des associations.  

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs.  
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au paragraphe 2 
de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture dans la catégorie des services à caractère général.  
Il comprend des fonds pour les projets de recherche et de développement, mais pas de 
versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Coût estimatif total de 22 millions de dollars.  
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme est entré en vigueur le 4 mars 1997. 
 
6) Période d'application: 

 
Le programme a démarré pendant l'exercice 1996-1997 et prendra fin après une période de 
quatre ans pour l'exercice 1999-2000.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 

 
Secteurs agricoles primaires et à valeur ajoutée de la Colombie-Britannique.  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
  

Programme complémentaire pour le programme Canada-Colombie-Britannique sur le 
développement de l'agriculture dans la région de Peace River.  

 
2) Législation nationale de référence: 
 

Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) (pour les contributions fédérales)   
British-Columbia Farming and Fishing Industries Development Act (pour les contributions 
provinciales) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Le programme prévoit des contributions financières pour des projets de commercialisation et 
de promotion, des recherches générales, des activités de vulgarisation et de consultation, des 
activités de formation, des projets visant l'adoption de la biotechnologie, des activités de 
diversification et à valeur ajoutée, ainsi que des projets de développement rural dont 
bénéficiera le secteur agroalimentaire de la région de la rivière de la Paix.  Les bénéficiaires 
du financement comprendront généralement des instituts de recherche et des universités, des 
consultants et des associations.   

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 

 
  a) Le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé 

avec des fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs. 
 
  b) L'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans les diverses 
dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Il comprend des fonds pour les projets de recherche et de 
développement, mais pas de versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  

 
4) Coût de la mesure:  
 

Coûts estimatifs totaux du programme:  2 400 000 $  
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le programme a été lancé pendant l'exercice 1996-1997.  
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6) Période d'application: 
 
Le programme est en vigueur pour une période de six ans jusqu'au 31 mars 2002.  

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  

 
Tous les produits agricoles cultivés dans la région de la rivière de la Paix. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Vulgarisation dans le domaine des élevages non traditionnels 
 
2) Législation nationale de référence:  
 
 Loi sur la diversification de l'industrie du bétail 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Le programme de Vulgarisation dans le domaine des élevages non traditionnels consiste à 
créer une base de données sur les élevages non traditionnels dans la province du Manitoba et 
à la mettre à la disposition des intéressés au moyen d'activités de vulgarisation, y compris de 
documents écrits, de fiches de renseignements et de contacts avec l'industrie.  Les élevages 
non traditionnels ont trait aux animaux d'élevage appartenant à des espèces autres que celles 
qu'on trouve habituellement dans la production agricole.  Ces espèces comprennent le bison, 
les ratites (autruches, émeus et nandous), le lapin, le sanglier et le wapiti. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 

 
  a) le programme est offert dans le cadre d'un programme financé par des fonds 

publics n'impliquant pas de transferts de la part des consommateurs;  
 
  b) le programme n'a pas pour effet de soutenir les prix à la production.  
 

En outre, le programme satisfait aux critères particuliers énoncés à l'alinéa 2 d) de l'annexe 2 
de l'Accord sur l'agriculture pour ce qui est des services de vulgarisation et de consultation 
(catégorie des services de caractère général). 

 
4) Coût de la mesure: 
 

Les dépenses au cours de l'exercice financier 1996-1997 (avril à mars) ont totalisé 287 000 $. 
 
(5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Le programme est entré en vigueur le 1er février 1997. 
 
6) Période d'application: 
 
 La période d'application est indéterminée. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 

Tous les éleveurs d'animaux non traditionnels sont admissibles au programme. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/29 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Initiative d'utilisation de l'excédent d'eau aux fins d'irrigation 
 
2) Législation nationale de référence: 

 
Loi sur l'organisation du gouvernement, article 16 (législation provinciale) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 

 
L'Initiative d'utilisation de l'excédent d'eau aux fins d'irrigation consiste à fournir une aide 
financière aux associations d'irrigation et à d'autres organismes pour la planification et 
l'élaboration de projets d'irrigation écologiquement viables dans la province du Manitoba. 

 
L'initiative est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 

 
  a) le soutien en question est offert dans le cadre d'un programme financé par des 

fonds publics n'impliquant pas de transferts de la part des consommateurs; 
 
  b) le soutien en question n'aura pas pour effet de soutenir les prix à la 

production.  
 

En outre, l'initiative satisfait aux critères particuliers énoncés au paragraphe 2 de l'annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture (services de caractère général).  Elle fournit une aide financière pour 
des projets de soutien de l'infrastructure, de gestion de secteur, de recherche appliquée, de 
démonstration et de transfert technologique, de surveillance de l'environnement, de 
sensibilisation du public, d'éducation et de communication.  Elle n'implique pas de 
versements directs aux producteurs ou aux transformateurs et elle ne fournit aucune aide pour 
l'irrigation des terres appartenant à des exploitations agricoles. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Le coût de cette initiative est d'environ 1,5 million de dollars et s'étale sur une période de trois 

ans.  
 
5) Date d'entrée en vigueur: 

 
L'initiative est entrée en vigueur le 1er juillet 1996. 
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6) Période d'application: 
 
La période d'application est d'environ cinq ans.  Elle commence le 1er juillet 1996 et prend fin 
le 31 mars 2001. 

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  
 
 Toutes les cultures. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/36 
 

 
SOUTIEN INTERNE:  CANADA 

 
Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 

Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  
_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 Programme d'ajustement Canada-Saskatchewan  
 Programme d'ajustement Canada-Manitoba 
 
2) Législation nationale de référence:  
 
 Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire, article 5, pour la part fédérale 
 Farm Financial Stabililty Act, pour la part de la Saskatchewan 
 Loi sur les régimes d'assurance-revenu agricole, pour la part du Manitoba 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 
 L'objectif du programme est de fournir un paiement unique découplé aux producteurs de la 

Saskatchewan et Manitoba. 
 
 Le programme est offert aux producteurs de la Saskatchewan et du Manitoba qui ont produit 

des récoltes admissibles en 1999 et qui ont présenté une déclaration de revenus pour l'année 
d'imposition 1999 ou qui avait le statut d'Indien ayant une exploitation agricole dans une 
réserve.  Les récoltes admissibles sont celles qui l'étaient sous le régime de la Loi sur le 
transport du grain de l'Ouest, ce qui comprendrait les principales céréales, les oléagineux et 
les cultures spéciales. 

 
 Le montant du paiement est calculé d'après un pourcentage des premiers 125 000 $ de ventes 

admissibles du producteur. Les producteurs dont les ventes admissibles ont commencé au 
cours de l'année d'imposition 1999 verront leur paiement calculé d'après un pourcentage de 
ces ventes pour l'année 1999.  Les producteurs dont les ventes admissibles remontent à avant 
l'année d'imposition 1999 verront leur paiement calculé d 'après un pourcentage du montant le 
plus élevé entre leurs ventes admissibles pour 1998 ou la moyenne de leurs ventes 
admissibles annuelles pour toutes les années où ils ont exploité une ferme entre les années 
d'imposition 1994 et 1998 inclusivement.       

 
 On déterminera le pourcentage de paiement en divisant le total des fonds disponibles par le 

chiffre d'affaires global admissible pour la province. 
 
 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe de l'annexe 2 de l'Accord 

sur l'agriculture: 
 
 a) Le programme a été exécuté par l'entremise d'un programme gouvernemental ne 

mettant pas en cause les transferts en provenance des consommateurs. 
 
 b) Le programme n'a pas eu pour effet de fournir un soutien des prix aux producteurs. 
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 En outre, il répond aux critères précis en matière de politique du paragraphe 6 de l'annexe 2 
de l'Accord sur l'agriculture: 

 
 a) L'admissibilité au paiement est fondée sur le statut de producteur du Manitoba et de la 

Saskatchewan en 1999.    
 
 b) Le montant du paiement n'est pas lié au type ou au volume de production de toute 

année postérieure à 1999, ni calculé d'après ceux-ci. 
 
 c) Le montant du paiement n'est pas lié aux prix intérieurs ou internationaux qui 

s'appliquent à toute production entreprise au cours de toute année postérieure à 1999, 
ni calculé d'après ceux-ci. 

 
 d) Le montant du paiement n'est pas lié aux facteurs de production utilisés au cours de 

toute année postérieure à 1999. 
 
 e) On n'est pas tenu de réaliser une production pour recevoir des paiements. 
 
4) Coût de la mesure:  
 
 Le coût total du programme était de 360 millions de dollars.  
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 
 Le programme est entré en vigueur en mars 2000. 
 
6) Période d'application:  
 
 Des paiements ont été effectués au cours de l'exercice financier 2000/01 (avril à mars). 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Les récoltes qui étaient admissibles sous le régime de la Loi sur le transport du grain de 

l'Ouest. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/36 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  
 
 Programme d’aide en cas de catastrophe liée au revenu agricole (ACRA) 
 
2) Législation nationale de référence:  
 
 La Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) (pour la part du paiement versé 

par le gouvernement fédéral), et tel qu’autorisé en vertu des différentes législations 
provinciales (pour la part du paiement versé par les provinces). 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Le Programme d’aide en cas de catastrophe liée au revenu agricole (ACRA) est un 
programme de deux ans, de portée nationale qui offre une aide financière aux agriculteurs 
canadiens en cas de réduction extrême de leur revenu pour des raisons indépendantes de leur 
volonté.  Il s'agit d’un programme à frais partagés comprenant un volet fédéral et un volet 
provincial;  il a été soigneusement conçu de manière à satisfaire aux critères du paragraphe 7 
de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture de l'Organisation mondiale du commerce.  Il avait 
aussi pour vocation d’intégrer les modalités du régime fiscal canadien et de couvrir tous les 
produits agricoles.  L'ACRA est un programme facultatif auquel peuvent adhérer tous les 
agriculteurs qui font une déclaration d’impôt dans laquelle ils mentionnent des revenus ou des 
pertes associés à une exploitation agricole et dont la marge brute est inférieure à 70 pour cent 
de leur marge brute moyenne historique.  Pour l’année d’imposition 1998, la marge historique 
était fondé e sur la période couvrant les trois années antérieures.  Pour l’année 
d’imposition 1999, la marge historique était fondée soit sur les trois années antérieures ou sur 
les cinq années antérieures, en excluant la valeur la plus forte et la valeur la plus faible.  La 
marge brute est définie comme étant la différence entre les revenus agricoles et les frais 
d’exploitation. Les paiements ramèneront la marge du producteur jusqu’à concurrence de 
70 pour cent de sa marge historique.  

 
Le revenu d'appoint n'est pas inclus dans le revenu admissible.  Seuls les revenus liés à 
l'agriculture primaire le sont.  Certaines dépenses agricoles sont exclues du calcul pour que 
l'ACRA n'influe pas sur les décisions concernant la production et les achats.  Par exemple, 
pour que le programme n'influe pas sur la décision d'"acheter" plutôt que de "louer" la 
machinerie agricole, les coûts de location et la dépréciation sont exclus du calcul. 

 
La première année du programme est l'année d'imposition de 1998.  Pour garantir que les 
paiements sont basés sur l’ensemble des revenus et des dépenses liés à l'année d'imposition du 
producteur, divers rajustements sont apportés à la marge du programme.  Par exemple, le 
revenu différé est ajouté à la marge du programme pour l'année de réclamation.  Cette mesure 
a pour but d'empêcher un producteur d'accroître son paiement de l’ACRA en différant son 
revenu.  D'autres rajustements liés aux dépenses et à l'inventaire sont apporté s pour que seuls 
les revenus et les dépenses applicables à l'année d’indemnisation soient inclus dans le calcul 
de la marge du programme.  Les paiements versés au titre de l’ACRA ou de programmes 
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analogues ne sont pas inclus dans le calcul de la marge brute et entrent dans le calcul du 
montant du paiement admissible pour pré venir le versement de paiements en double.  

 
L'ACRA est conforme aux critères de base suivants énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture:  

 
 a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs; 
 
 b) l’aide n'a pas pour effet d’apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 

En outre, l’ACRA satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au paragraphe 7 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture relatifs aux paiements directement versés aux 
producteurs par suite de la participation financière gouvernementale aux programmes 
d'assurance-revenu et de protection du revenu agricole.  Ces critères sont les suivants: 

 
 a) Le droit à bénéficier de versements au titre de l'ACRA repose sur une baisse abrupte 

de la marge pour l’ensemble de la ferme. Si la marge de l'année en cours du 
demandeur chute au-dessous de 70 pour cent de la marge historique, le demandeur 
peut réclamer un paiement.  Tout producteur respectant cette condition a droit aux 
paiements de l'ACRA. 

 
 b) Les paiements de l'ACRA indemniseront toujours le producteur pour son manque à 

gagner dans une proportion inférieure à 70 pour cent.  Les versements sont destinés 
uniquement à porter la marge du producteur à 70 pour cent de sa marge historique. 

 
 c) Les paiements de l’ACRA se rapportent uniquement au revenu agricole.  Ils sont 

indépendants du type ou du volume de la production (incluant le nombre de bestiaux 
et de volailles) à laquelle s'adonne le producteur ou des prix intérieurs ou mondiaux 
qui s'appliquent à ces produits ou des facteurs de production utilisés. 

 
 d) Lorsque le producteur reçoit dans la même année des paiements en vertu de ce 

paragraphe et du paragraphe 8, le total de ces paiements sera inférieur à 100 pour cent 
du manque à gagner total du producteur.  Les paiements réclamés auprès d'autres 
programmes en vertu de ce paragraphe (G/AG/N/CAN/8, G/AG/N/CAN/29) 
représentent le volet provincial de ce programme à frais partagés.  Ainsi, l’ACRA 
n'offre pas aux producteurs des paiements en sus de la marge historique de 70 pour 
cent stipulée par le programme.  Le Canada ne se réclame d’aucun programme 
assujetti au paragraphe 8. 

 
4) Coût de la mesure:  
 
 Les paiements versés au titre de l’ACRA ne dépasseront pas 1,78 milliard de dollars pour les 

exercices 1999-2000 et 2000-2001 (du 1er avril au 31 mars) visés par l’ACRA. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

L'ACRA est entré en vigueur pour l'année d'imposition 1998 (pour un producteur, tout 
exercice qui se termine à une date quelconque en 1998). 
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6) Période d'application:  
 

L'ACRA est un programme de deux ans couvrant les années 1998 et 1999. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 L'ACRA est un programme de protection du revenu tiré de l'ensemble des activités de 

l'exploitation agricole.  Tous les agriculteurs sont admissibles. 
 

_______________   
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Titre intégral de la mesure: 

 
Programme de conservation des sols 

 
2) Renvoi à la législation intérieure: 
 

Ce programme est mis en œuvre en vertu de la Supplementary Appropriations Act de l'Île du 
Prince-Édouard.  

 
3) Description détaillée de la mesure avec renvoi aux critères: 
 

Le Programme de conservation des sols est un programme de deux ans conçu pour aider les 
producteurs à réduire la dégradation provoquée par l'érosion, tout en étant conforme à toute 
mesure législative sur la protection de l'environnement nouvelle ou établie.  Le programme 
octroie des stimulants financiers pour aider les agriculteurs à adopter des pratiques qui 
améliorent la production agricole tout en contribuant à la protection des zones humides et des 
cours d'eau. 

 
En tout, un total de 70 000 $ est mis à la disposition des propriétaires fonciers comme mesure 
d'encouragement pour qu'ils puissent construire des ouvrages de contrôle de l'érosion et 
convertir leurs pratiques culturales à la culture en bandes sur les terres agricoles appropriées. 

 
Le Programme de conservation des sols appuie la mesure par une aide financière pour un 
maximum de 25 pour cent de son coût ou 20 $ par acre pour la conversion à la culture en 
bandes. L'aide maximale offerte est de 7500 $ par ferme. Les projets admissibles sont, entre 
autres:  l'installation de voies d'eau gazonnées, les plantations brise-vent, les terrasses et les 
haies.  Les plantations brise-vent et les haies remplissent les conditions exigées pour l'aide au 
tarif de 0,40 $ par arbre, jusqu'à un maximum de 1500 $ par ferme. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 
 

  a) Le programme a été exécuté dans le cadre d'un programme financé par des 
fonds publics ne mettant pas en cause de transferts de la part des 
consommateurs. 

 
  b) Le programme n'a pas eu pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs. 
 

En outre, il répond aux critères précis en matière de politiques énoncés au paragraphe 12 de 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture à l'égard des programmes de protection de 
l'environnement: 
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  a) Le droit de bénéficier de ces versements se fonde sur la réalisation de la 
construction d'ouvrages de contrôle de l'érosion ou de la conversion des 
pratiques culturales; 

 
  b) Le montant des versements représente une portion des coûts découlant de la 

mise en place de la mesure(s). 
 
4)   Coût de la mesure: 
 

Le coût du programme est de 70 000 $. 
 

5)  Date d'entrée en vigueur: 
 

Le programme est entré en vigueur au cours de l'exercice 1997-1998 (avril à mars). 
 
6)  Période d'application: 
 

Les paiements ont commencé au cours de l'année financière 1997-1998 et se sont terminés 
en 1998-1999. 

 
7)  Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

Aucun produit ne tirera avantage de ce programme. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Titre intégral de la mesure: 

 
Agriculture and Environmental Resource Conservation Program (AERC) 

 
2) Renvoi à la législation intérieure: 
 

Ce programme est mis en œuvre en vertu de la Supplementary Appropriations Act de l'Île du 
Prince-Édouard. 

 
3) Description détaillée de la mesure avec renvoi aux critères: 

 
L'Agriculture and Environmental Resource Conservation Program (AERC) est un programme 
de trois ans conçu pour aidant les producteurs à respecter les lois portant sur la protection de 
l'environnement, qu'elles soient nouvelles ou non.  Le programme offrira de l'aide financière 
et technique pour une vaste gamme de projets de conservation à la ferme. 

 
L'aide financière par laquelle le programme appuiera les producteurs recoupera une fraction 
des coûts liés à la mise en œuvre des pratiques dont fait mention le plan 
agro-environnemental.  Parmi les questions d'observation prioritaires, on retrouve celles qui 
visent à empêcher le lisier de s'infiltrer dans les eaux souterraines ou de contaminer un cours 
d'eau et à empêcher les sols en érosion d'atteindre les cours d'eau. L'aide maximale sera de 
30 000 dollars par requérant, peu importe l'année.  Pour être admissible, il faudra disposer 
d'un plan agro-environnemental et d'un plan d'action.  Les paiements seront effectués après 
vérification de la mise en œuvre de la mesure. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 
 
 a) Le programme est fourni dans le cadre d'un programme public financé par des 

fonds publics ne mettant pas en cause de transferts de la part des 
consommateurs. 

 
b) Le programme n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs. 
 
En outre, il répond aux critères précis en matière de politiques énoncés au paragraphe 12 de 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
 a) Le droit de bénéficier de ces versements se fondra sur l'observation des 

mesures énoncées dans le plan agro-environnemental. 
 
 b) Le montant des versements représente une portion (66 pour cent) des coûts 

découlant de l'observation de la mesure. 
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4)   Coût de la mesure: 
 

Le coût total estimatif du programme s'élève à un million de dollars par années pour un total 
de trois millions de dollars. 
 

5)  Date d'entrée en vigueur: 
 
Le programme est entré en vigueur le 1er avril 1999. 

 
6)  Période d'application: 
 

Les paiements ont commencé au cours de l'année financière 1999-2000 (avril à mars) et se 
termineront en 2001/02. 

 
7)  Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

Aucun produit ne tirera avantage de ce programme. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Programme d'appui à la concertation 
 
2) Législation interne de référence:  
 

Loi sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Ce programme prévoit l'établissement d'initiatives de consultation et de collaboration dans le 
secteur agroalimentaire du Québec en vue du soutien de structures coopératives de 
développement des marchés.  Il comprend quatre volets:   

1) Appui de l'autonomie et de la prise en charge des tables de concertation 
2) Appui financier aux projets rassembleurs qui encouragent les divers intervenants à 

travailler en commun pour atteindre des buts communs 
3) Appui de la conclusion d'ententes de partenariat 
4) Appui de la réalisation de projets majeurs créateurs d'emplois. 

 
L'objectif "de l'autonomie et de la prise en charge des tables de concertation" (volet 1) est de 
faciliter la création de tables de concertation, d'en appuyer le fonctionnement et l'autonomie, 
de créer une vision commune par l'élaboration d'un plan stratégique de développement, ainsi 
que de diffuser l'information relative aux travaux et aux projets des tables de concertation.  
L'aide financière peut atteindre 50 000 $ annuellement par table de concertation, sans 
toutefois dépasser 70 pour cent du total des dépenses admissibles au projet.  (annexe 2, 
paragraphe 2 d)) 

 
L'objectif de "financement des projets rassembleurs qui encouragent les divers intervenants à 
travailler en commun pour atteindre des buts communs" (volet 2) est de permettre la 
réalisation de projets qui font naître et vivre la concertation, ce qui comprendrait la couverture 
des frais des consultants, ainsi que des études visant l'ouverture de marchés nationaux et 
internationaux aux produits et l'amélioration de la compétitivité. L'aide financière peut 
atteindre 70 pour cent des dépenses liées à l'embauche de personnel qualifié et de celles liées 
à toute autre activité, et ce, jusqu'à concurrence de 50 000 $ par projet.  (annexe 2, 
paragraphe 2 f)). 
 
L'objectif de la "conclusion d'ententes de partenariat" (volet 3) est de permettre aux 
intervenants des tables de concertation de réaliser des projets découlant de leurs plans 
stratégiques, sur la base d'un partenariat avec le Ministère de l'agriculture, des pêcheries et de 
l'alimentation (MAPAQ), afin d'aider plus particulièrement la réalisation de projets de 
recherche et de développement, de formation, d'innovation technologique ou autres.  Les 
interventions du Ministère ne pourront excéder 70 pour cent du coût total du projet.  
(annexe 2, paragraphe a)) 
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L'objectif de la "réalisation de projets majeurs créateurs d'emploi" (volet 4) est de soutenir la 
réalisation de projets majeurs créateurs d'emplois, découlant des plans stratégiques des tables 
de concertation sur le développement des marchés.  Il est constitué de trois sous-volets: le 
sous-volet 4.1 est composé de projets d'investissements, le sous-volet 4.2, de projets de 
développement de marchés, et le sous-volet 4.3 s'adresse à des projets de partage 
d'information.  L'aide financière peut atteindre 70 pour cent des dépenses admissibles, sans 
toutefois excéder 250 000 $ par projet.  (annexe 2, paragraphe 2 d)) 
 
Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture:  
 
a) Le soutien a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé à l'aide 

de fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs. 
 
b) L'aide n'a pas eu pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs.  
 
De plus, le programme répond aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 
dispositions du paragraphe 2 de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Les dépenses énoncées aux articles 1, 2 et 3 et aux 
paragraphes 4.2 et 4.3 ne mettent pas en cause les paiements directs aux producteurs ou aux 
transformateurs.  Seuls les paiements effectués en vertu du paragraphe 4.1 mettaient en cause 
les paiements directs aux producteurs ou aux transformateurs et ont été inscrits dans la mesure 
globale de soutien. 
 

4) Coût de la mesure: 
 

Le coût total du programme est de 15 millions de $. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Le 1er avril 1997 
 
6) Période d'application:  
 

Trois ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

Tous les produits agroalimentaires 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Titre intégral de la mesure: 
 

Financement de l'Institut de recherche en agroenvironnement (IRDA) 
Cet organisme est une entreprise à but non lucratif. 

 
2) Renvoi à la législation intérieure:  
 

Loi sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 
 
3) Description détaillée de la mesure avec renvoi aux critères:  
 

Les membres fondateurs de l'Institut sont le Ministère de l'agriculture, des pêcheries et de 
l'alimentation, le Ministère de l'environnement, ainsi que le Ministère de l'industrie, du 
commerce, de la science et de la technologie du Québec, et l'Union des producteurs agricoles. 

 
L'objectif de l'Institut est de soutenir le développement des connaissances et des technologies 
nécessaires à la protection de l'environnement dans un contexte de compétitivité et de 
rentabilité des entreprises. 

 
Ses activités de recherche sont constituées principalement de projets de recherche 
précompétitive à caractère public.  

 
Le programme répond aux critères de base suivants énoncés au paragraphe 1 de l'annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture:  

 
a) Le soutien subvient aux besoins de développement des connaissances et des 

technologies dans le cadre d'un programme public financé par des fonds publics ne 
mettant pas en cause de transferts de la part des consommateurs. 

 
b) Le soutien en question n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs.  
 

En outre, le programme répond aux critères précis en matière de politiques relatives à la 
recherche énoncés au paragraphe 2 a) de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. Il n'y a aucun 
transfert aux producteurs ou aux transformateurs. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

Le coût total du programme est de 6,3 millions de $. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Mars 1998-mars 2001 
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6) Période d'application:  
 

Trois ans 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

Tous les produits agroalimentaires 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Titre intégral de la mesure:  
 

Grazing Enhancement Fund Program de la Colombie-Britannique 
 
2) Renvoi à la législation intérieure: 
 

Grazing Enhancement Special Account (British Columbia) Act 
 
3) Description détaillée de la mesure avec renvoi aux critères: 
 

La mesure notifiée est un nouveau programme conforme aux critères généraux du 
paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
 a) le programme est fourni dans le cadre d'un programme public financé par des 

fonds publics ne mettant pas en cause de transferts de la part des 
consommateurs;  

 
 b) le programme n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs. 
 

En outre, le nouveau programme répond aux critères précis de plusieurs subdivisions du 
paragraphe 2, "Services de caractère général", de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 

 
Alinéa 2 (a) -   "la recherche liée aux programmes de protection de 

l'environnement"; 
Alinéa 2 (d) -   "services de vulgarisation et de consultation, y compris ... le 

transfert ... des résultats de la recherche aux producteurs"; 
Alinéa 2 (g) -   "services d'infrastructure, y compris... les infrastructures de 

programmes de protection de l'environnement". 
 

Il n'y a pas de versements aux producteurs ni aux transformateurs. 
 

La mesure notifiée est une nouvelle initiative visant à atténuer l'incidence que les plans 
intégrés d'utilisation des terres régionales et les exigences en matière de conservation des 
ressources adoptés par le gouvernement de la Colombie-Britannique ont sur l'industrie de 
l'élevage.  Cette initiative comprenait l'établissement de nouvelles zones protégées et de zones 
spéciales de développement des ressources (par exemple des "parcs" et des zones de 
conservation) où l'utilisation des terres publiques à des fins commerciales, y compris des 
pâturages, est maintenant interdite ou restreinte, et la création d'un nouveau code des 
pratiques de foresterie qui resserre les restrictions applicables à l'usage commercial des terres 
publiques, y compris des pâturages, pour des raisons de protection de l'environnement ou de 
conservation. 
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Le programme notifié a un double objectif.  Premièrement, conformément aux dispositions 
des alinéas 2 a) et 2 d), il assume une partie des frais de recherche et de vulgarisation 
connexes à l'amélioration de la protection de l'environnement liée à l'utilisation des terres 
publiques pour l'élevage.  Deuxièmement, conformément aux dispositions de l'alinéa 2 g), il 
assume les coûts des travaux d'infrastructure (notamment du clôturage) visant à restreindre 
l'accès des animaux aux terres, à l'eau ou aux autres valeurs environnementales protégées, 
ainsi qu'à maintenir ou à accroître la production de fourrages sur les terres publiques 
demeurant ouvertes à la paissance afin que l'on réduise le moins possible l'accessibilité des 
autres terres publiques pour la paissance. 

 
Conformément aux dispositions de l'alinéa 2 g), le programme "ne comprend pas de 
subventions aux intrants ou aux frais d'exploitation, ni de redevances d'usage préférentielles".  
Un de ses principes fondamentaux est que les fonds ne doivent servir qu'aux aménagements 
qui maintiennent ou améliorent directement la valeur des ressources publiques.  
L'amélioration des infrastructures associées aux terres privées n'est financée que dans les rares 
cas où un investissement représente le seul moyen de maintenir ou d'améliorer la valeur des 
ressources publiques (par exemple, si les seuls systèmes d'alimentation en eau accessibles 
pour le rétablissement d'un habitat public en dégradation se trouvent sur des terres privées, on 
pourrait alors investir sur ces terres afin de protéger l'habitat en question).  Toutes les 
améliorations apportées aux infrastructures dans le cadre du programme appartiennent à 
l'État.  Une fois qu'elles sont créées, tout preneur à bail est tenu de les maintenir à ses frais.  
Le gouvernement qui, sans lien avec le programme et son administration, loue des terres 
publiques comme pâturages à des utilisateurs privés selon un régime d'unités animales/mois 
(UAM) profite du maintien ou de l'accroissement de la valeur pastorale de ces terres. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

Total maximum de 2,5 millions de dollars CAN par année (y compris les frais 
d'administration) jusqu'à l'exercice financier 2004-2005.   

 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 

Septembre 1995 et chaque fois qu'un plan d'utilisation des terres régionales est mis à 
exécution. 

 
6) Période d'application:  
 

De l'exercice financier 1995-1996 à l'exercice financier 2004-2005. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires:  
 

Bovins, moutons, chevaux (et faune). 
 
 

______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/40 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Programme canadien du revenu agricole (PCRA) 

 
2) Fondement législatif interne: 
 

Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5) 
 
3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
 

Le Programme canadien du revenu agricole est une prolongation de trois ans du programme 
d'aide en cas de catastrophe liée au revenu agricole (ACRA) qui a fait l'objet d'une 
notification à l'Organisation mondiale du commerce (OMC) le 14 juillet 2000 
(G/AG/N/CAN/36). 

 
4)   Coût de la mesure: 
 

Les paiements versés au titre du PCRA ne dépasseront pas 725 millions de dollars pour les 
exercices 2000/01, 2001/02 et 2002/03 (du 1er avril au 31 mars). 
 

5)  Date d'entrée en vigueur: 
 

Le PCRA est entré en vigueur pour l'année d'imposition 2000 (pour un producteur, définie 
comme un exercice qui se termine à une date quelconque en 2000). 

 
6)  Période d'application: 
 

Trois ans couvrant les années d'imposition 2000, 2001 et 2002. 
 
7)  Principaux produits visés (le cas échéant, le(s) produit(s) particulier(s)): 
 

Le PCRA est un programme de protection du revenu de l'ensemble de l'exploitation agricole.  
Tous les producteurs de toutes les denrées agricoles sont admissibles à ce programme. 

 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Programme d'environnement durable à la ferme  (Nouveau-Brunswick) 
 

2) Fondement législatif interne: 
 
Loi de 1989 sur l'assainissement de l'eau 
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
 
Ce programme vise à aider les agriculteurs à adopter des technologies et des pratiques de 
gestion qui réduisent l'incidence des pratiques ainsi que des activités agricoles sur 
l'environnement.  Il est divisé en deux parties: la protection des cours d'eau et la gestion des 
produits chimiques. 
 
Les objectifs et activités dans le cadre du volet "protection des cours d'eau" comprennent ce 
qui suit: 
 
• la pose de clôtures adéquates le long des zones tampons des cours d'eau afin de 

contrôler le bétail, de protéger les zones et, ainsi, d'améliorer la qualité de l'eau; 
• l'aménagement de points d'eau pour le bétail à l'écart des cours d'eau ou de traverses 

adéquates des cours d'eau pour le bétail et les machines (à l'exception de ponts) pour 
prévenir la dégradation de la qualité de l'eau en protégeant les cours d'eau du bétail 
ainsi que des machines; 

• l'aménagement de bandes riveraines tampons adéquates et de systèmes 
complémentaires de protection, au besoin, afin d'éviter que les berges des cours d'eau 
et des terres agricoles fertiles ne s'érodent, ainsi que d'améliorer la qualité de l'eau en 
réduisant les pertes de nutriments et de sédiments par la stabilisation des rives des 
cours d'eau écologiquement vulnérables. 

 
 Les objectifs et activités dans le cadre du volet "gestion des produits chimiques", 

comprennent ce qui suit: 
 

• l'équipement nécessaire pour le mélange et la préparation des produits chimiques en 
vue de leur application aux cultures en plein champ plutôt qu'aux abords des points 
d'eau afin d'éliminer les risques de pollution des sources d'eau pendant le mélange des 
produits chimiques; 

• des installations spécialement conçues pour l'entreposage sécuritaire des produits 
dangereux afin de réduire les risques possibles pour la santé et l'environnement. 

  
 Tous les producteurs ou groupes de producteurs peuvent participer à ce programme.  Tous les 

projets doivent se conformer aux lois et au règlement sur l'environnement, et sont 
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subordonnés à l'approbation préalable des autorités chargées de la réglementation du 
Nouveau-Brunswick avant l'approbation de l'aide financière. 

 
 L'aide financière correspond à 50 pour cent des dépenses d'exécution approuvées, jusqu'à un 

maximum de 8 000 $ par an. 
 
 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 

sur l'agriculture: 
 
 a) le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 

des fonds publics qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs; 
 b) le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d’un soutien des 

prix. 
 

 En outre, il répond aux critères en matière de politiques énoncés au paragraphe 12 
(programmes de protection de l'environnement) de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture.  
Tous les projets doivent se conformer aux lois et au règlement sur l'environnement, et sont 
subordonnés à l'approbation préalable des autorités chargées de la réglementation du 
Nouveau-Brunswick.  Une aide partielle (50 pour cent 100) pouvant aller jusqu'à 8 000 $ par 
année sera offerte afin d'atténuer le coût marginal de la mise en œuvre d'initiatives 
environnementales.  
 

4) Coût de la mesure: 
 

 Coûts estimatifs totaux du programme:  350 000 $. 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

 Le programme est entré en vigueur à l'exercice débutant le 1er avril 1997 et se termine le 
31 mars 1999. 
 

6) Période d'application: 
 

 Deux ans.  
 

7) Principaux produits visés [le cas échéant, produit(s) particulier(s)]: 
 

 Tous les produits. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

  
Le Programme agroenvironnemental de soutien à la Stratégie phytosanitaire (Québec)  
 

2) Législation nationale de référence: 
   
L'Entente de concertation Canada-Québec, Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000  
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
  

 L'objectif de ce programme est la protection, la conservation et la mise en valeur du 
Saint-Laurent.  Il vise à introduire en agriculture des pratiques agroenvironnementales de 
gestion des ennemis des cultures afin de réduire de 50 pour cent l'utilisation de pesticides 
agricoles et d'obtenir 70 pour cent des superficies cultivées en lutte intégrée.  L'atteinte de ces 
objectifs contribuera à réduire la contamination des cours d'eau par les pesticides et favorisera 
la protection de la vie aquatique ainsi que de l'eau potable.  
 

 Ce programme offre une aide pour la réalisation de projets qui visent à favoriser des activités 
de développement et de transfert technologique.  Ces activités sont axées sur la réduction des 
quantités de pesticides et des risques environnementaux liés à l'emploi de ceux-ci dans le 
cadre d'une gestion intégrée des ennemis des cultures (lutte intégrée).  De plus, les projets 
admissibles doivent avoir une portée collective et comporter un potentiel de transfert ou 
d'applicabilité pour un grand nombre de producteurs. 
 

 L'aide financière couvre 80 pour cent des coûts pour un projet de développement et 90 pour 
cent pour un projet de transfert technologique.  Les montants maximums versés sont de 
30 000 $ pour un projet d'un an ou de 50 000 $ pour un projet de deux ans.  
  

 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 
 

 a) le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 
des fonds publics qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs; 

 b) le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d’un soutien des 
prix. 

 
 De plus, le programme répond aux critères stratégiques particuliers en vertu de l'alinéa 2 a) 

et d) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture dans la catégorie des services à caractère 
général.  Les dépenses encourues dans le cadre de ce programme n'incluent pas les paiements 
directs aux producteurs ou aux transformateurs.  
 

4) Coût de la mesure: 
 

 Le coût total de ce programme est de 2,5 millions de dollars, soit 500 000 $ par année. 
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5) Date d'entrée en vigueur: 

 
 Ce programme est entré en vigueur le 8 juin 1998. 

 
6) Période de mise en application: 

 
 Ce programme sera en vigueur pour une période de cinq ans se terminant le 31 mars 2003.  

 
7) Principaux produits visés [le cas échéant, produits particuliers]: 

 
 Les grandes cultures (céréales, maïs, soya), la pomme et la pomme de terre.  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
 Projet de recherche et de développement agroalimentaires du Manitoba (PRDA) 

 
2) Législation nationale de référence: 

 
 Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12 5)  

 
3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 

 
 Le Projet de recherche et de développement agroalimentaires du Manitoba (PRDA) offre des 

contributions pour le financement des projets de recherche agronomique et développement 
agricole liés à la transformation (valeur ajoutée), à la diversification, aux technologies 
nouvelles et aux possibilités commerciales.  Les activités admissibles comprennent les projets 
de recherche particuliers ou ceux d'ordre général;  les projets de commercialisation et de 
promotion;  la vulgarisation et les conseils;  et la formation.  Les secteurs couverts incluent les 
produits bien établis porteurs de croissance et de développement supplémentaires;  les 
produits nouveaux ou ceux de remplacement qui offrent des possibilités de développement;  
les machines ou les équipements novateurs qui amélioreront la production et la 
transformation;  la biotechnologie;  et la protection des ressources de base et de 
l'environnement.  Ce sont les responsables de la Manitoba Association of Agricultural 
Societies qui administrent le PRDA.   

 
 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 

sur l'agriculture: 
 

 a) Le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 
des fonds publics qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs. 

 b) Le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d’un soutien des 
prix. 

 
 De plus, le programme répond aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 2 de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Il ne comporte pas de versements directs aux producteurs ou aux 
transformateurs. 
  

4) Coût de la mesure: 
 

 Le coût total estimatif de ce programme est de 22,5 millions de $. 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

 Ce programme est entré en vigueur à l'exercice débutant le 1er avril 1997. 
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6) Période d'application: 
 

 Ce programme sera en vigueur pour une période de cinq ans se terminant le 31 mars 2003.  
 

7) Principaux produits visés [le cas échéant, produit(s) particulier(s)]: 
 

 Tous les produits. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

  
Alberta Environmentally Sustainable Agriculture  
 

2) Législation nationale de référence: 
 

 Government Reorganization Act 
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
 

 L'objectif du programme Alberta Environmentally Sustainable Agriculture consiste à 
encourager l'adoption de pratiques respectueuses de l'environnement par les intervenants du 
secteur agricole et du secteur de la transformation.  Elle porte sur un large éventail de dossiers 
environnementaux dont la qualité du sol, de l'eau et de l'air, ainsi que la biodiversité. 
  

 Le programme octroie un financement et offre de l'aide technique nécessaires au transfert de 
nouvelle technologie ainsi que d'information aux agriculteurs, aux éleveurs et aux 
transformateurs;  à l'exécution de recherche visant à  encourager l'adoption de pratiques 
respectueuses de l'environnement;  au contrôle de l'incidence des activités des intervenants de 
l'industrie agroalimentaire sur la qualité du sol et du milieu aquatique. 
 

 L'entente se divise en quatre volets:  Sur le plan de l'exploitation, Contrôle des ressources, 
Recherche et Transformation. 
 

 Le volet "Sur le plan de l'exploitation" offre de l'aide financière, professionnelle et technique 
pour appuyer la planification de l'environnement intégrée dans les municipalités, le transfert 
technologique et la gestion intégrée des ressources agricoles.  Sont admissibles les projets qui 
encouragent la réduction de l'incidence de la production agricole sur le sol, l'eau, l'air ainsi 
que la biodiversité, et qui favorisent l'utilisation efficace de l'énergie et des autres intrants.  Ce 
financement à frais partagés vise un maximum de 75 pour cent des coûts totaux 
(paragraphe 2 d)). 
 

 Le volet "Contrôle des ressources" permet de déterminer l'incidence de l'industrie 
agroalimentaire sur la qualité des ressources en sol et en eau.  Il est essentiel d'exercer ce 
contrôle pour mieux comprendre les effets des pratiques de l'industrie sur l'environnement et 
pour guider le progrès accompli vers la réduction de cette incidence (paragraphe 2 d)). 
  

 Le volet "Recherche" appuie la recherche appliquée, qui vise à améliorer les pratiques de 
gestion, et les technologies en production végétale et animale ainsi qu'en transformation.  
L'accent est mis sur les études de recherche multidisciplinaires intégrées qui permettront de 
minimiser l'incidence des systèmes de production et de transformation agricoles sur les 
ressources en sol, en eau, en air et en biodiversité, ainsi que de réduire la production de 
déchets (paragraphe 2 a)). 
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 La partie "Transformation" offre de l'aide aux projets d'éducation, de formation et de 

développement de l'industrie dont les études de faisabilité, les évaluations environnementales, 
les services d'ingénierie et de consultation, l'évaluation des pratiques de gestion des déchets, 
les conseils en mise au point de matériaux d'emballage et le transfert technologique.  
 

 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 
 

 a) Le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 
des fonds publics qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs. 

 b) Le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d’un soutien des 
prix. 

 
 De plus, le programme répond aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 2 de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Les dépenses en vertu des volets "Sur le plan de l'exploitation", 
"Contrôle des ressources" et "Recherche" n'incluent pas les paiements directs versés aux 
producteurs ou aux transformateurs.  Le volet "Transformation" comprend les paiements 
directs aux transformateurs et est inscrit comme mesure de soutien spécifique autre que par 
produit dans la mesure globale du soutien (MGS) du tableau explicatif DS:9 (programmes 
provinciaux). 
  

4) Coût de la mesure: 
  

 Le coût maximum annuel de ce programme est de cinq millions de dollars. 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
  

 Ce programme est entré en vigueur au cours de l'exercice débutant le 1er avril 1997. 
 

6) Période d'application: 
  

 En permanence 
 

7) Principaux produits visés [le cas échéant, produit(s) particulier(s)]: 
  

 Tous les produits et marchandises. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

  
 Fonds Canada-Alberta de développement de l'industrie de la transformation 

 
2) Fondement législatif interne: 

  
 Loi sur la protection du revenu agricole, paragraphe 12(5) (pour les paiements du fédéral) 
 Government Reorganization Act et Financial Administration Act  (pour les paiements du 

provincial) 
  

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
  

 Ce programme prévoit la recherche et le développement dans le secteur agricole (valeur 
ajoutée) en Alberta.  Les activités admissibles sont limitées à celles qui touchent le lancement, 
la conception et la mise en œuvre de projets qui favorisent ou améliorent la capacité de 
recherche ainsi que de développement du secteur de la transformation;  et qui favorisent la 
coordination et l'établissement de priorités en matière de recherche ainsi que de 
développement de produits.  Ont entre autres droit d'y participer les responsables des instituts 
de recherche et des universités, les consultants et les membres d'associations. 
 

 Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 
 

 a) Le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 
des fonds publics qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs. 

 b) Le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d’un soutien des 
prix. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés au 

paragraphe 2 a) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture dans la catégorie des services à 
caractère général.  Les dépenses encourues dans le cadre de ce programme n'incluent pas les 
paiements directs aux producteurs et aux transformateurs.  
 

4) Coût de la mesure: 
 

 Le coût total estimatif de ce programme est évalué à 25 millions de $. 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

 Ce programme est entré en vigueur le 5 mai 1998. 
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6) Période d'application: 
 

 Ce programme sera en vigueur pour une période de cinq ans se terminant le 31 mars 2003.  
 

7) Principaux produits visés [le cas échéant, produit(s) particulier(s)]: 
 

 Tous les produits. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/44 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
 Programme d'assurance pour l'ensemble de l'exploitation (PAEE), Colombie-Britannique 

 
2) Législation nationale de référence: 

 
 Ce programme est mis en œuvre conformément à la Farm Income Insurance Act RSBC C130, 

1996 de la Colombie-Britannique. 
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères:  
 

 Le gouvernement de la Colombie-Britannique a mis en œuvre, à l'intention de ses 
producteurs, une protection sociale en termes de revenus pour l'ensemble de l'exploitation 
appelée Programme d'assurance pour l'ensemble de l'exploitation (PAEE).  Ce programme est 
entré en vigueur pour l'exercice 1998-1999 d’après l’année d’imposition 1997 (on entend par 
là l'exercice d'un producteur se terminant au cours de l'année 1997).   
 

 Pour les années d'imposition 1997 et 1998, le programme fonctionnait de la même façon que 
les autres programmes provinciaux d'aide aux sinistrés ayant fait l'objet des notifications 
G/AG/N/CAN/8 et G/AG/N/CAN/29.  Il s'agit de la composante provinciale du Programme 
d'aide en cas de catastrophe liée au revenu agricole (G/AG/N/CAN/36) et du Programme 
canadien du revenu agricole (G/AG/N/CAN/40), un programme à frais partagés entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux.   
 

4) Coût de la mesure: 
 

 Les paiements effectués dans le cadre du PAEE n'excéderont pas 16,8 millions de $ au cours 
de tout exercice donné (du 1er avril au 31 mars).   
 

 Dépenses de l'exercice 1998-1999 (d’après l’année d’imposition 1997):  9,5 millions de $  
 Dépenses de l'exercice 1999-2000 (d’après d’imposition 1998):  16,604 millions de $  

 
5) Date d'entrée en vigueur: 

 
 La première année du programme portait sur les revenus de l'année d'imposition 1997.  Les 

paiements ont commencé à être versés au cours de l'exercice 1998-1999 (signalisation dans la 
notification concernant les engagements de soutien pour 1998). 
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6) Période d'application: 
 

 Les deux premières années du programme font l'objet d'un rapport distinct.  Les dépenses 
liées à l'année d'imposition 2000 entreront en ligne de compte dans celles effectuées dans le 
cadre du Programme canadien du revenu agricole. 
 

7) Principaux produits visés [le cas échéant, produit(s) particulier(s)]: 
  

 Le PAEE est un programme de protection du revenu de l'ensemble de l'exploitation.  Les 
producteurs de tous les produits agricoles sont admissibles. 
 

_______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/50 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme d'implantation de cultures couvre-sol 

(Saskatchewan) 
 
2) Référence de la législation nationale:  Farm Financial Security Act 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Le Programme d'implantation de cultures couvre-sol est une initiative du gouvernement de la 
Saskatchewan qui contribue aux coûts de conversion de la terre labourable en cultures 
couvre-sol permanentes.  L'augmentation du nombre de cultures couvre-sol permanentes 
favorisera l'aménagement du territoire agricole et aidera à s'attaquer aux problèmes liés à la 
conservation du sol, à la protection des ressources en eau, à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre et à la protection de la biodiversité en  Saskatchewan. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 

 
1) Le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 

l'État qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs. 
 

2) Le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d'un soutien des 
prix. 

 
En outre, il répond aux critères en matière de politiques énoncés au paragraphe 12 de 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture en ce qui concerne les paiements effectués dans le 
cadre de programmes de protection de l'environnement: 

 
a) Tous les producteurs sont admissibles à convertir toute classe de sols de terre 

labourable en cultures couvre-sol permanentes. 
 

b) Le montant du paiement (15 $ l'acre pour un minimum de cinq acres et un maximum 
de 50 acres) représente une fraction des coûts de conversion du sol en cultures 
couvre-sol permanentes. 

 
4) Coût de la mesure:  Le coût total du programme est de 26 millions de dollars. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  Le programme est entré en vigueur au cours de l'exercice 2001-

2002. 
 
(6) Période d'application:  Quatre ans  
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit ne bénéficie de ce programme. 
 



TN/AG/S/10 
Page 240 
 
 

 

 
Tableau DS:2  G/AG/N/CAN/50 
 

SOUTIEN INTERNE:  CANADA 
 

Notification au titre du paragraphe 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées des engagements de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Prime-Vert. 
 
2) Référence de la législation nationale:  Loi sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et 

de l'Alimentation 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:  
 

Ce programme s'emploie à promouvoir des pratiques culturales appropriées et à diffuser des 
renseignements à leur sujet, à appuyer les exploitants agricoles dans leurs efforts pour se 
conformer aux nouveaux règlements à l'égard de la réduction de la pollution provenant de 
sources agricoles, ainsi qu'à les aider à adapter leur système de production de manière à 
conserver les ressources et à protéger l'environnement.  
 
Le programme est conforme aux critères généraux du paragraphe 1 de l'annexe 2 de l'Accord 
sur l'agriculture: 

 
1. Le programme a été fourni dans le cadre d'un programme gouvernemental financé par 

l'État qui ne comporte pas de transferts de la part des consommateurs. 
 

2. Le programme n'a pas pour effet de faire bénéficier les producteurs d'un soutien des 
prix. 

 
En outre, il répond aux critères en matière de politiques énoncés au paragraphe 12 
(programmes de protection de l'environnement) de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture.  Le 
programme est doté d'objectifs environnementaux clairement définis et prévoit le versement 
de sommes, jusqu'à concurrence d'un plafond, pour compenser une partie du coût marginal de 
la mise en œuvre des initiatives environnementales.  Pour les projets concernant le structures 
d'entreposage des fumiers, le traitements des fumiers et équipement d'épandage des fumiers, 
l'exploitation doit avoir l'autorisation des responsables du ministère de l'Environnement aux 
termes de la Loi sur la qualité de l'environnement et des règlements qui en découlent. 

 
4) Coût de la mesure:  400 millions de dollars 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  le 1er avril 1999 
 
6) Période d'application:  trois ans, échéance le 31 mars 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Bétail 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CHL/15 
 

SOUTIEN INTERNE:  CHILI 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Assurance agricole. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Instrument de politique intérieure créé par le Ministère de l'agriculture. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères établis: 
 
 L'assurance agricole est un instrument conçu par le Ministère de l'agriculture et appliqué par les 

compagnies d'assurance ou assureurs privés.   
 
 Les agriculteurs peuvent accéder volontairement à l'assurance par l'intermédiaire de compagnies 

d'assurance privées.  Le Ministère de l'agriculture finance 50 pour cent de la prime d'assurance 
nette, à quoi s'ajoute un montant fixe de 1,5 unidad de fomento par police.4  La subvention est 
plafonnée à 55 unidades de fomento par agriculteur et par campagne agricole.  On trouvera un 
complément d'information sur le site Web:  www.seguroagricola.com. 

 
 L'assurance agricole est accordée conformément aux critères prévus à l'Annexe 2 de l'Accord 

sur l'agriculture, paragraphes 1, 5 et 6 b), c), d) et e). 
 
4) Coût de la mesure: 
 

Milliers de pesos  
chiliens par an 

2001 2002 

Ressources inscrites au budget 938 523 1 100 319 
Ressources effectivement 
dépensées 

920 000 878 988 

 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Année 2001. 
 
6) Période d'application: 
 

Cet instrument de politique intérieure a une durée indéterminée. 
 
 

                                                      
4 Une unidad de fomento (UF) équivalait, au 11 mars 2003, à 16 820 pesos chiliens, soit 28 dollars EU 

(taux de change approximatif au 11 mars 2004:  1 dollar EU = 600 pesos chiliens).  La valeur de l'UF varie tous 
les jours en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation. 
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7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produits particuliers): 
 
 L'assurance agricole s'applique à la plupart des produits figurant dans les catégories suivantes:  

céréales, cultures maraîchères, légumineuses, cultures industrielles et semences.  Dans les 
campagnes futures, les autres cultures y seront incorporées et l'on envisage d'y incorporer 
aussi les fruits, les fleurs et les cultures fourragères. 

 
_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CYP/2 
 

SOUTIEN INTERNE:  CHYPRE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide financière accordée aux producteurs de pommes de terre. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Décision du Conseil des ministres n° 44 781, datée du 4 septembre 1996. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles, conformément à l'annexe 2, 

paragraphe 8, de l'Accord sur l'agriculture. 
 
 Le versement d'un montant à l'Office chypriote de commercialisation des pommes de terre a été 

approuvé aux fins d'accorder une aide financière aux producteurs de pommes de terre affectés 
par les dommages causés par les basses températures dans certaines zones à la récolte de 
pommes de terre du début de printemps. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 60 000 £C. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Une fois approuvée par la Chambre des représentants. 
 
6) Période d'application: 
 
 Fin de 1996. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires: 
 
 Pommes de terre de la récolte de début de printemps des zones affectées. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CYP/2 
 

SOUTIEN INTERNE:  CHYPRE, République de  
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Train de mesures visant à limiter/stabiliser la production de produits laitiers et de viande de 

boeuf. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Décision du Conseil des ministres n° 44 301, datée du 22 mai 1996. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Aide à l'ajustement des structures conformément au paragraphe 10 de l'annexe 2 de l'Accord sur 

l'agriculture et programme de limitation de la production au titre de l'article 6:5 de l'Accord. 
 
 Contexte:  Le taux d'autosuffisance de Chypre en lait et en produits laitiers, exprimé en 

équivalent lait de vache, ne dépasse pas 75 pour cent.  Néanmoins, en 1995, 11 millions de litres 
de lait de vache au total, soit 8 pour cent de l'ensemble de la production, n'ont pu être écoulés et 
ont été jetés.  La vente de viande de boeuf d'origine nationale a également été en butte à des 
difficultés.  La situation s'est détériorée avec la mise en œuvre de l'Accord de l'OMC et le 
gouvernement a été forcé de prendre des mesures immédiates pour réduire la production. 

 
 Buts du train de mesures:  Il vise à atteindre les objectifs suivants en matière de retrait de 

ressources de la production et de limitation de la production: 
 
 a) réduire en moyenne de 20 pour cent le nombre de vaches laitières; 
 
 b) stabiliser à environ 130 millions de litres par an le quota laitier total attribué aux 

producteurs; 
 
 c) réduire d'environ 20 pour cent la production de viande de boeuf en sus de la réduction 

résultant de l'abattage de vaches laitières; 
 
 d) stabiliser à 1 700 tonnes la production intérieure de fromage édam. 
 
 Mesures spécifiques engagées:  Le train de mesures prévoit une aide ponctuelle et une aide 

renouvelable au profit des producteurs et des abattoirs industriels, à savoir: 
 
 - aide ponctuelle aux producteurs pour faciliter l'abattage de vaches laitières à 

concurrence de 7 000 têtes de bétail et pour se conformer au nombre maximum de 
vaches attribué à chaque exploitation selon un ensemble de critères clairement définis; 

 
 - aide ponctuelle aux producteurs pour faciliter l'abattage et la vente de veaux mâles de 

race laitière âgés de 12 mois et plus à concurrence de 5 000 têtes de bétail, couplée à 
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une aide renouvelable par tête de bétail pour encourager l'abattage, de veaux 
d'engraissement de race laitière à un âge inférieur à 12 mois pour les mâles et à 14 mois 
pour les femelles, au lieu de 18 mois selon ce qui était pratiqué jusque-là; 

 
 - aide renouvelable aux producteurs locaux de fromage édam à condition qu'ils respectent 

certains prix de gros (fixés par le gouvernement en dessous du coût au profit des 
consommateurs) ainsi qu'une quantité maximale de 1 700 tonnes par an. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Coût ponctuel estimé à environ 3,5 millions de £C et dépenses ordinaires s'élevant à environ 

3,25 millions de £C par an, une fois la mise en œuvre entièrement achevée. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Immédiate, mais les travaux préparatoires nécessitent une période de six mois.  Il est prévu que 

les mesures entrent pleinement en vigueur à partir du début de 1997. 
 
6) Période d'application: 
 
 Les mesures ponctuelles devraient être entièrement mises en œuvre sur une période d'un an.  

Aucune décision n'a été prise en ce qui concerne la période d'application des mesures 
renouvelables.  Il est prévu de continuer à les appliquer jusqu'à ce que les objectifs déclarés 
soient atteints. 

 
7) Principaux produits bénéficiaires:  
 
 Lait de vache, viande de boeuf et fromage. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CYP/13 
 

SOUTIEN INTERNE:  CHYPRE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Mesures d'isolement sanitaire destinées à endiguer et éradiquer la poussée de flétrissement de 
la pomme de terre. 

 
2) Législation nationale de référence: 
 

Loi de prévention et de lutte contre les ravageurs et les maladies des végétaux;  
Ordonnance n° 446, du 30 novembre 2001;  Décision n° 54 689 du Conseil des ministres, du 
6 décembre 2001. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Mesure relevant du paragraphe 8 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:  versements à 
titre d'aide en cas de catastrophes naturelles. 

 
Le flétrissement de la pomme de terre est une maladie de quarantaine très grave pour la 
pomme de terre.  Une fois introduite et propagée dans une région, cette maladie a le pouvoir 
de détruire complètement la production et les exportations de pommes de terre.  Un foyer 
localisé de flétrissement de la pomme de terre est apparu à Chypre au printemps 2001.  
L'origine de l'infection a été retrouvée dans une expédition d'une variété particulière de 
pommes de terre de semence provenant d'Allemagne.  Les autorités sanitaires de Chypre ont 
immédiatement pris des mesures draconiennes pour endiguer et éradiquer la maladie.  Les 
champs de pommes de terre cultivés avec cette variété ont été identifiés et le Ministère de 
l'agriculture de Chypre a détruit la récolte.  Conformément à ce que prévoit la législation 
nationale en matière de prévention et de lutte contre les ravageurs et les maladies des 
végétaux, les agriculteurs ont été indemnisés par unité de surface pour la perte de revenus 
subie, laquelle a été estimée en utilisant les procédures établies mises au point par le 
Ministère de l'agriculture. 

 
Selon les normes recommandées en la matière par les organisations internationales (OEPP) et 
l'UE (directive 93/85/CEE), les autorités sanitaires de Chypre ont également imposé des 
restrictions concernant le type de cultures qui pouvaient être pratiquées sur des terres 
susceptibles d'avoir été infectées pendant les trois années suivant la survenue de l'épiphytie.  
Il s'agit des mesures suivantes: 
 
a)  Les champs plantés dans la variété particulière de pommes de terres en 2001 

(catégorie A) ont été clairement repérés et mis en jachère pour trois ans.  Durant cette 
période, les agriculteurs sont tenus de les laisser en jachère et de détruire, sous la 
supervision du Ministère de l'agriculture, tout plant résiduel de pomme de terre qui 
pourrait y pousser.  Ils doivent recevoir une indemnisation par unité de surface égale 
à la marge brute normale de production de pommes de terre dans la région.  
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b)  Les champs de la même ferme plantés de pommes de terre d'autres variétés 
(catégorie B) ont aussi été clairement repérés et mis en jachère pour un an.  Pendant 
les deux années suivantes, ces champs peuvent être cultivés avec des végétaux 
n'appartenant pas à la famille des solanacées, par exemple des céréales.  Le niveau de 
l'indemnisation est réduit en conséquence. 

 
4) Coût de la mesure:   
 

Le coût de la mesure s'est élevé à 482 000 livres chypriotes pour l'année 2001.  Les 
versements qui seront faits aux agriculteurs pour les dédommager du manque à gagner pour 
les trois années suivantes (2002-2004) devraient se monter à un total de 2 500 000 livres 
chypriotes. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:   
 

Mai 2001 
 
6) Période d'application:  
 

Les mesures de quarantaine ont été mises en place immédiatement après l'apparition de la 
maladie, en avril 2001, et il est prévu de les maintenir jusqu'à la fin de 2004. 

 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 

Pommes de terre produites pour le marché local et pour l'exportation. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/COL/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  COLOMBIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
2. Désignation complète de la mesure: 

 Programmes de développement pour les communautés et les réserves indigènes et les zones 
défavorisées. 

 
3. Législation nationale de référence: 

Règlement n° 188:  Plan national de développement et d'investissement. 
 

4. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères énoncés en la matière 
(paragraphe 13 de l'Annexe 2): 

Cette mesure a été prise pour favoriser les communautés indigènes vivant dans les régions 
forestières, la savane ou les déserts tropicaux au moyen de programmes de soutien visant le 
développement de la chasse, de l'horticulture et d'activités de l'économie paysanne telles que 
l'agriculture et le pâturage;  ainsi que la constitution de réserves indigènes sur des terres 
inoccupées, la délimitation et l'assainissement de ces réserves. 
 

5. Coût de la mesure: 

4,03 millions de dollars (Budget général de la nation pour l'année 1997). 
 

6. Date d'entrée en vigueur: 

Janvier 1997. 
 

7. Période d'application: 

1997/1998. 
 

8. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 

Voir le paragraphe 3 ci-dessus. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/EEC/17 
 
 SOUTIEN INTERNE:  COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:    
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

 
 

 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Agenda 2000:  réforme de la Politique agricole commune 
 
2) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 
 L'objectif général de l'Agenda 2000 est a) de progresser vers une politique davantage orientée 
vers le marché au moyen d'une réduction des prix de soutien, en partie compensée par des versements 
directs, et b) d'améliorer et d'intégrer les politiques de développement rural. 
 
a) Versements directs - soutien des prix Accord sur l'agriculture, article 6 paragraphe 5 
 L'approche suivie pour la réforme de la Politique agricole commune de 1992 sera maintenue:  

les mesures de soutien des prix du marché diminuent encore au profit de versements directs 
aux agriculteurs.  Les versements directs sont accordés dans le cadre de programmes de 
limitation de la production et sont fondés sur les références fixes antérieures.  La réduction 
des prix ne sera compensée qu'en partie. 
 

 - cultures arables:  (à partir 2000/01) 
 
  Importants changements dans le cadre du système existant de versements par hectare 

de cultures arables, en fonction de rendements fixes et de superficies de base: 
 

  - accroissement des versements directs pour les céréales et les protéagineux, en 
compensation des réductions de prix; 

  - élimination en deux ans des versements spécifiques pour les oléagineux.  À 
partir de 2002/03, l'aide par hectare d'oléagineux sera la même que pour les 
céréales; 

  - le taux de base fixé pour la mise hors culture obligatoire est de 10 pour cent 
pour une période de six ans; 

 
 - bœuf:  (à partir de 2000/01) 

 
  Importants changements dans le cadre du système existant de primes (pour un 

nombre fixe de têtes):  le manque à gagner résultant de la baisse des prix est 
compensé en partie par a) une majoration des primes existantes (prime à la vache 
allaitante/prime spéciale à la viande de boeuf et à la viande de veau - années de 
référence 1990-1992) et b) une nouvelle prime versée pour tous les types de bovins, 
sur la base d'un nombre fixe de têtes (plafond national - année de référence 1995). 

 
 - produits laitiers:  (à partir de 2005/06) 
 
  Dans le cadre du système existant de quotas laitiers, un nouveau système d'aide sera 

mis en place afin de compenser en partie la réduction des prix à partir de la campagne 
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de commercialisation 2005/06.  L'aide sera fondée sur les droits au titre des quotas en 
1999/2000. 

 
3) Législation interne de référence: 
 
 (CE) n° 1251/1999, (CE) n° 1254/1999, (CE) n° 1255/1999 - Journal officiel des 

Communautés européennes du 26 juin 1999. 
 
4) Coût de la mesure: 

 29 000 millions d'euros (après mise en œuvre complète) 
 
 b) Politique de développement rural (à partir de 2000) Accord sur l'agriculture, 

Annexe 2 
 

La nouvelle politique de développement rural contribuera à l'établissement d'un cadre 
cohérent et durable pour l'avenir des zones rurales d'Europe.  Le nouveau règlement relatif au 
développement rural est fondé sur les mesures antérieures en matière de développement rural 
et prévoit des mesures à mettre en œuvre par les États membres ainsi que des dispositions en 
vue d'une initiative de la Commission.  Il concerne en particulier l'aide à l'ajustement des 
structures du secteur agricole (investissements agricoles, installation de jeunes agriculteurs, 
formation, retraite anticipée, soutien à l'agriculture dans les zones peu favorisées et les zones 
soumises à des restrictions en vue de la protection de l'environnement, agri-environnement, 
boisement de terres agricoles et développement rural général). 
 
Les principaux changements sont résumés ci-après (pour ce qui concerne l'Accord sur 
l'agriculture). 
 
- Investissements agricoles/jeunes agriculteurs/retraite anticipée (Accord sur 

l'agriculture, Annexe 2, paragraphes 11, 12) 
 Des normes minimales en matière d'hygiène, d'environnement et de protection des 

animaux viendront s'ajouter aux dispositions en vigueur. 
 
- Régions défavorisées (Accord sur l'agriculture, Annexe 2, paragraphe 13) 
 Le système actuel de prestations compensatoires dont bénéficient des zones 

défavorisées désignées sera modifié afin que l'agriculteur soit tenu d'appliquer les 
bonnes pratiques agricoles habituelles au titre de la préservation et de la conservation 
des paysages agricoles.  Les prestations seront accordées par hectare de zone 
d'agriculture et fixées à un niveau qui permettra d'éviter la surcompensation des 
handicaps. 

 
- Zones soumises à des restrictions en vue de la protection de l'environnement (Accord 

sur l'agriculture, Annexe 2, paragraphe 12)  
 Cette nouvelle mesure est mise en place dans des zones désignées soumises à des 

restrictions particulières en matière d'environnement, sur la base des règles 
communautaires relatives à la protection de l'environnement.  Les prestations 
compensatoires ne concernent que les coûts supplémentaires ou les pertes de revenu. 

 
- Agri-environnement (Accord sur l'agriculture, Annexe 2, paragraphe 12) 
 Les programmes d'agro-environnement, limités à la mise à disposition de services 

environnementaux allant au-delà des bonnes pratiques agricoles habituelles, sont 
modifiés par l'exclusion de certaines mesures (formation, accès public, etc.) 
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5) Législation interne de référence: 

 (CE) n° 1257/1999 - Journal officiel des Communautés européennes du 26 juin 1999. 
 
6) Coût de la mesure: 

 La politique de développement rural est fondée sur les mesures antérieures et n'entraînera sans 
doute pas de coûts supplémentaires par rapport aux mesures existantes.  Le coût total des mesures en 
question est de 7 200 millions d'euros par an. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/EEC/39 
 
 
 SOUTIEN INTERNE:  COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:    
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 

 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Règlement (CE) n° 1493/99 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole. 
 
2) Législation interne de référence: 
 
 Les modalités d'application des mesures structurelles sont fixées par le Règlement (CE) 

n° 1227/2000 de la Commission. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

La modification de l'organisation commune du marché vitivinicole comprend le retrait du prix 
d'orientation et le remodelage des mesures relatives à la distillation.  
 
Programmes de retrait de ressources de la production (Accord sur l'agriculture, 
annexe 2, paragraphe 10) 
 
Les primes pour l'abandon de vignobles ont été maintenues.  Les États Membres peuvent 
déterminer les zones et les conditions pouvant bénéficier de l'application de cette mesure, 
ainsi que le montant de la prime.  La législation de l'UE fixe le montant maximal du 
financement communautaire 
 
Aides à l'investissement (Accord sur l'agriculture, annexe 2, paragraphe 11) 
 
Pour favoriser une meilleure adaptation de l'offre aux besoins du marché, un régime de 
restructuration et de reconversion du potentiel de production a été mis en place dans le 
cadre de la réforme. Les États Membres doivent déterminer les régions et les types de 
production pouvant bénéficier de ces aides et leur montant. 
 
Services de caractère général (Accord sur l'agriculture, annexe 2, paragraphe 2) 
 
Informations et dispositions générales.  Les États Membres indiquent à la Commission s'ils 
choisissent d'établir l'inventaire du potentiel de production sur une base nationale ou régionale 
ainsi que le classement des variétés de vigne destinées à la production de vin. 

  
4) Coût de la mesure: 
 

Le coût total de ces mesures s'élèvera à 9,5 millions d'euros par an (après mise en œuvre 
complète). 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  
 
 Début de la campagne de commercialisation 1999/2000. 
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6) Période d'application:  
 
 À partir de la campagne de commercialisation 1999/2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Vin. 
 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/KOR/10 
 

SOUTIEN INTERNE:  CORÉE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme d'assurance retraite pour les agriculteurs et les pêcheurs. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur le régime national de retraite. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Bénéficiaires:  agriculteurs et pêcheurs qui ont adhéré au programme d'assurance retraite pour 

les agriculteurs et les pêcheurs. 
 Type de subvention:  don. 
 Montant de la subvention par personne:  2 200 won par mois. 
  
 Cette subvention est une forme de soutien du revenu découplé qui n'est pas fonction de la 

production, ni des prix, ni des facteurs de production, etc. (relevant du paragraphe 6 de 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture). 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Budget de 1995:  17,4 milliards de won. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er juillet 1995. 
 
6) Période d'application: 
 
 Aucune limitation. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/KOR/10 
 

SOUTIEN INTERNE:  CORÉE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide aux agriculteurs en cas de catastrophes. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi fondamentale sur l'agriculture. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Bénéficiaires:  agriculteurs qui ont contracté une assurance contre les accidents du travail et une 

assurance contre les accidents causés par les machines agricoles auprès des coopératives 
agricoles. 

 Montant de la subvention par personne:  50 pour cent de la prime payée par les agriculteurs. 
 Type de subvention autorisée:  soutien du revenu des agriculteurs pour qu'ils se protègent contre 

les catastrophes naturelles (relevant du paragraphe 6 de l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture). 
 
4) Coût de la mesure: 
 
 Budget de 1996:  10,9 milliards de won. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1996. 
 
6) Période d'application: 
 
 Aucune limitation. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/KOR/15 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  CORÉE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
  
 Subvention destinée aux agriculteurs âgés qui vendent ou louent leurs terres agricoles. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Réglementation sur les versements directs aux producteurs agricoles. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux énoncés au 

paragraphe 6 de l'annexe 2): 
 
 Cette mesure a été adoptée dans le but d'encourager les agriculteurs âgés à prendre leur retraite 

et d'aider les jeunes agriculteurs professionnels à agrandir leur exploitation.  Elle vise à aider les 
agriculteurs désireux de vendre ou de louer leurs terres agricoles.  N'étant liée ni à la production, 
ni aux prix, elle répond aux critères relatifs au soutien du revenu découplé. 

 
 Sont admis à bénéficier de cette subvention les seuls agriculteurs qui remplissent simultanément 

toutes les conditions ci-après: 
 
 a) être âgés de plus de 65 ans et travailler ou avoir travaillé dans l'agriculture, 
 b) vouloir vendre leurs terres agricoles ou les louer sous bail pour cinq ans à des 

agriculteurs professionnels, et 
 c) accepter de cesser de produire à une échelle commerciale. 
 
 Le montant de la subvention par personne est de 258 won par mètre carré de terre agricole 

vendue ou louée, soit la différence pour une durée de trois ans entre le revenu annuel tiré de 
l'exploitation et le revenu de la location.  La subvention est plafonnée à 15 millions de won au 
total. 

 
4) Coût de la mesure:  31 milliards de won (budget de 1997). 
 
5) Date d'entrée en vigueur:1er janvier 1997. 
 
6) Période d'application:Aucune limitation. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particuliers(s)):  Aucun. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/KOR/19 
 

SOUTIEN INTERNE:  CORÉE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Soutien en vue de la création d'une zone agricole durable. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 

Loi sur la promotion d'une agriculture durable. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux énoncés au 

paragraphe 12 de l'annexe 2): 
 

Ce programme vise à soutenir la mise en place des installations et des équipements 
nécessaires pour promouvoir une agriculture durable, améliorer les pratiques agricoles 
respectueuses de l'environnement et réduire la pollution environnementale. 
 
Il comprend les volets suivants: 
 
− Réduction de l'utilisation de pesticides/d'engrais chimiques 
− Réduction/prévention de la pollution environnementale 
− Préservation de l'environnement agricole et amélioration des services dans les zones 

rurales 
− Formation technique pour une agriculture durable. 

 
Bénéficiaires:  agriculteurs ou organisation d'agriculteurs dans les régions désignées comme 
zone agricole durable. 

 
4) Coût de la mesure:  8 milliards de won (budget de 1998). 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 1998. 
 
6) Période d'application:  Aucune limitation. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/KOR/25 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  CORÉE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Versements directs à l'agriculture écologique. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 

Article 11:2 de la Loi spéciale sur la mise en œuvre des Accords de l'OMC. 
Article 3 du Règlement sur les versements directs aux agriculteurs. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux énoncés au 

paragraphe 12 de l'annexe 2): 
 

Ce programme vise à offrir une compensation aux agriculteurs pour les pertes de revenus 
encourues du fait de la mise en œuvre de pratiques agricoles respectueuses de l'environnement 
destinées à assurer la protection de l'environnement dans les zones rurales. 
 
Les agriculteurs doivent satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir bénéficier de 
versements directs au titre de ce programme: 
 
− réduire l'utilisation d'engrais pour satisfaire aux normes relatives aux engrais fixées 

par l'Administration du développement rural; 
− ramener l'utilisation de pesticides à moins de la moitié des normes fixées dans les 

articles pertinents de la Loi sur l'utilisation des pesticides; 
− veiller à ce qu'aucun pesticide ne soit utilisé dans les 30 jours précédant la récolte; 
− veiller à ce que le niveau de résidus de pesticides dans les produits agricoles produits 

selon des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement soit inférieur à la 
moitié des niveaux de résidus de pesticides maximaux autorisés dans les produits 
alimentaires tels qu'ils sont fixés par la Loi sur l'innocuité des aliments. 

 
Bénéficiaires:  agriculteurs ou organisations d'agriculteurs des zones agricoles durables qui 
sont spécialement désignées à des fins de protection de l'environnement. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 5 731 millions de won. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1999. 
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6) Période d'application: 
 
 La durée du programme n'est pas précisée. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Néant. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/EST/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ESTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Mesure de l'État concernant l'utilisation de semences certifiées. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur la vie rurale et la réglementation du marché agricole, Stratégie de développement 

agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Annexe 2:  "Catégorie verte":  12) Versements au titre de programmes de protection de 

l'environnement b). 
 Le soutien est fourni sous la forme d'une aide de l'État destinée à préserver la base génétique 

des semences de foin, plants de pomme de terre, céréales, légumes, navette, navette oléifère et 
semences de lin.  La mesure vise à augmenter la proportion de semences certifiées dans 
l'ensemble des semences utilisées.  Il n'y a pas d'incidence sur la production mais sur la 
qualité des semences, qui sont plus résistantes aux maladies des végétaux et aux insectes.  
Cette mesure de soutien a pour effet accessoire d'éviter la prolifération des graines adventices, 
notamment la folle avoine.  Le montant versé compense une partie des coûts supplémentaires 
découlant du prix plus élevé des semences certifiées.  Le soutien ne vise pas une 
augmentation de la production et le montant versé n'est pas fonction des volumes de 
production, ni des niveaux de prix ou de revenus.  L'aide est subordonnée à l'utilisation 
effective de semences de qualité. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 25,8 millions de couronnes estoniennes. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 25 septembre 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercice financier 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
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Tableau DS:2  G/AG/N/EST/3 
 

SOUTIEN INTERNE:  ESTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Mesure de l'État concernant le chaulage des sols. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur la vie rurale et la réglementation du marché agricole, Stratégie de développement 

agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Annexe 2:  "Catégorie verte":  13) Versements au titre de programmes d'aide régionale d) 

et f). 
 Le soutien est accordé sous la forme d'une aide de l'État destinée à améliorer la fertilité des 

sols dans les régions où l'acidité des sols est inférieure ou égale à 6,0 pHkcl.  Les zones sont 
déterminées par les laboratoires d'analyse des sols respectifs.  L'État couvre une partie des 
dépenses engagées par l'agriculteur pour l'achat de services à une entreprise sélectionnée sur 
appel d'offres.  L'aide ne vise pas une augmentation de la production et le montant versé n'est 
pas fonction des volumes de production, ni des niveaux de prix ou de revenus.  La mesure a 
pour effet accessoire de maintenir l'habitat dans les zones isolées où les terres agricoles sont 
de médiocre qualité. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 14,8 millions de couronnes estoniennes. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 21 février 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercice financier 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/EST/5 
 

SOUTIEN INTERNE:  ESTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 

 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide de l'État en faveur des agriculteurs qui se reconvertissent dans l'agriculture biologique 

ou qui continuent d'utiliser des méthodes de culture biologique. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur la vie rurale et la réglementation du marché agricole, Stratégie de développement 

agricole, Loi sur l'agriculture biologique. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Annexe 2:  "Catégorie verte":  12)  Versements au titre de programmes de protection de 

l'environnement b). 
 Ce soutien est accordé sous la forme d'une aide de l'État en faveur de méthodes de production 

respectueuses de l'environnement et durables.  Il vise à introduire des méthodes de production 
respectueuses de l'environnement et à accroître la part de l'agriculture biologique dans 
l'agriculture traditionnelle, afin de promouvoir un environnement durable en limitant 
l'utilisation d'engrais et de pesticides dans le traitement des produits alimentaires biologiques 
et de faciliter la préservation de la fertilité naturelle du sol, le maintien de la diversité 
biologique et l'utilisation continue de formations herbeuses semi-naturelles.  L'aide qui est 
accordée chaque année est calculée sur la base des recettes sacrifiées et des coûts additionnels 
résultant des mesures prises et de la nécessité de prévoir des incitations.  Les versements 
dépendent de limitations concernant l'utilisation d'engrais, de produits pour la protection des 
végétaux et autres intrants.  Le soutien ne prévoit pas la croissance de la production et son 
montant n'est pas lié au volume de production ni au niveau des prix et des revenus.  Il est 
accordé aux producteurs qui se conforment aux règles régissant la production biologique en 
application de la Loi nationale sur l'agriculture biologique.  Pourront en bénéficier les 
agriculteurs qui se reconvertissent dans l'agriculture biologique et ceux dont les terres sont 
entièrement consacrées à ce type d'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 3,9 millions de couronnes estoniennes. 
  
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 10 mai 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercice financier 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 

_______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/EST/7 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  ESTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Soutien pour l'achat de lait dans les écoles. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur la vie rurale et la réglementation du marché agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 
 À l'annexe 2:  "Catégorie verte":  4) Aide alimentaire intérieure. 
 Le soutien pour l'achat de lait dans les écoles vise à accroître la consommation de lait des 

écoliers et à les encourager à acquérir de saines habitudes alimentaires.  Le soutien est fourni 
sous la forme d'une aide de l'État aux gouvernements locaux et sert à couvrir une partie du 
coût d'achat de lait ou de produits laitiers.  Le gouvernement ou le Ministère des affaires 
sociales déterminera le lait ou les produits laitiers pour l'achat desquels l'aide est accordée, 
ainsi que les prescriptions relatives à leurs ingrédients.  Des versements au titre de cette aide 
sont effectués quatre fois par une année scolaire.  Les autorités locales prévoiront l'achat du 
lait et des produits laitiers en fonction de la quantité déterminée pour chaque élève.  Les 
modalités d'octroi de l'aide préciseront la date limite de présentation des demandes, la quantité 
de lait ou de produits laitiers à acheter pour chaque élève, le taux de l'aide, la procédure 
d'enregistrement des documents certifiant que le lait ou les produits laitiers ont été achetés, la 
présentation type et les dates limites de remise du rapport sur l'utilisation du soutien pour 
l'achat de lait dans les écoles, ainsi que les procédures relatives à l'examen des demandes, au 
versement de l'aide et à la surveillance effectuée pour vérifier que l'aide est utilisée aux fins 
prévues. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 9,06 millions de couronnes estoniennes. 
  
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2001. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercice financier 2001. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  lait et 

produits laitiers. 
 

______________    
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Tableau DS:2  G/AG/N/EST/11 
 

SOUTIEN INTERNE:  ESTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 

 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Indemnisation pour les dommages causés à la production agricole ou aux moyens de 

production du fait de la sécheresse. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi sur la vie rurale et la réglementation du marché agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Annexe 2:  "Catégorie verte":  8) Versements à titre d'aides en cas de catastrophes naturelles.   
 Ce soutien est fourni sous la forme d'une aide de l'État destinée à l'indemnisation des 

producteurs pour les dommages causés à la production agricole ou aux moyens de production.  
Le montant versé n'est pas fonction du volume de la production ni des niveaux de prix ou de 
revenu.  L'objectif est d'accorder une aide directe ponctuelle de l'État aux producteurs 
agricoles.  L'État a versé une indemnité aux producteurs de céréales et de fourrage ainsi 
qu'aux éleveurs de bovins et d'ovins dont la production a souffert de la sécheresse.  
L'indemnité a été versée sous la forme d'une aide supplémentaire aux producteurs agricoles 
élevant des vaches laitières et des vaches allaitantes, des brebis et des chèvres, ainsi qu'aux 
producteurs de céréales (à l'exception des graines de colza).  Les cultures de colza et de 
navette n'ont pas fait l'objet d'une indemnisation car la sécheresse n'a pas nui à la croissance 
ou au rendement de ces plantes.  En outre, le montant versé a été différent selon les régions, 
en fonction de l'importance des dommages.  L'aide a été accordée aux producteurs agricoles 
qui ont subi une perte de production supérieure à 30 pour cent de la production normale. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 101 millions de couronnes estoniennes. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 8 novembre 2002. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercice 2002. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Une indemnité a été versée aux éleveurs de vaches laitières, de vaches allaitantes, de brebis et 

de chèvres et aux producteurs de céréales (à l'exception du colza). 
 

_______________   
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Tableau DS:2 G/AG/N/USA/5 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

 
 
 
Désignation de la mesure: 
 
 Soutien du revenu pour le blé, le riz, le coton et les céréales destinées à l'alimentation des 

animaux (maïs, orge, avoine, sorgho) 
 
Législation nationale de référence: 
 
 Loi fédérale sur la réforme et l'amélioration de l'agriculture de 1996 (Loi de 1996) 
 
Description des mesures: 
 
 Soutien du revenu découplé conforme à l'annexe 2, paragraphe 6, de l'Accord.  La Loi de 1996 

supprime le lien existant entre les versements au titre du soutien du revenu d'une part, et les prix 
et la production actuels des produits de base d'autre part.  Elle abolit les paiements 
compensatoires et le Programme de réduction des superficies cultivées (ARP).  Les contraintes 
que faisaient peser les programmes passés sur les décisions des exploitants agricoles sont 
sensiblement allégées ou supprimées.  Les exploitants agricoles ont une bien plus grande 
latitude pour décider de leurs cultures;  ils reçoivent des paiements quelle que soit la culture 
qu'ils pratiquent sur leurs terres sous contrat.  Il n'est fait exception que pour les fruits et 
légumes:  tantôt ceux-ci peuvent être plantés sans que les versements soient amputés, tantôt ils 
entraînent une réduction correspondante des surfaces donnant lieu à paiement. 

 
 La Loi de 1996 autorise des paiements annuels indépendants des prix et de la production 

agricoles dans le cadre des contrats de flexibilité de la production.  Pour bénéficier de ces 
paiements, les exploitants agricoles qui ont participé un an au cours des cinq années antérieures 
(1991-1995) au programme "blé, céréales destinées à l'alimentation des animaux, riz et coton 
upland" peuvent conclure un contrat de flexibilité de la production d'une durée de sept ans, 
valable pour les campagnes 1996 à 2002.  Ils doivent respecter les prescriptions en matière de 
conservation et maintenir les terres sous contrat en culture ou les affecter à des usages connexes 
(il n'est pas nécessaire de produire, une couverture végétale peut suffire). 

 
 Les sommes à verser aux exploitations remplissant les conditions requises sont égales à la 

quantité donnant lieu à paiement pour les différentes cultures sous contrat multipliée par le taux 
de paiement annuel prévu pour ces cultures.  Pour une culture sous contrat donnée, la quantité 
donnant lieu à paiement est égale à 85 pour cent de la surface sous contrat multipliée par le 
rendement fixée dans le cadre du programme.  Pour chaque culture sous contrat, le taux de 
paiement par unité de mesure (par boisseau par exemple) sera déterminé chaque année en 
divisant l'enveloppe globale assignée aux paiements sur contrat (se reporter au chapitre "coût de 
la mesure" ci-après) par le total des quantités donnant lieu à paiement de toutes les exploitations 
admises à en bénéficier.  Les quantités donnant lieu à paiement peuvent être affectées par la 
décision de certains producteurs de sortir du programme ou d'en retirer certaines terres, d'inclure 
des terres sous contrat dans le Programme "de mise en réserve de terres de cultures" (CRP) ainsi 
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que par le fait que des terres entrant précédemment dans le cadre du Programme de mise en 
réserve sont admises au bénéfice des paiements.  La somme des paiements qu'une exploitation 
reçoit pour les différentes cultures sous contrat constitue son paiement annuel, lequel est 
plafonné. 

 
Coût de la mesure: 
 
 L'enveloppe globale assignée aux paiements effectués dans le cadre des contrats de flexibilité 

pour l'ensemble des cultures a été fixée pour l'exercice budgétaire 1996 
(1er octobre-30 septembre) à 5,570 milliards de dollars, pour l'exercice budgétaire 1997 à 
5,385 milliards de dollars, pour l'exercice budgétaire 1998 à 5,800 milliards de dollars, pour 
l'exercice 1999 à 5,603 milliards de dollars, pour l'exercice 2000 à 5,130 milliards de dollars, 
pour l'exercice 2001 à 4,130 milliards de dollars et pour l'exercice 2002 à 4,008 milliards de 
dollars.  La part de l'enveloppe globale qui revient aux différentes cultures est fixée pour une 
période de sept ans sur la base de la projection faite en février 1995 des paiements 
compensatoires. 

 
Période d'application:  1996-2002 
 
Principaux produits bénéficiaires: 
 
 Blé, riz, coton upland et céréales destinées à l'alimentation des animaux. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/USA/25 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

 
 

 
Désignation complète de la mesure: 
 
Programme d'aide d'urgence en cas de pertes de récoltes. 
 
Législation nationale de référence: 
 
Loi générale de 1999 portant ouverture de crédits et de crédits supplémentaires d'urgence 
(P.L. 105-277). 
 
Description détaillée des mesures et renvoi aux critères, à savoir: 
 
Les dispositions sont conformes aux critères de l'Annexe 2, paragraphe 8.  Les agriculteurs ont droit à 
une indemnisation en cas de pertes subies dans les cultures de 1998.  Les producteurs ont droit à une 
indemnisation si leurs pertes sont supérieures à 35 pour cent de leurs rendements antérieurs.  Ces 
rendements sont basés sur le plus élevé des chiffres suivants:  rendement quinquennal moyen pour le 
comté, tel que calculé par le Service national de la statistique agricole, rendement déclaré aux fins de 
l'assurance-récoltes, ou rendement déterminé aux fins du Programme concernant les superficies non 
assurées.  Les pertes ouvrant droit à indemnisation seront couvertes à concurrence de 60 pour cent des 
prix du marché établis pour les récoltes de 1998 dans le cadre de l'assurance-récoltes. 
 
Coût de la mesure: 
 
Ne doit pas dépasser 1 500 millions de dollars EU. 
 
Date d'entrée en vigueur: 
 
La Loi P.L. 105-277 a été promulguée le 21 octobre 1998.  Le Département de l'agriculture des 
États-Unis a publié les détails du Programme le 12 décembre 1998. 
 
Période d'application: 
 
Le Programme s'applique aux cultures de 1998. 
 
Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant): 
 
Toutes les cultures peuvent bénéficier du programme. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/USA/28 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne, nouvelles ou modifiées, exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:   
 
 Programme de promotion de la qualité de l'environnement (EQIP). 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture (P.L. 104-127, 

4 avril 1996). 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, à savoir: 
 
 Les dispositions sont conformes aux critères de l'Annexe 2, paragraphe 12. 
 
 Le Programme de promotion de la qualité de l'environnement (EQIP) a pour objet 

d'encourager les exploitants agricoles et les grands éleveurs à mettre en œuvre des pratiques 
qui réduisent les nuisances causées par l'agriculture à l'environnement et aux ressources dans 
les zones dont le milieu est particulièrement vulnérable ou qui rencontrent des difficultés 
importantes en ce qui concerne les ressources en eau et en sols ou les ressources naturelles 
connexes.  Le Programme EQIP propose une assistance financière, technique et pédagogique 
afin de permettre l'adoption ou la mise en œuvre des pratiques en matière de structure, de 
plantation et de gestion qui sont requises dans le cadre des contrats quinquennaux et 
décennaux s'appliquant dans la plupart des cas d'utilisation des terres agricoles.  Toutes les 
activités du Programme EQIP doivent être exécutées conformément à un plan de 
conservation. 

 
 Lorsqu'il y a partage des coûts, le Département de l'agriculture des États-Unis peut prendre en 

charge jusqu'à 75 pour cent des dépenses liées à certaines méthodes de conservation telles que 
les voies d'eau gazonnées, les bandes-filtres, les installations de récupération du fumier et 
autres pratiques destinées à améliorer et à maintenir l'état des ressources naturelles dans la 
région.  Des versements peuvent également être effectués pour encourager les producteurs à 
appliquer des méthodes de gestion des sols telles que la gestion des éléments fertilisants, 
l'usage du fumier, la lutte intégrée contre les ravageurs et la préservation de l'habitat des 
espèces sauvages.  Ces versements peuvent être effectués pendant une période allant jusqu'à 
trois ans afin d'encourager les exploitants à mettre en œuvre des méthodes de gestion qu'ils 
pourraient ne pas appliquer sans ce programme.  Dans tous les cas, le programme doit 
maximiser les effets bénéfiques pour l'environnement par dollar dépensé et des plafonds ont 
été fixés pour les paiements effectués dans le cadre du partage des coûts et au titre de la 
gestion des sols. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Le financement du programme peut aller jusqu'à 200 millions de dollars chaque année 

jusqu'en 2002.  Au cours de l'exercice budgétaire 1996, il a été de 130 millions de dollars, 
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en 1997, de 196 millions de dollars et, en 1998 et 1999, de 174 millions de dollars.  
L'investissement fédéral total autorisé pour la période allant de 1996 à 2002 est de 
1,3 milliard de dollars. 

 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 La Loi P.L. 104-127 a été promulguée le 4 avril 1996.  La mise en œuvre du programme a été 

étalée sur une période de 180 jours par le biais d'un programme intérimaire et les dispositions 
du programme définitif ont été annoncées le 22 mai 1997. 

 
6) Période d'application: 
 
 1996-2002. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Tous les producteurs agricoles peuvent bénéficier de ce programme. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/USA/28 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne, nouvelles ou modifiées, exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme d'indemnisation concernant le bétail. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Loi portant ouverture de crédits supplémentaires d'urgence pour l'exercice budgétaire 1997 

(P.L. 105-18);  lois portant ouverture de crédits pour l'agriculture, le développement rural, 
l'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires et les organismes connexes 
pour les exercices budgétaires 1998 et 2000 (P.L. 105-86;  P.L. 106-78);  Loi portant 
ouverture de crédits pour le commerce, la justice, les organismes d'État et les organismes 
connexes pour l'exercice budgétaire 1998 (P.L. 105-119);  Loi portant ouverture de crédits 
supplémentaires d'urgence pour l'exercice budgétaire 1999 (P.L. 106-31). 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, à savoir: 
 
 Les dispositions sont conformes aux critères de l'Annexe 2, paragraphe 8. 
 
 Le Programme d'indemnisation concernant le bétail est une mesure d'urgence pour aider les 

éleveurs qui ont subi des pertes à la suite de catastrophes naturelles récentes.  Il assure le 
remboursement partiel des pertes en bétail aux éleveurs remplissant les conditions requises. 

 
 L'aide au titre du Programme d'indemnisation concernant le bétail est offerte aux producteurs 

remplissant les conditions requises uniquement dans les régions: 
 
 1. où une catastrophe naturelle s'est produite pendant une période donnée;  et 
 
 2. que le Président a, sur demande, déclarées zones sinistrées ou que le Secrétaire d'État 

concerné a, sur demande, désignées comme zones sinistrées à la suite d'une 
catastrophe naturelle.  L'aide est offerte uniquement dans les comtés qui ont été 
déclarés zones sinistrées. 

 
 Les catégories d'animaux et les valeurs marchandes pendant la période où s'est produite la 

catastrophe ainsi que les taux de mortalité normaux servent de base pour le calcul des taux 
d'indemnisation à l'échelle nationale.  Le remboursement n'a pas compensé le coût total du 
remplacement des bêtes perdues (les pertes ouvrant droit à indemnisation ont été couvertes à 
concurrence de 30 pour cent seulement). 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Pendant l'exercice budgétaire 1997, 50 millions de dollars ont été consacrés au Programme 

d'indemnisation concernant le bétail;  des crédits de 8 millions de dollars au total et de 
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3 millions de dollars ont été ouverts respectivement pendant les exercices 1998 et 1999.  Pour 
l'exercice 2000, le financement du programme a été fixé à 200 millions de dollars. 

 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Le programme a été autorisé pour la première fois en vertu de la Loi de 1997 (P.L. 105-18) 

portant ouverture de crédits supplémentaires d'urgence, promulguée le 12 juin 1997. 
 
6) Période d'application: 
 
 Exercices budgétaires 1997 à 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Bétail. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/USA/28 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne, nouvelles ou modifiées, exemptées de la réduction 

 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme de protection des zones humides (WRP). 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Reconduit par la Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture 

(P.L. 104-127, 4 avril 1996);  autorisé au départ en vertu de la Loi de 1990 sur l'alimentation, 
l'agriculture, la conservation et le commerce extérieur (P.L. 101-624), promulguée le 
28 novembre 1990. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, à savoir: 
 
 Les dispositions sont conformes aux critères de l'Annexe 2, paragraphe 12. 
 
 Le Programme de protection des zones humides (WRP) a pour objet de restaurer et de 

protéger les zones humides par la mise hors culture ou la mise en œuvre et le respect d'un plan 
de restauration des zones humides.  Le Programme WRP offre aux propriétaires fonciers trois 
options pour préserver et protéger les zones humides:  des servitudes permanentes, des 
servitudes trentenaires et des accords de restauration des zones à coûts partagés d'une durée 
minimale de dix ans (disposition récente). 

 
 Dans le cas des servitudes permanentes (c'est-à-dire de servitudes à perpétuité à des fins de 

conservation), l'indemnité correspond à la valeur agricole des terres, au plafond 
d'indemnisation fixé ou à un montant proposé par le propriétaire foncier, le moins élevé de 
ces montants étant retenu.  Pour une servitude trentenaire, les indemnités correspondent à 
75 pour cent de ce qui aurait été payé pour une servitude permanente.  Dans le cas d'un accord 
de restauration à coûts partagés (contrat décennal), le Département de l'agriculture des 
États-Unis prend à sa charge 75 pour cent du coût des activités liées à la restauration. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Elle est fonction du nombre d'acres autorisés par an.  Une superficie maximale de 

975 000 acres est admise au bénéfice du programme. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Loi P.L. 104-127 promulguée le 4 avril 1996. 
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6) Période d'application:  1996-2002. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Toute zone humide agricole réaffectée et cultivée ainsi que les terres associées qui peuvent 
être restaurées et constituer un milieu favorable pour les espèces sauvages, sont admises au bénéfice 
de ce programme. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/USA/28 
 

SOUTIEN INTERNE:  ÉTATS-UNIS  
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme de promotion de l'habitat de la faune. 
 
2) Législation nationale de référence:  Loi fédérale de 1996 sur l'amélioration et la réforme de 

l'agriculture (P.L. 104-127, 4 avril 1996). 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés dans 

la mesure:  Les dispositions sont conformes aux critères énoncés dans l'annexe 2, 
paragraphe 12.   

 
Le Programme de promotion de l'habitat de la faune est le premier programme de 
conservation du Département de l'agriculture exclusivement destiné à protéger et à restaurer 
l'habitat de la faune.  La priorité est donnée à l'amélioration de l'habitat de la faune d'altitude 
et des zones humides, des espèces menacées et en danger de disparition, et des espèces 
aquatiques.  Le Programme prévoit un partage des frais pouvant atteindre 75 pour cent pour la 
mise en œuvre d'améliorations de l'habitat au titre de contrats de cinq à dix ans. 

 
Pour être admis à bénéficier de ce programme, les participants doivent, entre autres 
exigences, fournir au Service de la conservation des ressources naturelles (NRCS) du 
Département de l'agriculture les preuves écrites de la propriété ou du contrôle légal de 
l'habitat concerné pour la période de validité proposée de l'accord de partage des frais.  Ils 
doivent également établir un Plan de développement de l'habitat de la faune, qui doit être 
approuvé par les participants, par le NRCS et par le district de conservation local.  Le plan 
couvre le terrain comportant les conditions d'habitat de la faune qui présentent un intérêt 
spécial pour le participant et il constitue la base de l'accord de partage des frais.  Il comprend 
un calendrier pour l'installation des procédés de développement de l'habitat de la faune, la 
maintenance et les prescriptions connexes pour la préservation de l'habitat pendant la période 
de validité de l'accord de partage des frais. 

 
4) Coût de la mesure:  La Loi fédérale sur l'amélioration et la réforme de l'agriculture dispose 

que 50 millions de dollars EU seront affectés au total au Programme de promotion de l'habitat 
de la faune d'ici à l'exercice fiscal 2002.  Les crédits se sont élevés à 30 millions de 
dollars EU en 1998 et à 20 millions en 1999, 80 pour cent des fonds étant consacrés au 
partage des coûts des améliorations apportés à l'habitat.  Le Département de l'agriculture a 
accordé un financement additionnel au Programme de promotion de l'habitat de la faune pour 
l'année fiscale 2001, en affectant au Programme un crédit de 12,5 millions de dollars EU 
autorisé au titre de l'aide à la conservation par la Loi sur la protection des risques agricoles 
(P.L. 106-224).  Les fonds affectés au Programme seront dépensés par tranches annuelles en 
fonction des calendriers spécifiés dans les accords de partage des frais. 

 
5) Date d'entrée en vigueur:  La P.L. 104-127 a été votée le 4 avril 1996.  Les règles finales 

applicables au programme de promotion de l'habitat de la faune ont été annoncées le 
19 septembre 1997. 
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6) Période d'application:  1996-2002. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Non 

spécifique. 
 

_______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/GTM/27 
 

SOUTIEN INTERNE:  GUATEMALA 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Aide en cas de catastrophes naturelles fournie dans 

différentes parties du territoire national à la suite de l'ouragan Mitch. 
 
2) Législation nationale de référence: Décret gouvernemental n° 1-98 
      Décret gouvernemental n° 3-98 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

À l'Annexe 2, paragraphe 2, autre catégorie, car ces versements n'impliquent pas de 
versements directs aux producteurs ou aux transformateurs.  Cette mesure est 
conforme aux critères de base énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture. 
 
L'article 3 du décret gouvernemental dispose ce qui suit: 
 
"Pendant toute la durée de l'état de calamité publique visé par le présent décret, les mesures 
ci-après sont appliquées: 
 
a) centraliser, sous l'autorité de la Coordonnatrice nationale pour la réduction des 

catastrophes naturelles et autres, tous les services publics de l'État et les services 
privés suivant les modalités et dans les conditions requises par la situation; 

 
b) établir des cordons sanitaires, changer ou maintenir la résidence des personnes, limiter 

la circulation des véhicules et empêcher que les personnes pénètrent dans les zones 
touchées lorsque les circonstances le requièrent; 

 
c) exiger des particuliers le secours et la coopération indispensables au meilleur contrôle 

de la zone touchée; 
 

d) ordonner l'évacuation immédiate des habitants des zones touchées; 
 

e) ordonner aux autorités civiles et militaires d'adopter toutes les mesures nécessaires à 
la protection de la population et des biens." 

 
4) Coût de la mesure:  5 020,27 dollars EU. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 31 octobre et 26 novembre 1998, respectivement. 
 
6) Période d'application:  Illimitée. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  le secteur 

agricole et le secteur de l'élevage d'une manière générale. 
 

_______________   
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Projet de la palme africaine 
 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

Au paragraphe 2 c) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
formation 
 
Formation en vue d'améliorer la rentabilité, la compétitivité et l'équité des systèmes de 
production de la palme africaine. 

 
4) Coût de la mesure:  5 419 350,00 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2001 
 
6) Période d'application:  juin 2001-mai 2005 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Palme 

africaine 
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Contrôle et éradication de la mouche méditerranéenne 

des fruits.  SENANA, SAG 
 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

Au paragraphe 2 b) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
lutte contre les parasites et les maladies 
 
Mise en place d'une zone exempte de la mouche méditerranéenne des fruits en vue de la 
production et de l'exportation de fruits et de légumes et de la protection de la santé animale  
Le programme vise 10 000 petits, moyens et grands producteurs et exportateurs de fruits et 
légumes du Honduras établis sur le littoral atlantique et dans la région de Bajo Aguan.  
Formation et vulgarisation. 

 
4) Coût de la mesure:  565 000,00 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2001 
 
6) Période d'application:  janvier 2001-mai 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme de réactivation de l'économie rurale  

- Volet II Renforcement des services phytosanitaires et zoosanitaires et innocuité des produits 
alimentaires.  SENASA 

 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

Au paragraphe 2 b) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
lutte contre les parasites et les maladies 
 
Ce programme a pour objectif d'améliorer la capacité du SENASA à renforcer les services 
phytosanitaires, zoosanitaires et d'innocuité des produits alimentaires en mettant l'accent sur 
l'amélioration de la compétitivité des secteurs de production ruraux, notamment le secteur 
agroalimentaire et, ainsi, de contribuer à la réduction de la pauvreté rurale. 

 
4) Coût de la mesure:  2 000 000,00 de dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2001 
 
6) Période d'application:  juin 2001-mai 2004 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Projet national de surveillance épidémiologique 

(PRONAVESA).  SAG/SENASA/USDA 
 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

au paragraphe 2 b) de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
lutte contre les parasites et les maladies 
 
Protection du cheptel du Honduras par la prévention, la surveillance et l'éradication des 
maladies afin de garantir aux pays importateurs le respect des exigences sanitaires du 
commerce international dans le contexte de l'OMC et d'autres organisations.  

 
4) Coût de la mesure:  1 328 940,00 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2002 
 
6) Période d'application:  septembre 2002-septembre 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Produits de 

l'élevage au niveau national 
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Programme trinational de développement durable du 

bassin supérieur du Lempa (SAG) 
 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

Au paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
autre catégorie 
 
Les efforts visent à améliorer la qualité de vie des habitants du bassin supérieur du Lempa 
grâce à des mesures visant à promouvoir le développement durable dans la zone 
d'intervention, en vue de briser le cycle pauvreté-dégradation des ressources naturelles.  Les 
bénéficiaires sont les producteurs du département d'Ocotepeque. 

 
4) Coût de la mesure:  4 115 000,00 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2002 
 
6) Période d'application:  juin 2002-mai 2005 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/HND/17/Rev.1 
 

SOUTIEN INTERNE:  HONDURAS 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:   Aménagement du territoire et protection des bassins 

versants et des zones protégées (Programme des terres).  AFE COHDEFOR 
 
2) Législation nationale de référence:  Plan directeur pour la reconstruction et la 

transformation nationales 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

au paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture – Services de caractère général, 
autre catégorie 
 
Conservation, délimitation et légalisation dans les départements de Ocotepeque, Intubucá et 
Colón, de bassins versants et de sources, avec la participation des communautés locales.  Les 
bénéficiaires sont les habitants des départements mentionnés ci-dessus. 

 
4) Coût de la mesure:  149 100,00 dollars EU 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2002 
 
6) Période d'application:  août 2002-décembre 2003 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ISR/17 
 

SOUTIEN INTERNE:  ISRAËL 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Versement aux producteurs de viande de volaille de la Galilée. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 La "Loi Galilée" de 1981 et un accord conclu entre le gouvernement israélien et l'Office des 

volailles datant de janvier 2000. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Le gouvernement israélien a mis en place un programme de versements pour les producteurs 

de viande de volaille de la Galilée ayant des capacités de production. 
 
 Le nouveau programme vise à remplacer le soutien accordé aux éleveurs au titre de la 

"Loi Galilée", tout en éliminant le lien avec la production. 
 
 Les versements effectués dans le cadre du programme se sont fondés sur le contingent 

traditionnel alloué aux producteurs de viande de volaille au titre de la "Loi Galilée". 
 
 Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'annexe 2 de 

l'Accord sur l'agriculture: 
 
  a) Le soutien est fourni dans le cadre d'un programme public financé par des 

fonds publics n'impliquant pas de transferts de la part des consommateurs.   
 
  b) Le programme n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux 

producteurs. 
 
 Par ailleurs, il satisfait aux critères particuliers énoncés au paragraphe 6 de l'annexe 2 de 

l'Accord sur l'agriculture: 
 
  c) Le droit à bénéficier de versements est fondé sur le statut de producteur de 

viande de volaille reconnu en 1998 par le gouvernement israélien. 
 
  d) Les versements ne sont pas fonction du type ou du volume de la production 

au cours d'une année suivant la période de base. 
 
  e) Les versements sont fonction du statut de producteur de viande de volaille, et 

il n'est pas obligatoire de produire pour pouvoir en bénéficier. 
 



TN/AG/S/10 
Page 284 
 
 

 

4) Coût de la mesure: 
 
 Versement annuel d'environ 31 160 millions de NSI. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Le programme a débuté en mars 1998 mais il n'est appliqué intégralement que depuis 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 En cours. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Viande de volaille. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/ISR/17 
 

SOUTIEN INTERNE:  ISRAËL 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Indemnisation pour la réduction de l'approvisionnement en eau. 
 
2) Législation nationale: 
 
 Décision gouvernementale n° 5038 datée du 5 mai 1999 et décision du Conseil des 

Ministres CL/13 datée du 21 décembre 2000. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La décision a pour but d'indemniser les agriculteurs ayant subi un manque à gagner par suite 

de la réduction de leurs capacités de production due à la pénurie d'eau. 
 
 Les agriculteurs remplissant les conditions requises seront indemnisés des pertes de récoltes 

subies en 1999-2000 par suite du rationnement de l'eau.   Les versements sont effectués 
si les pertes représentent plus de 30 pour cent de la production moyenne pendant la 
période 1996-1998.  

 
 Le programme est conforme aux critères énoncés au paragraphe 8 de l'annexe 2 de l'Accord 

sur l'agriculture - Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles. 
 
4) Coût de la mesure: 
 
 160 millions de NSI. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 Septembre 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 Le programme restera en vigueur aussi longtemps qu'il y aura des coupures d'eau. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Toutes les cultures. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/JPN/62 
 

SOUTIEN INTERNE:  JAPON 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Programme de soutien pour réduire les problèmes environnementaux dus à l'élevage laitier 
 

2) Législation nationale de référence: 
 
Loi sur le traitement approprié et la promotion de l'utilisation du fumier de bétail 
Ordonnance administrative concernant le programme de soutien pour réduire les problèmes 
environnementaux dus à l'élevage laitier 
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
 

L'élevage laitier s'est développé parallèlement au système de recyclage des ressources, qui est 
basé sur l'utilisation appropriée des terres.  Toutefois, le nombre moyen d'animaux d'élevage 
par exploitation agricole a augmenté rapidement au cours de ces dernières années, sans que la 
surface moyenne des pâturages et/ou des cultures fourragères n'augmente en parallèle.  De ce 
fait, les exploitations agricoles ont manqué de terres pour utiliser convenablement le fumier 
de bétail, ce qui a entraîné une situation qui risque de causer divers problèmes 
environnementaux.  Comme la gestion appropriée de l'environnement dans les zones de 
production animale est un sujet de préoccupation croissante pour le public, il faut réduire les 
problèmes environnementaux dus au fumier de bétail en utilisant celui-ci de manière 
appropriée comme une ressource utile. 
 
Ce programme aide les producteurs laitiers qui pratiquent une gestion appropriée à faire face 
aux problèmes environnementaux, afin de contribuer à maintenir un environnement favorable. 
 
Le programme est conforme aux critères de base énoncés au paragraphe 1 de l'annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 

 
a) le soutien est fourni dans le cadre d'un programme public financé par des 

fonds publics n'impliquant pas de transferts de la part des consommateurs;  et 
 
  b) le soutien n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
 Il répond en outre aux critères concernant les programmes liés à l'environnement qui sont 

énoncés au paragraphe 12 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
 a) les paiements ne sont accordés qu'aux producteurs laitiers admis à en 

bénéficier qui satisfont aux prescriptions mentionnées dans l'ordonnance 
administrative concernant le programme de soutien pour réduire les 
problèmes environnementaux dus à l'élevage laitier; 

 
 b) le montant des versements est limité aux coûts supplémentaires nécessaires 

pour que les producteurs laitiers puissent gérer l'environnement de manière 
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convenable et conformément à la Loi concernant le traitement approprié et la 
promotion de l'utilisation du fumier de bétail, et est déterminé en fonction de 
la superficie des pâturages et/ou des cultures fourragères des divers 
producteurs laitiers remplissant les conditions requises. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 Exercice 1999:  6,7 milliards de yen 

 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 28 juin 1999 
 
6)  Période d'application: 
 
 Exercices 1999- 
 
7) Principaux produits visés (le cas échéant, le(s) produit(s) particulier(s)): 
 
 Produits de l'élevage 
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Tableau DS:2  G/AG/N/JPN/62 
 

SOUTIEN INTERNE:  JAPON 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

_________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Versements directs aux agriculteurs dans les zones de collines et de montagnes 

 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Article 35.2 de la Loi fondamentale sur les produits alimentaires, l'agriculture et les zones 

rurales 
Ordonnance administrative concernant les versements directs aux agriculteurs dans les zones 
de collines et de montagnes 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Ce programme accorde des versements directs aux exploitants agricoles qui exercent leurs 
activités depuis au moins cinq ans dans le cadre des accords communautaires.  Les terres 
agricoles permettant d'en bénéficier doivent être peu appropriées à la production agricole, 
pour certaines raisons telles qu'une forte pente, et avoir une superficie d'un hectare au 
minimum.  Parallèlement, elles doivent être situées dans des zones spécifiques définies par 
diverses lois portant sur les zones défavorisées, comme la Loi sur les mesures spéciales en 
faveur des zones dépeuplées et la Loi sur le développement des villages de montagne.  Le 
montant des versements perçus par les exploitants est déterminé en multipliant la superficie 
des terres agricoles admissibles par le montant par unité de superficie, qui est déterminé au 
préalable selon le type de terres agricoles.  Ce montant par unité de superficie représente 
80 pour cent de l'écart entre les coûts de production des terres agricoles ordinaires et de celles 
qui sont admissibles. 
 
Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 

 
a) le soutien est fourni dans le cadre d'un programme public n'impliquant pas de 

transferts de la part des consommateurs;  et 
 
  b) le soutien n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
 De plus, il satisfait aux critères concernant les programmes d'aide régionale qui sont énoncés 

au paragraphe 13 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 

  a) le droit à bénéficier des versements est limité aux exploitants de zones 
désignées qui sont spécifiées dans diverses lois portant sur les régions 
défavorisées, comme la Loi sur les mesures spéciales en faveur des zones 
dépeuplées et la Loi sur le développement des villages de montagne.  En 
outre, dans les zones désignées susmentionnées, seules les terres peu 
appropriées à la production agricole, pour certaines raisons telles qu'une forte 



TN/AG/S/10 
Page 289 

 
 

 

pente, et celles d'une superficie d'un hectare au minimum peuvent faire l'objet 
de versements; 

 
b) pour une année donnée, le montant de ces versements n'est pas fonction ni 

établi sur la base du type ou du volume de la production réalisée par le 
producteur au cours d'une année suivant la période de base; 

 
c) pour une année donnée, le montant de ces versements n'est pas fonction ni 

établi sur la base des prix, intérieurs ou internationaux, s'appliquant à une 
production réalisée au cours d'une année suivant la période de base; 

 
d) les versements sont uniquement disponibles pour les exploitants des zones 

désignées, mais sont généralement disponibles pour tous les exploitants de ces 
régions qui remplissent les conditions requises; 

 
e) les versements sont liés aux facteurs de production, à savoir les terres 

agricoles.  Comme les versements que peuvent percevoir les différents 
exploitants sont plafonnés, aucun versement n'est effectué au-delà d'un seuil 
fixé pour la superficie des terres agricoles; 

 
f) les versements sont limités à 80 pour cent des coûts supplémentaires, à savoir 

l'écart entre les coûts de production des terres agricoles ordinaires et de celles 
qui sont admissibles, relatifs à la production agricole sur les terres agricoles 
admissibles. 

 
4)   Coût de la mesure: 
 
 Exercice 2000:  33 milliards  

 
5)  Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er avril 2000 
 
6)  Période d'application: 
 
 Exercices 2000- 
 
7) Principaux produits visés (le cas échéant, le(s) produit(s) particulier(s)): 
 
 Il ne s'agit pas d'un programme par produit. 
 

_______________   
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Tableau DS:2  G/AG/N/LVA/8 
 

SOUTIEN INTERNE:  LETTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 

1) Désignation complète de la mesure:  "Soutien à l'agriculture biologique". 
 
2) Législation nationale de référence:  Règlement: "Soutien à l'agriculture biologique". 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Développement de pratiques agricoles respectueuses de l'environnement:  pour pouvoir 
bénéficier de cette aide, les agriculteurs doivent obtenir un certificat d'agriculture biologique. 
 
Pour obtenir ce certificat, un agriculteur doit satisfaire aux critères spécifiques d'utilisation de 
méthodes agrotechnologiques biologiques. 
 

 L'aide est limitée au surcoût induit par l'application de méthodes agricoles biologiques. 
 
 Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 12 

– Versements au titre de programmes de protection de l'environnement – de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  105,8 milliers de DTS en 2001 (allocation annuelle). 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2001. 
 
6) Période d'application:  En cours. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Produits 

agricoles. 
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Tableau  DS:2  G/AG/N/LVA/8 
 

SOUTIEN INTERNE:  LETTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 

1) Désignation complète de la mesure:  "Rénovation du matériel technique de production 
agricole". 
 

2) Législation nationale de référence:  Règlement:  "Rénovation du matériel technique de la 
production agricole". 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Réduire le désavantage technologique des producteurs.   
 
 Promouvoir une production efficace et rationnelle. 
 
 Encourager l'utilisation de techniques économes en énergie. 
 
 Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 11  

– Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen d'aides à l'investissement – de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 

4) Coût de la mesure:  6 037,01 milliers de DTS en 2001 (allocation annuelle). 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1998. 
 
6) Période d'application:  En cours. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant produits particulier(s)):  Tous les 

producteurs ruraux. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/LVA/8 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  LETTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 

1) Désignation complète de la mesure:  "Services de commercialisation et de promotion". 
 

2) Législation nationale de référence:  Règlement:  "Services de commercialisation et de 
promotion". 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

Publication de documents d'information sur la situation du marché. 
 
Établissement d'une base de données sur les producteurs agricoles et les producteurs de 
produits alimentaires. 
 
Soutien à la commercialisation des produits agricoles et à la participation à des organisations 
agricoles internationales. 
 
Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 2 f) 
– Services de commercialisation et de promotion – de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 

 
4) Coût de la mesure:  300,11 milliers de DTS en 2001 (allocation annuelle). 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  2001. 
 
6) Période d'application:  En cours. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant) produit(s) particulier(s)):  Tous les 

producteurs ruraux. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/LVA/8 
 

SOUTIEN INTERNE:  LETTONIE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 

1) Désignation complète de la mesure:  "Annulation des conséquences des catastrophes 
naturelles". 
 

2) Législation nationale de référence:  Règlement:  "Annulation des conséquences des 
catastrophes naturelles". 
 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 

 L'État participe à des programmes d'assurance-récolte pour réduire les risques de la 
production liés aux catastrophes naturelles (gel, grêle, orages, inondations et sécheresse). 

 
Les versements sont effectués à la suite d'une catastrophe et seulement en cas de pertes de 
revenu.  Aucune production future n'est exigée. 
 
Le programme est exempté des engagements de réduction conformément au paragraphe 8 
– Versements (effectués, soit directement, soit par une participation financière de l'État à des 
programmes d'assurance-récolte) à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles – de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 

4) Coût de la mesure:  25,21 milliers de DTS en 2001 (allocation annuelle). 
 

5) Date d'entrée en vigueur:  1998. 
 

6) Période d'application:  En cours. 
 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Tous les 
producteurs ruraux. 

 
_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/MEX/6 
 

SOUTIEN INTERNE:  MEXIQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Alliance pour l'agriculture. 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Programme agricole, d'élevage et de développement rural 1995-2000. 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés (à 

l'annexe 2): 
 
 Soutien à l'ajustement structurel au moyen d'aides à l'investissement (annexe 2, 

paragraphe 11):  Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes dans les secteurs de 
l'agriculture et de l'élevage). 

 
 Programmes d'aide régionale (annexe 2, paragraphe 13):  Alliance pour la promotion de 

l'agriculture (programmes de développement rural). 
 
4. Coût de la mesure: 
 
 Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes dans les secteurs de l'agriculture et 

de l'élevage):  331,2 millions de pesos de 1991. 
 
 Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes de développement rural):  

123,7 millions de pesos de 1991. 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1996. 
 
6. Période d'application: 
 
 Annuelle. 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Application générale à l'agriculture et l'élevage. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/NOR/31 
 

SOUTIEN INTERNE:  NORVÈGE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Programme incitant les producteurs à cesser leurs activités 

 
2) Fondement législatif interne: 

 
Convention agricole convenue annuellement, approuvée par le Parlement 

 
3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 

 
Le programme notifié est conforme aux prescriptions de l'Annexe 2, paragraphe 9:  aide à 
l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes incitant les producteurs à cesser 
leurs activités. 
 
Il s'agit d'un programme public financé par des fonds publics, par lequel les producteurs âgés 
de plus de 62 ans et leurs conjoints âgés de plus de 57 ans sont payés pour prendre leur 
retraite d'exploitant agricole.  Les producteurs participant au programme ne sont pas autorisés 
à continuer leurs activités agricoles.  Le producteur doit avoir été agriculteur pendant au 
moins 15 ans avant de prendre sa retraite.  Les versements pour cessation d'activités se 
présentent sous la forme d'une somme forfaitaire allouée chaque année pendant une période 
de cinq ans ou moins. 

 
4) Coût de la mesure: 

 
1999:  29,6 millions de couronnes norvégiennes 

 
5) Date d'entrée en vigueur: 

 
1er janvier 1999 

 
6) Période d'application: 

 
Non spécifiée 

 
7) Principaux produits visés (le cas échéant, le(s) produit(s) particulier(s)): 

 
Aucun produit spécifique visé 
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Tableau DS:2  G/AG/N/NOR/31 
 

SOUTIEN INTERNE:  NORVÈGE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de l'engagement de réduction 

 

 
1) Désignation complète de la mesure: 

 
Programme pour l'achat et la revente de contingents laitiers, y compris le retrait de ressources 
de la production 

 
2) Fondement législatif interne: 

 
Convention agricole convenue annuellement, approuvée par le Parlement 
 

3) Description détaillée de la mesure par rapport aux critères: 
 
Le programme notifié est conforme aux prescriptions énoncées au paragraphe 10 de 
l'Annexe 2:  aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de 
ressources de la production. 
 
Il s'agit d'un programme public financé par des fonds publics pour le retrait permanent de 
contingents laitiers.  Les détenteurs de contingent qui produisent actuellement du lait peuvent 
offrir de vendre leur contingent laitier au programme.  Ils sont tenus de vendre la totalité de 
leur contingent.  Des parts de contingent ne peuvent donc pas être vendues au programme. 
Celui-ci vise à réduire la production de lait.  Les producteurs qui vendent leur contingent ne 
sont pas autorisés à reprendre la production de lait. 
 
Les versements ne sont pas liés au type ou à la quantité de production, ni aux prix, intérieurs 
ou internationaux, s'appliquant à la production réalisée sur les terres ou avec d'autres 
ressources qui restent consacrées à la production. 
 
Dans certains cas, des parts de contingent laitier peuvent être revendues à d'autres 
producteurs.  Lorsque les contingents laitiers achetés sont revendus, le programme fonctionne 
alors uniquement en tant que système de redistribution des contingents laitiers, et non en tant 
que programme de soutien.  Les producteurs achetant un contingent laitier paient pour celui-ci 
le même prix qu'ont payé les producteurs qui le vendent.  En outre, une redevance 
administrative est perçue pour couvrir tous les coûts relatifs à l'administration du programme. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

1999:  148,6 millions de couronnes norvégiennes (y compris l'administration) 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 

 
1997 pour le système de redistribution 
1999 pour le programme de retrait de ressources de la production 
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6) Période d'application: 
 
1999 et au-delà 
 

7) Principaux produits visés (le cas échéant, le(s) produit(s) particulier(s)): 
 
Seuls les producteurs de produits laitiers peuvent participer au programme 

 
_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/NZL/34 
 

SOUTIEN INTERNE:  NOUVELLE-ZÉLANDE 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Fonds pour l'agriculture durable 
 
2) Législation nationale:  Néant.  Mesure inscrite dans le budget 2000/01.  Programme géré par 

le Ministère de l'agriculture et des forêts. 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 

Le Fonds pour l'agriculture durable a été créé pour appuyer les programmes intéressant la 
collectivité destinés à améliorer les résultats aux plans financier et environnemental des 
secteurs à vocation agricole.  Au titre de ce Fonds, des subventions sont accordées à des 
projets selon un mécanisme d'attribution contestable pour une durée de un à trois ans.  Les 
projets sont tenus de répondre à un besoin mis en évidence par un groupe de personnes ayant 
des intérêts communs.  Les demandeurs doivent montrer qu'ils sont résolument en faveur du 
projet et qu'ils sont prêts à y contribuer.  La subvention maximale pouvant être versée ne peut 
en principe pas excéder 200 000 dollars par projet et par année.  Les projets peuvent 
notamment consister en ce qui suit: 
 
• études concernant l'utilisation rationnelle des ressources de la terre, y compris les 

ressources hydriques; 
 

• transfert d'information/de technologie;  et 
 

• identification des obstacles qui entravent l'amélioration de l'utilisation et de la gestion 
des terres et des solutions en faveur d'une telle amélioration. 

 
Aucun financement ne sera accordé pour soutenir les activités d'entités commerciales. 
 
Ce programme satisfait aux critères fondamentaux figurant dans l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture ainsi qu'aux critères spécifiques énoncés au paragraphe 2 – Services de caractère 
général (2 d), services de vulgarisation et de consultation). 

4) Coût de la mesure:  1 492 000 dollars néo-zélandais, y compris la taxe sur les biens et 
services de 12,5 pour cent (1 038 000 dollars néo-zélandais consacrés au subventionnement 
de projets, et 454 000 à la gestion de projets) 

5) Date d'entrée en vigueur:  1er juillet 2000 

6) Période d'application:  Cinq ans 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 
produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/NZL/34 
 

SOUTIEN INTERNE:  NOUVELLE-ZÉLANDE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:  Initiatives pour les produits biologiques 

2) Législation nationale:  Néant.  Mesure inscrite dans le budget 2000/01.  Programme géré par 
le Ministère de l'agriculture et des forêts. 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 

Quatre initiatives pour les produits biologiques seront financées au titre de ce programme: 
 

a) Norme minimale nationale – Financement de l'élaboration d'une norme minimale 
nationale concernant les produits biologiques.  La norme précisera les méthodes de 
production admissibles pour les produits biologiques.  Cette norme aura force 
exécutoire au titre de la Loi sur les pratiques commerciales loyales. 

b) Système de certification à l'intention des petits producteurs de produits biologiques  
– Financement de la création d'un système de certification des produits à l'intention 
des petits producteurs de produits biologiques.  Une fois en place, ce système sera 
autofinancé. 

c) Stratégie pour le secteur des produits biologiques – Financement de la mise au point 
d'une stratégie de croissance pour le secteur des produits biologiques. 

d) Groupe de travail des produits biologiques – Financement de l'établissement d'un 
groupe de travail des produits biologiques qui servira d'intermédiaire entre les 
services gouvernementaux et les producteurs biologiques. 

Ces programmes satisfont aux critères fondamentaux figurant dans l'Annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture ainsi qu'aux critères spécifiques énoncés au paragraphe 2 – Services de caractère 
général (2 d), services de vulgarisation et de consultation). 

4) Coût de la mesure:  335 000 dollars néo-zélandais (y compris la taxe sur les biens et services 
de 12,5 pour cent) 

5) Date d'entrée en vigueur:  Décembre 2000 

6) Période d'application:  Trois ans 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Produits 
biologiques dans divers secteurs 

 
_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Promotion de la vente de produits agricoles et alimentaires sur le marché national et les 

marchés étrangers. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 307/1997-100 du 

18 février 1997 concernant l'octroi de subventions financées sur le budget de l'État, y compris 
les amendements ultérieurs. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La subvention est accordée pour le remboursement jusqu'à hauteur de 50 pour cent des coûts 

liés à la présentation des produits agricoles et alimentaires dans les expositions et foires ainsi 
qu'à la publication de dépliants et brochures publicitaires.  Cette subvention est accordée aux 
associations de production et de ventes nouvellement établies. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 22 millions de couronnes slovaques 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1998 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1998 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Tous les produits relevant des activités des associations correspondantes 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Remboursement partiel des dommages subis par les producteurs agricoles en cas de 

catastrophe naturelle 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 240/1997 Recueil des 

lois du 1er juillet 1998 concernant l'agriculture 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La subvention est accordée soit pour le remboursement jusqu'à hauteur de 20 pour cent des 

dommages causés par la catastrophe, soit pour le remboursement jusqu'à hauteur de 10 pour 
cent des intérêts des crédits contractés pour couvrir les dommages directs. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 109 millions de couronnes slovaques 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er juillet 1998 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1998 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 - 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme de conservation de l'élevage des chevaux de selle 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 307/1997-100 du 

18 février 1997 concernant l'octroi de subventions financées sur le budget de l'État, y compris 
les amendements ultérieurs. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La subvention est accordée pour la protection des chevaux de selle, en particulier pour tester 

l'endurance sportive des chevaux de course.  La subvention peut aussi être accordée pour la 
représentation du pays dans certaines courses hippiques. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 105 millions de couronnes slovaques 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1998 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1998 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 - 



TN/AG/S/10 
Page 303 

 
 

 

Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme d'apiculture adopté pour protéger les colonies d'abeilles en vue de la pollinisation 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 116/1998-100 du 

28 janvier 1998 concernant l'octroi de subventions financées sur le budget de l'État 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 La subvention est accordée aux propriétaires pour la préservation d'au moins cinq colonies 

d'abeilles et pour l'achat de matériel apicole, jusqu'à concurrence de 120 couronnes slovaques 
par colonie durant l'année en cours.  La subvention est accordée après confirmation du 
nombre de colonies d'abeilles par les associations apicoles concernées. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 17 millions de couronnes slovaques 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 28 janvier 1998 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1998 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Médicaments et autre matériel apicole. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/25 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Subventions pour l'achat de services de recherche et de conseil d'utilisation générale et mis à 

la disposition du public. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 928/2/1999-100 du 

16 avril 1999 concernant la promotion de l'activité commerciale dans le domaine agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Les subventions sont accordées aux fins du remboursement des dépenses afférentes aux 

services de conseil dans les secteurs de l'agriculture et des produits alimentaires et de la mise 
en œuvre pratique de résultats des travaux scientifiques et de la recherche dans le domaine des 
sciences biologiques, biotechnologiques, techniques et économiques.  Une subvention ne peut 
être accordée qu'après paiement des services concernés à la société de conseil ou au conseiller 
particulier, lorsque les travaux sont terminés.  Le montant de la subvention correspondant au 
maximum à 80 pour cent des coûts annuels. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 24 millions de couronnes slovaques. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 16 avril 1999. 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1999. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/25 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Promotion de la consommation de lait dans les écoles jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 928/2/1999-100 du 

16 avril 1999 concernant la promotion des activités commerciales dans le domaine agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Les subventions sont octroyées pour accroître la consommation de lait et de produits laitiers 

dans les écoles jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire.  Le dosage journalier s'élève à 
0,25 litres par élève. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 2 millions de couronnes slovaques. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 16 avril 1999. 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1999. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Lait et produits laitiers. 
 

______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/31 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE  
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure:   
 
 Subventions pour l'élevage de vaches non destinées à la production commerciale de lait. 
 
2) Législation nationale de référence:   
 
 Ordonnance du Ministère de l'agriculture de la République slovaque n° 928/2/2000-100 du 

16 avril 1999 concernant la promotion de l'activité commerciale dans le domaine agricole. 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés dans 

la mesure:   
 
 Les subventions sont accordées pour l'élevage de vaches non destinées à la production 

commerciale de lait.  Le montant des subventions peut atteindre 6 000 couronnes slovaques 
par tête, sur la base du prix des terrains.  En outre, un soutien financier peut être accordé pour 
l'élevage de vaches (au minimum cinq têtes) si le nombre de têtes composant le troupeau ne 
diminue pas par rapport à l'année précédente.  

 
4) Coût de la mesure:   
 
 5 millions de couronnes slovaques. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:   
 
 16 avril 1999. 
 
6) Période d'application:   
 
 À partir de 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires  (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 
 Viande de bovins. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/43 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 

1) Désignation complète de la mesure: 

Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen d'aides à l'investissement – 
"Reconstruction et modernisation". 
 

2) Législation nationale de référence: 
 

Décret n° 3485/2/2001-100 du 3 janvier 2002 du Ministère de l'agriculture de la République 
slovaque sur la promotion de l'activité commerciale dans l'agriculture. 
 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux qui sont 
énoncés dans: 

 
 Les subventions correspondant à la désignation susmentionnée sont accordées en vue de 

l'achat et de l'entretien/la reconstruction de bâtiments et équipements de production agricole 
dans les domaines suivants: 

 
 a) matériel d'irrigation; 
 
 b)  remise en état de vignobles, vergers, houblonnières et diverses plantations;  serres et 

bâtiments neufs pour la culture des champignons; 
 
 c) nouvelles technologies de stockage pour les fruits, les légumes et les pommes de 

terre; 
 
 d) capacités de production, y compris installations écologiques et équarrissoirs; 
 
 e) matériel d'emballage et systèmes de traitement des déchets dangereux dans l'industrie 

alimentaire. 
 
 Les conditions spécifiques correspondantes sont les suivantes: 
 
 a)  Le soutien est accordé à concurrence de 50 pour cent des coûts d'achat.  S'il s'agit 

uniquement de reconstruction, le soutien financier ne peut excéder 25 pour cent du 
prix du matériel neuf.  La demande de soutien doit spécifier l'objectif commercial. 

 b)  Le soutien est accordé à concurrence de 40 pour cent des coûts d'achat, mais ne peut 
excéder 300 000 couronnes slovaques par hectare (7 500 euros/ha);  pour la mise en 
place de houblonnières avec du matériel exempt de virus, la subvention ne peut 
excéder 80 pour cent des coûts et est plafonnée à 400 000 couronnes slovaques par 
hectare (10 000 euros/ha).  Pour les serres, le soutien ne peut excéder 50 pour cent des 
coûts et est plafonné à 700 couronnes slovaques/m2 (17,50 euros/m2). 
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 c)  La subvention est accordée à concurrence de 40 pour cent du coût du remboursement 
des crédits ou de 40 pour cent des coûts d'achat du matériel correspondant, qui 
comprend du matériel pour le traitement après la récolte, du matériel pour le 
traitement avant la commercialisation et du matériel de manutention. 

 d)  La subvention est accordée à concurrence de 40 pour cent du coût du remboursement 
des crédits, ou de 40 pour cent des coûts d'achat des technologies correspondantes 
liées à l'élevage des animaux des espèces bovine, porcine, ovine, caprine et équine, 
des volailles et des poissons.  Un soutien financier est aussi accordé pour les 
équarrissoirs.  La demande de soutien doit spécifier l'objectif commercial.  

 e)  La subvention est accordée à concurrence de 40 pour cent du coût du remboursement 
des crédits, ou de 40 pour cent des coûts d'achat des technologies correspondantes.  
La demande de soutien doit spécifier l'objectif commercial. 

4) Coût de la mesure: 
 

789 millions de couronnes slovaques (environ 23 millions d'euros). 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

15 janvier 2002. 
 

6) Période d'application: 
 

1er janvier 2002–31 décembre 2002. 
 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

Produits susmentionnés en fonction de leur qualité.  
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/43 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 

1) Désignation complète de la mesure: 

Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de ressources 
de la production – "Mise en herbe permanente". 
 

2) Législation nationale de référence: 
 

Décret no 3485/2/2001-100 du 3 janvier 2002 du Ministère de l'agriculture de la République 
slovaque sur la promotion de l'activité commerciale dans l'agriculture.  
 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux qui sont 
énoncés dans: 

 
La subvention correspondant à la désignation susmentionnée est accordée pour: 
 

 a) les terres arables, vignobles, vergers ou houblonnières mis en herbe, à concurrence de 
6 000 couronnes slovaques par hectare (150 euros/ha); 

 
 b) le renouvellement de superficies mises en herbe en permanence, à concurrence de 

4 000 couronnes slovaques par hectare (100 euros/ha). 
 
 Les conditions spécifiques sont les suivantes: 
 
 La demande de soutien doit être accompagnée du projet de mise en herbe.  Pour les 

agriculteurs des régions défavorisées, la subvention peut être majorée de 20 pour cent.  La 
superficie doit être mise en herbe pendant au moins cinq ans. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

76 millions de couronnes slovaques (environ 2 millions d'euros). 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

15 janvier 2002. 
 

6) Période d'application: 
 

1er janvier 2002–31 décembre 2002. 
 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
_ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVK/43 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 

1) Désignation complète de la mesure: 

Programmes d'aide régionale – "Dégradation des conditions naturelles" 
 

2) Législation nationale de référence: 
 

Décret n° 3485/1/2001-100 du 3 janvier 2002 du Ministère de l'agriculture de la République 
slovaque portant établissement des territoires cadastraux des régions agricoles défavorisées. 
 

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux qui sont 
énoncés dans: 

 
La subvention correspondant à la désignation susmentionnée est accordée pour les fins 
suivantes: 

 a) entretien des prairies dans les régions défavorisées par le pacage et la tonte naturelle, 
avec un nombre adéquat d'animaux; 

 b) compensation des conditions de production moins favorables pour la culture des terres 
arables; 

 c) compensation des conditions de production moins favorables pour la culture d'espèces 
permanentes spécifiques; 

 d) élevage de vaches non destinées à la production commerciale de lait; 

 e) élevage de moutons et de chèvres. 

 L'agriculteur qui demande à bénéficier du soutien doit être une personne physique ou morale 
et est tenu de présenter un document attestant qu'il possède ou loue des biens fonciers à usage 
agricole, ainsi que la confirmation du fait qu'il ne touche pas d'autre subvention.  Pour 
l'élevage de bétail, il faut présenter un document relatif au marquage et au décompte des 
animaux. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

3 592 millions de couronnes slovaques (environ 90 millions d'euros). 
 

5) Date d'entrée en vigueur: 
 

15 janvier 2002. 
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6) Période d'application: 
 

1er janvier 2002–31 décembre 2002. 
 

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
_ 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Services consultatifs dans le secteur agricole 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article 2.1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture, datée du 

24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'annexe 2: 
 
 Ce programme vise à aider les paysans dans les domaines organisationnel, économique et 

professionnel et comprend: 
 
 - Des services consultatifs spéciaux – Ateliers et cours de formation pour le grand 

public et publication gratuite de brochures spéciales pour les agriculteurs. 
 
 - Services consultatifs spéciaux pour la production animale et végétale. 
 
 - Soutien à l'organisation d'exploitations agricoles en vue de mettre en place des 

services consultatifs communs. 
 
 - Soutien à une formation de qualité pour les consultants. 
 
 - Soutien à des systèmes d'information indépendants sur les marchés de produits 

agricoles. 
 
 - Soutien aux travaux de préparation du programme SAPARD (Programme spécial 

d'accession pour l'agriculture et le développement rural). 
 
 - Soutien à la création d'offices de commercialisation regroupant les producteurs. 
 
 Il s'agit d'un soutien direct et à fonds perdus, non destiné à l'investissement, qui représente 60 

à 100 pour cent des dépenses justifiées, selon le type d'activité entreprise. 
 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 1998:  50,84 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 3 mars 1998 
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6. Période d'application: 
 
 À compter de 1998 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide concernant les vaches laitières 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article 2.1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture, datée du 

24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés au 

paragraphe 11 de l'annexe 2 
 
 L'aide concernant les vaches laitières a pour but d'améliorer le potentiel génétique des vaches 

laitières pour le porter au niveau de celui des vaches laitières des éleveurs d'autres pays.  Le 
potentiel génétique amélioré aidera à restructurer les troupeaux, à réduire le nombre de vaches 
laitières tout en accroissant la compétitivité dans ce secteur.  Il s'agit d'un soutien direct, à 
fonds perdus, non destiné à l'investissement, et les versements ne sont pas liés à la production 
laitière. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 1998:  655,79 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 3 mars 1998 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter de 1998 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Soutien au pâturage d'ovins dans les zones défavorisées 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement du gouvernement n° 341/1997 Recueil, daté du 26 novembre 1997, concernant le 

soutien au développement des montagnes et des zones défavorisées 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'annexe 2 
 
 Le soutien au pâturage d'ovins prend la forme d'une contribution financière accordée par tête 

de bétail.  Il s'agit d'entretenir les prairies à des fins écologiques, comme la genèse des sols et 
des paysages, de restructurer les terres destinées à l'intensification de l'agriculture et de 
réduire la proportion de terres arables érodées.  Dans les zones défavorisées des régions 
montagneuses et submontagneuses, l'élevage d'ovins bénéficie d'un soutien, en particulier 
pour maîtriser la pousse de l'herbe. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 31,16 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 20 janvier 1998 
 
6. Période d'application: 
 
 20 janvier 1998 au 31 décembre 1998 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Soutien à l'agriculture écologique 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement du gouvernement n° 341/1997 Recueil, daté du 26 novembre 1997, concernant le 

soutien au développement des régions de montagne et des zones défavorisées 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'annexe 2 
 
 Le programme vise à réduire au minimum l'utilisation de produits chimiques pour la 

production agricole (pesticides, médicaments vétérinaires et engrais chimiques), à améliorer 
la qualité du sol et à protéger l'environnement.  Le programme vise également à développer la 
production d'aliments biologiques et à maintenir la vie en milieu rural, y compris le tourisme 
rural.  

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 1998:  48,09 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1998 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter de 1998 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide en faveur des zones inondées (dissémination d'animaux sauvages) 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article  2.1 de la Loi n° 252/1997, Recueil de lois sur l'agriculture, datée du 

24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'annexe 2 
 
 Les espèces animales menacées (tétras, tétras-lyres, perdrix et outardes) sont élevées et 

relâchées dans leur milieu naturel;  une aide supplémentaire est accordée pour l'élevage 
professionnel de la chèvre bezoar et de la biche blanche.  

 
4. Coût de la mesure: 
 
 5,38 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1998 
 
6. Période d'application: 
 
 1er janvier 1998 au 31 décembre 1998 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
 

______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/26 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Aide à la création et aux activités des organisations de producteurs chargées de la 

commercialisation  
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article 2.1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture, datée du 

24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 
 Aide à la création et aux activités des organisations de producteurs chargées de la 

commercialisation en commun de certains produits agricoles.  L'aide sera accordée pour la 
création et les activités des organisations agricoles.   

 
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
 a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs; 
 
 b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
services à caractère général.  Il ne comporte pas de versements directs aux producteurs ou aux 
transformateurs. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 1999:  5,2 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1999 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter de 1999 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/26 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Enrichissement des sols en calcium grâce à la poudre de calcaire 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement du gouvernement n° 24/1999 du 20 janvier 1999.  Aide à l'enrichissement en 

calcium des terres arables dans les zones moins favorables dont le pH est inférieur à 5,5.  
Ce programme encourage fortement l'utilisation d'engrais riches en calcaire pour réguler le 
pH faible des terres susmentionnées, dû à l'incidence à long terme de différents facteurs de 
pollution de l'air et du sol. 

 
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
 a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs; 
 
 b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 12 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
programmes de protection de l'environnement.  Il ne comporte pas de versements directs aux 
producteurs ou aux transformateurs. 

 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés au 

paragraphe 11 de l'Annexe 2 
 
 Pour 1999:  11,0 millions de couronnes 
 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 1999:  11,0 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1999 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter de 1999 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Soutien de l'élevage des bovins, ovins, caprins et chevaux sur des pâturages permanents 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article 2/1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture du 24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 

 Ce programme de subventions vise à restructurer l'élevage des bovins et à soutenir l'élevage 
d'autres animaux sur des pâturages permanents.  L'octroi de l'aide est subordonné à la mise en 
pâture des animaux (au minimum quatre mois par année).  Ce programme encourage 
également la mise en pâture hors des régions à faible rendement. 

  
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
  
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 12 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
versements au titre de programmes de protection de l'environnement.   

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  586,7 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 Avril 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter d'avril 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   

  
Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Apport d'engrais organiques aux parcelles agricoles labourables 
  
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à amender 
les sols avec des matières organiques, afin de prévenir la dégradation des sols et de réduire au 
maximum l'utilisation d'engrais minéraux. 

  
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
  
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 12 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
versements au titre de programmes de protection de l'environnement.   

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  74,4 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   

 
Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Restructuration de la production végétale par engazonnement   
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire à ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
  

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à protéger 
les sols de l'érosion et à encourager l'extensification de la production agricole. 

  
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 10 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie de 
l'aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de ressources 
de la production. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  32,0 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

Soutien interne:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction  

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Restructuration de la production végétale par la plantation d'arbres à croissance rapide 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à favoriser la 
biodiversité du paysage et à encourager l'utilisation de sources d'énergie renouvelables. 

 
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 10 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie de 
l'aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de programmes de retrait de ressources 
de la production. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  0,1 million de couronnes 
  
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 

Mise en place des éléments des systèmes territoriaux permettant la stabilité écologique des 
sites 

 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire à ceux énoncés à 

l'Annexe 2:   
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à 
promouvoir le développement de la stabilité écologique et à réduire l'usage de pesticides. 

 
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
  
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 12 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
versements au titre de programmes de protection de l'environnement.   

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  2,3 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Évacuation du limon et réhabilitation des fonctions des étangs 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à accorder 
des aides pour favoriser une bonne gestion des étangs, à accroître la capacité de rétention 
d'eau des sols et à encourager les mesures de prévention des inondations. 

  
 Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
  
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 1 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture pour la catégorie des 
versements au titre de services de caractère général.  Il ne comporte pas de versements directs 
aux producteurs ou aux transformateurs.   

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  54,6 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/35 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Soutien de l'élevage des vaches allaitantes et des ovins 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 359/2000, Recueil du 27 septembre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2: 
 

 Ce programme vise à enrayer le déclin du cheptel bovin et du cheptel ovin et à freiner la 
baisse de la production de veaux.  L'aide pour les vaches allaitantes est versée aux 
exploitations qui comptent au moins cinq vaches ayant mis bas au cours de la période du 
1er septembre 1999 au 15 octobre 2000 un veau dont le géniteur est un taureau enregistré ou 
un taureau de race à viande.  Pour les moutons, une aide est octroyée pour autant que le 
troupeau compte au moins cinq têtes. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait aux critères stratégiques particuliers énoncés dans diverses 

dispositions du paragraphe 11 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture. 
 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  219,4 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 13 octobre 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 13 octobre 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 

 
_______________ 
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 WORLD TRADE ORGANIZATION 
ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
ORGANIZACIÓN MUNDIAL DEL COMERCIO 

G/AG/N/CZE/35/Corr.1 
17 June 2002 

 (02-3347) 

Committee on Agriculture Original:   English/ 
 anglais/ 
 inglés 

 
 

NOTIFICATION 
 

Corrigendum 
 
 In the notification by the Czech Republic concerning new or modified domestic support 
measures exempt from reduction (Table DS:2) contained in the document G/AG/N/CZE/35 dated 
11 December 2001, on pages 2 to 10, under point 3, the beginning of the second paragraph, in each 
case, should read: 
 
 'The programme conforms to the general criteria of Paragraph 1 of Annex 2 of the Agreement 
on Agriculture:' 
 
 
Comité de l'agriculture 

 
NOTIFICATION 

 
Corrigendum 

 
 Dans la notification de la République tchèque concernant les mesures de soutien interne 
nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction (tableau DS:2), figurant dans le document 
G/AG/N/CZE/35 daté du 11 décembre 2001, il convient de lire, des pages 2 à 10, sous le point 3, au 
début de chaque deuxième paragraphe: 
 
 "Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture:" 
 
 
Comité de Agricultura 
 

NOTIFICACIÓN 
 

Corrigendum 
 
 En la notificación presentada por la República Checa  relativa a la introducción o 
modificación de medidas de ayuda interna exentas de la reducción (cuadro DS.2), que figura en el 
documento G/AG/N/CZE/35, de fecha 11 de diciembre de 2001, cada una de las páginas 2 a 10 debe 
decir en el punto 3, al comienzo del segundo párrafo: 
 
 "El programa se ajusta a los criterios generales del párrafo 1 del Anexo 2 del Acuerdo sobre 
la Agricultura:" 

_______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction   

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Lait aux écoliers (dons de lait aux écoles) 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Article 2/1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture du 24 septembre 1997. 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux qui sont 

énoncés à l'Annexe 2): 
 

Ce programme de subventions a pour objet de trouver une solution à la baisse de la 
consommation de lait chez les écoliers et d'optimiser la consommation de lait par cette tranche 
de la population. 
 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 4 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (Aide alimentaire intérieure). 
 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  28,6 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 Avril 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter d'avril 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CVZE/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Restructuration de la production végétale par boisement 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux qui sont 

énoncés à l'Annexe 2): 
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à favoriser la 
biodiversité du paysage et la réduction des terres arables.  Il est fondé sur des critères 
clairement définis et vise à retirer des terres de la production agricole commerciale pour une 
période de plus de trois ans, sans utilisation alternative des terres pour la production. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 

 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 10 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen 
de programmes de retrait de ressources de la production). 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  76,7 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 

Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/38 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Préservation des terres agricoles  
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 344/1999, Recueil du 6 octobre 2000  
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire à ceux qui sont 

énoncés à l'Annexe 2):   
 

 Il s'agit de l'un des programmes de subventions destinés à soutenir les activités contribuant à 
l'entretien du paysage et à soutenir les régions défavorisées.  Ce programme vise à encourager 
l'entretien du paysage et à prévenir la dissémination des maladies, des parasites et des 
mauvaises herbes.  Il compense en partie les coûts supplémentaires encourus pour avoir 
protégé les terres agricoles des mauvaises herbes, des décharges sauvages et autres pollutions. 

 
Le programme est conforme aux critères généraux suivants établis au paragraphe 1 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 

 
 De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 12 de 

l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (Versements au titre de programmes de protection de 
l'environnement).   

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  3 342,6 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2000 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2000  
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 
 Aucun produit particulier 

 
_______________  
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/46 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme d'aide dans les régions défavorisées 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 Règlement n° 505/2000, Recueil des lois sur l'agriculture du 22 novembre 2000 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux qui sont 

énoncés à l'Annexe 2): 
 
 Le programme vise à aider les producteurs des régions défavorisées.  Ces régions sont des 

zones géographiques précises d'un seul tenant considérées comme défavorisées sur la base de 
critères neutres et objectifs clairement énoncés dans la législation.  Les versements sont 
généralement accordés à tous les producteurs de ces régions qui remplissent les conditions 
requises.  L'aide est accordée par hectare de prairie cultivée, le programme ayant pour 
principal objectif de réduire autant que possible la proportion de terres arables dans ces zones.  
Le programme vise à maintenir les sites en culture et à faire en sorte que les agriculteurs 
restent dans les zones concernées. 
 
Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 13 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (versements au titre de programmes d'aide régionale). 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2001:  1 747 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 2001 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter du 1er janvier 2001 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):   
 
 Aucun produit particulier 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/46 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Services d'inspection 
 
2. Législation nationale de référence: 
 
 L'article 2/1 de la Loi n° 252/1997, Recueil des lois sur l'agriculture du 24 septembre 1997 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères (c'est-à-dire ceux qui sont 

énoncés à l'annexe 2): 
 
 Ce programme a été appliqué en 2001 à titre exceptionnel, afin de protéger le territoire de la 

République tchèque contre l'introduction et la propagation de la fièvre aphteuse.  
L'Administration nationale des affaires vétérinaires a imposé un certain nombre de mesures 
exceptionnelles dont la mise en œuvre a entraîné des dépenses exceptionnelles pour ceux qui 
étaient chargés de les appliquer.  Dans ce contexte, un certain nombre d'activités d'inspection 
ont été menées pour assurer la sécurité des produits importés, et des inspections concernant 
l'entreposage et l'élimination des produits alimentaires confisqués ont été effectuées.  Les 
dépenses engagées au titre du programme ne comportent pas de versements directs aux 
producteurs ou aux transformateurs.   

 
Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est offert dans le cadre d'un programme gouvernemental financé avec des 

fonds publics, sans transfert de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 

 De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 2 e) de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (versements au titre de programmes de services de 
caractère général). 

 
4. Coût de la mesure:  
 
 Pour 2001:  4,2 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 Juillet 2001 
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6. Période d'application: 
 
 À compter de juillet 2001 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Aucun produit particulier 

 
_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CZE/53 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure:  Aide destinée à remédier aux dommages causés par les 

inondations dans le secteur agricole 
 
2. Législation nationale de référence:  Décrets gouvernementaux n° 1018 du 14 octobre 2002 

et no 1220 du 2 décembre 2002 
 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés à 

l'Annexe 2:  Ce programme de subventions vise à dédommager en partie les exploitations 
agricoles dont les cultures ont souffert des inondations de 2002. 
 
Le programme est conforme aux critères généraux énoncés au paragraphe 1 de l'Annexe 2 de 
l'Accord sur l'agriculture: 
 
a) le soutien est fourni dans le cadre d'un programme public financé par des fonds 

publics n'impliquant pas de transferts de la part des consommateurs;  et 
 
b) l'aide n'a pas pour effet d'apporter un soutien des prix aux producteurs. 
 
De plus, le programme satisfait à tous les critères spécifiques énoncés au paragraphe 8 de 
l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture (versements à titre d'aide en cas de catastrophes 
naturelles). 

 
4. Coût de la mesure:  Pour 2002:  976,9 millions de couronnes 
 
5. Date d'entrée en vigueur:  14 octobre 2002 
 
6. Période d'application:  À compter du 14 octobre 2002 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Aucun 

produit particulier 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVN/19 
 
 

SOUTIEN INTERNE:  SLOVÉNIE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1. Désignation complète de la mesure: 
 
 Versements directs dans le cadre du programme agri-environnemental. 
 
2. Législation nationale de référence: 
 

Décret de mise en œuvre des interventions financières pour la préservation et le 
développement du secteur de la production agricole et alimentaire (OJ RS 27/2000). 

 
3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères: 
 
 Des versements directs par hectare sont effectués au titre du programme agri-environnemental 

afin d'encourager:  i) la préservation du milieu naturel des conséquences néfastes des modes 
d'exploitation;  ii) la préservation de la fertilité du sol et de la qualité de l'eau en recourant à 
des méthodes agricoles et procédés de transformation sans risque pour l'environnement;  iii) la 
préservation de la biodiversité des habitats;  iv) la préservation du patrimoine foncier culturel 
grâce à des méthodes d'exploitation traditionnelles;  et v) la préservation des parcs nationaux.  
Au cours de l'année 2000, les mesures suivantes ont été mises en œuvre:  exploitation 
écologique, prévention de l'érosion des vignobles et de la production intégrée de fruits en tant 
que mesure permettant de diminuer l'utilisation de produits chimiques.  Ce programme 
s'adresse à tous les producteurs qui satisfont aux normes environnementales acceptées. 

 
 Le programme notifié est conforme aux prescriptions du paragraphe 12 de l'Annexe 2 à 

l'Accord sur l'agriculture: versements au titre de programmes de protection de 
l'environnement. 

 
4. Coût de la mesure: 
 
 Pour 2000:  1 821 038 euros. 
 
5. Date d'entrée en vigueur: 
 
 29 mars 2000. 
 
6. Période d'application: 
 
 À compter de 2000. 
 
7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Les mesures ne visent pas un produit agricole spécifique. 

_______________
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVN/23 
 

SOUTIEN INTERNE:  SLOVÉNIE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Versements par hectare de terre agricole. 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 Demandes de subventions pour l'agriculture et les petites entreprises de la municipalité de 

Cerklje de la région de Gorenjska (Journal officiel de la municipalité de Cerklje, région de 
Gorenjska, 1/2000, page 9). 

 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés dans 

la mesure: 
 
 Il ne s'agit pas de versements par produit étant donné qu'ils ne sont liés ni au type ni au 

volume de production et qu'ils sont mis en place sur la base de la superficie.  Tous les 
producteurs qui possèdent des terres agricoles d'une superficie d'au moins deux hectares 
peuvent bénéficier d'un soutien.  Les versements ont pour objet d'empêcher que les terres 
agricoles ne soient envahies par la forêt. 

 
 Le programme notifié est conforme aux prescriptions du paragraphe 5 de l'Annexe 2 de 

l'Accord sur l'agriculture. 
 
4) Coût de la mesure: 
 
 Année 2000:  44 860 euros. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 14 février 2000. 
 
6) Période d'application: 
 
 2000. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Les mesures prennent la forme d'un soutien découplé du revenu. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVN/24 
 

SOUTIEN INTERNE:  SLOVÉNIE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 La mesure vise à empêcher que les terres agricoles ne soient envahies par les forêts. 
 
2) Législation nationale de référence 
 
 Demandes de subventions afin d'empêcher que les terres agricoles ne soient envahies par les 

forêts, publiées au Journal officiel des six municipalités suivantes:  Destrnik, Gorenja vas 
- Poljane, Mirna peč, Škocjan, Zagorje ob Savi in Železniki. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés dans 

la mesure: 
 
 Seuls sont admis à bénéficier de versements à ce titre les producteurs de régions défavorisées 

telles que définies dans la réglementation concernant les critères utilisés à des fins de 
définition des zones défavorisées (Journal officiel n° 62/2000). 

 
 Les versements n'étaient pas liés au type ou au volume de production mais visaient 

uniquement à empêcher que les terres agricoles soient envahies par les forêts. 
 
 Le programme notifié est conforme aux prescriptions du paragraphe 13 de l'Annexe 2 de 

l'Accord sur l'agriculture intitulé:  "Versements au titre de programmes d'aide régionale". 
 
4) Coût de la mesure:  Année 2001:  66 060 euros. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2001. 
 
6) Période d'application:  À partir de 2001. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produits particuliers): 
  
 Néant. 
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Tableau DS:2  G/AG/N/SVN/24 
 

SOUTIEN INTERNE:  SLOVÉNIE, République de 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Programme incitant les producteurs à cesser leurs activités. 
 
2) Législation nationale de référence 
 
 Les demandes de subventions au titre du programme incitant les producteurs à cesser leurs 

activités ont été publiées au Journal officiel des dix municipalités suivantes:  Horjul, Maribor, 
Mežica, Miklavž, Nazarje, Polzela, Razkrižje, Starše, Trnovska vas in Žalec. 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard au critère, c'est-à-dire ceux énoncés dans la 

mesure: 
 
 Le droit à bénéficier de versements à ce titre est déterminé d'après des critères clairement 

définis dans les programmes visant à faciliter la cessation d'activités de personnes qui se 
consacrent à des productions agricoles commercialisables, ou leur passage à des activités non 
agricoles.  Les versements seront subordonnés à la condition que les bénéficiaires 
abandonnent totalement et d'une manière permanente les productions agricoles 
commercialisables. 

 
 Le programme notifié est conforme aux prescriptions du paragraphe 9 de l'Annexe 2 de 

l'Accord sur l'agriculture intitulé:  "Aide à l'ajustement des structures fournie au moyen de 
programmes incitant les producteurs à cesser leurs activités". 

 
4) Coût de la mesure:  Année 2001:  56 260 euros. 
 
5) Date d'entrée en vigueur:  1er janvier 2001. 
 
6) Période d'application:  À partir de 2001. 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
  
 Néant. 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CHE/16 
 

SOUTIEN INTERNE:  SUISSE-LIECHTENSTEIN 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne  nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Écoulement des oeufs - contribution en faveur des producteurs 
 
2) Législation nationale de référence: 
 
 - Ordonnance sur la caisse de compensation des prix des oeufs du 11 avril 1961 
 - Ordonnance concernant le marché des oeufs du 24 janvier 1996 
 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

Sur demande, les producteurs d'oeufs indigènes qui remplissent les conditions des systèmes 
de stabulation particulièrement respectueux des animaux et/ou celles de la détention contrôlée 
en plein air reçoivent, pendant trois ans, au cours d'une période transitoire de cinq ans, 
3 centimes par oeuf de consommation. 

 
4) Coût de la mesure: 
 
 3 millions de francs suisses, en 1997 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1997 
 
6) Période d'application: 
 
 1997-2001 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 
 Oeufs de consommation 
 
 

_______________ 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CHE/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  SUISSE-LIECHTENSTEIN 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 

Les contributions à la surface font partie des paiements directs généraux. Elles rétribuent les 
prestations fournies par l’agriculture dans l’intérêt général. Elles remplacent les anciens 
paiements complémentaires. 

 
2) Législation nationale de référence: 
 

 Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l'agriculture (Loi sur l'agriculture, LAgr; numéro du Recueil 
Systématique RS  910.1(avril 98)), art. 73 

 
Ordonnance du 26 avril 1993 instituant des paiements directs complémentaires dans 
l'agriculture (O sur les paiements directs, OPD; RS 910.131 (déc. 98)) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 

 
Les contributions à la surface sont liées aux prestations écologiques requises. Par ailleurs,  
l’exploitant doit satisfaire à des critères structurels et sociaux (taille minimum, besoin 
minimum en travail, limite d’âge, limites de revenu et de fortune). 
 

4) Coût de la mesure: 
 
 1999: 1'203 mio de fr. 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1999 
 
6) Période d'application: 
 
 à partir de 1999 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
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Tableau DS:2  G/AG/N/CHE/20 
 

SOUTIEN INTERNE:  SUISSE-LIECHTENSTEIN 
 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:   
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 
 
 
1) Désignation complète de la mesure: 
 
 Les contributions pour la garde d’animaux consommant des fourrages grossiers font partie des 

paiements directs généraux. Elles sont destinées à l’exploitation des terres par le biais des 
surfaces herbagères (entretien par une utilisation). 

 
2) Législation nationale de référence: 
 

 Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l'agriculture (Loi sur l'agriculture, LAgr; numéro du Recueil 
Systématique RS  910.1(avril 98)), art. 73 

 
Ordonnance du 26 avril 1993 instituant des paiements directs complémentaires dans 
l'agriculture (O sur les paiements directs, OPD; RS 910.131 (déc. 98)) 

 
3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés: 
 

L’octroi des contributions est subordonné aux prestations écologiques requises (condition 
valable pour tous les paiements directs). L’exploitant doit par ailleurs satisfaire à des critères 
structurels et sociaux. 

 
4) Coût de la mesure: 
 

1999:  280 mio de fr 
 
5) Date d'entrée en vigueur: 
 
 1er janvier 1999 
 
6) Période d'application: 
 
 À partir de 1999 
 
7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)): 
 

__________ 
 
 
 
 
 
 


